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L'1NTÉR!:T Maçon.·. qui va maintenant s'at 
tacher à notre recueil paraîtra en quelque 
sorte se déplacer et changer d'objet, au moins 
pendant un certain espace de tems. Nos lec 
teurs vont s'en convaincre. Ce motif nous im 
pose la loi de laisser davantage parler les 
faits et les pièces qui font la matière du 4me. 
volume de notre ouvrage, sans les expliquer 
ni commenter par notre récit ordinaire des in 
termédiaires , à moins d'y être impérieusement 
forcés par la nécessité préalable de l'ordre et 
de la clarté. 

8 Janvier. Septième séance de la G.·. L.·. 
Mérid.·. à Bruxelles , présidée par le T.·. R. •. 
F.·. Crassous 2me. G.·, Sur.·. délégué. Voici 
le sommaire de ses Trav. •, du jour. 

4 ,. 
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PIÈCE Ne. CXXI. 
EXTRAIT sommaire du tracé des Trav.. te la 

9°. assemblée de la G.·. L.·. d' Adon.·. Mrid.·. 

Du 8 janvier 18:10, 

. . . . . . . . 
1°. A l'ocl'asion de la vérification des pouvoirs de quel 

ques nouveaux Jép.·., il est décidé eu principe, qu'un 
Dép.·. nommé ne pourra jamais subdélécuer et qu'une 
L.•. même ne pourra nommer un Dép.·. 6uppléant à 
défaut du Dép,•. permanent titulaire qui ne pourrait 
ou ne voudrait siéger. En conséquence, un F.·. ainsi 
subdélégué n'est point reconnu comme Dép.·., mais il 
est admis aux honneurs de la séance. 

2·. Le tracé de la dernière assemblée du 18 du mois 
dernier n'est sanctionné qu'après plusieurs observations 
et avec amendemens, tel qu'on l'a lu par extrait à la 
page 868 du 3m•. Vol.·. 

3. La commission nommée à la dernière séance pour 
l'examen des titres de la R.·. L.·. La Constance , Or.· 
de Louvain, qui veut reprendre ses Trav,·,, apl'ès les 
avoir interrompus depuis 1813, (V.·. pièce No. 8, page 
365 du rer. Vol.·.) fait sont rapport. Il est Favor.·, à 
œtte L. •. qui a justifié réunir toutes les qualités et con• 
<litions ;requises. Son Vén.·. est introduit et dépose au 
G.·. secrétariat, pour être visées, les constitutions pri 
mitives de La Constance délinées par le G.·. Or,•. de 
France le sj mai 1808. Cette L.·. n'ayant pas été re 
connue au moment de J'Install,•, de la G.·. L.•, Mérid.,, 
et lors de la promulgation des statuts généraux, l'Art.•. 
3 d'iceux ne peut lui être .appliqué ; en <:onséquence, 



il est décidé, à l'unanimité, après longue discussion, et 
sur les conclusions conformes du G.·. Orat.·., qu'elle. 
prendra rang, non à dater de ses constitutions primi 
tives, mais à dater de sa demande. en reprise de Trav.·. 
du rer. décembre 18rg ; elle aura ainsi le No. 32 des. 
LL.·. l\.Iérid.· .. Son Vén.·. remercie et prête serment sur 
le champ comme Représ.·. de sa L,·., en déclarant que 
jusqu'ores, elle ne professe que le: rite Aac.·. Rf.·., 
sans Chap,•. ( il paraît cependant que depuis cette R.·, 
L.·. professe aussi le rite Ance. ccep.'·, comme 
uou,s le- verrons plus tard). 

4°. La commission des finances- tàit son rapport sur 
le bail à contracter avec la R.·. L.·. de lEsp.·. ( dont: 
elle occupe le local) et œ, d'après les bases arrêtées à 
la dernière séance. Elle présente. un. projet de bail en 
8 articles qu'elle a déjà contracté provisoirement avec les. 
Commis.·. de cette R.·. L,•, et dont les points prin 
cipaux sont n loyer annuel de 3oo francs, un terme de. 
9 ans, à dater du 1er. mars 18+8 etc. Ce projet est dis 
cuté et adopté comme prévoyant sagement tous les cas 
possibles etc. Une copie certifiée de l'inventaire du mo 
bilier y sera jointe. 

5°. La même commission fait son rapport sur la de 
mande des LL.·. militaires, tendante à être dispensées 
de lia moitié des cotisations. Ce rapport est favorable 
aux inpe'trans., mais une forte Oppos.·. se manifeste et 
la discussion s'engage ; plusieurs amendemens sont pl'o 
posés et l'ordre du jour fortement appuyé par le G.·. 
Orat.·. est invoqué. Les conclusioins du rapport et les 
amendemens sont successivement mis aux voix par scrutin 
secret et il est déridé, à la majorité de 27 voix contre 
6, que les RR.·. LL.·. que se qualifient de militaires 
n'obtiendront la réduction de la moitié des cotisations 
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que pour autant qu'elle se composeront ezclusivement 
de militaires actifs ou en retraite et n'admettront 
personne de l' Ord.•. civil; cette décision équivalait à 
un refus formel et positif; il est passé à fordre du jour, 
conformément aux résolutions antérieures, sur la préten- 
due rétroactivité de ces. cotisations.. • 

6°. La même commission propose d'ajourner la fête 
solsticiale d'hiver à une époque indêterminée, vu les: 
dépenses qu'elle entraîne, la nécessité de satisfaire plu 
sieurs créanciers et le peu d'objets importans qui restent 
maintenant à l'ordre du jour. Ces conclusions sont 
adoptées; en conséquence l'assemblée s'ajourne indéfini 
ment. Elle sera spécialemeat convoquée avec indication 
de l'objet des Trav.·., et, s'il y a banquet, la commis 
sion des finances, d'accord avec le G.·. Écon.·., y pour·• 
voira, aux termes des articles 126 et 137 du règlement. 
A cette même séance, le G.·. Orat.·. fera le rapport 
prescrit par les articles 13 et 15 du règlement (V.·. pi.èce 
No. 1o7, Page 72) du 3me, Vol·.) 

7°. Enfin la même commission propose 'pour impri 
meur titulaire de la G.·. L.·. le F.·. Perrin Maç.. 
R.ég.•. ; mais, sur l'observation du G,·. Secrét.·., cette 
nomination est ajournée, et la commission établira une 
sorte de concours entre les trois imprimeurs pétitionnai 
res; savoir : les FF.·. Sapleauz , Vernin et Hublou, 
pour connaître le plus habile et le moins cher. 

8. La commission chargée à la dernière tenue (v.. 
les dates des 13 novembre et 18 décembre 1rg, page 
870 du 3me. Vol.·.) de lexamen du projet de secourir 
les Fr.•. - l\.fai;.·. persécutés en Espagne fait son rapport; 
elle propose l'ordre du jour motivé sur les plus puis 
santes considérations tirées surtout de l'iaouyénanc 



MAÇONNIQUES. 1820. 

qo'\l y auràit à vouloir forcer l'intervention du gou 
vernement dans cette affaire, sur le danger même qu'il 
y aurait à le faire, enfin sur l'impossibilité d'êti-e effica 
eement utile à nos FF.·. malheureux; cette conclusion 
appuyée par le G.•. Orat.·. n'éprouve que peu de con 
tradiction et l'ordre du jour adopté par une grande 
majorité , mit fin pour toujours à ces tentatives qui 
n'eurent aucune autre suite. 

5 

( La coïncidence de la date de cette décision avec 
les événemens qui, au méme instant et depuis le rer. 
de ce mois., commençaient en Espagne par la révo 
lution de Cadix et de l'île de Léon, est réellement 
extraordinaire! Les Maç.·. Belges qui les ignoraient 
encore étaient-ils donc alors inspirés par une sorte de 
prescience )? 

9e. Le G,·. Secrét.·. rend compte qu'il a exécuté les 
diverses décisions prises par la G.·. L.·. dans ses der 
nières séances ; qu'il a écrit aux LL.·. retardataires une 
Pl.·. pressante (V.·. pièce No. 115) et qu'il a répondu 
aux LL.·. de Luxembourg et de Mons dans le sens in 
diqué. 

10°. Le G.·. Trés.·. rend compte qu'il s'occupe sans 
œlâche du recouvrement et de la liquidation de l'arriéré, 
le tout aux termes des résolutions antérieures, et qu'à 
la première tenue il pourra sans doute présenter à la 
G.·. L.•. un résultat satisfaisant. 

1ro. Le G,·. Secrét.·, déclare ajourner 1a demande 
qu'il se proposait de faire d'un commis salarié du se 
crétariat. 

12°. Les constitutions de la R.·. L.·. en instance l' Amé 
nité, Or.·. de S..Nicolas, étant maintenant soumises 
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àla signature du Sérén.·. G.·. Maît.·. à La Haye, cette L·, 
n'a pu encore être installée. 

13°. Sur l'interpellation du G,·. Orat.·., le G·. Se 
crét,·. déclare derechef qu'aucune demande quelconque 
tendante à pouvoir publier ou imprimer un almanach 
Macon.·. de la G.•. L,•. pour 582.0, n'est parvenue au 
G,•. secrétariat. 

1{o. Sur la demande d'un Dép.·., il est décidé qua 
la première séance, la commission nommée dans la 5me. 
tenne du 13 novembre r81g, fera n rapport définitif 
sur l'appel interjeté d'une résolution de la R. •, L.·. 
La Parfaite Amitié, Or.·. de BruxelJes. 

L'ordre du jour étan,t épuisé, le tronc des pauvres. 
circule etc. et les GG.·. Trav.·. sont formés de la ma 
nière ordinaire à la 1om•. heure etc., etc. 

( Suivent les signatures). 

g Janvier. La R.·. L·. La Concorde 
Fortifiée, Or.·. de Luxembourg, célèbre par 
une belle fête , l\nauguration de son nouveau. 
Temp.·. et la remise en grande vigueur de. 
ses Trav. •, que cependant elle n'avait jamais 
suspendus. Cette solennité fut surtout remar 
quab]e par les discours et les cantiques français, 
hollandais et allemands qui y furent entendus ; 
le tracé en fut imprimé et transmis à toutes les. 
LL, •. par une circulaire du 'lI mars suivant; 
il nous a paru inspirer assez d'intérêt pour être 
inséré ici par extrait. 
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PIÈCE Ne. CXXII. 
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TRACÉ de la fte célébrée par la R.·. L.·. des Enfans 
de la Concorde Fortifiée, à l Or.·. de Luxembourg, 
le gme, jour du urne, mois de l'an de la Y.·. L.·, 
5819, à l'occasion de la fête patronale du solstice 
d'hiver, et de l'inauguration d'un nouveau Temp.·. 

Du g9 janvier 1r820. 

La R.·. L.·. des Enfans de la Concorde Fortifiée, 
constituée par tune patente en date du 19·. jour du 
8ne, mois 5803, avait fxé au g. jour du ne. mois 
de l'an de la V.·. L.·. 581g, la célébration de la double 
fête de la St.-Jean du solstice d'hiver, et l'inauguration 
d'un nouveau Temp.'. au G.·. Arehit de l'Un.·. 

Pour rendre cette solennité digne de son objet, l'Atel.·. 
vait depuis long-tems préparé, au moyen des Trav.·. 
les plus assidus, tous les élémens qui devaient lui im 
primer un caractère de grandeur et de majesté, con 
forme au caractère même de nos augustes mystères. 

tes vœux des membres du R.·. Atel.·. appelaient au 
tour d'eux, pour partager leur aUégresse, et les éclairer 
de leur Lum.·. , dans un jour aussi mémorable, des 
nombreux Visit.·., des Dép.·. de toutes les LL.·. Aff.·., 
et enfin tous les Maç.•. résidans dans le vaste rayon de 
cet Or.·. 

Ces espérances ont té généralement réalisées, et au 
jour 6xé par les Pl.•, de convocation , tous les mem 
bres se sont trouvés rêunis sous le point géométrique, 
connu des V.·. Enf.·. de la Lam.·., dans le nouveau 
Temp.•., très-r~ulier, très-fort, très-couvert, où ré 
gnaient le silenre, la paix et l'équité. 
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Les Trav.•. ont été ouverts par le R,•. F.·. Gellé, 
Vén.·. en exercice, assisté des RR.·. FE.·. Lipkens , 
1r. Surv.·., et Balia, ae Surv.·. ;le F.·. Schrobilgen, 
Orat.·. et le F.·. Antoine Pescatore, Orat.·. Adj.·., 
siégeant à leur banc. 

Lecture a été donné du tracé de la dernière tenue, 
par le F.·. Mammés Secrét.· .. La R·. L.·., après 
avoir entendu l'Orat.·., y a donné la sanction d'usage. 

L'un des Maît.·. des Cérém.·., ayant été envoyé dans 
le Par.·. du Temp.·., a fait rapport qu'il s'y trou. 
vait un grand nombre de Visit.·. dont la majeure par 
tie avait déjà fréquenté hos 'fnv.• .. Il a produit les 
diplômes des autres, lesquels ont été trouvés réguliers. 
Les FF.. Ep.·. ayant fait connaître les divers Grad.·. 
auxquels ils avaient tuilé les Visit. •• , ceux-ci ont été 
introduits avec les. honneurs qui leur étaient dus. 

Le Vén.·. leur a exprimé combien la R.·. L.·. se 
félicitait de voir ses Trav.·. embellis par d'aussi dignes 
FF·.; tous les Ouv.·. se sont réunîs à lui pour té 
moigner leurs sentimens par le triple Sal.·., auxquel 
les Ill.·. Visit.·. ont répondu avec la plus aimable fran 
chise. Les remercimens ont été couverts suivant l'usage. 

Notre sœur chérie, la R.·. L.·. de La Double Union, 
à l'Or.·. de Thionville, eût dérogé à sa constante habi 
tude de députer vers nous des FF.'-. tirés de son sein, 
si , dans une circonstance aussi précieuse, elle n'eût p<ts 
cimenté , par une nouvelle preuve de sou inaltérable 
amitié envers la E.·. de La Concorde Fortifiée, les 
liens qui, depuis long-tes et à jamais , unissent les 
deux Atel.·. 

Ses sentimens ont été tracés, avec la plus expressive 
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sincérité, dans une Pl.·. dont il a été donné lecture. 
et qui nous ahnonçait l'envoi d'une Déput.·. nommée par 
elle pour assister à cette solennité. 

Une nouvelle aussi agréable ne pouvait manquer d'être 
accueillie avec les plus vives acclamations. 

Les Mait.•. des Cérém.·. ont introduit les Ill.·. Dép.·., 
accompagnés de sept FF.·. munis de Gl.·. et dÉt.·.. 
Le cortége a passé sous la voûte d'Ac.•,, au son de 
l'harmonie, les Maill.·. Bat.·. 

Arrivés au pied du trône, ils ont reçu, par l'organe 
du Vén. •. , l'assurance de la consolidation toujours crois 
sante deg doux nœuds qui nous attachent depuis long 
tems à leur R.·. L.·.. « Nous renouvelions, leur a-t-il 

dit, entre vos mains Irat.·., ce pacte de pieuse al 
» liance qui s'est formé entre votre fidèle Atel.·. et Je 
" nôtre, et auquel nous avons donné pour devise in 
" variable ! vieille amitié, toujours nouvelle. " 

« Nous vous rendons dépositaires sacrés des voeux que 
• nous formons pour la prospérité de vos généreux com- 
11 mettans et pour votre bonheur particulier. » 

Ces expressions, profondément gravées dans tous les 
coeurs, ont été accueillies avec le plus vif enthousiasme 
de la part de lIll.·. Déput.·., composée des RR.·. FF.·. 
Bellamy-, Néron., Gallois et Verger. L'énergie et la 
sensibilité avec lesquelles ils y ont répondu , ont donné 
à tous les assistans la certitude heureuse de la parfaite 
réciprocité d'attachement del' A tel.·. qu'ils représentaient, 
comme aussi de la sincérité de leurs propres sentimens, 

Ce combat d'expressions Frat.·. et d'expansions ami 
cales a été couronné de part et d'autre, pal' le Trip.·. 
Vi.·. le plus énergique, et les Dép,·.· ont pris place 

4 
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anx siéges de lOr.·. avec TT.·. LL.·. HH.>.' qui leur 
étaient dus. 

Cependant l'instant marqué pour la cérémonie de 
l'inauguration étant arrivé, un point lumineux appa 
rait à la vm'\te azurée et répand une faible clarté dans 
l'enceinte du Temp.·, où n'avait encore régné qu'un 
jour sombre et douteux. Le Vèn.·. proclame la renais 
sance de la Lum.·., et soudain , comme par enchante 
ment , des torrens d'éblouissante clarté jaillissent de 
toutes parts et brillent sur les Col.·. 

Les FF.·. Matt.·. des Cérém.·, s'avancent ensemble, 
par le midi et le nord, et déposent au pied de l'autel un 
vase contenant le feu matériel, image de celui qui rem 
plit les coeurs des V.·. fils de la Lum.·.; une harmonie 
religieuse et sévère dispose les esprits au recueillement ; 
le Vé.·. fait brûler en l'Hon.·. du G.·. Archt. de lUn.·. 
l'encens de la reconnaissance , et d'une voix émue , 
adresse à l'Éternel les vœux des Enfans de la Concorde 
fortifiée, exprimés dans cette invocation 

De la terre et des cieux Architecte immortel , 
Vens rendre nos travaux leur majesté première 
Et que pour tes enfans, dans ce jour solennel, 

Commence un siècle de lumière ! 
Ton image en ce• lieux par nos mains est empreinte} 
Achève notre ouvrage , et remplis cette enceinte 

Du feu sacré de ta bonté : 
ut son charme vainqueur sans cesse nots attire 
Et que chacun de nous ici bas ne respire 

Que l'amour de l'humanité. 
Enfans ainés de la Concorde, () 
Nous inaugurons en ce jour, 

() La L. •. des Enfans de la Concorde Fortifiée est une éma 
nation de l?ancienne L.. de La Concode, établie à P'Or.·. de 
Luxembourg. 
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Dans nos cœurs, pleins de ton ,µno.ur, 
L'autel de la miséricorde 

Fais au Prof.·. même estimer nos succès, 
Et régner, parmi nous, tes vertus et la paix ! 

Emhrâse-nous de ta clémence ; 
Ne permat point que l'indigenc& 
Implore en vain notre pitié : 

Et convertis, pour notre récompense 
Le temple de la bienfaisance 
En vrai temple de l'amitié ! 

Le Vén.·. proclame le Temp.·. inauguré; l'Or.•. et 
les Col.·. y répondent par les Batt.·. et le Vir.·. les 
plus énergiquement prononcés , et l'harmonie exécute 
une hymne en commémoration de l'allégresse générale 
qui pénètve tous les FF.·. 

Le Vén.·. annonce qu'un enfant de la S.-J.·. se 
prépare à demander l'initiation aux Myst.·. de l'Ord.• .. 
Sa réception se continue suivant les formes tracées pa.r 
les réglemens, et, dans cette circonstance, le F.·. Bel 
lamy , président de la Déput.·. de la L.·. de La Doub.le 
Union, voulut bien accepter des mains du Vén.·. le 
premier Maill.·., et diriger les Trav.·. jusqu'à ce que 
la Lum.•. eût été donnée au néophyt.e. 

Jne harmonie touchante signala cet instant solennek, 
et, après avoir accueilli Je nouveau F.-., I'Atel.·. re 
mercia, par une Trip.·. Bat.·., le F,·. Bellamy, du 
zèle et de la haute sagesse avec lesquels il venait d'éclai 
rer les Trav.. 

La pa-role ayant été accordée au F.·. Orat.•. Adj.•., 
il retraça dans un discours lumineux et d'une concision 
pleine de vigueur, les avantages que la restauration de 
l'Ate1.·. promet à cet Or.·, et, après avoir rendu le 
compte des Trar.·. du dernier semestre, il adressa au 
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néophyte, les instructions ordinaires du grade. { Yoir 
le discours ci-après, No. r). 

Le F.·. Orat.·. en exercice obtient ensuite la parole· 
pour le discours officiel , relatif à l'inauguration. Ce 
discours, non moins riche de pensée que d'imagination, 
est prononcé avec tant d'élégance et d'énergie qu'il ré 
pand un charme ineffable sur- l'auditoire. Les membres 
de l'Ael.·., surtout, y admirent la séduisante descrip 
tion de l'art auquel il viennent de consacrer un nouveau 
Temp.·., et, comme s'ils y trouvaient la récompense 
de leurs efforts, leurs regards se fixent avec émotion sur 
l6loquent Orat.·.. (Voir ci-après, No. 2). 

Deux autres FF. •. ayant demandé et obtenu la parole, 
prennent successivement place au banc de l'Orat.·., et 
adressent à l'Atel.·. des morceaux d'Arch.·. où respirent la 
connaissance la plus parfaite des principes de la Maçon.·., 
l'amour• des. 'Vertus qui, sont la hase de l'ordre, et les 
sentimens d'espérance por sa prospérité, en général, 
et pour le succès des efforts que l'Atel.·. consacre, en 
particulier , au progrès des sciences morales. ( Foir ci 
après , No.3, des citations du discours prononcé parle 
R.·. F.·. Grebel, et le discours prononcé en langue 
allemande par le R.·. F.·. Pfefferkorn ). 

A la fin de chaque discours, le Vén. •. a donné le 
signal des applaudissemens mérités , et ce signal ayant 
été répété à l'Oc.·. par les FF.·. rer. et am·. Surv.·., 
les Batt.·. les plus éclatantes ont attesté le plaisir et la 
satisfaction qu'inspiraient les Orat,·.; ceux-ci, ont re 
mercié avec l'accent d'une profonde sensibilité, et leurs 
Batt.·. ont été couvertes par les démonstrations de la 
plus Frat.·. cordialité. 

Enfin, les voî1tes du Temp.·. retentissent des sons 



13 

d'une harmonie délicieuse : plusieurs FF.·. à talcns 
exécutent une cantate, composée pour la circonstance, 
et charment les sens et le cœur par les plus doux accens 
en I'Hon.·. du G,·. Archit.·. de l'Un.', 

La R.·. L.·. ordonne que le zèle et les talens du 
F.·. Schrobilgen , auteur des paroles, du F·. Cornely , 
compositeur de la musique , et des autres FF.·. qui 
l'ont exécutée, reçoivent leur juste tribut dans la pré 
sente mention , et que la cantate soit transcrite au pré 
sent tracé. (Voir ci-après, No. ). 

Le sac aux propositions ayant circulé, la L.·. a ren 
voyé les demandes qu'il renfermait à la chambre dm.., 
et les Tra.·. Symb.·. ont été suspendus pout procéder 
à ceux de Mast.·. 

Un Banq.·. Frat.·. termina cette fête, où la concorde, 
l'amitié, la paix, attributs essentiels de nos Trav.·., 
cimentèrent dans tous les coeurs, le sentiment de tout 
ce qu'une réunion d'hommes, guidés par l'amour des 
vertus philan,tropiques , peut offrir de consolant pour 
le passé , et d'heureuses espérances pour l'avenir. 

Après que la santé de Sa Majesté et de la famille. 
royale eût été portée avec le respect et le recueillement 
que comportait cet Ill.·. toast, celles que prescrit le ré 
glement, furent successivement célébrées. 

Plusieurs cantiques , analogues à la solennité, ont 
été chantés dans les intervalles des Tra.·. de Banq.° .. 
Les FF.·. Sabath, De Salvigny et Schrobilgen ont 
fait hommage à l' Atel. •. de ces fruits de leur muse. 
Ils sent insérés à la fin de ce tracé. 

Toutefois une fête dont le but était la consécration 
d'un Temp.·. aux vertus et à la bienfaisance, n'eût 
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point rempli son objet, si la dernière de ces divinité 
chéries des FF.·. Maç·. n'et ouwvert son sein aux in: 
fortunés qui imploraient ses secours. 

Outre le produit considérable de la collecte versée, 
suivant l'ordre, aa tronc des pauvres, des secours con 
sistant en pain, en riz et en Mét.·. pour chaque indic 
vidu admis à la distribution , ont été partagés, le matin 
du jour de la fête, à 15o indigens. 

Le R.·. F.·. Van Ploten, naguère 1er. Exp.·. de 
notre Atel.·., que ses fonctions civiles ont appelé à ta 
résidence d'Arnheim, et qui néanmoins est resté mem 
bre honoraire de la L.·., a joint ses bienfaits à ceux 
de ses FR.·. envers les pauvres de cet Or.·., en aban 
donnant au tronc élémosinaire, le produit d'une action 
de 5o florins qui lui appartenait dans l'établissement 
'littéraire, créé au sein de la R.·. L.. 

Tant de motifs de satisfaction. avaient répandu sur; 
toutes les parties de cette véritable fête de famille, une 
gaîté douce et sévère, une aimable et franche cordialité, 
et ce charme iudéfin.issahle qui enchante l'esprit et le 
coeur partout où la confiance, l'amitié et l'amour des 
vertus forment les nœuds d'une association choisie. 

La chaîne d'union, le cantique solennel, inséparable 
de la santé de toute la grande famille Mag.·., et le 
baiser de paix couronnèrent cette journée dont le sou 
venir vivra éternellement dans la mémoire des E,ifans 
de la Concorde Fortifiée . 
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PIÈCES ANNEXÉES. 
No· 1. 

OMP TE des Trav.·. de la R.·. L.·., depuis le 
solstice d'été jusqu'au solstice dhiver 581g, rendu 
par le T·. C.·. F·. A. Pescatore, Orat·. Adj.. 

Les Trav.·. du dernier semestre, sur lesquels je suis ap- 
'flelé à vous faire un rapport, présentent des caractères, 
et doivent produire des effets qui imprimeront à cette 
époque, le sceau ineffaçable d'une régénération que nos 
successeurs indiqueront un jour , comme le point de 
départ d'une longue prospérité. La sagesse qui en a 
combiné Je plan, l'activité intelligente qui s'est chargée 
·d'en diriger l'exécution, et la prudence qui a su en 
écarter les obstacles imprévus, sont les signes précur· 
-seurs de cet avenir que je me plais à vous annoncer. Vos 
·succès dans l'art royal seront désormais le prix: de vos 
efforts non-interrompus pour vous constituer sur des 
bases inébranlables. Vous avez, en ce jour solennel , 
1e bonheur d'en goûter les prémices, qui doivent vous 
inspirer des sentimens d'autant plus agréables que le 
tems de notre dispersion est à peine écoulé. Cette épo 
que désastreuse où nous luttions en vain contre un tor 
rent qui emportait sans ·cesse les fondemens de notre 
'temple, est encore présente à votre mémoire. Je ne 
vous la rappelerais pas , mes FF. •. , si elte ne nous of 
frait un des beaux: exemples de ce que peut produire 
i'nnion Maçon.· .. Rien n'a ptl abatt1'e notre courage; 
les difficultés sans nombre que vos avez eu à vaincre, 
font soittenu et développé, et à force de persévérance, 
'Vous êtes enfin parvenus an but que vous vous étiez 
proposé. Cet heureux résultat est le fruit du véritable 
esprit de notre association philantropique. Il prouve 
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ce que peut une volonté ferme qui dirige vers le bien 
des moyens nombreux, rassemblés en un seul faisçeau. 
Ne vous semble-t-il pas, mes chers FF.·., que la Con 
corde Fortifiée, sous les auspices de laquelle nous sommes 
constitués, soit descendue du ciel pour nous tendre une 
main secourable , et qu'à sa voix céleste , toutes nos 
pensées et toutes nos volontés se soient confondues en 
une volonté et en une pensée unique. J'en appelle au 
témoignage de ces RR.·. FF.•., dont le dévouement 
soutenn a tant contribué à l'érection de ce temple. N'est 
ce point à leur esprit conciliateur, à leur union tou 
chante, que nous avons di'.i l'ordre et la paix qui ont 
présidé à nos constructions ? Et ces FF.·, chéris, dont 
le zèle ne s'est jamais ralenti durant cette longue pé 
riode , ont-ils négligé une seule précaution pour assurer 
le succès de notre entreprise ? Soyons convaincus, mes 
FF. •. , qu'il n'a fallu rien moins qu'un concours aussi ex 
traordinaire de talens, de lumières et de prudence, pour 
édifier si promptement et avec des moyens aussi bornés, 
le sanctuaire que nous venons d'inaugurer par des chants 
d'allégresse et de reconnaissance. 

Pendant que l'on s'occupait sans relâche de l'achèvement 
de ce temple, d'autres FF.·., non moios zélés, cultivaient 
en paix les sciences Macon.·.. Leur pensée s'est cons 
tamment dirigée vers les progrès de notre ordre. Ils 
savaient que nos Col.·. ne reçoivent toute leur splendeur 
que d'une réunion nombreuse et choisie des FF.·. ins 
truits, laborieux et charitables. Leurs efforts ne tendaient 
qu'à agrandir cette chaîne symbolique qui les lie l'une 
à l'autre, pour assurer à l'édifice une durée éternelle. 
Est-il étonnant qu'une oeuvre aussi agréable au G,·. 
Archit.·. de lUn.·. , ait été couronnée d'un succès 
inespéré ? S'il reste quelque chose à désire, c'est qu'une 
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voix plus éloquente que la mienne soit aujourd'hui l'or 
gane de la L.·., pour féliciter dignement , et les FF. •. 
initiés depuis le soltice d'été, et les dign~ FF. •. 
qui ont été admis, par ce R.·. Atel.·., à des Grad.·. 
plus élevés. L'admission des uns et les progrès des autres 
répandent sur nos Col.•. un brillant éclat; et, si l'a 
venir répond au passé, ainsi que tout semble le présager, 
nous les verrons bientôt au faite des honneurs Maçon.°. 

Les progrès des FF.·., en général, dans les sciences 
Macon.·., sont la noble récompense du mérite incontes 
table de nos lumières révérées. Ces progrès font honneur 
à la docilité intelligente des premiers , et ils justifient 
tout le bien que nous nous plaisons à dire des seconds. 
Puissent ces RR.· FF·. régner longgtems au milieu de 
nous"!..., Nous ne leur sommes pas seulement rede 
vables de cette instruction directe qui se compose de 
la connaissance de nos symboles et de nos dogmes , mais 
leurs soins vraiment fraternels se sont étendus jusqu'aux 
sciences morales, qui contribuent si puissamment à don 
ner à notre art la direction la plus utile. Gest d'après 
des vues aussi libérales qu'tin cabinet littéraÎl'e a été 
érigé au sein de la L.·.. lous en jouissons tous, sans 
exception , et nous y allons puiser souvent des connais 
sances utiles et un délassement sans regrets, 

Lorsque nous avons tant de motifs, mes FF.·., de 
nous féliciter de nos Trav.'. pendant le dernier semes 
tre, nous pouvons jeter , sans crainte, un regard sur 
les événemens qui, par leurs conséquences, auraint pu 
nous devenir funestes. Vous en avez reçu une impression 
fâcheuse que nous ne voulons pas éterniser ; mais notre 
devoir nous impose l'obligation de vous retracer fidéle 
ment tous les faits qui ont passé sous vos yeux dans 
l'intervalle d'une solennité l'autre. Vous n'avez pus 

4 3. 
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onblié que, sos le prétexte futile d'une réforme dont 
rien n'indiquait la nécessité, 'l'Ord.·. Maçon.·. a. été 
menacé d'un bouleversement total. Les innovations dont 
vous ·avez·eu·connaissanœ ·étaient conçues dans un esprit 
contraire à nos statuts : si elles eussent été adoptées , 
elles auraient eu pour résultat l'anéantissement de lOrd.·. 
Mais grâce à la vigueur de nos principes organiques, 
et à l"énergie avec laquelle nous les avons invoqués, 
l'orage qui planait sur nos têtes, après nous avoir me 
nacé un instant, s'est déchargé sans danger sur ce con 
ducteur moral, et ses feux menaçans ont été se perdre 
dans le néant dont :tls n'auraient jamais dû sortir. 

Partout où la main de l'homme a imprimé ses tracs, 
le bien et le mal se confondent et se succèdent dans des 
proportions variées à l'infini, Ce combat éternel que les 
anciens ont revêtu de formes sensibles pour lui créer 
une existence conforme à leur croyance, loin d'être tin 
sujet de doute et d'affliction, doit nous servir de leçons, 
et peut nous prémunir contre les plus odieux de tous 
les vices : l'ingratitude et l'égoïsme. Les biens que nous 
'tenons de la main libérale dn sonverain arbitre de nos 
destinées, doivent nous pénétrer de reconnaissance, en 
ouvrant notre coeur aux sentimens d'une philairopie 
éclairée. Les maux que les passions des hommes répam 
dent sur la société, peuvent tourner à notre avantage, 
en nous inspirant des réflexions salutaires sur la fai 
blesse de notre condition. En envisageant l'ordre moral 
sous ce point de vue, nous finirons par trouver le se 
cret d'être humains sans faiblesse, et forts sans fouler 
aux pieds des lois de la nature. Mais, quand nous avons 
à reconnaître la prédilection du ciel, qui d'une main 
complaisante, nous dispense tous les dons d'une heu 
reuse médiocrité, nous devons emprunter de la provi- 
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denee même les traits augustes de la charité : c'est 
rendre à la divinité le seul culte qui soit digne d'elle. 

Je signale à regret, TT.·. RR.·. FF.·., vos actes cfe 
bienfaisance. Je sais que nos préceptes nous ordonnent 
Je fuii: l'ostentation; mais il suffit que votre exemple 
puisse être imité, pour que je sois excusable de l'avoir 
reproduit, même sans votre approbation. Vos libérali 
tés ont soulagé f'infortune d'une manière.aussi heureuse 
que neuve. Lofo de vous traîner dans les ornières re 
battues d'une routine aveugle, vous avez conçu la pensée 
de rendre le pauvre à des habitudes laborieuses. Péné 
trés de cette maxime que l'expérience a sanctionnée : 
que ce que l'on donne à la mendicité nourrit la men 
dicite , et que ce que l'on donne à l'industrie nourrit 
l'industrie et la vivifie , vous avez offert du travail à 
ceux qui sont venus en demander. Que nous sommes 
heureux de- pouvoir vous apprendre que le succès a dé 
passé votre attente! Un grand nombre de, familles, 
plongées naguère dans toute l'abjection de la fainéantise, 
et abruties par tous les vices, compagnons inséparables 
fie la mendiEité, vivent en. ce moment du produit de 
leur travail. L'honneur d'avoir réalisé dans nos murs 
une conception éminemment philantrophiqae, vous ap 
partient; mais, ce qui est bien au-dessus de cet hon 
neur-là, ce sont les bénédictions des. malheureux que 
vos avez rendus à un sort plus heureux, en les reti» 
rant d'une inactivité forcée. C'est ainsi que le bien.,_ 
fugitif de sa nature, se consolide en dirigeant toujours 
1es hommes vers des habitudes conformes à leur bon. 
lieur. Le présent en jouit, et l'avenir en recueille la 
fruit dans les générations qui nous succèdent. 

et établissement uaissant us vous a pas e@pêchés de 



répandre l'aumône sur f'indigent non-valide , dévoré 
pat· la misère qui s'attache à l'être infirme et délaissé. 
Vos secours de toute espèce ont répandu le heaume 
consolateur de la charité sur la vieillesse et sur l'en 
face; et ce matin encore, vous avez associé à vos ré 
jouissances , une centaine de familles les plus indigentes. 
V os libéralités ont reçu constamment une destination 
conforme à l'esprit qui vous les a inspirées. Ai-je be 
soin de vous dire, mes CC.·. FF.·., que ce début heu• 
renx réclame- vos efforts pour se soutenir à ce haut 
degré d'utilité! non , cai vous faites sans effort tout ce 
qui tend à améliorer le sort de vos semblables. 

Tant d:actes, dignes de votre attention, ont signalé 
la courte période marquée pat· les deux derniers solsti 
ces, que je sens mon impuissance de vous les retracer 
tous sans abuser de votre indulgence. Une main plus 
exercée les aurait encadrés, avec art, dans ce tableau 
rapide que nos réglemens prescrivent à chaque fête de 
l'Ord.•.; mais, je n'ai à vous offrir, mes CC.·. FF.·., 
que le regret de ne pas pouvoir célébrer dignement cet : 
esprit de concorde qui règne parmi vous, et auquel 
vous êtres redevables du charme puissant qui vous at 
tire à nos réunions. Nos annales Maçon.. ne présente 
ront que rarement une époque plus féconde en actes 
honorables, que celle qui fait l'objet de mon rapport. 
Nous avons recueilli les fruits délicieux de cette indul 
geuçe réciproqu.e qui procède autant d'une raison éclairée 
que d'un cœur habitué à réprimer les, mouvemens subits 
d'une vaniteuse présomption. Cette vertu, émimemment 
Macon.·., mérite nos hommages : cultivons-la, mes FF. ·., 
afin que sa pratique nous devienne familière ; nous sen 
tirons alors tout le prix des secours qu'elle nous prête dans 
les diverses situations où le destin nous aura placés, 
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F.·. Noph.·. ! 

Le but de la Maçon.·. n'est autre chose que l'améliora 
tion graduelle de nos plus nobles facultés. Tous les ef 
forts de nos FF.·. répandus sur la surface de la terre, 
sont dirigés vers ce foyer commun. Nous avons le bon 
heur de partager ces principes avec les hommes généreux 
de tous les âges, qui ont travaillé sincèrement au bien 
être de leurs semblables. Nous les reconnaissons à lem· 
amour ardent pour ce genre humain tant calomnié par 
ses oppresseurs. Toujours prêts, à le servir à leurs pro 
pres dépens, ils ont répandu des torrens de lumière, 
au prix de leur vie, sur les pas ténébreux de ces vils 
égoïstes qui ne s'en occupaient que pour satisfaire les 
passions les plus hideuses. Partout où ils ont porté le 
flambean de leur génie, la condition de nos FF.·. s'est 
améliorée. Gest assez vous dire que nous ne les cherchons 
pas exclusivement dans une secte ou chez une nation 
quelconque : ils appartiennent à tous les peuples et à 
toutes les croyances qui ont figuré, tour-à-tour, dans ce 
drame que l'histoire nous retrace. Citoyens de l'univers , 
ils savaient allier les devoirs positifs que la patrie, la 
religion et les lois leur prescrivaient , avec ces devoirs 
absolus que la justice éternelle nous à imposés à tous, 
sans distinction de race et de climat. Leur sagesse s'ap 
pliquait à concilier les uns et les autres, et pour y 
parvenir, ils fixaient leurs regards sur cette immense 
fraternité qui lie tous les hommes, sans exception , à un, 
premier chaînon. Cette idée d'une commune origine, 
ne flatte pas }!orgueil ;. mais elle est la source d'où 
découlent tant de vertus chères à l'humanité. Elle est la 
pi~rre angulaire de notre édifice, et elle nous rappelle. 
sans cesse à ces principes immuables qi assurent 
notre conservation , en la liant intimement à la protee 
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lion que nous devons à nos FF.·.. ette doctrine, C.·. 
F,·. nouvellement initié, ne renferme rien qui ne soit à la 
portée de l'esprit te plus faible : sa pratique ne suppose 
pas des efforts au-dessus des forces humaines ; et elle 
n'exige pas des circonstances données, pour pouvoir l'exer 
cer avec succès. Dans tous les états que l'homme em 
brasse, dans toutes les situations où il se trouve placé, 
il sent le besoin de la sécurité: ce besoin l'avertit dè ce 
qu'il doit aux autres. S'il suit alors cette voix intérieure, 
que nous appelons conscience, if obtiendra la plus douce 
~mpense dè ses sacrifices, la paix intérieure que tous 
les trésors et toutes les jouissances ne peuvent nous donner, 
En appliquant ces vérités incontestable à votre situation, 
vous trouverez, mon F,·., des événemens sans nombre, 
sur lesquels vous pourrez exercer une influence, qui, 
en élevant votre être moral, consolidera aussi la paix 
des familles. La droiture de vos intentions, la franchise 
de votre caractère, et les preuves de docilité que vous nous 
avez données aujourd'hui, ne nous permettent pas de 
douter que vous suivrez œtte voix, qui n'est pas toujours 
la plus séduisante, mais qui est bien sûrement la seule 
qui conduise à une fn honorable et digne d'un Maç.'. 

No. 2 

DISCOURS relatif· à l'inauguration du Temp.· . .? 
prononcé par le T.•. C.•. F.•. Schrobilgen, Orat.• 
Si l'art royal de la Franche-Magon.·. étend, claque 

jour, les bornes de son. empire, c'est que la véritable 
philosophie lui a remis son sceptre, et que toutes. deux, 
elles ont identifié, dans un même système de doctrine, 
leur influence sur le bonheur de l'humanité. 

Inspirer aux hommes l'amour de leurs semblables , 
leur montrer le cheroin qui, seul, peut los conduire 



an vrai bien ; élever leur me par l'exemple des vertus; 
intéresser leur esprit à tous les genres de connaissances 
utiles; c'est indiquer le but de la science Maçon.·.; c'est 
faire briller à leurs yeux le flambeau de la pltilosophie. 

La phi1osophie et la'Franche-Maçon.·., par l'accord de 
leur origine et de leur tendance, sont, en un mot, le 
principe et le résultat de toute vérité morale ; la dignité 
et la liberté de l'homme sont leur sublinie appanage. 

Jettez vos regards sur cette innombrable quantité 
d'hommes qui peuplent le globe ; que d'erreurs et de pré 
jugés ! Ne dirait-on pas, au bruit de tant d'intérêts qui 
se froissent , au choc de tant de passions qui se combattent, 
qu'ils voyagent au sein d'une nuit obscure , incertains 
de la route qu'ils doivent parcourir? 

Le grand Archit.·. n'a pas toutefois abandonné ses 
enfans, et dans sa sagesse infinie, il a départi A chacun 
d'eux une lueur de philosophie, un germe inné de ra, 
mour de la sagesse. 

C'est cette lumière intérieure, cette conviction intime 
des droits et des devoirs imposés par la règle primitive, 
cette étincelle toujours yive qui pénètre I'homme dès sa 
naissance, le guide à travers les orages des passions, 
el qui, émanation du principe suprême., va rejoindre, 
après l'heure fatale, la source immortelle d'où elle est 
descendue. 

Elle n'a été donnée qu'à l'homme, la i'orce d'âme né 
cessaire pour dompter ces mouvemens impétueur, qui, 
faits pour obéir, veulent toujours commander, et lut 
tent obstinément contre le devoir ; TB, malgré la vic 
toire, tourmentent encore leur vainqueur, et véritables 
protées , revC-tent de nouvelles formes, à la voix des 
intérêts et des circons&ames. 



Mais, à côté du devoir, règne l'indépendance de la vo 
lonté, qui, puisant toute sa consistance dans là sou 
mission aux règles primitives, trouve , dans cette soumis 
sion même, l'énergie suffisante pour comprimer la vio 
lence et la tyrannie des passions; cette lutte des passions 
contre la liberté et le devoir est le pivot sur lequel 
roule toute philosophie, et, suivant l'expression d'un 
sage, c'est la victoire ou la défaite, qui en engendrant 
le repentir ou la conscience du mérite personnel, mon· 
tre l'homme comme un être essentiellement moral et 
proclame son indépendance. 

S'il veut conquérir ce noble privilége, c'est peu qu'il 
se dérobe aux impressions séduisantes des objets qui 
flattent ses sens; il faut encore qu'il puise dans la source 
même de ses facultés morales, la connaissance de ces 
droits, de ces obligations immuables, universelles, im 
prescriptibles , qui seules , élèvent l'homme à la. hauteur 
de sa destination. 

Ainsi puisée à sa source , la morale revêt tn carac 
tère de majesté pure et sévère, et se plaçant à côté de 
la loi positive comme une auxiliaire indispensable, pour 
tempérer son inflexible rigueur , en servant de base à 
sa justice, elle s'empare de l'homme tout entier , gou 
verne ses rapports d'ordre social aussi bien que d'ordre 
naturel, et le rapproche du grand principe d'où émane 
toute lumière de sagesse. 

Telle est, mes FF. ·., cette philosophie, qui , depuis 
un tems immémorial, cherchant à répandre ses lumières 
sur les siècles et sur les nations , enseigne aux hommes 
à tremper leur génie dans le génie des sages de tous les 
lieux et de toutes les époques, et qui, couronnant au 
jourd'hi son front du diadème Maçon,·., confond dé- 
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sormais son règne avec le règne même de la Franche. 
Macon-.· . . 

Contemplez sur la surface du monde civilisé, cette 
multitude de Temp.·. que l'humanité consacre aux pro 
grès de son propre culte ; ce sont autant de sanctuaires 
où la philosophie, en même tems qu'elle emprunte 
la parole ses plus dignes ornemens , réalise par une ac 
tivité visible, les préceptes de sa doctrine. 

C'est là, c'est dans ces Temp.·., que l'homme accou 
tume son coeur aux touchantes impressions de l'amitie 
fraternelle, qu'il apprend à se replier sur lui-même, 
et à se prémunir contre les trompeuses ilJusions de l'or 
gueil. 

C'est là, qu'il apprend à supporter les dédains et Je 
sourire de la fortune ; à recevoir ses faveurs sans fai 
blesse et sans jactance, et à opposer à ses disgrâces le 
t:alme d'une ame qui parle en elle-même la conscience 
de ses ressources. 

C'est l, que la tolérance Maçon,·., formée de la réu, 
ion de tous les genres de tolérance; attise, d'une main , 
Je foyer de la charité, et de l'autre, présente l'olivier, 
gage de paix et de concorde, à' toutes les croyances re 
ligieuses; avertissant par là tous les hommes, que les 
A tel.·. des Fr.·.-Maç.·. sont ouverts au mérite, quelque 
1,oit l'autel sur lequel ils .;acrifient au Maît.·. de l'Un.·. 

C'est là, que les cris des souffrances et les plaintes de 
la misère sont sûrs de pénétrer jusqu'au coeur mêe 
de la bienfaisance , et que la bienfaisance, semblable 
à la divinité, cache dans l'ombre du mystère la main 
qui sèche les pleurs de l'info1·tune , et trouve, dans le 
bienfait même, sa plus belle récowpcnsc. 

4 4. 



ANALES 

C'est là enfin, que se sont réfugiés, comme dans lenr 
asyle naturel, les charmes de la vérité , les jouissances 
de la paix-, l'ardeur de la charité, et les trésors de toutes 
les consolations nécessaires à notre fragile existence, 

Environné, et pour ainsi dire, assiégé par tant d'élé 
mèns de satisfaction et 'ile bonheur, que peut redouter 
le fils de la Lum.·. s'il place dans la Lu.·, Maçon.·, 
même, sa force et ses espérances ? 

Les agitations politiques portent-elles le trouble dans 
ses esprits? de l'âme de ses FF.·, s'écoulent dans lè 
silence, les paroles consolantes de la paisible amitié. 
Le tableau des malheurs qui désolent la condition de 
l'homme vient-il navrer son coeur? son coeur s'ouvré 
à de plus douces impressions, à l'aspect de ces Cimes 
simples et fortes qui savent apprécier les vicissitudes de 
la vie et porter avec indépendance et fierté le fardeau 
des circonstances, Le découragement enfin lutte-t-il con 
tre son énergie? L'exemple toujours nouveau de la bien 
faisance agrandit à ses yeux la vocation de l'homme, 
et, par admiration pour la vertu,· il pardonne aux 
erreurs de ses semblables. 

Ah! mes FF.-., si tel est le consolant partage des 
enfans de la grande famille Maçon.·., comment est-il 
arrivé que, dans des tems récens encore , le flambeau 
de toute vérité ait p.îli. devant les vapeurs funèbres 
qu'exhalaient contre lui l'ignorance et son farouche aù· 
riliaire, le fanatisme? Pal' quelle fatalité le génie du 
mal a-t-il , durant quelques années, ébranlé les fondé 
mens de ces colonnes, brillantes aujourd'hui d'une si 
belle lumière? Vous le savez; le Temp,·, avait disparu; 
ses ruines abandonnées avaient servi de trophée à la 
victoire de nos pissans et obscrrs persécuteurs. Mais 
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en brisant nos glaives , en renversant nos autels , 
avaient-ils porté atteinte au noble zèle , aux vertus 
qui les avaient élevés? Espéraient-ils dissoudre l'indis 
soluble étreinte qui enchainait les coeurs de tous les Maç. •. 
dont cet Atel.·. se compose? Non, non! tant de pré 
somption dépassait leur énergie. . . Ne l'oublions jamais, 
(et que ce souvenir soit un charme de plus- dans notre 
prospérité présente !) c'est à la vue de leurs adversaires, 
c'est au mépris de leurs impuissantes fureurs, que les 
vétérans de cet A tel.·. ont conservé le dépôt du feu sacré. 
Bravant et les fatigues et les dangers du combat, à 
force de -vertu.:; et de sacrifices, ils ont assuré le triom• 
phe dont nous recueillons aujourd'hui les fruits. Honneur 
à leur énergie ! elle a été le signal autour duquel se sont 
ralliées toutes nos pensées. Mais surtout grâces soient ren 
dues à celui, (le T·. R.·. F.·. Gelle, Véa.·. de la L.·.) 
qui, par les efforts de son intelligence et de sa volonté , 
a, pour ainsi dire , fondé l'édifice , et qui semble ignorer 
ses droits à notre. admiration , lorsque tous les regards. 
sont attachés sur son mérite. 

Toutefois, si la splendeur de cette fête inaugurale doit 
éterniser dans notre mémoire le souvenir de nos succès; 
si cette solennité dépose, à la (ois, de nos adversités et 
de la persévérance qui les a vaincues , elle nous avertit 
aussi , par une éclatante et salutaire leçon , que la prn• 
dence, la modération , l'énergie d'une volonté sage et 
l'nion des sentimens dans la poursuite du bien, sont> 
les soutiens de notre Ord, •· et l'égide tutélaire de la. 
Fr.·.-Maçon.·. 

Vous donc, Visit.·. chéris qui nous éclairez de votre 
$llgesse, illustrelil députés , organes , dans cette enceinte , 
des Atel.·. qui partagent avec nous , l'allégresse de 
cette heureuse jornée , jouissez avec nous du fruit 



de nos succès, et accueillez avec l'amitié la plus frater 
nelle , les sentimens que votre présence nous inspire. 
Mais. quel langage vous peindrait dignement notre re 
connaissance? L'expression en est toute vivante au fond 
de nos coeurs et défie la faiblesse de nos paroles. Nos 
paroles, en effet, rendraient-elles sensibles à vos yeux, 
ce que la réalité vous offre ici de gages de notre atta 
chement et de son inaltérable constance ? Ces colonnes , 
désormais inébranlables , ne sont-elles pas peuplées de 
FF.·. instruits par vos exemples? Ces glaives ne sont 
ils pas les emblèmes de notre ardeur à vous défendre? 
Cet autel où tout F·., en recevant ce titre, dévoue 
son existence au bonheur de ses FF.·., n'est-il pas té 
moin irrécusable des sermens qui nous unissent à vous? 

Mais que dis-je? tous les Trav.·. que nous consacrons 
aux progrès des vertus et de l'humanité , n'embrassent-ils. 
pas la prospérité de tous les en fans de l'immense famille? 
0 noble et touchant privilége de notre belle institution! 
Elle est là , réalisée sous nos yeux, cette sublime sen 
tence , tous les hommes sont frères ! Je vois disparaÎ· 
tre la différence des cultes dans cette ardeur inexpri 
nable avec laquelle tous les esprits et tons les voeux 
se rallient au grand culte de la philosophie. Je vois 
s'anéantir ces profanes distinctions d'origine et de patrie ; 
j'entends les hommes de diverses. nations s'écrier avec 
orgueil , qu'ils sont citoyens de l'univers, et que leurs, 
compatriotes sont partout où retentit le nom de F. • .. 
Ah! décernons d'immortels hommages aux bienfaits d'une 
institution si salutaire ! que nos vertus, colonnes indes 
tructibles, soient le plus solide appui du temple_, et 
puissent les principes éternels qui lui servent de fonde 
ment, éclairer sa splendeur au-delà des troubles et des 
bouleversemens de la vie humaine! 



DISCOURS prononcé à l'occasion de l'inauguration 
du Temp.·. parle T.·. C.·. F.·. Pfefferkorn, predi 
cateur , au nom de tous les RF.·. de la garnison 
prussienne établie à Or.·. de Luzembourg, as 
sistant à l'assemblée. 

( Ce discours fut prononcé en langue allemande et 
n'a pas été traduit ) . 

EXTRAIT d discours prononcé par le T.·. C.·. 
F.·. Grebel, isit.·., résidant à lOr.·. d' Arlon. 

Tandis que les foudres du vatican grondent encore sur 
nos têtes, que nos Temp.·. sont écroulés dans plus d'une 
contrée, que nous sommes désignés aux poignards des 
inquisiteurs, proscrits dans plusieurs pays, de laborieux 
ouvriers, des FF.·. aussi distingués par leur zèle que 
par leurs connaissances, se sont rassemblés et ont élevé 
les colonnes , désormais ine'branlables, de ce nouveau 
Temp. • .. Ni peines, ni travail , ni sacrifices, rien n'a 
pu ralentir leur ardeur. Ils ont vaincu toutes les diflicul 
tés qui s'opposaient à l'exécution de leur plan, et en 
reçoivent aujourd'hui la plus douce récompense. 

Une bien faible Lum.·. éclairait le grand-duché ; les 
ouvriers étaient dispersés et ne se rassemblaient que 
difficilement sur les ruines de l'ancien Ti!mp.· .. L'erreur 
luttait contre la vérité, mais la persévérante ardeur 
des E·. D.·. L·. V-. a triomphé de tous les obstacles; 
le Temp. •• est achevé ; le silex a été frappé, et une 
Lum.·. vive et pure en a jailli. Elle est semblable à 
l'aurore d'un beau jour, elle est le précurseur de l'astre 
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divin qui doit éclairer ce sanctuaire, et je puis dire 
avec l'immortel Félon : « C'est une Lum.. pure et 
,. douce qui se répand autour des hommes justes, et 
» les environne de ses rayons comme d'un vêtement ». 

Honneur el gloire. au savant Archit.·. de ce Temp,•. ! 
honneur et gloire aux Maç.·. de tous Grad.·. qui ont 
été assez heureux pour coopérer à ce grand ouvrage ! 
Obscur lsraëlite , je n'ai pu apporter mon grain de 
sable; des circonstances impérieuses m'en ont empêché, 
et d'ailleurs, qu'eût été un chétif grain de sable auprès 
de ces superbes. matériaux, fruits du talent, du génie, 
d'une sages.se profonde? ....•. 

No. 5. 

COUPLETS chantés au banque! de la féte patro 
nale du solstice dhiver 581g, à la suite de l'inau 
guratÎQn du Temp.·.3 paroles du N.·. Schrobilgen, 
musique du F.·. Cornély. 

Cao Un. 
Tendre Amitié, sous ton empire t 
Fleurit la paix et le bonheur. 
Le Maç. •. que ton charme inspire , 
S'abandonne à ta vive ardeur. 

Son cœur, de la nature entière 
Possède le plus doux trésor ; 
Quand , dans ses bras, il presse un F. • ., 
Que peut-il désh·er encor ! 

2. 

Den11t toi, la discorde altière. 
Éteint ses funestes brandons; 
L'envie expire, et la colère 
Change en miel ses plus noirs pois0us. 
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Des Mar;.·. l'immense famille 
Te dresse, en tons lieux , des autels ; 
C'est par eux que ton fl.ambeau brille, 
E sert de fanal 'aux ]llOrtels, 

CHOEUR. 

Tendre Amitié, sons ton empire, 
Fleurit la paix et le bonheur. 
Le Mac.. que ton charme inspire, 
S'abandonne à ta vive ardeur. 

CANTATE pour l'inauguration du Temp.•., éle~·é 
·à la Gt.·. du G.·. Archit.·. par les E.·. de la 
C.·. F.·.,le ge. jour du 1me. mois 581g. Paro 
les du F.•. Schrobilgen , musique du F. •. Comély. 

O!Toi, dont la paissance embrasse la nature, 
"Des fils de la LU]ll. •. immortel protecteur ! 
Rer;ois de leur encens l'offrande libre et pure, 
lis t'ont de ce grand jour consacré la splendeur. 

De la nuit les v apenrs funèbres, 
Nous dérobaient l'éclat da jour: 
i.'Éternel parle, et des ténèbres 
L'horreur disparaît sans retour. 
Des Maç.·. l'étoile sacrée, 
Au front de la vote azurée, 
Brille d'un éclat radieux; 
Et sur le Temp. •. formidable, 
Une Lnm.·. inaltérâhle, 
i\éfl.échit la clarté des cieux. 

Ji sort enfin de sa ruine, 
·L'auguste asile des vertus ; 
De famitié la main divine , 
L'orna d'immortels attribut.. 
De l'amitié l'ardent génie, 
ua la bae de l'harmonie . 
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Posa ses vastes fondemens ; 
Et pour gage de sa durée, 
De la fraternité sacrée 
Nous rappelle les doux sermenê. 

Tendre amitié ! daigne sourire 
Aux travaux de cet heureux jour. 
Qu'à jamais ton charme respire 
Au sein de ce brillant séjour. 
Répands sur la nature entière, 
L'éclat de ton flambeau divin , 
Et que partout, u nom de 3.·. 
Tressaille tout le genre humain. 

No. 1. 
CANTIQUES allemands etc. 

10-12-14Janvier. Pètes solsticiales dans 
plusieurs LL.·. Septen.·. et Mérid.·.. Des se 
cours abondans sont versés pour les caisses del 
indigens. Des souscriptions sont partout établies 
et les Maç.·. des Pays-Bas prouvent de notu 
veau qu'ils sont toujours les mêmes , quand il 
faut soulager l'humanité souffrante pendant la 
saison la plus rigoureuse. Les mesures d'exé 
cution les plus sages , les plus efficaces et les 
plus promptes sont adoptées et les Maç. •. su 
rent se mettre au niveau des besoins impérieux 
du moment. 

La R.·. L.·. lEsp.·. , Or.·. de Bruxelles, se 
distingue par ses efforts et par ses sacrifices. 
Elle ajourne sa fête solsticiale pour en consa 
cver la dépense au soulagement des infortunés 
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et fait distribuer chaque jour , pendant un mois 
entier, une quantité de combustible par lots 
de 5o livres. De toutes parts, les Mag.·. ri 
-valisent de générosité et de philantropie. Tous 
les journaux du tems ont même parlé de leur 
conduite, pendant l'hiver très-l'ong et très-ri 
goureux de cette année , et ont rendu une 
sorte d'hommage -public à cette nouvelle ma 
nifestation de leurs vues et à cette nouvelle 
preuve de l'application de leurs principes. 

15 Janvier. - L'abus des démissions Ma 
çon.·. , le scandale de !'isolément et de l'irrégu 
larité des ex-Mag.. qui traient être quittes 
,envers l'Ord. •, , comme envers leurs sermens , 
quand ils sè sont mis à l'abri d'une simple 
demande dé démission par eux adressée à leur 
L.·., ces motifs , disons-nous , nous engagent 
à insérer ici en entier la décision d'une L.·. 
Mérid.·. à l'égard d'une semblable démission; 
cet acte , rèmarquable par les dignités Prof.·. , 
tant présentes que futurès, du l\fa'ç. •. qu'il èon 
cernait , peut être cité comme un modèle de 
prudence et de régularité Maçon.·.; il parait 
au surplus que la publicité qui lui fut donnée 
n'eut d'autres suites qu'une mention approba 
tive au G.·. Liv.·. de la G.·. L.·. Mérid.·. (V.·. 
la date du 1g9 juin 182o et la pièce No. 139) 

• 4 a 
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PIÈCE N·. CXXIII. 
CIRCULAIRE de la R.·. L.·. lAmiti, Or.·. de 
Courtrai, concernant la démission du F.•. Duhus. 

Du 15 janvier 1820, 

EXTRAIT du registre des de1ibérations de la R.·. 
·L.·. l'Amitié, Or.·, de Courtrai, 

Séance ordinaire , du 15me, jour du rrmae. mois 
581g, ( 15 janvier 1820. S.·. V.·.). 

Rapport, - La commission nommée, pour faire un 
rapport sur la demande du F.·. Dubus, tendante à être 
rayé de la liste des FF.·. de l'Ord.·., a considéré qu'en 
devenant Maç.·. , an ne contracte pas l'obligation de 
rester membre d'aucune L·.; eu effet nous avons plu 
sieurs exemples des FF.·. qui, ayant désiré de n'être plus 
considérés comme appartenant à celle de l' Amitié, ont 
été rayés de son Tabl.·. sur la simple manifestation de 
leur désir, 

On ne pourrait en agir autrement sans porter atteinte 
aux principes de liberté et d'indépendance individuelle 
qui font la base de notre institution. 

Mais est-ce une déclaration de ce genre que fait le 
F,·. Dubus dans ses lettres du 2g décembre etg janvier? 
et son intention est-elle seulement de cesser d'être mem 
bre Je la R.·. L.·. de l4mitié, et d'être par là, dis 
pensé de l'obligation d'assister à ses Trav.·. et de contri 
buer à ses dépenses? 

On a peine à. le croire lorsqu'on considère, d'une part, 
que ce F.·. n'a presque pas fréquenté nos réunions, 
depuis sa réception, sans que jamais, on l'ait rappellé 
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à l'exécution des rglemens cet égard, et, de l'autre, 
que l'exiguïté de la cotisation la met à la portée du F.·~ 
le moins fortuné. 

La commission a donc du chercher à expliquer l'inten 
tion de ce F.·.,et en lisant, dans la lettre du 29 décembre, 
que, parmi les motifs qui l'ont déterminé, il existe 
de puissantes considérations qu'il croit superflu d'indi 
quer dans ce moment; qu'il l'eut être rayé de la liste 
des FF.·. de l'Ord.·. dont il doit cesser d'étre mem 
bre; et, dans celle du 9 janvier , qu'il se contentera. 
pour le moment, d'étre rayé du Tabl.·. de la Le., 
se réservant de demander l'entière exécution du con 
tenu de sa lettre du ag décembre , si cette me 
sure devenait nécessaire , elle a vu que ce F.·. pen 
sait pouvoir se dépouiller du caractère de Maç.·. et se 
faire considérer comme n'ayant jamais appartenu à 
l'Ord. •. , et particulièrement dans cette expression , si 
cette mesure devenait nécessaire de sa lettre du g. 
janvier, qu'il cédait à une impulsion étrangère, au mé 
pris de ses engagemens librement contractés. 

Mais elle pense que , si on peut cesser d'être membre 
d'une L·., on ne peut toutesfois jamais perdre sa 
qualité de Mac.·. ; l'admission d'un Prof.·. dans l'Ord.·. 
lui imprimant un caractère sacré et indélébile qui lui 
reste toujours, même lorsqu'en voulant se méconnaître, 
il s'en montre indigne. 

D'après ces considérations, elle estime qu'il y a lieu à 
prendre la résolution suivante. 

Re'solution. -- La L·. de l'Amitié ne reçoit pas 
comme déclaration pure et simple de vouloir cesser d'être 
compté parmi ses membres , les lettres du 29 décembre 
181g et g janvier 82o du F·. L. Ficomte Dubus 



de Gisignies, ehevalier du Lion Belgique, commissaire 
du district de Courtrai; elle dédare ae. contraire les. 
considérer comme exprimant une véritable abjuration 
de la qualité de Mac.·; et, sans avoir égard, ni aux 
circonstances , ni à l'époque qui pourraient rendre fa 
présente déclaration nécessaire ou inutile au F. •. Dubus ,. 
elle croit que la dignité de- l'Ord. ·-. exige qu'elle ]ui 
soit notifiée, sous le plus bref délai possible, et qu'il en, 
soit donné connaissance aux LL.·. de la correspondance 
et à la G.·. L,·. d'Adon.·. Mrid.·. 

La présente résolution sera transcrite au dos du di 
plôme rendu par le F.-. Dubus , lequel diplôme restera. 
déposé au;c Archiv.·. 

Sanction. - La L. ·• consultée, cette résolution est 
adoptée à l'unanimité, 

Pour extrait conforme ~ 

Le Va.·. 
Signé D CLERc2- 

Par Mandement de la R.·. L' 
Le Secrét.·. 

Signé MUE. 

20 - 3o Janvier. - De nouvelles calamités 
plus terribles que les précédentes signalèrent 
cette époque et pésèrent sur les Pays-Bas. Un 
dégel subit accompagné de pluie amène des 
inondations presque générales. Les villes de 
Louvain 7 Namur, Liége et Bruxelles sm.üfri 
rent principalement, dans les Prov. •, Mérid. ·., 
pendant les. funestes journées des 20, 21 et 22 
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janvier. Les pertes publiques et particulière! 
y furent évaluées à plus d'un million de flo 
rins , et, parmi les secours de toute espèce 
qui furent consacrés aux plus malheureuses 
victimes de ce fléau , on distingua encore ceux 
versés par la main bienfaitrice des Maç.·. qui, 
sans se rébuter , rédoublèrent d'efforts et de 
sacrifices. Les journaux de l'époque rendirent 
des comptes détaillés de tous ces événemens , 
des souscriptions ouvertes dans les LL.·., des 
distributions publiques et particulières faites 
par les Maç.·. etc. , etc. Une L.·. de Bruxelles, 
celle de lEsp.·. , versa à elle seule plus de 500 
francs. 

Mais. ces malheurs , quelque9 grands qu'ils 
fussent, n'étaient rien au prix de ceux qui ac 
cablèrent plusieurs des Prov.·. Septen.·. dans 
les journées désastreuses des 2{-3o janvier. Des 
digues mères furent rompues en plus de sept 
endroits différens , de vastes contrées submer~ 
gées dont une partie pour toujours . 
de milliers d'habitans périrent , un plus grand 
nombre fut réduit à la misère et au désespoir. 
Plusieurs siècles écoulés n'offraient pas d'exem 
ples d'une aussi vaste calamité. On peu1 en lire 
les aflligeants et terribles détails , dans les jour .. 
nax du tems , dans les mémoires publiés, dans 
les appels faits à l'humanité! Ces détails sont <lu 
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domaine Je l'histoire et de la science, et n'ap-.. 
partiennent pas à notre sujet ; mais toujours 
est-il certain que les Maç.·. furent encore les 
premiers à qui s'adressèrent les malheureux,. 
et ce ne fut point vainement qu'on réclama de 
nouveau leur inépuisable bienfaisance. Les. 
secours semblèrent se multiplier en propor 
tion de l'urgence des besoins, et, en peu de 
jours, plus de 35 mille florins , produit des 
dons et souscriptions des LL.·. , furent réunis. 
et distribués, concurremment avec les autres. 
ressources et les nobles largesses d'un gou 
vernement réparateur! LE Ror qui se trouvait 
sur tous les lieux menacés donna un demi 
million de florins sur sa cassette! .... Mais il est 
bien remarquable que les Mac.·. et les LL.·. 
Mérid.·. , sur qui venaient de fondre tant de 
fléaux, contribuèrent également et efficacement 
à soulager leurs compatriotes , leurs FF.·. 
du Nord. Dès le 26 janvier, une circulaire 
adressée à toutes les LL.·. du royaume par la 
R.·. L.·. La Fraternité Gueldroise , Or.·. de 
Arnhem, demandait à grands cris des secours 
pour la Province de Gueldre presque sub 
mergée. Les Maç.·. ne furent point sourds à 
ce signal de détresse ; et nous nous plaisons 
encore à citer ici la L.·. de lEsp.·., Or.·. de 
'Bruxelles , qui , quatre jours après , envoya 30o 
francs. Tons lès maux ne furent point sans doute 
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réparés! mais ils furent adoucis ; des infortunés 
en grand nombre furent soulagés, des larmes 
furent taries, et les Maç. •. , satisfaits de la part 
active qu'ils avaient prise à ces bienfaits , s'ap 
plaudirent de leur ouvrage et trouvèrent dans 
leurs cœurs , dans leurs principes , dans leur 
morale , la récompense d'être dignes de. leur 
nom et la conscience d'avoir fait leur devoir! 

24 Janvier. - Date de la réponse ou réfu 
tation du rapport de la commission du G.·. 
Chap.·. de La Haye que nous avons inséré à 
la page 8x4 du 3we. Vol.·., No. r12, sous les 
dates du 2 et3 octobre 181g. - Cette réfutation 
signée et scellée par S. A. R. le G.•. Matt.•. 
Nat.·. lui-même , était imprimée en langue 
hollandaise seulement et formait une brochure 
de 1oo pages , terminée par les No·. 2-3 et 
• des documens ci-dessus insérés, pièce N°. 
99, page 61o du 3e, Vol.· .. Nous en offron1 
ci-après la b::aduction libre, sous le N°. 1.25 1 
mais par extrait seulement , malgré l'impor6 
tance de cette pièce volumineuse qui ne fut 
que peu connue dans les Pro.·. Mérid.·. où 
die ne fut point distribuée. 

Mais comme il est essentiel, pour l'intelligence 
de ce précieux document , de connaître le 
code des H.·. G.·. hollandais , du 18 mai 18o7, 
dont nous avons déjà souvent parlé dans notre 
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recueil , entre ·autres aux pages 285 et .287 <le 
l'introduction, nous pensons que c'est ici le 
lieu de l'insérer , en lui faisant précéder la ré 
futation signée par le G. •. Maît. •. ; en consé 
quence , nous commençons par transcrire ici 
le code dont nous parlons .. 

PIÈCE Ne. CXXIV. 
CODE pour les H.·. Grad.·. de l'Ord.·. des Fr·. 
Maç.·. dans la Hollande et ses dépendances, pré 
cédé de la Pl.•. circulaire ·d'env<>i. 

Du 18 mai 1807. 

TRADUCTION LU!RE DU HOLLANDAIS. 

Le G.·. Chap.·. des H.·. Grad.·. de la Franche• 
Maçon.·. en Hollande et ses dépendances 

A Tous 1Es CA.·., CHEFS D'ICEUX, Er FF,·. Hn.·. MAç.·, 
DÉPEl'l'DANS DE SA JlJRIDlcTIOJ"I SUPRÊME. 

Sagesse - Force - Beauté. - Foi - Espérance 
Charité. 

Lorsqu'il nous fut permis de pratiquer dans ce pays, 
les H.·. Grad.·. de la T.·. R.·.et Subi.•, Fr.•.-Maçon.•., 
d'une manière convenable, en divers Chap.·., sous la 
direction d'un G.·. Chap.·., et d'élever à ces Grad.·. 
plusieurs de nos FF,· membres de la Maçon.•. Symb,•,, 
le tout en conformité avec les principes fondamen 
taux émanés de la L.•. supréme en Écosse, noull' 
avons senti la nécessité d'arrêter et d'organiser un sys 
tème uniforme de lois et réglemens pour cette institue 
tipn &upérieure. 
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Dès l'année 1803, quelques membres chargés de ce 
Trav.·. y avaient réussi au point que leur projet était 
soumis à l'examen de tous les Chap.·. de la Hollande 
et il nous fut particulièrement agréable de voir leurs 
idées sanctionnées par l'approbation générale; nous nous 
en félicitons d'autant plus à présent, que nous nous 
trouvons enfin en état de vous communiquer le code 
susdit, par suite de cette approbation , rédigé dans un 
tel esprit qu'il maintient l'institution Maçon.·. entière 
dans les rapports les plus intimes avec tous les corps. 
Macon.·. voisins et étrangers et principalement avec la 
J.·. supréme d'Écosse laquelle senle, par suite de son 
ancienneté, a le droit non-contesté de régler convena 
blement et souverainement toutes les lois domestiques 
de cette nature. 

Nul doute que, sans l'uniformité de semblables lois 
particulières, le corps enlier de l'Ord.·., s'écartant bien 
tôt de sa nature et de son but sublime, se trouverait, 
-à chaque instant, exposé à des déviations qui détrui 
raient bientôt les relations avec cette L.·. suprême et 
par conséquent son existence réelle ; car, bien que les 
formulaires et rituels anciens , tels qu'ils avaient été 
adaptés aux besoins du rems par nos Ill.· dévaciers, 
il y a plusieurs siècles, pourraient être actuellement 
susceptibles de quelques modifications, bien que, pour 
cacher les plus augustes vérités i sous les formes les 
plus imposantes, il ait fallu, dans les tems dont non, 
parlons, conserver, avec la plus scrupuleuse fidélité à 
ces institutions, l'esprit chevaleresque du siècle lequel 
pourrait maintenant être considérablement modifié et 
régénéré, d'après les progrès continuels des lumières et 
de la tolérance, néanmoins l'établissement de disposi 
tions générales uniformes , d'après lesquelles se lient 
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toutes les parties de ce grand corps si hautement véné 
rable, reste un besoin essentiel commandé impéi•ieuse 
ment par noh'e sollicitude poùr sa conservation. 

Oui, ce sont de telles dispositions seules qui peuvent 
nous être garans de la tendance sublime et morale de 
notre ordre royal qui, commençant au premier Grad.·. 
de la Maçon.·. bleue, devient enfin parfait dans le Sub. •• 
Grad.·. de S.·. P.·. de la R.·. C.·., en passant par 
tous les H.·. Grad.·. ! C'est la Bote de Pandore qui, 
après avoir vomi les foreur~ insensées du fanatisme, a 
conservé intact cet excellent esprit Maçon.•. qui, soùs 
les diverses formes de l'allégorie, s'élève enfin jusqu'à 
ces considérations supérieures propres à instruire l'homme 
de la sublimité de sa destination et de sa nature, pro 
pres à lui faire trouver dans la société le vrai moyen 
de se lier avec sos FF.·. et de travailler à son propre 
perfectionnement! 

La vraie sagesse se resoudra.t-elle un jour en cette 
foi qui , là où la raison trouve des bores, prend la. 
place de }'intuition et règle les actions morales par les 
'Principes les plus sacrés? La force de l'âme s'éleverait 
t-elle, par une opération toujours uniforme , à une espé 
rance certaine qui s'affermit là précisément où l'avenir 
se perd dans un lointain obscur? ha beauté morale se 
fondera-t-elle un jour là , où tout le genre humain , comme 
une seule famille de FF. •. , et chaque individu de cette 
même famille se donnera mutuellement le doux nom de 
FF·.? Se fondera-t-elle en une charité qui embrassera 
tout ce qui pourra lui donner l'occasion d'être utile? 
Alors, sans doute, il sera évident, pout tout homme 
qui observe avec attention les hommes et les choses , 
qu'il ne faudra rien moins qu'une progression continuelle 
de clarté dans l'entendement, rien moins que des preuves 
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têitél'ées de courage dans le danger, rien moins que des 
preuves d'empire sur soi-même quand les passions vou 
draient prendre le dessus, rien moins que des preuves de 
constance là oùle malheur et la nécessité éprouvent l'hon 
neut et la fidélité, rien. moins que des preuves d'humilité 
et de grandear quand il s'agit de sacrifices, enfin rien 
moins que des preuves de la plus sublime paix de l';1me • 
au moment de la dissolution de la matière , moment, 
ox le mortel , confiant dans les promesses de notre divin 
G.·. Vén.·., doit s'attendre à un avenir consolant des 
tiné à t'ennoblir de plus en plus. 

Ce sont ces espérances, c'est cet esprit pur et sublime. 
qui doivent se répandre de l'Or.•, sur toutes. les parties 
du monde où a pénétré l'Ord.·. Maçon.·. dont la for 
mation , au moyen de la progression graduelle des' 
différens. degrés, reste toujours recommandée comme 
le but Sup.·. de l'art royal C'est cet esprit qui doit 
continuer de régner dans tous les Chap.·. comme leur 
première loi fondamentale, et pour le maintien dnquel, 
le G.·. Chap.., outre ses soins domestiques, em 
ployera une surveillance particulière , afin qu'il soit 
partout et constamment observé , de même que cette 
régularité générale qui est en l'apport immédiat avec 
le but sublime que nous venons. de rappeler. 

Mais pour que ce but glorieux soit réellement atteint, 
il est évident que c'est une nécessité absolue d'user de 
la plus grande circonspection dans les admissions et ré 
ceptions aux H.·. Grad.·.. Certes, l'homme dans son 
enfance, n'a pas les qualités requises pour les rapports 
et les devoirs de l'âge viril, mais il lui faut mille et 
mille exercices successifs ponr s'élever à l'état d'adolesent , 
d'époux, de citoyen , d'ami, d'homme enfin, dans le 
rai sers de ce terme. Il li fat des années de réflexions 



et d'expérience, avant qu'il puisse se flatter avec raison 
d'approcher de ce point élevé d'où il saura, toujours 
avec la conscience de soi-même, et en éprouvant toutes 
ses actions, aux principes de la beauté morale, rem 
porter la victoire sur le préjugé, comme sur l'erreur, 
$Ur l'adversité , comme sur la malveillance, sur le tom· 
beau même et sur la dissolution ! 

Or celui qui considère la Fr.•.-Maçon.·. comme un 
jeu qui consiste à se décorer seulement des hochets ex 
térieurs; celui qui, entraîné par une curiosité futile, 
rend hommage à la sensualité , et n'a en vue qu'un 
simple amusement, ou la satisfaction d'une. vaine am 
bition, ceux là, disons-nous , sont indignes des H. •. 
Grad.·. ; mais celui qui, animé de l'esprit le plus conci 
liant, pourra prêter , avec sincérité et avec le souvenir 
sacré de notre divin G.·. Vén.•, et sur l'effigie de son. 
tombeau, le serment de fidélité au vrai et au bon, 
sans que l'erreur , les passions ou l'intérêt puissent lui 
faire rompre ce lien que la loi et la noblesse de notre 
nature a irrévocablement établi entre des FF.·. Fr.·. 
Maç.·., celui qui a donné des preuves évidentes d'une 
supériorité d'intelligence et de vertu dans l'école primi 
tive où il a travaillé comme- App.·, et où il a été élevé 
jusqu'à maitrise, ceux là seulement pourront être admis, 
pourront être avancés de Grad.·. en Grad.·.,et, d'après 
leur propre conviction même, ont un titre pour obte 
nir un jour le dernier degré de la Lum.. 

Approchez-donc tous , vous qui désirez vous élever 
de l'état d'enfance à un âge plus mûr,, vous tous qui 
désirez être instruits et qui instruirez vos FF.·. par vos 
talens et par vos vertus , approche21 tous, les mains et 
le cœur pun, approchez et venez participer aux sublimes 
secrets de l'art royal! c'est. vous seuls qui, sous un bon 
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guide, saurez distinguer l'écorce du noyau et qui ac 
querrez toutes les qualités nécessaires pour être hommes. 
Vos Lum.. et vos vertus seront clone la réponse déci 
sive à toutes les imputations que le fanatisme et la su 
perstition, l'aveuglement des passions et la méchanceté 
ne cessent encore de vomir contre la sublimité de notre 
Ord.·., imputations , nous devons l'avouer à regret, 
auxquelles l'exemple déplorable de quelques-uns d'entre 
nous qui portent le titre glorieux de Maç.., à la honte 
de lOrd.·., ne donne hélas ! que trop de fondement! 
Gest donc à vous, nos FF.·., qui aidez courageusement 
à combattre ces préjugés et ces outrages, qui coopérez 
continuellement à former des écoles de lumière et de 
civilisation morale au sein de nos réunions, qui trans 
portez l'esprit de l'Ord.·. dans vos familles et dans la 
société où nous vivons , c'est à vous seuls que nous 
présentons, avec empressement, et dans la signification 
la plus étendue et la plus expressive, la main de la 
fraternité, comme vous la présentez vous-mêmes à tout 
F.·. digne de l'être ; que nous vous présentons cette main 
qui ne se ferme jamais que pour former la chaine de 
l'union générale, que pour joindre inaltérablement la 
vérité à la vertu , l'homme à l'homme, les peuplas aux 
peuples, la matière périssable à un a-venir sans fin! 

C'est donc, sous ce point de vue, nous en sommes 
persuadés, TT.·. Ill.·. FF.•., que vous envisagerez ce 
code domestique de notre Ord.·. dans les H.·. Grad.·.2 
Les règles qui y sont prescrites vous attacheront fdé 
lement aux devoirs qu'il est si essentiellement nécessaire 
de remplir pour le maintien et la consistance de notre 
Ord.·. entier. C'est ainsi que le Temp.·. de la sagesse 
et de la vertu, fondé par nous, {l'après le plan du G. ·• 
Archit.·. des mondes lui-même, élevé ensuite , selol\ 



l'architecture de Salomon , achevé et reédifiê enfin ,. 
d'après les règles invariables presc rites par notre- divin 
G.•. Yén.·., sera l'o:lfrande la plus chèi-e et la plus 
sacrée pour l'humanité! C'est ainsi que le dernier sou 
pir de la conscience satisfaite de soi-même, notre Trav.·. 
est achevé! sera le sceau du serment solennel que chacun 
de nous a renouvellé tant de fois : de penser,. d•ag;,r 
en. vrai Fr.·.-Maç.·., c'est·t's•dire en honnête homme! 

Par Mandement du G.·. Chap.·. 
Signé C. G. BrEVE, S.·. P.·. R.·. C·. 

G,·. Mait.·. Nat.·. et G,·. Vén.·. 

De par le même G.·. Chap.·. 

Contre-signé P. BoER, S.·. P.·. R.·. C. · .. 
G.·. Chanc.·. 

A La Haye, le a{me. jour du 5me. mois de la 
25m•. année de la 55mt>, Grande-Maitrise. 
(18 mai 18o7 ). 

·coDE pour les H.·. Grad.·. de l'Ord.·. des Fr.·. 
Maç. •. dans la Hollande et ses dépendances. 

CHAPITRE Jer. 

Dispositions ténérales. 

AaT. 1er. Le corps des H,·. Grad.·. Maçon.·. dans 
la Hollande et ses dépendances est composé de la tota 
lité des FF.·. Fr.·.-Maç.·., admis légalement aux H.·. 
Grad.·. de l'Ord.·. et inscrits au livre d'or déposé à la 
chancellerie du G.·. Chap.·. 

Chaque Cbap.·. particulier n'est donc qu'une partie 
de ce grand corps , et tous les Chap.·. réunis f arment 
le G.·. Cbap.·,• de l'Ord.·: 
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Cependant, à cause des grandes difficultés qui se 
raient attachées à la riunion de tous les membres des 
Chap.·. particuliers, ces Chap,·. exerceront leur droit, 
à cet ~ard, par représentation, c'est-à-dire, en en 
voyant a'u G-.·.Chap.·. annuel, un, deux ou trois Dép.·. 

2. C'est dans le sein de ce G.·. Chap.·. seulement, 
et, à l'exclusion de toute autrl! puissance q1telconque, 
que réside la puissance suprême, l'anatorité et le pouvoir 
législatifs sur tous les intér~ts, les rapports et les dis 
positions des H.•. Grad.·. 

3. L'administration su prime est confiée à un G. ·.Mait.·. 
Nat.•., (G,·. Vn.·. ) un inspecteur général, deus 
GG.·. Surv.·., un G.·. Tl'és.·.) et un G.·. Ckanc.·. 
qui devront tous être membres effectifs d'un Chap.. 
en activité, à l'exception du G.·. Matt.·. qui n'est point 
assujetti à cette obligation. - Cette administration suprême 
ne pourra jamais faire de réception. 

4. Pour prévenir, autàllt que possible, toute crainte~ 
,quelque peu fondée qu'elle soit, d'ne mesintelligence ou 
d'un choc d'opinion, entre les H·. Grad.·. et les Grad.·. 
Symb.•. de la Maçon.·., les Chap.., en faisant l'élec. 
\ion de leur G.·. Véo.·., prendront toujours en con 
sidération que l'intérêt de l'Ord. •. entier exige impé 
rieusement que les GG.·. dignités de G.·. Matt.·. des 
H.·. Grad.·. et de 'G.·. Maît.·. des Grad.·. Symb.·. 
soient constamment réunies dans la même personne. 

5. Les seuls Grad. •. reconnus et donnés, sous la 
surveillance et la protection spéciale du G. •. Chap. ·.; 
sont : 

1°. Le Grad.·. dÉle ou Mait.·. Elu. 

a°. Le Grad.·. d'Écoss.·. ou de Chev.·. de S.-Andre, 



30. Le Grad.·. de Chev.·. de lEpée ou d'Orient. 

{o. Le Grad.·. de S.·. P.· de la R.·. G.·. 

Ces Grad.·. doivent se succéder dans cet Ord.·., en 
se conformant exactement, quant aux réceptions; aux 
rituels, légendes et formulaires transmis par le G.· 
Chap.·. aux Chap.·. particuliers, 

6. Ces H.·. Grad.·. ne seront conférés qu'avec la 
plus grande parcimonie, et sur la conviction que le 
Maç. •. qui les demande a réellement les connaissances 
nécessaires pour apprécier ces degrés Subl.·. de Lum.•, 
et de science, afin qu'ils soient véritablement et uni 
quement la récompense d'un zèle éprouvé, d'une ad 
hésion fidèle et inébranlable à la vérité et à la vertu , 
et d'une observation scrupuleuse de tous les devoirs 
Maçon.'. 

CHAPITRE tl. 

Des convocations et délibérations du G.·. Chap.·. 

• Chaque année le G.·. Chap.·. s'assemble à La Haye 
le second jour de pentec&te dans le local désigné par le 
G.·. Maît.·. 

8. Le G,·. Mait.·. a le droit, pour de motifs graves , 
d'assembler extraordinairement le G.·. Chap., pourvu 
que les points de délibération soient mentionnés dans 
la Pl.·. de convocation ; ainsi indiqués, ils pourront 
seuls être soumis à la réunion extraordinaire. • Dans 
le cas ci-dessus, les Pl.•. de convocation devront être 
parvenues aux Ghap.'. , ati moins quatre semaines 
d'avance, et il y sera répondu , avant l'expiration des 
trois premières des quatre semaines ci-dessus. 

g. Sont membres votans au G·. Chap.· 
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r. Le Gr.·. Mat.·. ; 2°. L'inspecteur général et les 
auh'es -GG.·, 'Off.·. dénommés Art.·. 3; 3o. Le G.·. 
Mait.·. sortant ; 4. Les Représ.·. des Chap.·. respeè 
tifs m:unis d'une lettre ·de creanèe en règie. 

ro. Les d&libérations et résolutions concernant tou 
jours l'accroissement de la prospérité et de la gloire des 
H.·. Grad.·., toutes les affaires touchant ces Grad.·. 
en général y seront traitées ; le droit de décision su 
prême sur toutes les difficultés qui pourraient s'élever 
entre FF.·., ou entre 'Chap,•., ainsi que le droit d'ap 
pel ( sauf à l'ëxercer dans les six sémaines de la 'daté 
de la disposition attaquèe) ·contre toutes résolutions dés 
Chap. •. particuliers, est spécialement résen•é au G.·. 
Chap., à l'exception cependant, en ce qui touche ce 
dernier point, des cas mentionnés ci-après, aux Art,·. 
35, 36 et 37. 

• Il n'y a, ni appel , ni révision contre les décisions 
du G.·. Chap.·. 

Le G.·. Chap.•. a le droit de revoquer entièrement 
la ,constitution d'un Chap.•. ou de la suspendre pour 
quelque tems, d'après des motifs graves, jugés raison 
,zables par la majorité des membres présens à l'assem 
blée. 

Cette mesure, entre autres cas, pourra et devra avoir 
lieu: 

1 °. Quand un Cha p.•. restera plus de deux années 
en défaut de solder ses contributions une fois arrêtées 
par le G.·. Chap.•, 

::i.0• Quand uu Chap,·. refuse d'obéir aux ordres du 
G.·. Chap.·. 
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3o. Quand un Ghap.·. ne suit point !Ord.·. établi, 
tant pour la gradation des degrés que pour les Trav» 
et les réceptions. 
4e. Quand un Chap.·. élève aux H.·. Grad.·. ceux qui 

n'auraient point les qualités requises par le présent code. 
5o. Quand un Chap.., soit directement, soit en 

éludant la loi, élève aux H. •. Grad. ·., moyennant uo 
prix inférieur à celui fixé par l'Art.·. {2. 

12. Chaque Chap.•, est censé émettre trois votes sur 
les points de la convocation ; sur tout autre sujet, les 
votes sont romptés individuellement. Dans tous les cas, 
la majorité décide. En cas d'égalité, le G.·. Mat.·. décide. 
3. Le G.·. Matt·., l'Insp.·. Gén.·., et les GG.•. 

Off.·. portent les bijoux de 1eurs dignités à un sautoir 
couleur ponceau rouge. - La Décor.·. du Tab.·. blanc 
est ponceau, rouge et or. - Les Représ.·. des Chap,•., 
ainsi que les Visit.·., doivent être décorés du sautoir et 
du Tab.·. de S.·. P.>. de la R.·. C.·. 

14. Aucun F.·. ne peut être député, comme Représ.·. 
d'un Chap.·,, ou admis comme Visit.·., s'il n'a obtenu 
le plus haut des Grad.·. reconnus de l'Ord.· .. Les 
Visit,•. doivent en exhiber le certificat en règle, 

15. Le rang des Ghap.·'., ainsi que de leurOrd.•. de 
préséance an G.·. Chap.·., est réglé par la date des consti 
tutions. La présidence varie tous les ans, d'après leur rang. 

CHAPITRE III. 
De l'élection du G.·. Matt.·. et des GG.·. Off.·. et 

de leurs devoirs. 

16. L'élection dnu G.·. Matt.·. Nat.·. des H.·. Grad.·. 
se fait auG.·.Chap.·. qui se tient annuellement, de la ma 
nière suivante : 
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L'Jnsp,•. Gén.·. ayant pris sur lui la présidence, 

donne connaissance à l'assemblée que la veille, le F.·. 
N .... a été élu G.·. Mait.·. Nat.·. des Grad.·. Symb·., 
et que, puisque ce F·. possède tous les H.·. Grad.·. 
reconnus, il fait à l'assemblée la proposition de pren 
dre en considération l'esprit de l'Art.·. 4 ci-dessus et 
de voir si elle ne pourrait pas être de l'avis de procla 
mer immédiatement ce même F.·. comme G.·. Matt.·. 
Nat.·. des H.·. Grad.. -- Les membres qui auraient 
des observations à foire contre le G.·. Mat.·. ainsi pro 
posé, pourront les exposer en les motivant, et les sou 
mettre à la délibération de l'assemblée qui décidéra 
ensuite à la majorité, 

Le plus grand secret sera observé, à l'égard de tout 
ce qui se passe à ce sujet, et l'inspecteur général en 
fera. la recommandati.on expresse, 

Si les motifs exposés sont jugés suffisans par l'assem 
blée, le G.·. Matt. •. sera choisi. parmî les membres. 
présens, même parmi les Visit.·., a'u moyen du scru 
tin secret auquel prendront part les seuls FF.·. ayant 
droit de vote. La majorité absolue tlécidéra ; quand 
elle- ne- sera point déterminée au premier tour de scrutin, 
un second tour aura lieu entre les deux membres qui 
ont eu le pl us de voix , et, dans tous. les cas où il y 
aurait parité, le sort décidera. 

17. Le G.·. Mait.•. nommé présente alors une liste, 
de deux FF.·. pour la dignité d'Insp.·. Gén.·. - Les. 
députés du Chap.·. alors président, et des deux 
Chap.·. qui suivent en rang y ajoutent encore un F.·.. 
- C'est, parmi cette triple présentation, que les membres 
ayant droit de voter doivent choisir l'Insp.·. Gén.·. au 
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scrutin secret et à la majorité relative. Le sprt décide en. 
cas d'égalité de voir. 

18, Por chacune des dignités des re. et 2me. Sur.·., 
de G.·. 'Trés.·. et de G.·. Chanc.·., le G.•. Mait.•. 
présente une liste de trois FF.·. parmi lesquels se fait 
l'élection par les membres -votans, au scrutin secret et à 
la majorité relative ; le sort décidéra toujours en cas. 
d'égalité de voix. Cependant la nomination de ces qua 
tre GG. •. Off.·. ne se fera que tous les trois ans, at 
tendu que ces FF.·. sont nommés pour l'espace de trois 
années, et qu'ils doivent par conséquent remplir leurs. 
fonctions pendant tout cet intervalle. 

Ig. Aucune des nominations mentionnés aux Art.·. 1j 
et 18 ne peut être faite que parmi les membres présens 
ayant droit de voter, 

2o. Le G. •. Maît. •. maintiendra, par tous les moyens, 
possibles , l'honneur et la splendem: des H. ·.Grad.·.. Il est 
également chargé bien spécialement de l'observance stricte 
et absolue des lais et règlemens. Lui seul préside en 
personne au G.·. Chap.·. et d,ans les divers Chap.·., 
quand il s'y trouve. Il règle l'ordre des délibérations et 
des Trav. •. et il entretient une correspondance suivie 
et Frat.·. avec les chefs des H.·. Grad.·. dans l'étranger.. 
Il pourra, après avoir consulté le G.·. Chap.•., nom-. 
mer un Représ.·. de sa personne pour les dépendances 
de la Hollande. 

21. L'Jnsp-.•, Gén,'. est, en toutes choses, l'aide et, 
le soutien du G.·. Mait.·., mais il ne peut présider le 
G.•. Chap. •. que dans les cas prévus par les Art.·. 16 et 
23. Il lui est spécialement recommandé de veiller, sous 
l'autorité suprême du G·. Mait.·. Nat:., à ce que les 
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GG. •. Off.·. remp1issent les fonctions. dont ils sont chargés, 
conformément à leurs instructions, d'inspecter de tems 
cm tems, les Chap.·. particuliers, et d'examiner leurs 
Trav.·., afin de pouvoir remédier fraternellement aux 
déviations. et abus, s'il s'en introduisait. Il s'entendra 
avec les autres GG,·, Off.·., pour pouvoir être accom 
pagné, lors de ses inspections, de qnelqnes-uns d'entre 
eux, ou de tous, et il fera son rapport en règle chaque 
année au G.·. Chap.·. ordinaire. 
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22. Les autres GG.·, Off.·. se règlent , dans l'exercice 
de leurs fonctions, d'après leurs instructions respectives. 

23. En cas de décès, de démission, ou d'absence du 
G.·. Mait.·, Nat.·., lInsp.·. Gén.·. préside le G.·. 
Chap,•. jusqu'à la nouvelle élection. 

CHAPITRE IV. 

De la caisse du G.·. Chap.·. 

24. Les fonds généraux du G,·. Chap.·. déposés chez 
le G.'. Trés.·. en fonctions , sous la surveillance spé 
ciale du G·. Mait.·. seront divisés en trois parties : 
un tiers en sera employé, avec toute. l'écononie possible, 
à subvenir aux frais des assemblées générales , extraor 
dinaires, ordinaires ou particulières du G.·: Chap.·., 
et de tout ce qui concerne sa chancellerie ; les deux 
autres tiers seront affectés à un fonds de charité. 

25. Aussitôt qu'H y aura en caisse une somme équi 
valente aux deux tiers ci-dessus, le G.·. Trés.·. sera 
tenu de la plaçer dans les fonds publics, en faisant noter 
et enregistrer chaque effet , comme la propriété parti 
culière des fonds de charité , par le G.·. Chanc.· .. 
Chaque année le G,·. Trés.. en fera son rapport et en 
rendra compte spécial. Le G.·. Chap.·. se réserve de 
disposer ultérieurement dgs fonds de charité. 



CHAPITRE V. 

De la délivrance des constitutions. 

a6. Le G•. Chap.. ne reconnaît sous sa juridiction , 
comme Chap.·. légalement constitués, que ceux qui tien 
dront de lui-même leur constitution; il considère tous les. 
autres comme illégaux, et il défend à tous les membres 
des H.·. Grad.·. d'entretenir un rapport ou commerce 
Macon.·. quelconque avec ceux là et d'assister à leurs 
assemblées, sous peine d'être traités comme réfractaires. 

2. Tous les membres des H.·. Grad.·. qui, par suite 
de certains droits ou prérogatives, pourraient prétendre 
à faire des réceptions quelconques, sont censés avoir 
renoncé expressement à tous ces droits et prérogatives,_ 
en acceptant les présentes lois. Ceux qui, en contra 
vention à cette disposition, feraient usage de ces pré 
tendus droits ou prérogatives , de même que ceux qui 
seraient reçus ou promus de cette manière , ne- pourront 
jamais être admis comme membres d'aucun Chap.·., ni 
comme Visit.·. au G.·. Chap.°. , ou à tout autre ; 
toute communication Maçon.·. sera rompue avec eux. 

a8. Le G,·. Mait.·. seul reçoit toutes pétitions ten 
dantes ?t obtenir une constitution qui ne sera jamais 
accordée immédiatement, mais la pétition ainsi que les 
pièces à l'appui et celles relatives aux informations 
prises seront .soumises au prochain G.•. Chap.•., et, 
dans le cas où un ou plusieurs Chap.·. exposeraient 
des motifs suffi.sans contre la de1ivrance de la constitu 
tion, elle sera refusée. 

29. Dans les lieux où il n'y a point de Chap.·. 
itahli, neufFF.·., ayant reçu dans un Chap.. régulier 
les lus H·. Grad.·, reconnus, et faisant partie d'une 



L.•. Symb.·. comme memlres eflectifs, pourront ob 
tenir une constitution. Ils la payeront 2o ducats d'or 
ou rn5 florins. 

Dans les lieux où il existe déjà un Chap.., aucune 
constitution ne sera accordée qu'à 18 F,•. réunissant 
les conditions requises ci-dessus et qui exposeront des 
motifs valables pour établir un nouveau Chap.. par 
ticulier ; dans ce cas, le prix de la constitution sera de 
o ducats d'or ou de 315 florins. 

3o. Aucune constitution délivrée en pays étranger 
ne sera ratifiée, ma-is les FF.·. impétrans devront re 
nonœr à leur ancienne constitution, et en revanche, 
il leur en sera délivré une nouvelle. En outre et en sus des 
-dispositions de l'Art.·. 29 oi-dessus qui leur est appli 
cable, tant sous le rapport du nombre, que sous celui 
de la somme à payer selon les lieux où ils veulent 
s'établir , il faut encore que les pétitionnaires aient 
travaillé , dans l'année courante, en vertu de leurs 
anciennes constitutions. 

31. Les constitutioms seront conformes au modèle 
prescrit pour cet objet; elles seront scellées des deux 
GG.·. sceaux et signées par le G.·. Matt.·., l'Insp.·. 
Gén.·., les antres GG.·. Of.·. et les trois Représ.·. du 
Chap.·. président. 

CHAPITRE VI. 

Des Chap.·. particuliers. 

32. Aucun Chap.·. ne travaille régulièrement qu'après 
avoir reçu et payé sa constitution scellée et signée, et 
.après avoir été installé par ou de par le G.•. Maît.·. 
Nat.•. lequel, dans ce dernier cas, en charge de pré 
fér.ence un des GG.•. Dignit.·. 
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33. Pour subvenir aux frais et à l'entretien des H.·. 
Grad.·., chaque Chap.·. paie annneUement, avant la 
tenue de l'assemblée d'obligation, entre les mains du 
G.·. Trés.. 

FI. Cs. 

1 °. Pour cotisation ordinaire, . . • 14 OG 

2o. Pour chaque membre. . . 1 00 

3°. Pour chaque réception au Grad.·. d'élu, 
depuis le rer. avril de l'année précédente jus- 
qu'au 1er. avril de l'année courante. - à IO 5o 

3{. Avant le re. mai de chaqte année, chaqué Ghap.°. 
envoie au G.·. Chap.·. un Tabl.·. contenant son titre 
distinctif, les noms de ses Dignit.·. et membres , ainsi 
que les noms de ceux nouvellement admis depuis le ter. 
avril de l'année précédente , jusqu'au pareil jour de 
l'année courante, afin d'en faire rédiger par le G.·. 
Chanc. •. le livre d'or et les autres registres contenant 
les titres distinctifs des Chap,•, réguliers, ainsi que les 
noms de tous les membres des H.·. Grad.·. dans la 
Hollande et ses dépendances; chaque Chap.·. a le droit 
de demander communication ou extraits de ce livre d'or 
et registres, lors de l'assemblée générale, sauf à payer 
les frais d'expédition. Chaque Chap.·. est tenu, sous 
peine de perdre sa constitution, d'envoyer en même tems 
au G.·. Chanc.·. deux certificats conformes, contenant 
le nombre des membres et des réceptions faites, ratifiés 
par les signatures des chefs de Ghap.· 

35. Toutes les fois qu'il est fait une proposition de 
i;andidats, chaque Chap,•. se conformera exactement à 
ce qui a été statué daus les dispositions générales, rt.·. 
6 ; il s'assurera en outre scrupuleusement que le candi 
dat ait travaillé avec zèle pendant une année au moins, 
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dans la L·. Symub.·. comme Matt. Ma.·., et que, 
depuis, il ait prouvé par son caractère moral , qri'il 
est membre recommandable de la société civile. 

36. On ne recevra point d'étrangers, à moins qu'ils 
ne soient munis d'un certificat de leur mère L.·. ou 
de l'Atel.·. dans lequel ils ont travaillé en dernier 
lieu ; el, dans ce cas même, un F.·. bien connu dn 
ressort du G.·. Chap.·. hollandais devra rendre un té 
moignage favorable de la morale du candidat. 

3. Lors d'une demande en promotion à l'un des Grad.·. 
supérieurs, le Chap.·. examinera et jugera de nouveau, 
chaque fois, la capacité et le mérite du F. •. proposé, 
d'après les principes ci-dessus exposés ; ce ne sera qu'a· 
près que le Chap.·. accordera ou refusera. 

Les divers H.·. Grad.·. ne pourront être conférés 
qu'après une année au moins d'intervalle, entre cha 
que avancement. Les résolutions des Chap.•, men 
tionnées aux Art.·. 35, 36 et 37 sont sans appel. 
(V.·. I'Art.·. 1o ). 

38. Aucun Matt.·. Mac.·. ne peut être élevé aux H.·. 
Grad.·. que dans un Chap.·. établi au lieu de son domi 
cile fixe ; cependant quand il n'y existe point de Chap.·., 
un tel F. •. devra s'adresser, pour obtenir les H.·.Grad.·., 
au Chap.·. établi dans le lieu où il a reçu les Grad.·. 
Symb. • .. - Les étrangers qui auraient reçu les Grad.. 
Symb.•. hors de la Hollande sont exceptés de cette dis 
position. 

3g. L'administration suprême, telle qu'elle se com 
pose et se renouvelle d'année en année, est investie du 
ponvoir d'accorder des dispenses dans les cas de l'Art.·. 
3y ci-dessus, en ce qui concerne l'intervalle qui doit s'é- 

4 8. 
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couler entre chaque promotion. Ces dispenses ne seront 
délivrées qu'aux Chap., respectifs qui en front la 
demande, sauf , par l'Adon,·. suprême , à en rendre 
compte chaque année au G.•. Chap,•., en ajoutant à 
qui et pour quelles raisons, ·elle lès a accordées, vu 
qu'à cet égard , elle èst spécialement re5ponsable , en 
tout tems, envers le G.·. Chap.·. 

; . 
{o. Aucun E,·. El.·. ne peut recevor les autres H.·. 

Grad.•. dans un autre Chap.·. que dans celui où il a 
obtenu ce Grad.·. dÉI.·., à moins qu'il n'en ait reçu 
la permission par écrit, ou qu'il n'ait établi son do 
micile dans un autre lieu où il existe aussi un Chap.. 

4r, Les Chap.·. particuliers entretiendront entre eux 
une correspondance suivie et réciproque ; ils se donne 
ront mutuellement avis , sil y a lieu , du refus des 
candidats proposés, motivé sur inconduite morale; - Ils 
présenteront à l'assemblée générale du G.·. Chap.·. une 
liste de ces candidats rejetés. 

{2. Il ne pourra être payé, dans aeun Chap.·., 
moins de 12 ducats , ou 63 fi. pour chaque initiation 
au Grad.·. d'El.·. 

43. Les Chap.·. ne pourroo.t donner à leurs membres 
initiés d'autres diplômes que ceux qu'ils ont reçus du 
G.·. Chap.•. nmnis des GG.·, sceaux. Ils les payeront 
une fois pour toutes, à raison de 5 fl. - Chaque mem• 
hre des H.·, Grad.·. recevra un tel certificat de cha 
cune de ses promotions en Grad.·., afin de pouvoir 
assister au Trav.·. des Chap.·. respectifs. 

44. Les diplômes que les Chap.·. respectifs donneront 
pour le Grad.·. de S.·. P.·. R.·. C.·.seront préalable 
ment envoyés au G,•. Chanc.·. en fonctions, afin qu'il 
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y inscrive la note suivante , en haut à côté du G,•. 
sceau. 

Registre., ......·.·p L d'O 
No., ......-..... Ivre r 

Par Mandement de ' Administration Supréme 

Signé . 

C.·. Chanc.·. 

Il sera payé, pour l'inscription de cette note, 2 fi. par 
diplôme à la caisse du G,•. 'Chap,•, ; mais les Chap.·. 
particuliers auront le droit de donner des certificats. 
provisoires de réception à ce Grad.·., lesquels cepen 
dant ne seront valables qne pendant trois mois, à dater 
du jour d'e la réception, 

45, Un Chap.·. qui cesse de payer ses contributions 
ou qui suspend ses Trav.•. est tenu d'envoyer ses 
Arch.·. cachétées au G.•. Chap,•,. S'il reprend acti• 
vité, ces documens lui seront remis , moyennant le 
payement à la caisse du G.·. Chap.·,, d'autant de fou, 
5 fl.., qu'un tel Chap,·, aura été d'années sans Trav,•. 

46, Tous les membres des divers. Chap,•, formant 
ensemble le corps des H,·. Grad.·., et chaque Chap.·. 
particulier faisaot également partie du G.·. Chap., tout 
président de Chap.·. ( en l'absence du G.·. Maît,•. 
Nat.·. qui préside toujours) sera respecté dans son Cha p.·. 
comme Représ.·. le G.·. Mait.·. lui-même, et, en cette. 
qualité, il sera toujours l'un des Représ,•. de son 
Chap.·, au G.•. Chap.•, 

Th D CODE DEs H.·. GRD.'. 



Suivent les modèles d'actes., certyi,cats, diplômes et 
constitutions de Chap. •. dont il a été parlé dans le 
code ci-dessus., ce dernier modèle en langue latine. 
- Il a paru peu essfJntiel d'insérer ici ces traductions 
non plus que celle de quelque notes y annézées. 

Maintenant voici la réfutation du rapport 
que nous avons annoncée plus haut , page 3g ; 
nous répétons que la traduction fr:tnçaise en 
est libre; mais nous ajoutons que, malgré la 
longueur de cette pièce , son importance est 
telle que nous l'insérons presqu'en entier et 
que, si nous avons dû quelquefois en rétran 
cher certains passages en bien petit nombre , 
comme la grossissant inutilement, nous n'a 
vons pu nous permettre d'y ajouter un seul 
mot. 

PIÈCE N·. CXXV. 

RÉPONSE ou réfutation du G.•. Matt.•. Nat.·. 
contre le rapport de la commission du G.·. Chap.·. 
en date du 2 et 3 octobre 181g. (Pièce No. 112). 

Dn a{ janvier 1820. 

TRADUCTION DE LA LANGUE HOLLANDAISE, 

A l'Or.·. de La Haye, le 24 jan'lier 1820. (S.·. P.·.). 

FRÉDÉRIC PnncE DEs Purs-BAs, G.·. MAtr.·. NT.·. 
DE L'On.·. DEs Fn.·.-MAç.'. DANS LE ROYAUME DES 

Pns-BAs, 

Au S.·.P.·. R.·. C.· appartenant auz Chap.·. 



G1 
constitués dans les Prov.·. Septen.·. du Royaume 
des Pays-Bas. 

Mes FF.·., 

Si le président de votre Chap. •. a satisfait à mon 
invitation, vous devez avoir connaissance de ma Pl.·. 
datée de Bruxelles du 25 avril 1819, avec les rituels y 
joints des deux. sections du Grad.. de llfaît.·. Fr.·. 
Mac,·., nommées Maît.·. Elu et Mait.•. suprême Elu, 
et vous vous rappellerez par conséquent que, dans la- 
dite Pl.·. que j'ai adressée à tous les FF.·. Fr.·.-Maç.·. 
élevés au-dessus du Grad.•. de Comp.•. , j'ai dit : 

cr Je déclare donc solennellement par la présente que 
» dorénavant je ne travaillerai plus que dans. les Grad, •. 
» dApp.'., Comp.·. et Mait,·. Fr.·.-Mag.·. » 

11 Cependant étant G,·. Mait.·. Nat.·. des H.·. Grad.·. 
,. dans les Prov.·. Septen.·., je me réserve de présider 
,. encore une fois le G.·. Chap. •. dans les Grad. •. requis, 
afin de donner légalement connaissance de cette réso 
» lution à l'assemblée. » (1) 

Éloigné de vouloir me servir des moyens qui peu 
vent, comme on le dit, préparer les esprits, j'ai envoyé 
aux FF.·. ladite Pl.·. avec les pièces y mentionnées, 
sans aucune réserve ! 

Je voulus que chacun put juger librement; relisez 
cette Pl.·. et vous n'y trouverez pas un seul mot en 
faveur de mon opinion; j'ai mis tous mes soins à y 
garder la plus parfaite impartialité. J'y ai dit à mes 
FF. •. " Jugez-11ô1ts-mêmes, jugez d'après les inspirations 
» de votre coeur, c'est là la seule chose que je vous 
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» demande » je répè.te ces paroles avec l'intime convie• 
tion d'avoir bien agi, et je ne puis trop sérieusement 
TOUS recommander de vous les rappeler en lisant celle-ci, 
qui n'a d'autre but que celui de vous faire voir la. 
vérité et de la faire paraître dans tout son éclat, quel 
ques soient les nuages qui puissent l'ohscw:cir. 

Le G.·. Chap.·. ayant tenu son assemblée annuelle le 
3r mai 1819 (S.·. P·.) j'ai parlé ainsi aux FF.·. réunis. 

« 'TT.·. RR.·. Er IL.·. FF.·., PP.·. SS.·. DE 14a R.·. C.·. 

» Ma Pl.·. du 25ma. jour du ame. mois de l'an de 
» la G.·. L.·. 581g, avec les pièces qui y étaient an 
» nexées, vous est connue à tous , et , si vou!f a..-ez 
» clairement compris les principes que je vous y ai ex 
» posés franchement et avec une-confiance Frat.•., vous 
" pouvez avoir facilement prévu ce, que je vais vous 

dire dans ce moment solennel. » 

" Je vous ai fait part à tous de ma conviction basée 
" sur un examen exact et sur de mûres réflexions; je 
loi fait avee un profond sentiment de vouloir le 
bien ; j'ai demandé à chacun de vous si sa conviction 
était conforme à la mienne, en vous invitant à me 

,, la faire connaître franchement et en ajoutant que 
celi qui ne serait pas sincère en cecî serait indigne 

:, du nom de Fr.-.-Maç.·.; ainsi l'opinion d'aucun F~-. 
» ne pouvait être forcée, leur lihertê n,.était nullement 
,, restreinte, et c'est dans cette manière d'agir que je 
» persisterai , en veillant toujours avec le plus grand soin 
,, que chacun puisse suivre librement l'impulsion de .sa 
» CO0nSC1eCe, » 

a J'ai déclaré , dans cette même Pl·., que je ne 
travailleai dorénavant que dans les degrés d'App.'., 
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i, de Comp.·. et de Maît.·., et j'ai développé, dans 
" les deux pièces y jointes, mon opinion toute entière 
li sur le principe suprême de la Maçon.·. d'après le 
J1 quel je travaillerai à l'avenir. Il conste évidemment 
" des réponses , jusqu'ores parvenues de la plupart 
» des Chap.·., que les sentimens d'un grand nombre de 
» S.·. P·. R.-. C.·. sont parfaitement conformes à 
p mes idées et an principe qne j'ai proposé. Mais il ne 
.. faut rien conclure de ceci; chacun doit être certain 
• et garanti qu'il est entièrement libre de n'agir que 
., selon sa prop-re et intime conviction. li 

u Je répète ici solennellement la déclaration que pr 
,. déjà donnée dans ma di'te Pl·. ; je devrais donc , dès 
» à-présent, mae retirer du milieu de vous et quitter ce 
» siége- 

« Mais la manière cordiale dont vous en avez usé à 
li tnon égard depuis que vous m'y avez élevé, et mon 

ardent désir de toujours faire , dans l'intérêt de la 
Fr.·.-Maçon.·., tout ce que je crois propre à y main 

» tenir la concorde et l'union, m'engagent à vos faire 
» préalablement une proposition qui, d'après mon idée, 
» doit infailtib1ement conduire à ce but, et contribuer 
à votre libre conviction, ainsi qu'à notre union Fra 
ter.. ; nommez dans votre sein une commission de 

,. cinq FF.·. S.·. P.·. R.·. C.·. choisis parmi ceux dans 
» lesquels vous mettez le plus de confiance, à cause de 
» leurs connaissances , de leurs Lum. •. , et de leur 
.. amour Frater,·. - Dignes de votre confiance, ils le 
,. seront aussi de celle de tous les Chap. •. et de tous 
» les FF.·. S.·. P.·. R.·. C.·. qui vous ont choisis pour 
" leurs représentans. Quant à moi qui vous considère 
» tous. comme distingués par vos Lnm.., comment ne 



ANALES 

,. verrai-je point, avec une entière satisfaction, nos 
» intérêts communs confiés à une telle commission ? Oui, 

le zèle et l'amour que vous avez et que j'ai pour 
» l'Ord. •. sont à jamais inséparables ! 11 

« Je propose à cette commission les deux questions 
» suivantes ~ 

r. Les institutions de l'Ord.·. Macon·. doivent 
» elles être telles que chaque homme puisse en devenir 
» membre ? ou doivent-elles se borner à admettre ceux 
» qui appartiennent à quelque système particulier de 
~ religion ? 11 

« 2o. Les Grad.·. décrits , Art.·. 5 de vos statuts cha 
» pitraux de 18o7 (formant les quatre Ord.·. du rite 
" Ane.•. Réf.·. ) sont-ils tels que tout système religieux 
» puisse permettre de les professer d'un cœur sincère ? » 

« Je propose en outre de donner à cette commission 
» le délai de 5 mois , pour examiner et pour résoudre 
11 ces questions et pour faire connaître le résultat de 
» ses Trav,·, aux Chapet à moi; en espérant que 
11 ce résultat sera tel, qu'il poura amener ceux d'entre 
" vous qui avez à présent une opinion différente, à une 
ii uniformité générale de sentimens par suite de laquelle 
11 je cesserai alors d'occuper la grande maîtrise des Grad, •. 
» supérieurs. » 

u Ne voulant donc m'adresser qu'à votre conviction, 
» et n'agir qu'en laissant la plus grande liberté de cons 
" cience , ce qui doit aussi être votre désir et votre 
» choix , je vous quitte , mes FF. •. , en vous souhaitant , 
» S.·.P.·. B·., F·. E.·. C.·. et en vous laissant une 
11 parfaite liberté ; je remets mes propositions entre les 
» mains du R.·. E.·. G.·. Iusp.·. Gén.·. qui présidera 
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» cette assemblée pour la nomination de la commis.sion, et 

• 11 je demande que ces propositions soient insérées au pro• 
11 cès-verhal du jour et communiquées à tous les Chap. •. 11 

Après avoir ainsi parlé, j'ai remis la présidence de 
l'assemblée à l'IIJ.·. F.·. G.·. lnsp.•. Gén.·., et j'ai quitté 
la séance; je sentis que ma présence n'y était pas nécessaire 
et qu'elle pourrait même empêcher certains FF.·. d'expri 
mer leur opinion sans réserve; quoiqu'il en soit, je me 
flatte que tous les FF. •. auront vu dans cette démarche, 
une preuve de mon impartialité. 
Dans l'extrait imprimé du procès-verbal du Souv.•. 

G.·. Chap.·. des H.·. Grad.·. de l'Ord.·. des Fr.·.· 
Maç.•. dans les Pays-Bas réunis et dans les posses 
sions et colonies en dépendantes, en date du 31 mai 
1819, on lit ce qui suit; (·. page 68o du 3me. Vol.-. 
et le No. 101 ). 

« La proposition du T.·. R.·. G,·. Matt.·. Nat.·. 
a ayant ensuite été mise en délihé'ration a été unanime• 
» ment adoptée , et ont été nommés , à la pluralité dei 
» voix, membres de la commission chargée d'examiner 

et de résoudre les deux questions qu'elle contient, et 
» de communiquer le résultat de ses Trav.·., tant au 
» I·. R.·. G.·. Matt.·., qu'ax Sou.·. Ghap.:., dans 
un délai de 5 mois, les TT.·. RR.·. FF.·. S.·. P.·. 

» R.·. C.·. 
» H. H. Va HEs, A. L. HErsrEx, J. Nuovr VAR 
DER VEEN, W. HoLTROl' et M. V. REEPMAKER qui ont 

». accepté cette mission. » 

Dans le mois d'octobre dernier je reçus une Pl.·. 
datée de l'Or.·. de Leyden, 2me, jour du même mois, 
signée des cinq FF·. ci-dessus nommés et ayant pour 
intitulé : La commission nommée par le dernier G.·. 

4 9 
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CChap.·. pour examiner les deux questions connues, 
à tous les Chap., des H.·. Grad.·. légalement cons 
titués et travaillant saus la protection du G.·. Chap.·. 
dans les Prov.·. Septen,·. 
A laquelle Pl.·. était jointe une pièce iatitulée: Rap♦

port de la commission nommée par le G,·. Chap,'. 
te 31 mai 1819, (S.·. P·.) [,·. pie Ne, 1a] 
près avoir pris lecture de la dite Pl·. du 9 octo 

bre, je ne ps y voir qu'aveo UD extrême étonnement, 
« que la commission a du être affligée de s'appercevoir 
» que l'on ait taché de l'entraver dans son Trav.·., 
» ou, pour mieux dire, de rendre celui-ci absolument 
» nul, par la mise en vigueur des nouveaux rituels des 

Grad. •. proposés (2) de Mat.·. Él.·. et de Matt.· . .Sup. •. 
" Él. •. , ou au moins, par les efforts réitérés que l'on 
:, a faits à cet effet, depuis l'époque de sa nomination. a 

FF.·. de la commission ! comment est-il possible que 
vous n'ayez pas prévu cela et que vous sembliez même 
ne pas vous y être attendus ? croyez • vous donc que 
j'au.raisdu frustrer tant de FF.•. reçoQ1mandables, dont la 
conviction est conforme à la mienne, de la possibilité de 
travailler pendant vos délibérations ? je vous assure 
même que, sans un voyage à l'étranger, tout aurait été 
réglé, autant que possible , a,vant le mais d'octobre., 
Mais qu'il me soit permis de vous demander de quel 
droit vous pouviez vous attendre à une inaction que 
vous paraissez avoir désirée ? vous savez bien que je 
n'ai pas fait dépendre ma conviction de la vôtre, et cela 
m'eut été impossible, quand même je }'aurais voulu, car 
vous ne pouvez croire que le sentiment de la coniction 
puisse être dépendant de la coction d'autrui? Le seul 
mot de conviction bien compris suffit pour mettre çeci 
à la portée de tout le monde. 
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Mais qu'ai-je donc du penser de vous, mes FF.·. , 
quand j'eus lu ce qui suit itnmédiatetneflt dans votre 
même Pl.·. ? savoir : « Votre commission n'étaitelle pas 
» chargée , d'après la proposition du T.•. Jll.·. G.·. 
» Mait.·. Nat.·., de faire un examen comparatif, entre 
» les H.·, Grad.·. reconmus et les nouveaux rituels pro 
" posés? " Relisez la résolution du G.·. Chap.·. du 3r 
mai 1hrg ci-dessus transcrite ; où y trouverez vous que 
la commission ait reçu une telle instruction ? Si cette 
respectable assemblée avait jugé à propos de la donfier , 
sans doute elle s'en fut expliquée, et ma présence ~me" 
n'aurait pu être un obstacle, car j'étais absent pendant 
la délibération sur ce point. 

Comme tout ce qu'on appelle influence me répugne,. 
j'ai fait tout ce qui dépendait de moi pour en prévenir 
le reproche ; les de'libérations du G.·. Chap.·., au 31 
mai 181g, ont donc été parfaitement libres , et dès-lors 
il me semble que l'on n'a, ni le moindre droit, ni le 
moindre préte,te de donner une interprétation à sa 
résolution; mais vous dites l'avoir fait, d'après ma 
proposition ? Relisez , mes CC,·. FR.·., mon discours 
ri-dessus transcrit ; où y trouverez vous que je l'aie 
dit? j'ai relu tout ce que j'ai dit et écrit relativement 
aux Matt.·. Él.· et Mait.· Sap.·. Éh· ( 3 ) et nulle 
part je n'ai trouvé tien qui pût prêter à urte telle idée. 
Si j'avais voulu laisser juger mon Trav.', pat une 
commission, j'aurais du naturellement commencer par 
la nommer, et je n'aurais pu présenter ce Trav.·. 
individuellement à l'opinion de chaque F.·. qu'après 
qu'une telle commission m'eut communiqué la sienne. 
Je ne J'ai pas fait, et j'ai eu pour cela, de justes rai 
sons, ainsi que je vierts de le dire; j'ai transmis le 
Trav'. à chaque F.·. Maît.•. Maç.·., et à présent que 
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l'opinion de chacun d'eux, de même que la vôtœ, FF.·, 
membres de la commission, m'est connue, j'aurais pu 
et je pourrais désirer encore que la commission fit un 
.examen comparatif! qui ne sent qu'en agissant ainsi 
ma conduite eut été inconséquente ! mais ce qui eut 
été plus absurde encore , j'aurais confié une affaire d'une 
aussi haute importance à la décision ( si ne puis l'ap 
peller ainsi) de la majorité ! il est vrai que la commis 
sion dit qu'elle a été unanime, (4) mais c'est ce qu'on 
ne pouvait savoir d'avance ; si donc une commission 
quelconque pouvait discuter ce point, (5) ma proposi 
tion changeait de forme et j'aurais pu alors, avec le 
même droit, en faire un point de délibération à la 
dernière G.·. L.•., et supposé encore que la majorité 
eut alors adopté mes principes, est-ce que, par-là, cha 
que F.·. Mait.·. Fr.·.-Mac.·. serait devenu Mait.·. Sup.. 
Êt. •. ? et la minorité eut-elle du. se soumettre à la ma 
jorité ? ou, par contre , si la majorité avait rejeté 
mes propositions, la minorité aurait elle été, par-là, 
privée de la faculté de devenir Maît.•. Sup.·. :Él.·.? 
il est évident que cela serait absurde, puisqu'il est im 
possible que la majorité décide de la_conviction de la 
minorité. 

Mais laissons de côté cette Pl.·. d'envoi ; peut-être 
a-t-elle été tracée dans un moment peu opportun et 
peu favorable ! 

La pièce jointe à cette PI.·., signée également par tous 
les cinq membres de la cor.nmission et datée de lO.·. 
de Leyden, des 2 et 3 octobre 181g, ( pièce No. 1r2) est 
intitulée : Rapport de la commission nommée par le 
G.·. Chap.·. du 31 mai 1819, (S.·.P.·.). 
Ce rapport {6) me parait écrit dans un style très- 
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diffas ; cependant j'en fus peu surpris, parce que j'avais 
relu peu auparavant, les. pièces et ouvrages dont, eu 
quelques endroits, des périodes entières ont été extraites. 
Si la commission avait indiqllé les 5(,Ul'Ces où elle a 
puisé ces morceaux, on concevrait combien il a du. 
lui ~tre difficile de faire un tissu suivi de ce qni était 
ainsi détaché de tant d'endroits divers ; mais enfin 
tout cela étant présenté comme son propre ouvrage , 
on peut l'accuser , sans doute avec quelque jsice, 
d'avoir été obscure; aussi, rn'a t-il été assuré par un F.·. 
versé dans la littérature hollandaise, que le langage et 
le style de ce rapport sont d'une extrême médiocrité. 
Sans rien préjuger sur ce point, c'était certainement rendre 
nn mauvais servica aux HF·. que de ne pas éviter 
cette obscurité. Peut-étre quelques-uns n'en entendront 
la lecture qu'une seule fois dans leurs Ghap.·. et alors 
j'estime qu'il est impossible qu'ils puissent en saisir le 
sens et le véritable esprit. 

Cette diffusion dans le rapport m'oblige donc de 
traiter la matière avec moins de régularité que je n'eusse 
désiré, et je dois commencer par faire les questions 
suivantes (7). 

Première question. Qui a permis à la commsson, 
au commencement de son rapport , de présenter la 
résolution du G.·. Chap,·. dans d'autres termes que cemr 
dans lesquels elle était conçue et de faire imprimer :deaa 
miner et de résoudre les deux questions suivantes, (8) 
tandis que, dans la résolution textuelle du G.·. Chap.·. 
que nous avons ci-dessus littéralement transcrite, il est 
dit: deaminer et de résoudre deua questions ? (g) 
"Tous ceux qui ont quelque connaissance de la langue hollan 
laise savent que ces deux expressions ne sont nullement 
équivalentes ; que la première est beaucoup plus illimitée 



que ln seconde, et que, d'après la tonrnure de la phrase, 
la commission aurait eu beaucoup plus de pouvoir que ne 
lui en a réellement conféré la résolution. 

Seconde question. Qui a donné à. la commission le droft 
de changer, dans la première des deux questions propo 
sées, le mot Zoodanige en Zoodanigen, et, dans la 
deuxième question , le mot aile en allen? car il n'est pas 
à supposer que la commission ignore tellement sa langue 
maternelle qu'elle ne sache point que ces changemens ne 
sont pas indifl'êrens ; et il est évident, par l'énsemble 
du rapport même, qu'elle l'a fort bien compris ainsi, 
du moins l'égard du dernier changement, car elle va, 
en quelques endroits, jusqu"a faire imprimer le mot 
allen en caractères italiques. D'ailleurs aurait-ou pu 
employer le mot alle partout où l'on s'est servi pré 
sent de allen? 
Troisième question. Appartient-il à la commission 

de changer le verbe ezaminer onderzoeken et de le rem 
placer par le substantif rmderzoék, d'appeler points.,. 
(punten) des questions (vraagen) et grades (graaden) 
les deux sections du Grad.·. de Mait.·. ( dé heide tif 
deelingen der meester graad)? 
Quatrième question. Peut+il être permis à la com 

nrissioli de tronquer mon distours? j'al dit : {10) 
« Je répète foi solennellement fa déclaration que J'ai 

» donnée dans ma dite Pl.·. ({at) et je devrais doc me 
•1 retirer d'entte vous et quitter e siége; mais la ma 
» nire cordiale dont vous dus êtes conduits à tnon 
égard depuis que vous m'y aven élevé, et mon ardent 
désir de toujours faire tout ce que je crois être dans 
le véritable intérêt de la Maçon,•, et propre à y 

» maintenir la concorde et l'union, m'engage à von,; 
, faire préalablement ( 12} une proposition. w Cela 
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pe1,1t-il signifier autre chose sinon que je faisais les pro 
position11 préal"bleœent à l'exéc1,1tiol\ de ma décision 
de me i;etirer et de quitter lc:i siége? ( t3} Mai;; que 
dit ici la commission? (1{) Qwil travaillerait doré 
nava~t daJ,1,$. le-s Grad.·. d.'App,·., de Ç<1uip,•. et de 
Ma.1,t.·. seulement. Cétait, eu répétant solennellement 
cette déclaration, que le G.. Mait.. se cru4 obligé 
de faire préalable@nt (15) une propositian. D'après 
la manière dont sexprime içi la eommission, il para& 
trait doc que j'aurais en lintention de faire première 
ment ou auparavant cette propos~tioo et de me décider 
seulement ensuite à ne travailler que dans les Grad. •• 
d'App.·., qe Comp.·, et de Mai\.·,; si c'était ainsi que 
j'eusse p:ult:, il ~ut sans dout.e été tuste d'attendre au 
moins le sort de ma eroposition ; mais chacm:i peut voir 
que ce n'est pas ainsi que j'ai parlé, et qu'il est cons 
tant, par tout ce qui précède, que je ne pouvais le 
fàire; en veut-on encore une plus· .forte peuve? com 
ment aurais-je pu. dire dans D\8. Pl,. du, 25 avril 18r9, 
(16) que je donnerais connaissance au G.•. Chap.•._ de 
la résolution que j'avaiir prise de ne tra'l'ailler q_ue dans 
les trois Grad.·. Symb.·.? cela certainement ne pouvait 
point signifih propositioR. (9) (18) 

Cinquième question. es mots suivans peuvent-ils 
snbir l'épreuve t;l.'un,~ bonne logique? -. Il est écit, 
page 2 du rapport, I' e;,ramen r.t l'1t solution, des deua 
poin(s (9} ,W, furent demandés et entendus aµ,tre 
ment, dam· la pr<>positian. ménu;,. ( 2..01 qun c(NJ,Siddn/s 
dans leur rapport avec la Pl·. du G., Mait.·, du 
25 avril 181g, (a1) contenant V'introduction (22) 
d'une nouvelle doctrine ( ~3) pour, l'Qrd,.·. Maçon.· .. 
Cétait., dans cet esprit, qu'étaient conçues les deu:l 
questions? ç'était dans cet e$prii qu'on en denumd-u.tt 
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l'e@amen. [2) Comment donc la commission au 
rait-elle pu se décider àfaire une réponse non-motivée? 
Admettons pour un moment les prémices de ceci (25) 
encore la conclusion, l'ergo ne pouvait être -autre que 
celui-ci : Que les questions devaient étre résolues y 
considérées dans leur rapport ou conformité avec lé 
PL.·. du G.·. Matt.·., dans cet esprit et sans s'écarter 
de cet esprit. Mais que ces prémices aient pu conduire 
à la conséquence qu'il fallait faire une réponse motivée, 
voilà ce que je ne comprendrai jamais. 

Il s'entendait de soi-même que les deux questions de 
vaient être résolues d'une manière motivée; car, quand 
on charge une commission, comme l'a fait le G.·.Chap.7., 
d'examiner et de résoudre deux questions, il faut préa 
lablement les examiner; on se communique alors le· 
résultat de cet examen et des recherches que l'on a fai 
tes, et on résout les questions eh conséquence. Il ne 
fallait pas plus de mots que je viens d'en employer, 
si on voulait, bien inutilement sans doute, démontrer 
qu'il fallait une réponse motivée. A quoi bon donc 
toute cette prolixité? elle tend à induire en erreur le lec 
teur superficiel. 

Sizème question. La commission était-elle autorisée 
à faire un examen comparatif entre les H.•. Grad.•. 
existans et reconnus ici et dans tous les pays, et. 
les deu Grad.•. nouwellement inventés par les rituels ? 
( 26 ) Il a déjà été démontré évidemment ci-dessus que 
la mission de comparer n'avait pas été donnée à la com 
mission par ses instructions et son mandat. Cependant 
elle l'a fait; le G.·. Chap.·., comme de raison, n'en 
est point responsable; il ne pouvait s'attendre que cinq 
de ses membres nommés à la majorité des voix et chargés 
d'un travail spécial ne s'en acquitteraient pas. 
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Comme la commission a fait imprimer en effet son 
rapport qui n'est qu'un examen comparatif adressé à tous 
les Chap.·. ainsi qu'à moi, chacun pourra juger si elle 
a comparé comme il faut que l'on compare; mais il 
faut avant tout, déterminer clairement ce que c'est que 
comparer. Eh! mes FF.·. ! est-il possible que ce soit 
autre chose que de définir a-vec clarté et méthode et 
corn piétement chacun des objets à comparer , et, par 
conséquent, dans l'espèce dont il s'agit, de définir clai 
rement et complétement les quatre Grad.·, supérieurs 
détaillés dans l'Art.·. 5 des statuts des H.·. Grad.·. de 
1807, ainsi que ce qui est écrit dans les deux rituels 
des deux sections du Grad.·. de Mait.·. Er.·.-Mac.·.; 
savoir : Matt.·. Él.·. et Mait.·. Sup.·. ÉI.·. ? et 
après avoir ainsi donné au lecteur une connaissance 
complète et parfaite de l'un et de l'autre objet de la 
comparaison , d'en indiquer la différence ou la con, 
formité? 

Mais est-ce bien là ce qu'a fait la commission? d'après 
mon opinion, je dois répondre négativement à cette 
question ; et en conséquence , je me crois obligé de 
donner à mes FF.•. une idée claire et complète des 
deux objets que la commission a pris sur elle de com 
parer , et on me saura quelque gré, j'espère, d'y ajouter 
gn même tems les remarques que je jugerai nécessaires. 

Que sont les quatre Grad.·. mentionnés dans l'Art.· 
5 des statuts des Chap.·. de 1o7? 

Qu'est-ce qui constitue un Grad.·. ? Voilà à quoi il 
faut répondre en premier lieu , et cela se peut-il à 
moins qu'on n'avoue que la légende détermine le Grad.•, 
en lui-même, tandis que le principe du Grad.·. établit 
le plus ou le poins de valer d'un Grad.·. au-dessus 

4 1o. 
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d'un autre? La légende est l'emblème qui doit être 
expliqué au candidat lors de la communication du 
Grad. •. et dont il faut lui faire connaître la vraie 
signification; car c'est le caractère dè la Maçon.·. d'at 
teindre. son but sublime par le moyen des allégories. 
et on pourrait dire peut-être ; la Maçon.·.fait d'abord 
voir et donne ensuite l'explication de ce qui a été vu. 
Pour pouvoir donc déterminer ce que sont chacun 

de ces quatre Grad.·., il faut en faire connaître la 
légende et la commission ne pourra le désapprouver; 
car elle dit, page 17 de son rapport imprimé, que ces 
Grad.·. sont des esquisses. 
Où trouver donc cette légende? Il ne s'agit pas de 

recourir ici à son origine primitive, car il n'est ques• 
tion que des quatre Grad.·. mentionnés Art.•. 5 des 
statuts de 1807. 

Prenons donc le rituel (27) qui, dans le tems , a 
été transmis par le G·. Chap.. à tous les Chap.·. - 
Cette pièce ne peut être révoquée en doute, ni critiquée 
par aucun S.·. P.·. R.. G.·. quia reçu les H.·. Grad.·. 
dans ce pays. 

Dans cet Art.·. 5 des statuts de 18o), le rer. Grad.', 
est nommé Grad.·. dÉl.·. ou de Matt.·. ÉZ.·. 

LÉGENDE. 

« Salomon a assemblé le conseil en présence du roi 
Hiram; on frappe à la porte· et on reconnaît que 

» c'est un inconnu dont les mains sont teintes de sang. 
» Ce dernier étant introduit raconte qu'il sait que le 
» meurtrier d'Adon-Hiram s'est caché dans une grotte. 
» Aussitôt on arme l'inconnu afin qu'il puisse amener 
» le meurtrier mort ou vif (a8) devant Salomon. 
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,. On le conduit (29) la grotte où étant arrivé (30) 
» il se trouve seul avec un homme sans armes qui 

s'écrie : il ny a plus de grtîce pour moi! un ins 
» tant après, parait quelqu'un ( le F·. examinateur} 
» qui ordonne à l'inconnu de couper la tête à cet homme 
au désespoir et de la porter à Salomon. ( 31) 

Est-il possible à présent de dire de ce Grad.·. ce qu'ea 
dit la commission page 1:, et 13 de son rapport imprimé? 
si cela était vrai , il n'y aurait plus de différence entre 
réer et découvrir. Il ne suffit point sans doute d'a 
dopter quelques sentences exce1lentes et de dire alors. 
tout simplement ; aroilà ce qui s'enseigne dans ce 
Grad.•. non; il faut <lire , voilà la légende et cette lé 
gende doit être expliquée de cette manière, non pas, 
parce que c'est nous qui l'expliquons ainsi, ou parce qu'il 
serait bon d'y donner cette explication , cela n'est point 
permis ; car il ne faut pas dire seulement , il faut 
établir clairement que ce que nous en disons en doit 
être nécessairement déduit parce q_u'on n'en peut déduire 
autre chose. - Mais qu'a fait la commission ? à peine 
dit-elle un mot de la légende elle-même, et, en par 
lant du Grad.·., elle ne fait autre chose que rœonnaî 
tre quelques vérités- excellentes qui, considérées en elle 
mêmes, sont à l'abri de tout doute et de toute critique, 
mais qui jamais ne pourront être déduites de la légende 
même par quiconque en a connaissance. 

La commission dit : L'eaplicttion et la morale du; 
Grad.·. d'El.·. ou Matt.·. Él.·. ne se bornent-elles 
pas à offrir fimage de la peine ( 3'.l ) réservée il la 
perversité qui a violé les lois de 'l'humanité? et plus 
toin, page 12 du rapport, elle ajoute: « Ici on retrouve 
» oette image de l'humanité souffrante, affligée, offensée 
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» mais ramenée ( 33 ) sur la voie de la justice par la 
li fidélité et la pureté des intentions. L'opposition des 
11 préjugés est infinie, ainsi que celle de la superstition 
» et de l'indifférentisme contre la vérité et la Lum.·; 
» (34) mais elle la surmonte par la constance et par la 
" conviction qu'il est prefférable de succomber quand on 
11 ne peut vaincre pour le bonheur du genre humain. 
,, ( 35) C'est ainsi que aut vincere aut mori est la devise 
» de ce Grad.·., et malheur , malheur au Maît. •. Él. •. 
li qui n'aurait pas assez de courage pour enfoncer le 
" poignard dans le cœur de ses coupables passions ! (36) 

On lit aussi page 13 du même rapport : « Et, de 
» c6tte manière , ce Grad.·. ne dévie, ni en signification, 
» ni en morale, du système général que toute créature 
» humaine, sans distinction, peut adopter. » Je vous 
le demande, mes FF.·., à vous qui avez lu ce qui 
précède ; cette conséquence de la commission est- elle 
vraie et juste ? pense-t-elle donc que vous n'avez aucun 
système de morale ? ou bien, serait-ce par hasard de 
la morale que de tuer un homme au désespoir et dé 
sarmé sur l'ordre d'un autre homme à nous inconnu? 
est-ce bien là de la morale conforme à la pure doctrine 
du clément Jesus que d'égorger son semblable réduit 
au désespoir et <le lui ôter par-là la possibilité du repentir? 
Comment est-il possible que la commission , en traçant 
ces paroles, ne se soit pas rappellée que Jesus a dit : 
mon Père, pardonnez-leur! en parlant de si grands 
coupables et qui l'avaient si cruellement offensé! ou bien, 
voudrait-on donc nous faire croire que la vengeance 
n'est qu'une faiblesse et qu'elle est tolérée par la sainte 
doctrine de Jesus ? Mais gardons ici le silence et passons 
la truelle! Non , le juste et Divin Jesus n'a pu enseigner 
ce qvon lui attribue, et on pourrait peut-être qualifiet 
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de blasphème contre notre Divin Maître, l'assertion que 
le Grad.·. d'Él.·. enseigne une doctrine que tous les 
hommes peuvent adopter ! 
Passons maintenant au Grad·. d'Écoss. ·., dit la com 

mission ; dans les statuts de 180y, Art.·. 5, on lit ± 
Des Gad.·. Ecoss.·. dits des Chev.·, de St.-Andre. 

Ce Grad.·. , comme on sait , est divisé en trois sections 
par le ritnel du G.·. Chap.·., savoir : App.·. Ecoss.·., 
Comp.·. Ecoss.·. et Mait.·. Ecoss.·. composées elles 
mêmes du grand nombre de Grad.·. appartenant au 
rite Ecoss.·. originaire. En les y comprenant, on voit 
qu'on trouve dans ces derniers bien de choses qu'on 
chercherait vainement ici. Peut-être même serait-il im 
possible de donner la légende de ce Grad.·. si le discours 
obligé du Grad.·. de Matt.·. Ecoss.·. ne nous en facilitait 
les moyens (y) en voici u extrait 

LÉGENDE. 
« Lors des croisades à la terre sainte, les Fr.·.-Maç, 

n comme portant le plus grand intérêt au Temp.·. de 
Salomon dont les restes existaient encore à Jérusalem 
furent du nombre de ceux qui prirent part à es expé 

» ditions. Ils le firent sous le nom de Chev. •. Écass,•. ou 
» de St,-André. Après avoir pris Jérusalem, ils trouvè- 
11 rentleTemp.•, de Salomon dévasté et changé en ruines; 
11 le toit était entièrement détruit; on appercevait le soleil, 
a la lune et les étoiles, comme en plein air; à l'entrée, 
11 les degrés étaient brisés, les deux Col.·. d'airain J.·. 

et B. étaient cassées en quatre pièces, de manière 
11 qu'ils appergurent les chapiteaux et les piédestaux 
» par terre en forme de croix; un coffre carré se trouvait 
11 au milieu , ils l'ouvrirent avec beaucoup de peine el 
n y trouvèrent trois pièces d'or sur l'une desquelles er, 



J, vit la lettre· J. , sur l'autre la lettre B. et sur la: 
» troisième les lettres M.·. B·. A la partie inférieure 
du couvercle , ils découvrirent , dans un triangle, 

" l'ancien mot sacré et respectable, Jehovah, en lettres 
n hébraïques; en continuant leurs recherches dans les 
» ruines, ils trouvèrent l'entrée d'un tombeau caché, 
a dans lequel cependant ils ne purent descendre à cause 
" des décombres; ils y découvrirent un cercueil, et y. 
» jetèrent une corde avec beaucoup de prudence, es 
» sayant de l'attirer à eux de cette manière; mais ils 
» n'y réussirent qu'après l'avoir vainement tenté sept 
a fois ; maîtres du cercueil,- ils découvrirent avec la 
» plus grande joie qu'il contenait les restes chéris de 
» notre grand et excellent maître .Adon-Hiram. Ils 
eurent donc soin de lui donner une meilleure et plus. 

Il) sûre sépulture digne d'un tel modèle de ses FF.•,, 
Après avoir ainsi rempli la tâche qui leur était im 

» posée , ils retournèrent victorieusement vers leurs 
s foyers et rendirent compte à leurs FF.•, de leurs 
• Trav. •. et de leur découverte, en leur remettant en. 
y même tems le coffre carré qu'ils avaient emporté avec 
,1 eux et dans lequel les trois pièces d'or étaient restées. 
-,, intactes. Tous les FF.·. résolurent alors de ne com 
., muoiqu.er ce grand secret à aucun autre F.·. Fr.·. 
» Maç.·., à moins qu'il n'eut donné des preuves écla 
a tantes de fidélité_, de courage et de confiance; en 
» un mot, à ceux-là seulement qui auraient mérité, 
M par des actions au-dessus du commun des hommes, 
d'être les modèles et les chefs de lears FF.·.. Pour 
1» Se distinguer, ils s'armèrent, se décorèrent d'un ru- 
' ban rouge de chevalerie, et établirent entre-eux une 
» parole de reconnaissance, un. signe et un attouche 
» e4 particuliers» (38) 



MAÇONNIQUES. - 1820. 

Que dit à présent la commission sur ce Grad.·. ? 
Elle commence par répéter, ( si l'on peut s'exprimer ainsi) 
ce qu'elle a dit plus haut du Grad.·. précédent. et elle 
continue ainsi : « Actuellement le Matt.·. Él.·. ou 
" Écoss.·. a opté d'une manlère à ne plus pouvoir 
rétrograder ; (39) il coopérera au maintien de la doc 

» trine de son Grand-Maitre; (4o) mais cela ne suffit 
» pas; (4) il doit être conduit à une plus grande 
» perfection (42) car la progression de la perfectibiliti 
.,. morale de l'homme (43) est un des principes fonda 
,. mentaux de cette doctrine. Pour y arriver, il doit 
» d'abord avoir connaissance de œ qui lui manque en 
» core, (q{) de ce qui li est nécessaire pour la pra 
tique de la vérité et de la vertu, (45) et pour qu'il 

,, ne se trompe pas une seconde fois dans cet examen, 
(46) et qu'il ne s'écarte pas du chemin qui lui reste 

·» à faire, -rien n'est plus conforme aux principes puisés 
» dans la connaissanc-e de l'homme , que de faire un. 
» résumé général de tontes ses actions; rien n'est donc 
» plus convenant que de retourner symboliquement ( 4 7) 
n aux premiers principes, ( 4-8) et d'avoir toujours les 
» yeux sur les écueils où l'amour propre et la présomp 
» tion feraient échouer l'humanité et qui pourraient 

obstruer une seconde fois (49) le passage à une plus 
» grande perfectibilité. ( 5o) L'examen de soi-même ( 51) 
» est done la base de ce Grad.·., (52) qui indique à 
11 l'homme un trésor réel et bien conservé; savoir : 

Sa disposition à parvenir à un entier perfectionnement,. 
(53) lequel étant entrepris avec toutes ses forces 

" réunies, e'est-à-dire, avec l'usage de toutes ses forces, 
11 ( 54) le remettra bientôt dans l'état d'un être libre 
n et agissant selon l'esprit de son Souv. •. Mait.·. (55) » 

« Les Grad.·. Écoss.·'. considérés sous ce point de 
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li vue confirment ( 56) la doctrine générale de l'Ord.•. , 
11 quant aux moyens et quant au but; (57) et ne peu 
" vent être désapprouvés, sous ce rapport, par aucun 

mortel , quelque soit la religion qu'il professe. » 

De quel rapport parlez-vous donc ici? vous avouerez 
cependant que c'est la légende et non l'explication que 
vous donnez dans votre pièce qui détermine les caractères 
de ce Grad.•. t jugez-en vous mêmes mes FF'.·.! un juif, 
par exemple, peut-il approuver le symbole par lequel 
on le représente comme prenant part aux: croisades de 
la terre sainte? (58) Combien un musulman ne serait-il pas 
étonné si vous le considériez , même symboliquement , 
comme ayant pris part à ces mêmes croisades ! et croyez 
vous enfin que le vrai chrétien trouvera dans la pure 
doctrine de Jesus quelque précepte qui puisse l'obliger 
à mettre dans les restes materiels d'un tombeau l'impor 
tance que la légende y a attachée? 

Nous lisons dans le même Art.·. 5 des statuts de 1807. 
Troisième Grad.·• Che».·. de l'Epée ou d'Orient. 

LÉGENDE : (59) 

a Zerobabel étant prisonnier à Babylone avec toue 
li les compagnons de son sort, ému par les larmes et 
» la misère de ses FF.·. prit la résolution généreuse 

de demander une audience an 'roi Cyrus et d'im 
,, plorer grâce pour lui et pour ceux qui gémissaient 
» dans l'esclavage depuis jo années, et de supplier en 

même tems la magnanimité de ce roi de lui accorder 
» la liberté de retourner à Jérusalem et de rebâtir le 
Temp.·. --- Le roi Cyrus écoutant la prière de Ze. 
robabel fit assembler son conseil et lui ordonna d' 

,, comparaitre. " 
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11 Le conseil étant assemblé dans le palais <le Gyms, 
» le roi s'y rendit dans toute sa splendeur et communiqua 
» qu'ayant, depuis long-tems, le dessein de briser les 
n chaînes des juifs esclaves et de rendre à la libertt1 
" Zérobabel et les siens, i] venait d'être confirmé plus 
» particulièrement dans cette résolution par un songe 
11 dans lequel il lui avait paru qu'un lion l'attaquait et 
11 voulait le déchirer, tandis, qu'en même tems, une 
» voix sortie du ciel lui criait : libertas detur populo , 

c'est-à-dire, que la liberté soit donnée à ce peuple, 
» ( 6o ) Et qu'enfin il s'était décidé à exécuter sa réso• 
11 iution. 11 

Le conseil, après avoir entendu la volonté du roi, 
» le supplia de persévérer dans ce généreux dessein, en 
» faisant de sa magnanimité l'éloge qu'elle méritait; 
» Zrobabel ayant ensuite été introdnit dans la salle, 
» y fut informé de la clémence de Cyrus pour les juifs; 
11 le roi lui-mbne l'en assura en lui faisant don des vases 

du temple qui avaient été emportés à Babylone. » 

« Il nomma en même tems Zérobabel Chev,•. d'Or.·. 
a et connaissant son mérite et ses brillantes qualités, 

il le mit à la tête de ses HE.·, comme leur chef, 
» dans la marche qu'ils allaient faire vers la terre sainte 
» et l'assura de sa haute protection. » 

« Zerobabel, après 'avoir loué la magnanimité de 
,. Cyrus et de ses sujets et s'être engagé envers eux par 
w un 'serment solennel , se mit en marche pour Jéru 
» salem avec les douze chefs des tribus et beaucoup 
» d'autres de ses FF. •. ; arrivés sur les bords du fleuve 
» Starbuzarai , ils y furent assaillis par un grand nom 
» hre d'ennemis qui voulureut leur disputer le passage ; 

4 t1. 



» mais la valeur , les forces réunies, et la fd&lité in€bran 
» labte de plusieurs d'entre-eux et particulièrement des 

chefs des tribus ou anciens leur firent remporter la 
victoire, entrer en triomphe à Jérusalem et occuper 

» cette ville sainte où Zerobabel, pour récompenser le 
" zèle des anciens, les éleva à la dignité qu'il avait lui 

même reçue de Cyrus , afin d'établir par-là une 
» parfaite égalité entre-eux et partager également la 
" direction du rétablissement du temple en communi 
quant à ses FF.·. délivrés, le recit instructif de ce qui 

» s'était passé, comme la commémoration de ces grands 
11 événemens. 11 

« (6r) Zerobabel étant donc arrivé dans la Judée, 
» après avoir passé le fleuve Starbuanai, et ayant 
» occupé, comme nous l'avons dit ci-dessus, la ville de 
» Jérusalem, résolut, d'accord avec les tribus et an• 
» ciens du peuple, ainsi qu'avec ses autres compagnons 
» de voyage, et, en conséquence des pouvoirs que lui 
» avait conféré Cyrus, de rebâtir, sur ses ruines, le 
» temple de Jérusalem qui avait été entièrement détruit 

et dévasté par Nebucadnezar ou Nabucodonoor. » 

11 Tous les juifs alors réunis à lêrusalem appartenaient 
» exclusivement aux: deux tribus de Juda et de Ben 
» jamin ; les dix autres tribus étant alors encore dis 
» persées, tant parmi les samaritains, que chez d'autres 
» nations et même , en grande partie , ennemies des 
» deux tribus revenues à Jérusalem. A la nouvelle 

de ce retour heureux, la jalousie s'empara des restes 
de ces dix tribt1s, surtout quand elles virent que les 

» deux premières rebâtissaient le temple et les éloignaient 
des délibérations tenues à cet effet, des résolutions 
secrètes qui avaient été prises, et enfin de l'entre 

» prise elle-même. 
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Les juifs formant les restes de ces 1q tribus réso 

o lurent alors de s'opposer par la force des armes au 
» rétablissement du temple et d'en empêcher violem 
" ment la restauration. Z érobabel qui était à la vérité 
» du sang royal de la tribu de Jud., mais qui n'avait 
» point de dignité royale , et n'occupait point de 
» rang supérieur à celui de ses compagnons, qui tous 
11 étaient aussi des. princes du sang royal , tant de la 

tribu de Juda que de celle de Benjamin, Zerobabel 
» ne put jamais être considéré par ses envieux autrement 
» que comme leur premier conducteur dans la marche 
» de Babylone vers la terre sainte , de manière qu'après 
li qu'on y fut arrivé, sa supériorité cessa , et, sans qu'on 
" établit un autre chef, il regua une parfaite égalité 
» parmi ces FR.·. qui avaient tous été également dé 
li livrés des chaînes de Cyrus pour aller rebâtir le tem 
» ple de Jérusalem. 

« Les matériaux qui y étaient nécessaires, ainsi que les 
" vases et les ornemens de l'ancien temple avaient été, 
11 à la verité, abandonnés à Zérobabel par Cyrus; 
" mais la réédification même devait se faire dans un pay& 
il ennemi , sous la direction de 13 hommes parfaite 
n ment égaux en pouvoir à I'égard des FF·. de leurs 
tribus, et qui ne pouvaient donc être considérés quo 

n comme composant un gouvernement sans chef , et, 
n par conséquent, sans force, ni vigueur, incapable 
» ainsi de résister à aucune attaque d'ennemis, et moins 

encore d'exécuter une aussi grande entreprise que 
celle du rétablissement du temple, au milieu du tu 

» multe des. armes. A leur entrée dans Jérusalem, ile 
» avaient trouvé la ville et les ruines du temple occupés 
par leurs ennemis , mais le courage guida leurs ar 

» mes; ils forcèrent les ennenais à quitter d'abord la 
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ville, et ensuite les ruines du temple en les obligeant 
11 à se retirer hors de l'enceinte des anciens murs de 
,. Jérusalem , tandis que le peuple juif triomphant 
,. prit poste sur ces murs mêmes, défendant généreu- 
11 scment ses r3 chefs. Zérobabel et ses fidèles FF.•. 
d'armes s'emparèrent donc bientê>t de l'emplacement 

11 du temple , c1·eusèrent dans les ruines, y rapportèrent 
» les vases et les ornemens qu'ils avaient reçus de Cyrus,. 
" et résolurent d'y jetter les fondemens d'un nouveau 
» temple, » 

" On trouva. dans les ruines une pierre angulaire sur 
» laquelle était gravé un soleil avec 13 rayons, comme 
pour représenter l'emblème des 12 tribus et d'un chef 

,. qui , choisi parmi elles , au moyen d'un assentiment 
général, aurait la direction suprt'!me et le gouverne 

» ment des enfans. du peuple de Juda , de concert avec 
» les 12 chefs des tribus, et formant avec eux un con 
» seil secret. Alors Zérobabel, avant d'entreprendre le 
·, grand œuvre du rétablissement du temple, résolut 
, d'abdiquer son autorité, comme chef de la marche, 
" et de se borner à former, avec les r2 clefs des tribus, 
» Ce conseil secret dans. le sein duquel put être choisi 
» un chef suprême pour protéger et dfriger cet impor 
., tant travail, et pour qu'un emploi particulier put, 
·, sous cette direction souveraine, être assigné à cbacun 
» des 12 antres chefs dans le grand oeuvre qu'on se pro 
" posait d'accom:plir. " 

« Pour observer d'autant mieux la plus parfaite éga 
lité, et pour écarter , autant que possible, toute idée 

11 de jalousie, on résolt, dans ce conseil, de prendre 
pour emblème le soleil qui était la marque caracté 

» ristique de la pierre angulaire trovée dans les ruines, 
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» qui éclaire le monde entier, qui se lève pour tous 
les mortels sans distinction , qui répand une mer de 

» lumière , de joie et de force sur les monts, les collines 
li et les vallées, et qui, dans un sens plus élevé et plus 
a sublime, peut être appellé l'œil de l'univers et l'image 
,, brillante du Très-Haut dont la bonté paternelle verse 
li des torrens de bonheur sur tous les hommes ; qui 
" sera sans cesse l'unique source de la lumière, de la vie 
,, et de la grâce et dont l'adoration et l'admiration 
» suffisent pour constituer le suprême bonheur de tous 
les mortels! » 

« En conséquence de cette résolution , Zérobabel fit 
» placer sur les 13 rayons du soleil, des siéges de même 
hauteur et couleur , et dépom·vus de toute marque dis 

·, tinctive. Sur ces siéges se placèrent en cercle Zéro 
» bab el et les r2 chefs des tribus pour former le con 
» seil, et délibérer ensemble 1o. sur le choix_ d'un. chef 
» suprême, 29. sur la direction des travaux du réta 
blissement du temple, et 3. sur les divers emplois 
qu'occuperaient chacun des 12 chefs sous la surveillance 

» du directeur suprême. 

« Pendant la tenue de ce conseil secret qui s'était 
» assemblé dans le sanctuaire du temple, on entendait, à 
» chaque instant, l'alarme que causaient les ennemis ; 
» et les membres qui le composaient étaient obligés , 
» pendant leurs délibérations, tandis qu'ils tenaient la 
truelle d'une main, comme l'emblème de la restau 

,, ration du temple, d'avoir sans cesse l'autre main sur 
la garde de leur épée, » 

« La reconnaissance qne les chefs des tribus avaient 
l,l youée à Zérobabel pour h s'lgcsse de son commande- 
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li ment pendant la marche, lors de la victoire remportée 
» Sur les ennemis du rétablissement du temple, sa con 
o duite irréprochable durant l'esclavage à Babylone, 
» et la preuve récente d'humilité qu'il avait donnée en 
» abdiquant la puissance qui lui avait été confiée, étaient 
li autant de titres aux yeux des anciens du peuple assis 
» à ses côtés, pour le prier de quitter un instant le 
local du conseil et faire disparaître ainsi jusqu'aux 
moindres traces du pouvoir qu'il avait momentanément 

o exercé pendant le voyage. • 

ci Zérobabel se retira sur-le-champ; et, en son ah 
Sence , il fut élu unanimement directeur suprême de 

o la ré&lification du temple, par le choix libre de tous 
a les chefs de tribns, et sur la proposition de l'un 
» d'entre-eux. 

« Zerobabel ayant été invité à rentrer et ayant été 
» conduit à son siége par deux. des anciens y fut in 
formé de son élection et y reçut en même tems , 

» l'exhortation de diriger, comme chef suprême, les 
» travaux du rétablissement du temple avec zèle et fdè- 
11 lité, et de se souvenir toujours, quoiqu'élevé au su 
prême degré d'honneur, qu'il ne devait ce haut rang 

qu'à son mérite et aux preuves qu'il avait données de 
" ne pas aspirer à une souveraineté arbitraire ; que 

1 ces titres seuls lavaient rendu digne de la confiance 
» du conseil. 

Zérobabel ayant accepté cette dignité et adressé ses 
" remercîmens au conseil, d'une manière convenable, 
» pria également les deux plus anciens des membres de 
·, se retirer pour un moment du lien de la séance. " 

a li proposa alors à l'assemblée de décider que, pen 
+ dant qu'il exercerait en personne l'autorité suprême à 
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~• t'orient, les deux anciens du peuple qui venaient de 
sortir dirigeraient sous ses ordres, le rétablissement du 
temple à l'occident et seraient nommés à cet effet, 

11 par le conseil. Cette proposition fut adoptée et les deu:t 
anciens étant réintroduits, en furent aussitôt infor 

" més. Ils déférèrent, à l'exemple de Zérobabel , au 
" vœu de la volonté génénale , et acceptèrent les dignités 
qui leur étaient conférées, de même que les dix autres 

11 chefs des tribus, à chacun desquels, il fut ensuite 
w confié un emploi particulier dans la direction des tra 
vaax du rétablissement du temple. > 

Si nous lisons, à présent , ce que la commission dit 
de ce Grad.·., elle commence à nous tranquilliser sur 
le but moral d,18 Chev.·. d'Or.·. ou de l'épée, et nous 
assure que ce Grad.·, ne déroge en rien non plus à la 
doctrine générale de l'Ord.·. 

"Car, dit-elle, le Fr.·.-Maç.·.arrivé déjà à ne plus 
" grande perfectibilité (62 ) commence à présent, avec 
JI rédoublement de zèle , son nouveau travail, pour ré 
JI pandre, parmi ses semblables, les connaissances qu'il a 
w acquises , ( 63) depuis que la lumière brillante d'une 
» philosophie fondée sur la raison , sur la connais 

Sane de l'homme et sur la prudence (6i) la doué de 
la vraie liberté d'agir moralement. » 

Si ce Grad.·. ( 65) était absolument isolé, s'il y était 
fait quelques changemens I et si on en omettait une 
partie, alors peut-être deviendrait-t-il susceptible d'être 
adopté par tous les hommes ; mais à présent, tel qu'il 
est conçu , eu égard, surtout à ses rapports avec le 
Grad.·. précédent d'Ecoss.·., cela est impossible ; car 
aucun F.·. ne peut le recevoir sans avoir préalablement 
reconnu pour patron la martyr chrétien St.-Andri. 
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(66) Et comment un juif ou un nrnhomelan pour• 
raient-ils s'y résoudre ? et ne doit - il pas d'ailleurs 
répugner au chrétien de devoir rétrograder jusqu'au tems 
de l'esclavage babylonien, après qu'il a déjà 11eçu les 
diverses leçons de Jsvs? et de devoir s'annoncer encore 
comme juif, tandis qu'il est disciple du Christ? 

L'image du rétablissement du temple n'est pas heureuse; 
car , d'après ce qui est dit en tant d'endroits de la lé 
gende ou du rituel, on entend ici par temple celui de 
la vertu. Celui-ci est donc rebâti par une réunion de 
forces, et cela signifie par conséquent que le temple 
de la vertu avait été détruit , où, pour parler sans 
allégorie, que la vertu elle-même avait cessé d'exister. 
N'est - ce pas là aller trop loin? la vertu pourrait-elle 
donc être anéantie? on ne demande pas ici si on pour 
rait toujours en prouver clairement l'existenee ou s'il 
n'existe personne dont la vertu soit inconnue! mais cela 
ne démontrerait pas encore qu'il n'y aurait aucune 
vertu dans leur ame ! quant à moi, je n'oserais porter 
de mes semblables un jugement si peu charitable. 

Mais en voilà assez sur ce Grad.·,: nous disous vo 
lontiers avec la commission : nous nous en réfrons 
avec confiance au rituel; sans cependant ajouter avec 
elle : s'il est un Grad.·. qui confirme , tant par son 
allégorie que par sa morale, le système général de 
l'Ord.·. Maçon.·., c'est celui-ci. 
Nous voici doue enfin arrivés à ce dernier Grad.·. 

appellé dans l'article 5 des statuts de 18o7 : 

{me. cRAD.'., SOUVERAIN PRINCE DE LA R.·. f.·. (67). 
Je suis chrétien et désire rester éternellement tel; 

ne doit-il donc pas être navrant pour moi de devoir 
parler ici de l'abus que l'on a fait de la doctrine de 
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mon' grand et Divin Maître! de ce fils du ciel qui, sous 
une forme humaine, était resté comme au faite de !"hu 
manité, pour nous adresser de là ses préceptes sacrés et 
pour rendre à l'homme toute sa dignité! qui n'a pas 
hésité à souffrir la mort cruelle de la croix et qui 
a pu dire avec justice ; oui , tout est accompli ! je 
devrais donc transcrire ici ton histoire, Divin Jt!su.s ! 
et cette histoire, je l'appellerais la légende du Grad.·. de 
R.·.G.·.! ceux qui ne savent pas mieux, s'écrieraient peut 
être ! peut-on désirer rien de mieux pour une légende! 
mais la saine raison et un sentiment infini de respect 
doivent ici arrêter notre plume. Comment donc ? abais 
serons-nous cette céleste histoire jusqu'à en faire une 
légende ! et ne s'apperçoit-on donc pas qu'alors elle de 
viendrait également un simple emblème et devrait être 
mise de niveau avec celle de Zérobabel? la mort de 
Jésus-Christ et celle d'Adon-Hiram devraient donc être 
sur la même ligne! quel rapport ou quelle conformité 
pourrait-on y trouver? toutes deux, si elles appartien 
nent à la Fr. ·.-Maçon.•,, devraient donc être considérées 
comme des mystères ! où est cependant le véritable 
chrétien qui revoquera en doute l'histoire de Jésus telle 
qu'elle est écrite dans le nouveau testament? où est le 
juif qui osera nier le crucifiement de Jésus ? le maho 
métan même ne le revoquera pas en doute ! les Fr.·. 
Mac.·. considéreront-ils donc cette mort comme un emblème 

$ 

et la mettront-ils en parallèle avec la foule de fictions 
qu'on leur représente sans cesse ? cependant, mes FF.·., 
ne nous dissimulons pas que la légende de ce Grad.·. de 
S,·. P·. R.·. C.·. n'est autre chose que l'histoire de 
Jésus-Christ! 

Comme il me serait agréable, de croire, mes FF.·., 
si l'évidence le permettait, que ce Grad.·. de R.·.C.·. date 

12 



des tems où le martyre était la conséquence du titre de 
chrétien! mais chacuu de nous sait au contraire que, 
lorsque ce Grad.·, fut créé et introduit , on punissait 
par l'échafaud et le bucher le refus d'embrasser la doo 
trine du Christ! en voilà assez et peut-être trop sur ce 
point, car qui osera nier qu'il ne nous est point permis 
d'assimiler à des fictions , la vie et la mort de Jésus 
Christ ! Eh ! comment ne sommes-nous pas indignés, en 
lisant la légende de ce Grad.·., d'y trouver des cérémonies 
si entièrement contraires à la doctrine et au caractère 
tlu fils de l'homme ! contraires mêmes aux divins pré 
eptes de Jésus ! pour n'en nommer qu'une seule , le 
candidat doit faire son serment au moment même où une 
hache est levée sur sa tête ! est-il bien possible de concilier 
cet emblème avec la pure doctrine du clément Jesus ? 
non; comment lui, qui nous a laissé le précepte sacré 
de révérer Dieu sur toutes choses , et d'aimer notre 
prochain comme nous-mêmes, pourrait-il approuver un 
serment forcé prononcé pendant que le symbole de la 
force et de la destruction est suspendu sur notre tête ! 
non-seulement le vrai chrétien , mais même tous ceux 
qui ont lu le nouveau testament doivent être indignés 
de cet acte méprisable ! ils doivent se rappeller les 
leçons si clairement manifestées par la sainteté de sa 
parole, ils trouveront dans cette parole le langage de 
la douce persuasion , et chez les S.·. P.·. R.·.C.·., 
ils verront l'emblème de la puissance, de la contrainte, 
de la violence! 

Mais, pour éviter jusqu'à l'ombre de partialité dans 
cet écrit, nos allons procéder avec ce Grad. •. comme 
avec les précédens, avec cette différence seulement, que 
ne transcrivant pas la légende , nous ne commettrons 
pas le crime de représenter le Divin Jésus comme un 
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emblème. Aucun de mes FF,·. ne peut le désirer , et , 
au surplus , la vie et la mort de Jésus sont connues. 
de chaque F.·. S.·. P.·. R.·. G.·. ! 
La commission dit : page 15 de son rapport : 

« 'Tout, dans ce Grad.·., (68) allégories, explications 
a et tendance fait connaître le Souverain-Maitre (6g) 
» dans lcuvre sublime qu'il a accomplie. ( 7o ) Ici s'ex 
» pliquent tous les symboles, tous les emblèmes, (71) 

ici brille en lui le libérateur de l'humanité, (72) celui 
» qui l'a affranchie de l'esclavage, en lui donnant et lui 
» faisant pratiquer la doctrine salutaire qui donne à 
l'homme la connaissance de lui-même , qui le rend 
" libre et qui le conduit à sa perfection morale. Ici on 
» apprend à connaître le plus ancien des Mac.·., celui 
» qui ne se contenta pas d'enseigner sa doctrine, mais. 
., qui, pour donner une plus grande, une plus profonde: 
,. r-0nviction à ses FF.·. plus faibles, la confirma par 
" sa mort, et la scella de son sang à la face de l'uni 
» vers. » (73) 

ci Ce G1·ad.·. conduit à réfléchir sur la sublime cha 
» rité de celui qui donna ainsi au genre humain la 
» seule doctrine (74) qui puisse lui assurer un bonheur 
» infini. Ici donc: l'homme bien pensant trouve-, pour 
fi. l'esprit et pour le cœur, des sujets abondans d'ad 

mi ration , quand iJ se livre au recueillement, de 
n consolation , s'il est près du désespoir , d'encourage 
» ment, quand il marche vers la vérité et la vertu, enfin. 
n d'une conviction entière , qu'en vivant selon ces 
» préceptes , il pourra attendre sa fin , sans crainte et 

avec sécrité. » (75) 

« La vraie sagesse se résoudra-t-elle un jour en cette 
» foi qui prend la place de la contemplation • là où la 
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» raison (76) trouve ses bornes et qui règle toute ac 
» tion morale sur les plus saints principes ? la force de 
» l'âme J'élevera-t-elle, par une tendance constante, à une 
» espérance certaine (77) qui s'affermit, là où les vues 
11 sur l'avenir se perdent dans un lointain obscur ? la 
» beauté morale se· fondera-t-elle en une charité uni ver 

selle qui comprendra tout ce qui peut lui fournir 
11 l'occasion d'être utile, alors que le genre humain, 
» comme une seule familte de FF. •. tous pénétrés des 
» mêmes sentimens les uns envers les. autres , sera uni 
» et heureux ? (78) mais alors aussi (79) (et qui- 
11 conque veut considérer. impartialement les hommes 
,, et les choses conviendra que c'est-là surtout ce qui est 
» enseigné dans ce Grad.·. Subl.·. de la manière la 
11 plus propre ( 80 ) à atteindre ce grand but) quels 
11 efforts constans et non -interrompus ne faudra-t-il pas 
» pour parvenir à une connaissance de lumières toujours 
» progressivement plus pure et plus évidente ? qucf 
» courage tranquille ne faudra-t-il pas dans le danger? 
» quel empire sur soi-même ne faudra-t-il pas quand les 
» passions voudront prendre le dessus? (82) Quelle cons 
» tance quand l'adversité ou la nécessité éprouveront 
11 l'honneur ou la fidélité? ( 83) Quelle humanité mêlée de 
» grandeur quand il faudra se résoudre à des sacrifices ? 
» enfin quelle- force, quelle paix sublime de l'ilme ne 
faudra-t-il pas au moment de la dissolution de la 
matière , afin que l'homme mourant puisse, ( 85 ) con, 

» fiant dans l'espérance que lui a donnée notre Souverain 
Maitre, s'attendre ( 86) à un avenir heureux qui doit 
l'ennoblir de plus en plus! » 

« Eh! qui pourrait donc ( parmi ceux qui savent com 
" bien, dès la plus haute antiquité, la mémoire des 
» grands hommes a été respectée, comment un Socrate 
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» a été, pour ainsi-dire, adoré par ses disciples , et 
» quelle impression faisait toujours sur leurs âmes, le 
» souvenir de sa mort! (89) parmi ceux qui initiés 
dans l'Ord. •. Macon.·. et connaissant l'excellence de 

» ses principes sont mis à même d'apprécier (88 ) la 
doetrine de leur uprême Gr.·.-Mait.·., qui pour 

» rait,' disons-nous, blâmer ou désapprouver l'allégorie 
li et Je but du Sub.·. Grad.·. de la R.·. C.·. ? qui ne 
» s'empresserait, au lieu de rester en arrière, de venir à' 
» la noce de l'agneau, symbole de toute pureté, de toute 
» grandeur , de toute lumière et de toute science, l' of 
frande la plus sainte qui jamais ait été présentée au 

» genre humain? qui pourrait hésiter, quel Fr.·. 
" Maç.•. surtout hésiterait à répéter le serment sacré 
» qui déjà le lie à l'Ord. •. , de penser et d'agir en 
» honnéte homme? Eh ! qui donc ( quelque soit d'ail 

leurs le système religiemc qu'il professe ) qui donc 
11 enfin pourrait blâmer ce Grad.·. dans Son objet et dans 
» ses emblèmes ! qui pourrait douter qu'il ne réponde 
» au système général de l'Ord.·.? » (89) 

C'est fort bien ! mais demandez au juif s'il peut de 
venir R.·. C.-. ? il vous répondra : « Comment 
» pouvez-vous exiger de moi qu'en conscience je rende 
hommage à Jésus ? nos histoires et nos traditions 

» nous apprennegt qu'il était un imposteur qui avait 
» des vues égoïstes et qui voulait s'élever au rang su· 
» prême dans la société ; vous-mêmes en convenez , 
w» en le uommant J. N. R. I. ( Jésus Nazarenus rex 
» judeorum ) car , dans vos rituels, vous dites que 
,, c'était son nom ; Jésus a donc taché de devenir roi 
" des juifs ; il avait donc des vues égoïstes , il visait à 
» sa propre élévation. Je ne disconviens pas, ajoute 
» rait le juif éclairé, qu'il ne vous ait doné d'excellens 
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» préceptes de morale , mais ces préceptes sont également 
» gravés dans le cœur de tout honnête homme; quant 
» à moi, et vous en conviendrez , il m'est impossible 
n - d'y trouver d'autre autorité que celle de- la vérité 
» que je trouve même obscursie pour être sottie d'une 
bouche dont je dois supçonner la bonne foi. Si votre 

» Grad.·. de S.·, P.·, R.·. C.·, contenait la doctrine 
11 de Jésus- Christ et que vous puissiez me démontrer 
que ses leçons et ses préceptes doivent être reconnus 
pour vrais, parce que notre devoir le commande, j'en 

» conviendrais de tout mon cœur et je viendrais parmi 
n vous ; mais quand vous exigez que, dans le serment 

que j'aurais à faire, je dise je promets en, présence 
» de celui qui nous a rachetés de son sang précieux , 
" vous devez convenir qu'en restant juif, je serais un 
» hypocrite si je proférais une telle promesse ! » 

Que vous répondrait à son tour le mahométan? à• 
peu-près la même chose que le juif; le mahométan peut-il 
rendre les honneurs divins Jésus, lui qui attend tout 
son salut du prophète Mahomet et qui ne veut ni ne 
peut le rénier ? nous ne parlons pas des idol:ltres, ni des 
peuples sauvages ; mais nous ne pouvons nous empêcher de 
parler du vrai chrétien qui dira et qui vous demandera: 
" Pourquoi exiger de moi que je promette de voiler à mes 
» semblables la doctrine de roon Divin Maître? n'a-t-il 
» pas dit : allez et instruisez tous les peuples ? à quoi 
» bon tout ce fatras symbolique des cérémonies des S.·. 
P.·. R.·. C.·. ? la vie et la mort de Jésus et surtout 
Sa pure doctrine ne sont-elles pas décrites si clairement 
dans le nouveau testament qu'elles n'exigent aucune 

» autre explication? Qu'ai-je donc besoin de vos symbo 
» les dont quelques-us sont équivoques, pour ne rien 



» dire de plus? Eh ! pourquoi ne professerais-je pas pu 
» bliquement la doctrine de mon Mait.·. ? pourquoi ne 
" l'1:iononerais-je et ne le servirais-je pas ouvertement, ainsi 
» que je le crois de mon devoir? ce n'est que dans une très 
» petite partie du monde que cela pourrait m'être défendu, 
a mais presque partout l'homme a la liberté de lui ren 
» dre publiquement hommage ; et puisque ceci est une 
» vérité, pourquoi donc ( poursuit toujours le chrétien) 
» exiger de moi que je garde le secret sur ce que vous 
n me dites de sa doctrine? vous me faites donc agir contre 
» le commandement exprès de mon Mait.·. ! cela suffirait 
» senl pour me forcer à vous quitter ; et , il y a plus, 
11 vous-même êtes dans l'erreur à plusieurs égards; vous 
dites , par exemple , que le nom de votre Maît.·. 

• Sup.·., c'est-à-dire, de Jésus-Christ, cst Jésus Naza 
., renus rex judeorum? (go) Non, mes FF.·., vous 
» vous trompez; Jésus lui-même a dit : Mon royaume 
» n'est pas de ce monde; et si ces paroles ne suffisaient 
a pas, ne savez-vous donc pas que le clément Jésus 
" ne voulait pas son propre interêt, mais seulement 
» celui de l'humanité? mais je ne veux pas en dire da- 

_,. vantage; si vous êtes chrétiens, vous ne pouvez m'en 
apprendre plus que ne m'en apprend si clairement 
le nouveau testament. Ce livre est notre propriété, 

c"J1 mais non pour la cacher, et tout ce qui y est écrit, 
» je puis et je dois le professer publiquement. » 

Lisez attentivement , mes CC.·. FF. •. , les discours que 
je viens d'attribuer au juif, au mahométan et au chré 
tien ; lisez , dis-je, ces discours avec toute l'attention 
que la sublimité du sujet exige, et alors, je pense, 
vous serez surpris, pour ne rien dire de plus, que la 
commission ose vous dire : qui pourrait douter que 
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ce Grad.·. ( 91 ) ne réponde à la doctrine générale 
de lOrd.·. ? et que, dans le même rapport, page 
4 , répondant à la première section de la 1••. ques• 
tion , savoir : Les institutions de l'Ord.·. doivent-elles 
être telles que tout homme puisse en devenir mem 
bre ? elle s'exprime ainsi : notre réponse est oui in 
dubitablemet oui ? 

Il y anrait beaucoup, oui , beaucoup à dire sur ce 
sujet; mais arrêtons-nous; c'est des faits seuls et non 
des opinions que nous devons juger . Nous laissons à la 
responsabilité de la commission tout ce qu'elle à écrit 
sur ces H.·. Grad.·. ; nous abandonnons de même 
à sa responsabilité le point de savoir si elle a répondu 
l:t la confiance que l'on a mise en elle ! (92) 

Nous croyons donc avoir, au moyen de ce qui précède, 
rempli en partie la tàche que novs nous étions imp.osée , 
savoir: de donner une notice exacte des { Grad.·. men 
tionés article 5 des statuts de 180j, avec lesquels la 
commission a, de son propre chef, comparé, à ce qu'elle 
prétend, les sections du Grad.·. de Mait.·. Fr.·.-Maç.·. 
nommées Matt.·, ÉI.·. et S.·. Matt,·. Él.·.. Jettons Ier. 
yeux maintenant snr les rituels de ces subdivisions du 
Grad.·. de Matt». , dites Mat.·. Él.·. et Matt.·. 
S.·. É. et exposons-les d'une manière aussi claire que 
possible. (93) 

Pent-être va-t-on s'attendre à ce que je commence 
par donner les légendes de ces deux subdivisions ! (g9{4) 
mais elles n'ont point de légende; la raison en est simple; 
ce ne sont que des sections du Grad.·. de Mait.·. Maç.·.; 
ne légende ne pouvait donc convenir, chaque Grad.·. 
ne pouvant avoir qu'une seule légende ; mais malgré cette 
absence de légende, leur but n'est pas douteux; il est au 
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contraire exprimé en termes clairs et précis ; donnons 
en un exemple : 

Deuxième question, 

u Êtes - vous convaincu que tous les hommes sont 
i, égaux et que la sublimité de sa destination finale est 
11 1a même pour chaque individu, abstraction faite de 
• sa qualité de citoyen ou de membre de la société? 11 

Troisième question. 

« Étes-vous convaincu que le devoir de tous les hommes 
11 est d'agir suivant la loi morale qui enseigne : de se 
w conduire envers tous comme on désire avec ju.1tice 
" que tous se conduisent envers soi, et croyez-vous 
11 que, si nos intentions sont soumises à cette loi mo 
rale , nous serons alors capables de distinguer le bien 

w d'avec le mal ? » (95) 

Promesse de ]lfait.·. Él.•. 
c, Je promets, parce que je suis convaincu de la vérité, 
que j'agirai en vers tous les hommes, comme je puis 

" désirer avec équité qu'ils agissent envers moi ; je 
» désire et je juge légitime, pour le cas où je manquerais à 
» cette promesse, d'être puni comme un homme indigne 
» d'estime et qui mérite d'être exclu de la Maçon.•, et 
de tout droit à ses bienfaits. » (96) 

Su.·. Mtr.·. É.·. 
u Le grand et sublime but des S.·. Maît.•, Él.·. est 

» 'de donner à l'homme la conviction intime et raison 
a nable de l'existence de l' Être Suprême et de lui in 
» diquer clairement quelle est la .fin ou destination de 

1out être humain. " ( 97) 
4 13, 
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Relisez à présent les deux rituels ci-après réimprimés de 
Matt.·. Él.·. et de S.·. Matt.·. ÉI.·.; (V.·. pièce Ne. 99 
30 et {e), examinez-les dans leur ensemble et vous n'y 
trouverez pas un seul mot qui soit contraire aux princi 
pes ci-dessus. Mais que dit maintenant la commission dans 
son rapport sur ces deux sections du Grad.·. de Maît,•,, 
savoir : Matt.·. Él.·. et S.·. Matt.·. Él.·. 1 (98) 

« Qu'on soumette donc à présent impartialement au 
" creuset des vrais principes de l' Ord.•. la teneur des 
rituels nouvellement projetés de Maît.·. El.•, et de 

» Mait.·. S.·. Él.·., et on sera forcé d'avouer que 
ceux-ci s'écartent entièrement du système général adopté 

li une fois pour toutes, si même ils ne sont pas entière 
ment contradictoires à ce système ; on y représente 

,, le tout comme basé sur la religion de la raison ; ( 99 ) 
" on y révère, on y adore la vérité et un être saint 
" que les hommes appellent Dieu. ( 100) ( C'est ainsi 
" qu'on s'exprime page 12 du rituel des S.·. Mait.·. 
ÉL.·.). (1o1) Mais au lieu d'inspirer, de confirmer 

:11 et de faire résulter cette croyance en Dieu de l'espé- 
11 rance innée dans le cœur de l'homme et de l'amour 
,. pour un créateur suprême, ( 1o2 ) on exige des récom· 

penses , et on pose en principe que chacun doit être 
JO heureux selon la mesure de sa vertu. (1o3 ) On y 
» ajoute, (1of) que l'homme doué de liberté morale 

et de législation morale n'a besoin de rien de plus pour 
» parvenir à sa destination , page 1 I ibid. (1o5 ) On 
y met en doute s'il existe du bien ou du mal; on lit 

» page ro ibid., admettons (1o6) qu'il existe du 
.,, bien et du mal. ( IO'J ) On y rejète toute autorité autre 
3» que celle de ees rituels. ( 1o8 ) On y dit : Il suffit 
» de considérer les facultés originaires de l'homme 
ponr croire à cette nowelle doctrine, ( rog) Ions 
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n ne désii·ons point d'autres moyens , nous ne nous 
» soucions pas d'un appel à l'autorité; les preuves 
n mêmes que nous fournit l'expérience-ne peuvent nous 
» lier ; telles sont les expressions écrites à la page 15 
» ibid . ., (11o) à la fin de laquelle se trouve : Nous 
u sommes en état de juger au moyen de notre intelli 
gence et de notre raison seules, et combien ne serait-il 

n donc pas absurde d'avouer ou de professer des pcinci 
» pes contraÏl'es à nos idées dans des matières d'une si 
» hante importance : 11 ( 1 u ) 

" Enfin, on y taxe de sots, d'ignorans, de trompeurs 
» et même d'imposteurs ou trompeurs à dessein, tous 
,, ceux qui n'adoptent pas cette religion de la raison, 
» qui continuent d'adhérer à d'autre Grad,•. en re 

connaissant ces derniers comme préférables aux Grad. •. 
,. nouvellement projetés, ( 112) lesquels seraient mêmes 
» dignes d'être rendus publics ; (pages 1o et 13 du 
» rituel des Mait.·. El.•, et page 2o et 2r de celui 
» des S.-. Mait.·. É.·.) (113) et sans vouloir parler ici 
" de cette inquisition ou surveillance très scabreuse de 
" prétendusFF.·. inconnus ( 114) qui auraient le droit 
» de faire connaître leurs confrères, ce qui, d'après 
» la teneur de la promesse , ne veut dire rien moins 
» que de les priver de tous priviléges N. B. sociaux; 

(P.·.passim (115)pages r1-12-13 et 1{ du rituel des 
li Maît.·. Él.•.) sans vouloir particulièrement appelle 
,. l'attention sur ce qui est dit, Page 13 ibid., où 
,, l'on offre à chaque Mait.·. Él,•. nouvellement reçu 
s la communication (6) de tous ( r1y ) les autres 
1) G-rad.•, supérieurs ( 118) afin, N. B. de démontrer 
n ( 119) la nullité ( no ) de ces derniers ; sans entrer, 
,. disons-nous , dans tous ces examens, la commission 
» demande seulement, et c'est là le seul point essentiel, 
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» ( 121 ) ces rituels nouvellement projetés renferment 
» ils à présent en général, ( 122) une doctrine telle 
" que tout homme_. abstraction faite de son système 
» religieuz particulier, puisse l'adopter? ( 123 ) Or, 
» le rejet de toute autorité, (1a{) de tous documens 
» sacrés , des livres de Moïse et des prophètes pour le 
" juif, de ceux du vieux et du nouveau testament pour 
w le chrétien, du coran pour le mahométan, d'autres 
,, livres regardés sarrés, pour une foule d'hommes et 
» de sectes., ( 125) ce rejet absolu de toute autoritê 
li quelconque ne doit-il pas choquer et même indigner 
" l'homme probe et conscientiem: attaché de bonne foi 
li à un système religieux quel qu'il soit? surtout quand 
11 il s'appercevra qil'Iri il s·agit encore d'un démenti 
» donné à sa bonne foi et d'une accusation formelle 
» de déception ? ( 126 ) et , ce qui surpasse tout le 
reste, quand il verra figurer, dans ces nouveaux 

" rituels, comme premier principe, la leçon du Christ, 
" ne fais pas à autrui ce que tu ne veux pas qu'on te 
"fasse et, qu'en même-tems, il verra communiquer 
» tout d'une haleine au premier venu ( 1»7 ) les mys 
tères d'autres Grad.·. , propriété exclusive de ceux 

» qui les professent, et conséquemment au mépris ma 
» nifeste de cette maxime sacrée ? 

Ainsi parle la commission ! c'est donc ici, je pense, 
le lieu de ous entretenir de la période qui se trouve 
page 13 da rituel de Matt.·. Él.·. ; la voici en entier 
pour la facilité du lectenr: (128) 

« La Fr ·.-Magon.·. a subi le sort de toutes les ins- 
1 titqtions humaines ; plusietn·s intrigues en sont la 
» cause ; elles sont l'œuvre d'un grand nombre ! il existe 
donc plusieurs Grad.·., outre ceux d'App.·., Comp.°- 
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i, et Mait.•.; ces Grad.·. nous sont connus, et leurs 
» attributs, instructions etc., sont déposés dans ce coffre; 
» si vous le désirez, le F,·. Secrét.· vous procurera 
,. les moyens d'en prendre connaissance, et nous nous 

serions trompés sur votre discernement, si vous ne 
,. conveniez pas avec nous que ces prétendus Grad,•. 

ne sont pas des Grad.·. ou degrés des sciences Ma 
» çon.·. ; car c'est l'objet et le principe et non pas le 
nom seul , quelque pompeux qu'il puisse être , qui 

n constitue un véritable Grad.·; mais nous ne vo 
» lons pas ici anticiper ni influer sur votre jugement, 
" ni vo'us donner une prévention quelconque sur ces 
» Grad. •. ; qu'il vous uflise seulement de savoir qu'un 
» Maît. •. Él. •. qui en reconnaîtrait un seul comme 
» supérieur à lui, mériterait, sans contredit, et, pour 
» ce fait seul , d'être dénoncé et connu. » (P.·. ici 
essentiellement la page 628 du 3me. Fol.·.). 

Lorsque je proposai les rituels de Matt.·. Él.•, et de 
S.·. Matt.·. ÉI.·. à tous les FF.·. Mait.·. Fr,·.-Maç.·. 
du royaume des Pays-Bas , j'étais persuadé que les 
vérités qu'ib renferment seraient clairement saisies par 
chacun d'eux, et, qu'entre-autres les FF.·. plus experts en 
Maçon.·. comme plus élevés en Grad.·. seraient entière 
ment convaincus avec moi, que les principes de Mait,•. 
El.·. et Mait.·. S.·. ÉI.·. étaient les principes snprêmes 
de la Maçon.• .. Un des principaux aspects sous lesquels on 
peut envisager une chose quelconque comme meilleure , 
principale et l'emportant sur toute autre , et une des pre 
mières conditions requises à cet effet, est d'abord d'avoir 
une égale connaissance de ce qui est homogène ou ho 
monyme , et c'est, par ce motif, que j'ai transcrit des 
rituels la période qni précède, et que j'ai inséré cette 
période elle-même dans le rituel de Mait.·. Él.·. - Je 
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pense qu'il est fraternel d'être franc, cela me parat.t 
même si raisonnable que je croirais manquer au lecteur 
si je voulais le démontrer , surtout dans cette affaire , 
parce qu'il est incontestablement vrai qu'on ne peut refuser 
les Grad.·., mentionnés Art.·. 5 du code de 18o, à au 
cun Mait.•. Fr.·.-Maç.•. s'il est honnête homme, et s'il 
ne l'est pas, il lui sera toujours impossible de devenir 
Mait.·. Él.· .. Je m'étais donc attendu que les S.·. P.·. 
R.·. C.·, auraient envisagé la chose sous le même point 
de vue que- moi, mais l'événement a prouvé que je me 
suis trompé dans cette attente; car plusieurs S.•. P.·. 
R.·. C. •. n'ont pas signé les rituels, d'autres les ont 
signé sans aucune réserve, ni observation, et quelques 
uns ne les ont signé qu'avec la réserve de ne pas adhérer à 
ce qui est tracé page 13 du rituel de Mait.·. Él.·.. (129.) 

Le lecteur conçoit donc avec moi que , quoique le ri 
tuel même ne soit pas susceptible de changement, l'exécu 
tion de ce passage de la page 3 doit néanmoins subir 
une modification. 

Mais pourquoi, pat quels motifs, quelques S.·. P.·. 
R.·. C.·. n'ont-ils pas adhéré à mes propositions ? est-ce 
parce qu'ils désapprouvent les principes de Matt.·. ÉI.·. 
et de Mait.·. S.·. Él.·. ? je ne puis le croire, car ... 
dans ce cas, j'aurais été en droit d'attendre de leur af 
fection fraternelle qu'ils m'eussent fait connaître leurs 
motifs. Je dois donc croire qu'ils sont d'opinion que 
le Grad.·. de S.·. P.·. R.·. CG.·. repose sur un principe 
plus élevé que celui sur lequel sont basées les deux sec 
tions du Grad.·. de Mait.·. Fr.·.-Mac.·. nommées 
Mait.·. Él.·. et S ... Mait.·. ÉJ.·. ! Mes FF.·. ! si vous 
étiez et si vous restez dans cette conviction , pourquoi 
ne pas me l'exposer quand vous m'avez renvoyé les ri- 
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tuels ? vous auriez alors agi aussi fraternellement que 
je l'ai fait envers vous en vous communiquant les prin• 
cipes et les élémens de ma conviction avec tout le calme 
de la réflexion ! car notre but principal à nous tous 
doit toujours être de propager les Lum..; et ce serait 
certainement une jalousie bien méprisable que de cacher 
les nôtres à d"autres afin de perpétuer leur ignorance! 
3ous ne sommes plus dans ces tems malheureux où l'on 
fit tant d'efforts pour enchaîner le genre humain dans 
les ténèbres de la stupidité, afin de pouvoir en disposer 
comme d'un vil troupeau; mais je m'abstiens d'en dire 
davantage sur ce sujet; le vrai Fr.·.-Maç.·. est trop 
éclairé pour vouloir faire errer ses semblables dans les 
ténèbres de l'ignorance! 

Vous sentez donc avec moi, TT.·. CC.·. FF.·. S.·~ 
P.·. R.·. G.·., que votre silence, de même que votre 
adhésion sous la réserve ci-dessus, me mit dans une 
incertitude où je suis encore. Que dois-je faire? donner 
connaissance des H.·. Grad.·. au candidat Matt.·. ÉI.-.'? 
mais alors j'agirais contre l'attente de plusieurs d'entre 
vous, car je ne désavouerai pas que ces Grad.·. sont 
la propriété des S.·. P.·. R.·. G.·. - D'un autre côté, 
je le répète , il peut y avoin un autre motif de votre 
conduite ; savoir : Que vous estimez le principe des 
Mat.·. Él·. inférieur à celui des S.·. P.·. R.·. C.·.. 
Il s'entend de soi-même que cela vous est loisible ; 
mais, dans ce cas aussi, il est impossible que je vous 
reconnaisse comme S.·. Matt.·. ÉI.·. ; jamais il n'est 
entré dans mon intention d'empêcher qu'aucun E·. ne 
travaillât dans ces Grad.·.; ma conviction seule m'em 
pêche d'y travailler à l'avenir , ainsi que je l'ai dit 
dans ma Pl.·. du 25·. jour du am·. mois 5819, (25 
avril 1819, pièce le. g9 2o.) (130), mais nous devons 
en ceci être libres de part et d'autre. 
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Après que je vous aurai laissé le tems nécessaire pour 
lire avec attention et méditer la présente circulaire, je 
vous enverrai une autre Pl.•. que je vous prierai de 
signer manu propria ( Y.·. ici la date du 20 mars 1820 
etla pièce o. 13o ) elle sera conçue de manière que votre 
opinion définitive puisse m'être clairement connue, car 
enfin il faut qu'il soit décidé quels FF.·. Fr.·.-Maç.·. S.·. 
P.·. R.·. C.·. sont devenus S.·. Mait.·. El·. et quels 
autres restent S.·. P.·. R.·. C.·. 

En attendant, MM.·. TT.·. CC.·. FF.·. S.•, P.·. 
R.·. C. •. , je puis vous affirmer que les dispositions re 
latives à la communication des Grad.·. mentionnés page 
13 da rituel de Mat.·. El.·. seront provisoirement sans 
exécution. Les principes de Mait.·, Él.·. et de Mait.·. S.·. 
ÉI.•. ne permettent point d'ailleurs qu'ils puissent exiger ces 
communications, tandis qU:au surplus le candidat Mait,·. 
Él.·. qui est Matt.·. Fr.·.-Maç.·. peut certainement avoir 
vu, lu et étudié assez de pièces imprimées et autres 
pour avoir une entière connaissance du système et de 
la doctrine de tous ces Grad.·. 

Je termine donc toutes mes observations sur ce sujet, 
en vous priant, TT.·. CC.·. FF.·. S.·. P.·. R.·. C.·., 
de vous appliquer avec la plus impartiale attention , à 
lire et méditer les quatre Grad.·. mentionnés Art.·. 5 
du code de 1807 , et les pièces ci-jointes sub litis. 
AB et C ( qui sont les trois derniers N°•. de la pièce 9g) 
ainsi que la présente Pl.·., afin que- vous puissiez ré 
pondre, avec pleine conviction et entière connaissance 
de cause, à la nouvelle circulaire que je vous adresserai 
incessamment. ( V.·. la date du 20 mars 1820 et la 
pièce y insérée sous le No. 13o). 

l\lais quelque désagréable qu'il soit pour moi de <le- 
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voir continuer à faire quelques remarques sur le rapport 
c:le la commission, l'estime que je porte à mes FF·. 
exige néanmoins que je reprenne encore une fois cette 
pièce en mains. { 131) La commission poursuit ainsi: 

1o5 

« La commission enfin est d'opinion que, quelques 
» puissent être les suites de tout ceci , ces Grad,·, 
projetés , ou plutôt cette nouvelle doctrine del' Ord.•., 

,. soit dans ses principes , soit dans son application , 
a est bien loin d'être en rapport et de pouvoir même 
» être mise en rapport avec une doctrine générale qui 
ne serait choq:uante ni désagréable pour personne, et 

» à laquelle tout Fr.·.-Maç.·. pourrait ou voudrait at 
» tacher le sceau de sa conviction, ( r32 ) comme c'est 
,. heureusement le cas avec la doctrine généralement 
,. adoptée à présent dans les Pays-Bas, ainsi qu'il a été 
11 détaillé plus haut. ( 133) Doctrine générale, pour 
" ajouter encore ceci à tout ce que nous avons déjà 
» dit, doctrine générale qui, même sous le point de 
" vue politique, ( 13{4) nous présente le plus fort lien 
» de la société, ( 135 ) et le plus propre à empêcher les 
" excès et l'immoralité honteuse de la masse, (136) 
» doctrine qui assure le mieux la tranquillité des gouver 
w nemens ainsi que celle des peuples, { 137 ) tandis que 
M le funeste danger qu'amène la rupture de ce lien so 
» cial (138 ) ne nous est que trop connu par l'expé 
» rience des dernières révolutions, surtout en France, 
» (13g) lorsque voulant prétenduement élever l'homme 
,, au-dessus de lui-même, on anéantit violemment ce lien 
» moral en le remplaçant momentanément par le culte 
» de ce qu'on appellait alors la raison qui fut placée sur 
» le trône. » (14o) 

Je m'ahstieos ici, es FF.·., de transcrire le surplus 

4 
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de cette période qui n'est au total qu'une dissertation 
politique assez curieuse à lire, car le culte de la pré 
tendue déesse raison y tombe de haut en bas du trône, 
dans un gouffre de désespoir et de calamités irréparables. 
{1{r) On y parle aussi des mesures sévères prises en 
Allemagne et en Prusse ; même il y est question des 
étudians des universités allemandes ; mais terminons; 
il se pourrait cependant que la lecture de la page 1o 
du rapport causât plus ou moins d'inquiétude à ceux qui 
s'alarment aisément. 

Si je voulais transcrire du rapport tout ce que je 
crois susceptible de réfutation , je n'omettrais certaine 
ment pas la dernière période de la page ::.i 1 , car j'ai 
été étonné d'entendre un tel langage dans la bouche de 
rues compatriotes. Les membres de la commission ont-ils 
donc oublié que leurs ancêtres ont tout sacrifié, jusqu'à 
leir sang, pour obtenir la liberté de religion ! à quoi 
notre patrie a-t-elle dû sa gloire? à la liberté des cultes 
et aux dispositions des lois qui donnaient à chaque in 
dividu la liberté entière de professer publiquement sa 
croyance. Par quels moyens notre patrie s'est-elle ac 
quise cette haute estime que lui portaient toutes les 
nations du monde ? par le caractère bien prononcé 
de ses habitans et par leur invincible aversion pour 
toute dépendance servile, et la Fr.• .-Maçon.·. serait-elle 
donc destinée à donner parmi nous le premier exem 
ple de cette sujétion qui nous empêcherait, d'agir d'après 
es sentimens de notre intime conviction, à l'instar de 
nos vaillans ayeux! serait-ce un Fr,·.-Mac.·. de ce pays 
qui n'aurait pas le courage de rester indépendant? 
que nous importe le jugement d'autrui si nous sommes 
bien convaincus d'avoir fait notre devoir ? Eh ! nos 
FI.·, d'Écosse !' n'auraient-ils pas le droit de nous mé 
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priser, si nous leur disions : Nous croirons à ces 
principes si vous approuvez que nous les reconnais 
sions ! ils nous lanceraient un regard d'indignation et 
nous demanderaient : Osez-ous bien vous donner le 
titre de Er.·-Mag,·. ? nous n'avons point d autorité 
sur vous, du moins à cet égard, car nous ne pouvons 
limiter la conviction de personne ; vous vous titrez de 
G.·. Chap.·. Sou,·, etous nous demandez nos ordres ! 
D'après l'opinion de la commission, une démarche aussi 
humiliante augmenterait l'éclat de l'Ord.·. dans les Pays· 
Bas! rejetons loin de nous cette idée méprisable ; ce 
serait là, et là seul la source de la ruine de notre Ord,·. 
mais non; aucun Fr.• .• Maç.·. ne sacrifiera sa liberté, 
aucun citoyen de ce pays ne se laissera enchatner de 
nouveau dans des fers honteux que ses ancètres ont si 
noblement brisés ! 

Oui , nos ayeux ont su briser le joug pesant qu'ils 
avaient du porter si long-tems, et nous leur digne pos 
terite nous saurons déployer la même grandeur d'âme ; 
oui, ce sera encore dans notre patrie que les Fr.·.-Maç.·. 
donneront l'exemple à tous les FF.·. répandus sur la 
surface de la terre de vivre et d'agir librement et sans 
préjugés. J'ai donc lu avec, surprise qu'on m'a repré 
senté comme voulant saper les fondemens de l'Ord.·. ! 
non, tous mes FF. •. savent et sauront toujours que 
je soutiendrai la Fr.·.-Maçon.·. autant qu'il me sera 
possible. Je n'estime rien autant que l'avantage d'être 
Fr.•.-Maç.·. et de me trouver à même. de maintenir 
l'existence et la prospérité de lOrd.·. dans notre chère 
patrie! 

La commission dit encore, page 1a de son rapport; 
Eh! que deviendraient al vs les Grad.·. (1{a ) nou- 
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ellement projetés Je et la reugwn ou le culte de la 
raison (1) qu'on y propose ? 

Ici nous voulons remplir notre promesse, et nous nous 
en tiendrons am: mots religion de la raison , godsdienst 
der rede (14) l'adage verba valent use ne peut ici 
être invoqué, car on sait combien l'expression religion 
de la raisM a étê familière à l'inquisition et au fanatisme 
pour troubler et effrayer les hommes simples et crédules; 
mais le Fr.·.-Maç.·. ne se laisse pas séduire si facile 
ment et ne craint pas de soumettre à son jugement cette 
religion de la raison. Il se demande donc : Qu'est-ce que 
cette religion de la raison ?il y a donc encore une autre 
religion ! car les particules de la prouvent que le mot 
précédent religion est modifié par le mot suivant rai 
son , et qu'il doit, par conséquent, y avoir une autre 
religion que celle de la raison , car autrement il aurait 
suffi. d'employer le mot religion seul sans y ajouter les 
mots de la raison ! 

L'homme pensant doit donc se demander : Quelles 
espèces ( 1{45) de religions peuvent exister? (146 ) mais 
cette question en suppose une précédente que voici : Com 
ment est-il possible à l'homme de professer un culte 
quelconque, ou , en d'autres termes, comment l'homme 
acquiert-il de la religion ? (147) d'après mon idée , 
cela ne peut arriver que de deux manières , savoir : 
Par impulsion innée -venue du dedans de lui-même 
par suite de l'usage des ses facultés primitives , ou du 
dehors. (148) Dans le premier cas, on pourrait l'appeller 
religion développée intérieurement , dans le second 
cas, reçue. (1{g) A présent, une autre question encore ! 
laquelle de nos facultés primitives peut être capable 
de nous faire connaître la religion ? que ce soit unique- 
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ment la raison est une réponse qui, je crois, ne pourra 
être contestée par personne. 

Appliquons maintenant tout ceci à la première question 
ci-dessus, qu'est-ce que la religion de la raison ? et 
alors nous verrons que cela ne signifie autre chose que , 
religion obtenue ou connue par le moyen de la raison 
et par conséquent aussi la même chose que religion 
développée intérieurement par l'usage des facultés 
primitives. La religion obtenue ou reçue du dehors est 
appellée religion rérélée. Le mot révélé suppose une 
chose que l'on fait connaître à celui qui n'en avait point 
connaissance précédemment. Cela emporte donc l'idée 
complexe de deux agens, l'un qui communique, l'autre 
qui reçoit cette communication, laquelle idée naît na 
turellement de ces mots du dehors. Mais ne poussons 
pas plus loin ce raisonnement ; personne, je pense, ne 
voudra contester que la religion de la raison et la 
religion révélée ne soient les principales espèces de reli 
gions ; on ne peut même s'en figurer une troisième; 

. car on ne peut rien posséder ou professer, à moins qu'on 
ne l'ait formé de soi-même ou obtenu du dehors. Il 
me semble qu'un troisième moyen est impossible. 

Il est juste aussi qu'à présent nous nous demandions : 
Qu'est-ce que la religion révélée? ( 15o) On répondra 
sans doute : C'est celle que Dieu lui-même nous à 
enseignée. Mais alors il faut aussi demander : Comment 
Dieu nous la-t-il révélée ? La réponse sea : Par sa 
parole. Mais le vrai chrétien y ajoutera : telle qu'elle 
est écrite dans la Bible , et le mahométan dira : telle 
qu'elle est écrite dans le Coran, ( 151 ) et on aura 
autant de réponses différentes qu'il existe de sectes ou 
de doctrines religieuses quand on demandera : Qu'est-ce 
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que Dieu vous a révélé ? cela doit être- ainsi , puisque 
nous supposons qu'on veut rester fidèle à la doctrine 
qu'on professe. - Il y a donc autant d'espèces de re 
ligions révélées qu'il y a de sectes ou doctrines reli 
gieuses. ( 152 ) 

Voyons à présent ce que la commission a fait impri 
mer ·à la page 4 du rapport qu'elle a signé. 

« Les institutions de l'Ord.·. Macon.·. doivent-elles 
» être telles que chaque homme puisse en devenir mem 
» bre? et notre réponse est oui, simplement oui, in 

dubitablement oui. » 

Eh bien ! membres de la comm1sson, que reste-t-il 
à présent pour établir les institutions de l'Ord.·. ? La 
religion révélée! nous venons de vous démontrer qu'elle 
n'est pas telle que chaque homme puisse l'embrasser,. 
parce qu'elle est divisée en autant d'espèces qu'il y a de 
sectes et que chacun croit que son culte est la véritable 
religion révélée, nous avons établi un peu auparavant 
qu'il ne pouvait y avoir d'autre religion que religion 
révélée et religion, de la raison; nous prouvons à pré 
sent que les institutions de la Maçon.·. ne peuvent pas, 
être basées sur la religion révélée; que reste-t-il donc? 
La religion de la raison ! 

Si je suivais. maintenant votre exemple, mes FF.·. 
membres de la commission, je pourrais, sans employer 
plus de mots que vous dans votre rapport, vous dire 
bien de choses désagréables au suprême degré! mais 
j'ai désapprouvé en cela votre conduite, et par consé 
quent, je ne veux pas agir de même ; je me tais, et 
je me retranche dans ces mots adressés par le Grand 
Frédéric à quelqu'un qui l'avait oflrensé : 
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« Je laisse à vos remords le soin de vous punir. » 

li serait possible que quelques-uns de mes FF.·. à qui, 
dès leur enfance, on a inspiré tant d'horreur pour ce. 
qu'on appelle religion de la raison , éprouvassent un sen 
timent pénible en se voyant forcés de convenir à pré 
sent que les institutions de la Maçon.·. ne peuvent être 
basées que sur cette même religion de la raison, Mais, 
mes FR.·., existez-vous donc uniquement comme FF.·. 
Maç.·.2 je résoudrai encore cette question , pour autant 
que de besoin, dans la présente Pl.·.; ce n'en est pas en 
core l'endroit ici, je ne le dis que pour vous la rappeller. 

Mais, quoiqu'en le considérant superficiellement, ce su 
jet paraisse épuisé, il ne l'est cependant pas, il nous reste 
à vous convaincre que la religion de la raison (153 ) 
est la même pour tous les hommes, vu que, si cela n'était 
pas, les institutions du Fr.•,-Maç.•. ne pourraient pas 
encore être basées sur elle. Mais cette difficulté peut 
être facilement résolue par la simple réponse à cette 
question : Tous les hommes doivent-ils , pour pouvoir 
e'tre dignes du nom d'homme, être doués des mêmes 
facultés raisonnables, pour le développement de la 
religion et de la raison ? cette réponse doit être oui, 
car sans cela , ils ne seraient pas égaux ( 154 ) et ne 
pourraient donc pas tous être nommés hommes. Et si cela 
ne suffisait pas encore, je pourrais vous demander si , 
d'après les préceptes mêmes de cette religion de la raison, 
chaque homme ne doit pas croire à l'existence d'un 
être saint et supréme ? Eh bien! cette sainteté, cette 
justice éternelle existeraient- elles si cet être suprême 
avait donné, pour le développement de la religion de 
la raison, à certains hommes des facultés qu'il aurait 
refusées à d'antres? 
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Je crois maintenant avoir donné une idée claire , 
tant des Grad.·. mentionnés Art.·. 5 du code de 180), 
que des rituels des deux sections du Grad.•. de 
Matt.·. Fr.·.- Mac.·. nommées Matt.·. El·. et S.·. 
Maît.·. Él.·.; pedt-être s'attend-on à présent que je les 
compare ensemble ! non , je ne veux anticiper sur le 
jugement d'aucun de mes FF·. ; que chacun les com 
pare lui-même, s'il le juge à propos ; j'ai fait tout ce 
qu'on pouvait attendre de moi en leur en fournissant 
les moyens, (+55) 

Je pourrais donc terminer ici ; mais il me reste à 
remplir quelques promesses que j'ai faites ci - dessus 
dans la présente circulaire ; je le ferai , noif en 
m'attachant à chacune d'elles en particulier, mais en les 
confondant toutes dans un même système et en répon 
dant à cette seule question : Tout homme peut il de 
venir Mc.·. ÉL.·. et Mat.·. S.·. l.·.2 Jettez les 
yeux sur le rapport de la commission , et vous ve1'i·ez 
qu'elle professe la négative. Mais le mérite de ces rituels 
dépend , à mon avis, principalement de ce qu'ils 
sont tels que chaque homme puisse les adopter et, si 
cela est vrai , il est aussi certain qu'ils renferment le 
grand et vrai principe de la Maçon... La commission 
elle-même en conviendra avec moi, puisqu'elle reconnaît, 
page { de son rapport, que les institutions de fOrd.·. 
doivent être telles que tout homme puisse en devenir 
membre. Si maintenant on peut démontrer que tout 
homme peut deveir Matt.·. Él.·. et S.·, Matt.·. Él.·., 
on ne pourra donc non plus 'contester que les principes 
de Matt.·. Él.·. et de S.·. Matt.·. ÉI.·. portent lem 
preinte du vrai caractère de la Fr.·.-Magon.·. ! 

D'après mon idée, il faut d'abord se demander ici 
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Qu'est-ce que l'homme? ce n'est pas le lieu d'énumé 
rer toutes ses qualités et toutes ses facultés ; nous 
n'avons à considérer ici l'homme que sous un double 
point de vue, savoir : isolément comme individu, et re 
lativement dans ses rapports avec ses semblables. On ne 
niera pas sans doute que, tant sous l'un que sous l'autre 
des ces deux points de vue, il ne doit tendre qu'à un 
même but. Veut-on nommer ce but destination ? je ne 
m'y oppose pas , pourvu qu'on ne prenne pas ce mot 
trop littéralement, et même je me servirai de ce mot des 
tination , parce que je crois qu'il sera mieux compris, et 
que je veux être aussi clair que possible. Quelle est donc 
la destination de l'homme considéré isolément et comme 
individu? De rester éternellement et invariablement au 
même degré et à la même hauteur où il se trouve ac 
tuellement? certaine meut non , parce que , dans ce cas, 
ce ne serait pas une destination, de laquelle ou ne peut 
se lire une idée , sans supposer, en même tems, une 
tendance continuelle- vers le but. 

L homme doit donc, même isolément, augmenter en 
mérite, ou, en d'autres termei , il doit devenir meilleur. 
Mais œmment le deviendra-t-il? Augmenter ses facultés 
primitives! cela ne dépend pas de lui, il ne peut qu'en 
faire usage ; mais quel usage ? voilà le vrai, le seul 
moyen par lequel il lui est possible d'augmenter en mérite; 
car il est entièrement libre d'employer ses facultés pour 
accomplir de bons comme de mauvais desseins. En 
dirigeant l'usage de ses facultés 'Vers le bien , il augmente 
son mérite moral , car il aurait pu aussi les diriger 
vers le mal. Faut-il donc ajouter ici d'autres raisonne 
mens ponr établir qne la perfection morale et la des 
tination de l'homme , considéré comme individn et 
abstractiv·ment ? 

4 ,., 
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Considérons maintenant l'homme sous le second point 
de vue, c'est-à-dire, dans ses rapports avec ses sem 
blables. Eh! qu'ai-je besoin, mes FF.·., de développer 
ici mes propositions à cet égard ? si vous comprenez bien 
clairement ce que je viens de tracer sur l'homme consi 
déré comme individu, vous direz avec moi : l'homme 
vivant en société avec ses semblables et ceux-ci étant 
parfaite ment égaux avec lui, doit naturellement agir 
envers eux de la même manière qu'il désire raison 
nablement qu'ils agissent envers lui. 

Faites-moi à présent le plaisir, mes FF.·., de relire le 
rituel de Matt.·. Él.·. ci-après réimprimé; (V.·. pièce 
No. g9). Certainement vous n'y trouverez rien qui ne 
soit le développement des maximes; que l'homme doit 
devenir moralement meilleur et qu'il doit agir envers 
ses semblables comme il peut raisonnablement exiger 
que ses semblables agissent envers lui. Cela peut.il être 
nié par qui que ce soit? et si une secte quelconque voulait 
contester ces grandes vérités, ne serait-elle pas indigne de 
la religion révélée? 

Quelle idée que celle de la possibilité d'une religion 
qui nous prescrirait de ne point tendre à notre perfec 
tionnement moral, et de ne point traiter nos semblables 
comme nous-mêmes! non ! il est impossible qu'il existe 
une telle secte ! il n'y a point d'homme assez dépravé 
pour pouvoir y croire! est-il donc besoin, mes FF.·., 
que j'ajoute encore ici d'autre phrases pour vous con 
vaincre que tout ce que j'ai écrit sur ce point est 
la vérité? je vous prie, je vous supplie, au nom de 
mon devoir; relisez le rituel de Matt.·. Él.·.; je vous 
«en donne encore une fois l'occasion en le réimpriment 
la site de la présente pièce; ne la négligez pas ; vous 
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y trouverez sur le même sujet bien plus de développe 
mens qu'ici, mais vous avouerez que ce1a était nécessaire ; 
réfléchissez que c'est un rituel; le candidat doit pou 
voir le comprendre eu l'entendant lire une seule fois. 
Il était donc indispensable de répéter la même vérité, 
sous différentes formes, et même, si je n'étais convaincu 
que les principes et les élémens de cette vérité sont 
tracés dans le ceur de ce candidat , je croirais impos 
sible qu'il en reçut connaissance et conviction dans un 
si court espace de tems. Tous consiste donc à la lui 
rappeller ! mais la lui rappeller dans un moment aussi 
solennel, devant une réunion choisie de ses semblables, 
D'est-ce pas employer un des plus grands moyens pour le. 
remettre sur la bonne voie, s'il était sur celle de l'er 
reur? oui, mes FF. •. , voilà bien certainement ce qui 
doit toujours être notre but principal, le grand but de 
la Fr. ·.-Maçon,•.! 

Considérons à présent, le S.·. Matt.·. Él·.; qu'est-cc 
autre chose que le développement de Maît.·. ÉI.·., ave,· 
cette différence que le Mait.·. Él.·. se borne plutôt h 
l'homme considéré dans ses rapports avec ses semblables, 
tandis que le S.·. Matt.·. Él.·. considère plutôt l'homme 
comme individu? il doit donc aussi y être démontré que 
la croyance à un être saint et suprême repose sur des 
hases inébranlables. Relisez aussi le rituel de S.·. Matt.·. 
Él. •. également réimprimé ci-après, et vous y trouverez. 
encore cette croyance bien clairement démontrée. Ne 
serait-ce donc pas alors faire tort à la religion révélée· 
et même offenser toutes les sectes religieuses que de de 
mander: Tout homme attaché à l'une ou l'autre de 
ces sectes , hélas ! si différentes entre-elles ! peut-il 
devenir S.·. Mait.·. El.·.2 car une telle question sup 
poserait la possibilité d'une réponse négative ! et ne, 
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serait-elle pas, sous ce rapport , déshonnorante pour 
l'humanité ! tout homme peut-il devenir S.·. Mt.·. 
EI.·.2 demandez plutôt s'il est p06sible qu'un homme 
soit tellement avili qu'il puisse renier les institutions 
( ou comment les nommerai-je?) des S.·. Mait.·. El.·. ? 
En vérité, mes FF.·., vous qui vous êtes déclarés les 
adversaires des Matt.·. ÉI.·. et des Mait.·. S.·. ÉI.·., 
soit moi particulièrement, ( et je ne ferai pas con 
naître vos noms) , soit publiquement, comme l'ont fait 
hélas ! les membres de la commission, réfléchissez sur 
ce que vous avez fait; ce n'est pas moi que vous avez 
offensé, car ce n'est pas ma doctrine, mais celle que Dieu 
même- a gravée dans votre âme qne je vous ai proposée; 
j'ai suivi la voix de mon devoir ; je suis donc au-dessus 
de tout reproche ; aucune des suites de mes questions ni'! 
peut retomber sur moi, car, je le répète, j'ai la conscience 
d'avoir fait mon devoir. Pouvez-vous en dire autant ? 
pouvez-vous , après avoir relu avec le calme de la 
réflexion les rituels de Mait.·. Él.·. et de S.-. Mait.·. 
ÉL.·., persévérer à nier ce que vous y aurez lu ? allez 
donc votre chemin, je poursui.vrai le mien , et si un 
jour nous nous rencontrons, alors seulement on pourra 
décider lequel de nous se sera le moins écarté de la 
route que l'être suprême nous a donnée à parcourir. 
Ne croyez jamais que je vous en estimerai moins ; non, 
je continuerai toujours de respecter la dignité de l'homme, 
même en vous; mais je vous plaindrai, parce que je crois 
vous avoir indiqué et montré votre sublime destination ; 
vous en avez détourné vos regards. ! c'est à vous et non 
à moi que ce résultat doit être imputé! 

Dois-je encore ajouter ici que le S.·. Matt.·. Él.·. es 
loin de méconnaître l'autorité de, livres saints ? c'est 
tout le contraire, et cela s'établit, entre-autres, par cette 
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réflexion que nous avons déjà tracée plus haut qu'il est 
impossible qu'aucun de ces livres. (Eh! qui pourrait 
alors les nommer saints;) ne reconnaisse l'existence 
d'un étre saint , supréme, et n'eaige que l'homme 
devienne moralement meilleur. Eh d'ailleurs ! notre 
croyance en ces livres sacrés n'est-elle pas encore confirmée 
par un sentiment de conviction intérieure qui porte notre 
âme à reconnaître tout ce qui y est écrit comme, le 
langage de la vérité même? je vous l'ai déjà dit ci-des 
sus, mes FF.·., vous n'êtes pas uniquement F.•.-Maç.·. ! 
vous devez sentir en yous mêmes le besoin de fortifier 
votre croyance en Dieu et votre espérance dans votre 
destination finale , au moyen de la religion révélée! 
gardez-vous d'abandonner ce guide; il vous préservera 
contre beaucoup d'écarts et d'erreurs! 

Respectez donc , mes TT.·. CC.·. FF.·., les leçons 
et les préceptes de Jésus! il a dit : Ne faites pas à 
autrui ce que vous ne voudriez pas qu'on vous _fasse ; 
adorez Dieu au-dessus de tout, et aimez votre pro 
chain comme vous-mêmes! Voilà la pure doctrine du 
divin Jésus! Relisez les rituels de Matt.·. Él.·. et de S.·. 
lVIaît,·, Él.•, ! il n'est pas possible que vous y trouviez 
quelque chose de contraire ; oui , cette doctrine est la 
seule vérité; quel est le misérable qui oserait la nier? 
Depuis que son divin auteur l'a enseignée, plus du 18 
siècles se sont écoulés et ont passé comme une ombre ! 
et elle n'a pas perdu un seul rayon de sa céleste Lum.·. ! 
que de grandeurs, que de prestiges n'ont pas disparu de 
puis lors de dessus la terre comme le soleil à l'horison 
occidental ! des dominateurs superbes dont le sceptre pe 
sait sur tant de millions d'hommes ont paru sur la terre 
et déjd la postérité les a oubliés ! un marbre vain et 
froid est peut-être tout ce qui les rappelle encore à 
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notr~ mémoire! mais vous, clément Jésus! vous, ne: 
dans l'humilité, élevé dans l'indigence, parmi les outrages 
et les persécutions qui ont marqué tous les jours de votre 
vie, rien n'a pu vous faire dévier de la volonté divine! 
Oh! combien ne vous eut-il pas été facile de vous élever 
au faite de la splendeur et de la gloire humaine ! mais 
non ; votre but était déterminé , et la douloureuse mort de 
la croix ne put vous empêcher de proférer cette dernière 
prière : Mon père, pardonnez leur, car ils ne savent 
ee qu'ils font! 

Je crois à présent en avoir assez dit , et je termine en 
répétant ce que j'ai déjà tracé dans ma Pl.·. du 2'5me. 
jour du am. mois 581g (pièce N. g9 3°.) « Je poursi, 
n mon chemin, je le- suis d'une marche assurée et con- 
11 venable à la sublimité du sujet ; je le fais, d'après 
11 une convietion sincère, pour le bien de l'hamaanite 
" en général, et de la confraternité Macon.·. en parti 
" enlier. ,, A l'égard de ceux qui différent d'opinion 
avec moi, je ne crois plus devoir rien ajouter à tout c 
que je' leur ai déjà dit; quant aux FF·. qui suivent lu 
même voie que moi, j'agirai d'après l'impulsion de mon 
devoir. Recevez donc tous, mes FF.·., sans distinction 
entre ceux qui ont pris cette voie ou toute autre, mon 
salut fraternel que je vous dois, et comme homme ei 
comme F.·., et croyez que je serai toujours bien sincè 
rement. 

Votre F.·., 

Signé , manu propria sur tous les ezemplaires , 

FREDÉRIC, Prince des Pays-bas. 
( L. S.) 
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NOTES 
DE LA. 

PIÈCE Ne. CXXV. 
N.-B. Dans toriginat hollandais, ces notes se trou 

vent au bas de chaque page. 

( 1 ) Ma PL·. du a5 avril est réimprimée à la suite de la présente. 

(a) Jam.ais je ne les ai nommés grades, et je ne le pouvais, vu 
que ce re sont que des sectionJ on .subdi11ilions de grade. 
(3) Cette abréviation M.·. E. •. signifie Ma{tre élu et cette antre 

S.·. M.·. E.·. signifie Suprême Maztre élu. 

({ ) Unanime ! Comment cela est-il possible ? 

{ 5 ) C'ost-à-dire, mes FF. ·., collectivemera. 

{ 6} Nous continnerons d'employer le mot rapport sans recon 
aitre acunuement cette pièce pour le rapport que la coIIllllÎssion 
aurait du faire, conformément à la résolution du Gr.•. Chap.·. 

( 7 ) Je tacherai de rédiger la présente pièce comme tout simple 
I-'.·. qui partage mes principes l'eut fait Il ma place et, en vous l'écri 
vant, j'oublierai, autant que possible, que c'est moi qui ai proposé 
les dites sections du Grad.·. de Mait.·. Maç.·. 

( 8 ) Om te onder-zoeken te beantwoorden de twee naolgende 
vraagen. 

( 9 ) Twee vraagen te ondersoeken en te beantwoorden. 

( o) Voyez la page 4 de l'original hollandaig. 
( II ) Voyez la pièce ci-après annexée du 25 àvril 18'19 ( pièce 

No. 99 2.) 
( 12 ) Le mot alvorem ( préalablement ) était îci imprimé en itali 

que dans ma circulaire susdite du 25 avril 1819, afin que tous les 
f'F. •. pussent le remarquer plus particulièrement. 

(+3) Comparez d'ailleurs ici ma conduite avecma circulaire 
6usd 'te 
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(14} Voyez ici le texte du rapport ( pièce No. 11a ). 

{15}Ceci, dans le rapport , est imprimé en lettres ordinaires ; 
ici nous l'imprimons en plus grands caractères pour y porter l'atten. 
tion spéciale des FF. •. 

( 16 } Voye'l. la pièce ci-dessus indiquée, note II. 

( 17) Pourquoi d'ailleurs la commission a-t-elle ici employé tant 
de mots pour former cette période ? tout ce verbiage ne fait que 
la rendre obscure. 

(18) Si l'un des membres de la commisston n'avait pas, en sa 
qualité de Gr.·. Isp.·. du Gr.·. Chap.'., reçu nécessairement la 
Pl.·, du même Gr.·. Chap.·. datée du 3 juillet 181g, je pourrais 
certainement penser que la commission n'avait point eu connaissance 
<le cette pièce. 

{ 1g) Ezamen! points ! 

(2o) Le mot zélfs (méme) est ici très équivoque dans la langue 
hollandaise. D'après la ponctuation, ce devrait être zelj', adjectif; 
mais en employant zelfs, ad11erbe, la virgule aurait du ètre placée 
après le mot suivant ou entièrement omise , et il y aurait zelfs niet. 
Alors le sens serait que l'examen etc. ne fut demandé, même aux 
termes de la proposition, que considéré dans etc. 

(a ) Voyez toujours ici la pièce mentionnée ci-dessus à la note li. 

( 22 ) Introductie. Personne ne disconviendra que cela signifie 
introduction. Comment la commission peut-elle donc dire qu'il fallait 
attendre son rapport avant d'introduire les deux sections du Grad.. 
de Mait.·. Maç.·. ! 

(a3 ) Je n'ai pas employé le mot leerstelsel ( doctrine ) . 

(24 ) Pourquoi employe-t-on ici l'article indéfini, ou le nom de 
nombre un, au lieu de l'article défini le? serait-ce pour que l'examen 
en devint plus ind,ffini ? 

(a5) Je ne parle point ici, ni de la teneur de ces prémices , ni 
des termes dans lesquels elles sont conçues. 

(a6) Si, par les mots, dans tous les pays, la commission en 
tend que les quatre H•. Grad.•. mentionnés dans le code de 1o7 
sont partout reconnus, elle parait avoir oublié, que, s'il le fallait, 
rien nue serait plus facile que de faire conster, par les arcbies mêmes 
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du Gr.·. Chap.·., que les rituels de ces quatre Grad.·. "n'Ollt été 
composés ou rectifiés qu'il y a peu d'années par une comhrission de 
laquelle faisait partie, si je ne me trompe , un des membres de la 
commission actuelle. Au contraire, entend-elle tous les Grad. •. re~us 
et reconnus dans tous les pays ? Elle s'écarte entièrement de la 
deuxième question telle qu'elle a été posée par le Gr.·. Maît.·. le 31 
mai rrg. 

(a7) Nous nous garderions bien de faire ici mention de ces légendes, 
si la commission ne nous y avait obligés par suite des choses incohéren 
tes qu'elle a écrites sur les rituels. 

(28) Comment savait-on donc que c'était là le meurtrier d'Adonhi 
ram ? Salomon et son conseil n'avaient pour cela d'autre preuve qnue 
le rapport d'un inconnu dont les mains ensanglantées ne pouvaieut 
guères inspirer une bonne opinion. 

( 29) Qui est représenté par le candidat. 
( 3o) Tout armé ! 
(3) La légende est fort adoucie dans ce Grad.·. - Dans l'originuo 

on exigeait que le candidat coupât la tête à l'inconnu, uniquement par 
ce qu'un autre inconnu le lui ordonnait. 

( 32) La commission ne semble pas avoir une idée bien nette de la 
natu1·e des peines_ Qu'est-ce qu'une peine ? c'est la suite equitable du 
crime; mais comment peut-elle être équitable, à moins ro. Que le crime 
ne soit connu, entièrement connu, et 20. Qu'elle ne soit infligée par un 
juge compétent? relisez la légende ici transcrite et vous venez qu'elle 
ne réunit aucune de ces conditions. Le coupable subit la vérité la 
peine due à son crime , mais sans entrer ici dans l'examen de la ques 
tion de savoir si la peine de mort est ou n'est pas licite, peut-on ap 
peller sa mort la peine de son crime ? non, c'est un meurtrier égorgé 
par un autre meurtrier. Salomon et son conseil ne pouvaient être cel' 
tains que l'assassin d'Adonhiram était caché dans la grotte ; on nous 
peint donc ici Salomon et son conseil comme des juges prononçant 
une sentence de mort sur la dénonciation d'un individu qui a dit sans 
preuve : Z?homme qui est là caché et un meurtrier. Eh! qui est done 
cet accusateur? un inconnu dont les mains sont teintes de sang! peut 
on croire que Salomon ait diL à cet inconnu : Vas et amènes-moi ici 
mort ou vif celui que tu me designes comme le meurtrie d' Adon 
hiram ? non, si cela pouvait être vrai, cessons de l'appeller le plus 
&age des rois, et surtout, le plus juste des hommes; car il avait cgne 

{ +i. 
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d;,mné lt. lll9l't un ineonnu caché dans une grotte et du crime de qni il 
'avait gucune preuve, D'ailleurs pourrait-on condamner à mort sur 
un témoignage isolé ? et cette action, la commission l'appelle peine ! 
Quand on lit la légende on ne nit lequel de deux il faut mépriser da 
vantage, de Salomon, ou du meurtrier d'Adonhiram; et voilà-.:e que 
la commission appelle l'allégorie de la peine due à la perversité qi 
a violé les lois de l'humanité! quelle idée de justice ! 

( 33) Tout ceci , à proprement parler, n'a aucun sens, et le peu 
d'idées isolées que cela fait naître ne peuvent être considérées comme 
dérivant de la légende. Qui représente donc iei l'humanité soffrante ? 
Ce ne peut être le meurtrier d'Adonhiram, car c'est lai qui a violé 
l'humanité par un grand crime. Ce ne peut être non plus le candidat, 
car il n'a pas été offensé, Le meurtrier d'Adonhiram pourrait bien 
figurer l'humanité ajfligée si le mot suivant offensée ne rendait cette 
supposition impossible. L'humanité offensée nt'est donc rien autre 
chose ici qu'Adonhiram lui-même, mais ee dernier ne paraît point. 
Eh ? qai d'ailleurs est ramené sur la bonne voie ? le meurtrier 
d' A denlùram est décapité , et le meurtrier du meurtrier est reccnnpensé 
et élevé en grade ! 
(34) N'est-ee pas un peu fort que tout ceci soit dit par des Fr.·. 

Maç.·.? 
(35) Personne sans doute me contredira les principes écrits en ita 

lique dans le rapport. Mais comment ponrra-t-on déduire de la légende 
cette excellente lecon? qui est-ce qui succombe selon la légende ? le 
meurtrier d' Adolirama. Eh ! pourquoi? parce qu'il avait, par un crime, 
violé l'humanité ! 

( 36) Cette image n'est pas heureuse pour ne rien dire de plus; la 
commis.sion n'a donc pas fait attention que, d'après la légende, le 
candidat n'enfonce pas le poignard dans son propre cœur, mais dans 
celui d'un autre , dans le cœur d'"n malheureux an désespoir qu'il 
trouve dans la grotte ! 
(3y) La commission croit-elle serieusement que la mère L". aj: 
~se ait reconnu ces quatre Grad.·. supérieurs? ne sait-elle pils le son 
traire ? si cela était, ce serait donc bien à tort que le Gr.·. Chap. •. de 
Hollande s'intitulerait souverain ! 
(38) Lisez I'histoire des croisades; nulle part vous n'y verrez un 

mot de tout ceci; mais qu'importe au fond ? la Fr.·.-Macon.·. est all 
gorique et il s'agit bien peu en cette matière de la rerité historique ' 



(3g) Quelle option ? celle de tuer un homme au désespoir ? car on 
ne peut déduire de la légende ce que la commissio fait iei sivre im 
médiatement. Et d'ailleurs une option quelconque peut-elle don11 
ietre telle qu"eJle ne laisse aucune possibilité d'en revenir? 

( 4o) Il n'en est pas question dans ce Gra.d. •. ; car venger la mort 
d'Adonhicam n'est pas maintenir la doctrine d11 Souverain. Malire ! 

( 41 }- Ne suffit il donc pas de coopérer au maintien de la doctrine 
du Souverain Maître! est-il possible de faire quelque chose de plus? 
(42) Relisez la légende da Grad. •. précédent , et voyez si elle peut 

•'appliquer ici! car on ne nons fera jamais croire qu'on soit derenu 
plus p&l'fait par le meurtre- d'un -homme désarmé et désespéré. 

{{3) Perfectibilité morale! qu'est-ce que cela signifie ? est-ce pent 
. 1tre aptitude li la perfection morale ? mais comment peut-on alors 
employer le mot progression? car aptitude ou peifectibilité doivent, 
pour pouvoir être conçues, appartenir à l'essence même de l'homme 
et comment alors y faire entrer lidée de progression ? quoiqu'il en 
soit, se dernier mot rend le sens obscur, ce qui en, réellement regret 
table à cause de ce qui suit immédiatement. 

( 44) Je croyais jusqu'à présent que cela concernait principalement 
le Grad. ·, d'App.·. Fr.· .-Maç.·. ! 

( 45} Coimnent peut-on pratiquer la 11erité 1 on peut effectuer ou 
pratiquer le vrai ; mais il est impossible de pratiqner la verité m~me. 

( 46) Où doue est-il dit, dans ce qui précède, que l'on se soit trompé? 
tous les antécédens ne seraient donc qu'une déception ! et ce serait-là 
de la Fr.· .-Maçon,·. ! qucl.le idée ! 

(4g} Pourquoi symboliquement? 

( 48) C'est-li-dire, de faire un resumé général de toutes ses actions 
et de retourner aux premiers principes ! chaque S.·. M.·. E.·. cc,n 
viendra volontiers de cœur et d'âme que cela est, on ne peut plus 
indispensable à l'homme, que cela lui arrive trop peu souvent, et 
qu'autrement le mal ne serait sans doute pas aussi eomrun. 

( 49) Sont-ce là les véritables écueils 7 
( 5o) Encore peefectibilité ! La période en devient inintelligible, 

a moins qu'on n'ait voulu dire que l'homme n'est pas UI) être suscep• 
tible d'une plus grande perfection, mais qu'ayant tout, il doit changer 



de natllre et d'essence , par suite de la nouvelle faculté d'obtenir 
l'aptitude de la pe,:fèctibilité, et pa1· conséquent la p.e,:fèctibilité qui 
s'ensuivrait. 

( 51) Le mot zelf onderzoek, dans le texte hollandais du rapport, 
est probablement une faute d'impression, au lieu de zelfs onderzoek; 
car zeif adv. s'emploie, pa exemple, dans : zelf dat heb ik gedaan. 
(jai fait méme cela, ou j'ai fuit encore cela en sus ). Zelf onderzoek 
signifierait donc r.m examen en sus, mais j'ai déjà dit que c'était l1, 
une faute d'impression. 

(5a) Oui, cela pourrait se déduire, quoique bien foreément, de la 
légende de ce Grad.'.; car les Fr.·.-Mac.·. cherchèrent eux-mêmes 
Jans les ruines du Temp. ·.;. mais qu'y cherchèrent-ils et qu'y trouvè 
rent-ils? ce n'était pas un examen d'eux-mêmes, car ils y cherchèrent 
et trouvèrent ce qui ne leur appartenait pas. 

(53) Sous le point de vue adopté par la conmuss1on, il eut ét 
mieux de ne pas avoir ajouté ces mots ; car on lit alors la légende et 
on se demande si la découverte d'un coffre où se trouvent trois pièces 
le monnaie sur lesquelles sont gravées les lettre J.·. B.·. et ll.·. B.·. 
peut avoir quelque rapport avec les dispositions de l'homme tendante, 
i, parvenir à un entier perfectionnement? tout Fr.· .• J\Ia,; •. ne con 
nait-il pas la signification de ces lettres J. •. B.·. et M.·.B.•. ? de mème , 
les restes matériels d'Adonhirama qui sont trouvés prosqu'en même tems 
ne peuvent être comparés ni se rapporter à ces prétendues disposi 
tions de l'homme vers un entier perfectionnement. 

( 54) Celte phrase est bien inutile. La suite a démontré qu'ils avaient 
assez de forces, et il importe fort peu que ce soit avec toutes leurs 
forces ou seulement avec une partie de leurs forces qu'ils ont tra 
' aillé et réussi ! 

( 55) Ici la commission tire de nouveau une conséquence qui n'es1 
pas dans l'argument; mais supposé qu'on n'y fit point attention, on 
aurait toujours à se demander : La eomrnission est-elle donc de l'opi 
nion que l"homme ut remis dans l'état d'un être lihrel je fus donc 
originairement un ètre libre? car remettre dans un état suppose un pa 
reil état comme anlécldcnt; je suis devenu non libre, car, sans cda . 
1l ne peut être question de remettre , et, enfin je suis de nouver rede 
venu Libre, car je suis remis dans cet état, ou, pour nous en tenir au:t 
termes mêmes, je serais remis bientôt dans cet état. D'après ce rai- 
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sonnement , l'homme est donc un êtrn qni, tantôt est livre, et tantôt 
ne l'est pas ; mais ne connait-on donc pas que quand la liberté, et il 
n'est question ici que de liberté morale, n'existe pas toujours et essen 
tiellement , l'homme n'est pas libre, et ne l'est même jamais, car sa 
nature est telle qu'il peut être privé de sa liberté ; la puissance qui peut 
l'en priver est donc au-dessus, supérieure, plus forte enfin que sa 
liberté même ; et cette quasi-liberté devenant ainsi dependaute d'une 
autre puissance cesse de j ait d'être liberté sous ancnn rapport; pet 
être ce raisonnement estil un peu profond pour quelques FF. - ., mais 
il est de la plus haute importance et mérite l'attention de tons. 

(56) La commission a-t-elle bien considéré ce Grad.'. sous Le point 
de Vlle qu'indique La légende ? 

(57) Ce Grad.·. est-il donc basé sur la pure doctrine de Jésus? lisez 
la légende! 

(38) Certes, on ne peut rien s'imaginer de plus absurde qu'un juif 
décoré de la croix de St.-André martyr chrétien, allant se mettre en 
campagne pour conquérir Jérusalem et le temple des juifs à l'avan 
Lage des chrétiens ! comment donc est-il possible qu'un juif porte la croix 
de St.-André ? qui était St.-André ? 

(59) Voyez la première partie du discours de l'Orat. •. 

( 6o) Littéralérent, il faudrait traduire : au peuple. 

(61) Seconde partie du discours. 
( fo) Nous ne ferons plus de reµiarqnes sur le mot peifectT.Îlilité, 

mais c'est ici surtout qu'il nous parait étrange , vu qu'il est écrit dans 
le rituel de ce Grad.·. : le fr.·.-Mac.·. déjà avancé et parvenu 
une plus grande pe,fection. 

(63) Jusques-l, tout cela pourrait peut-être se déduire de la M. 
gende, mais ce que la commission y ajoute rend la période entière 
inintelligible. 

(6) Est-il bien possible que la commission ait tracé ces mots 
avec attention ? car enfin, elle ne voudra, ni ne pourra faire croire 
au:,;: FF. •. que la philosophie puisse être fondée sur la prudence? com 
ment celle-ci pourrait-elle douer «le Fr.·.-Mac.·. de la vraie liberté 
d'agir malement ? » Sans doute elle a copié ces termes du rituel 
sans prendre garde à leur vraie signification ! ailleurs aussi elle a con 
ervé plusieurs termes et passsages de ces rituels et c'est-là peut-être la 
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1·::üson pour laquelle son travail est souvent si incohérent. Cette con 
oluite m'êwnne d'autant plus de la part de la commission qu'elle nomm~ 
les rituels des esquisses, comme il a. ét~ dit ci-dessns, d'où il s'ensuit 
nécesssairement que tout ce qui se trouve dans ces rituels ne peut 
avoir aucune antorité pour servir à leur explication. En veut-on nn 
exemple ? que l'on compare cette période de la commission avec le 
but moral énoueé dans le rituel , et on verra clairement qu'il con 
tient presque tous les termes. employés par la commission, mais aussi 
que les mêmes.idées sont loin d'y être aussi ohscurement exprimées que 
dans le rapport; cependant la commission n'indiquant pas son auteur , 
il va sans dire qu'elle est responsable de ses expressions. 
(65} On nec veut parler ici que du rituel de ce Grad.·. tel qu'il es.t 

rapporté Art.·. du code de 1807. 
(66) Il doit paraître bien singulier à quiconque a reçu ce Grad. •. 

d'avoir fait symboliquement une croisade t la sainte sépulture avanl 
d'avoir été dé-livré de l'esclavage de Babylone ! et si l'on veut aussi 
prendre ceci pour une allégorie , il faut clone en conclure qu'il y a 
plutôt rétrogradation que progression dans la Fr.·.-Macon.. ! 

(6;} La commission dit, pages 14 et r5 de son rapport; « Nous ar 
" rivons ainsi au 4ma. des Grad.·, supérieurs, celui de S.·, P.·. R.·. 
» C.·. dans lequel le mot sou<'erain ( et ceci mérite grande attention] 
» n'exprime pas la supériorité d'un F. '. sur un autre F. ·., mais seule 
x ment et uniquement une connaissance et une instructïon plus éen 
dues et plus générales que les ET.. de ce ad-. ont dans les 

» mystères et dans le hut de l'ordre; de manière que ce terme sou<'erain 
» est donc parfaitement synonie de celui d'indépendant que les non 
» veaux S.-. M.·. E.·. s'attribuent; voyez page 5 de leur rituel. ,. 
Se borner ici, mes FF. ·., à transcrire isolément le mot indépendant, 
est-ce donc agir de bonne-foi? que diriez-vous si, de mon côté, je me 
fusse borné à transcrire du GFad. ·, <l'Él. •. ce scul mot vengeance ? 
Votre dessein dans ce rapport, dois sans doute avoir été d'éclairer vos 
FF.-. qui ont montré tant de confiance en vous ! eh! répondez-von. 
à leur attente en transcrivant ici ce seul mot independant? j!OU cci·tai 
nement, non; vous ne leurs en donnez qu'une idée totalement f111usse. 
Mais vous tous qui lisez cet écrit, lisez donc aussi ce qui précède et ce 
qui suit ce mot d'indépendant dans le rituel dgs M.·. S.·, E. •. et 
vous y verrez : 
Le Mait.·, 

F.·. 1er., Sar.·., êtes vous M.·. E? {N.B.] ceci cst ne 
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faute d'impression dans le rituel, je n'ai pas même voulu la passer 
sous sileuce. Il y a M.·, E.·. au lieu de M.·. S.·. E.·.; cela, au sur 
plus , s'entend assez de soi-même; que l'on veuille bien d ailleurs excuser 
cette inattention. 

Le Surv.·. 
Oui , je suis indépendm,,t. 
Le Mait.·. 
Que signifie cette réponse t 
Le Surv.·. 
Que je suis convaincn qu'il dépend de moi seul de devenir morale, 

ment meilleur. 
Relisez à présent la phrase de la commission, et jugez sil vous eut 

été possible, mes FF. ·, , ea voyant isolément le mot indépendant, 
d'en concevoir l'idée que vous en avez maintenant, depuis que j'ai trans 
crit ci-dessus les passages <li, rituel! j'ajouterai <incore ici que l'on ne 
peut jamais prendre pour synonimes les mots indépendant et souverain. 
La moindre ,;onnaissance des langues nous apprend la grande différence 
de ces deux mots. li est clair, sans doute , qu'on ne pent êtxe sou• 
verain sans être indépendant, mais s'ensuit-il que tous ceux qui sont 
indépendans sont aussi souverains ? si ce n'est pas assez, le mot prince 
qui, chez les S.·. P.·. R. •. C. ·., suit immédiatement Je mot sou.,eraiu, 
le démontre à ré-vidence; et, si tout cela ne suffit pas encore pour prou 
ver que, chez les S,·.P.·. R.·.C.·., souverain signifie supériorité, 
qu'on lise les Aut.· r6, et 2r des statuts fondamentaux, de ce 
Grad.·. de S.·. P.·. IL·. C.·. ! 
(68) 0 retrouve encore ici beaucoup de termes copiés du rituel, 

mais comme la commission ne le dit pas , il est censé que ce sont ses 
propres expressions dont elle est conséquemment responsable. 

(69) La commission a-t-elle donc oublié que, lorsque les quatre 
lettres J.·.N·.R.·.J.· . sont montrées au candidat, on lui dit qu'elles 
signifient Jesus Nazarenus Rex Judœorum et qu'on ajoute d'abord : 
C'est le nom de notre maitre ? mais cette inscription dérisoire placée 
au-dessus da la tête de Jésus crucifié nous fait-elle donc connaitre le 
véritable rtom de -celui qui disait : Mon royaume n'est pai de ce 
monde ? et combien d'autres exemples encore ne pourrai-je pas citer 
si je voulais parler du. désintéressement de Jésus! 
(7o) Ce mot sublime et pafait z consommatum est! on sait quand 

et pou»quoi il ft prononcé par Jésus.Christ ! mais hélas! on sait aussi 
quand il peut être prononcé par le+ S.· P.·. R.·.C.·.I 
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(1) Si cela est ainsi, toutes les allégories des Er.·.-Mae.·. doivent 
pouvoir être résolues par le nouveau testament. 

(72) Relisez donc le rituel, et voyez si vous pourrez y trouver 
quelque rapport ou conformité entre Jésus - Christ et S.·. P.·. 
R.·. C.·. ! Et d'ailleurs, pour dire encore plus, ne doit-il pas être 
horriblement révoltant pour le vrai chrétien d'y voir Jésus-Christ 
personnellement représenté par .... Y et où .... 1 et comment .... ? 
et quand ..... 1 

(73) Ni les juifs, ni quelques chrétiens ne peuvent accorder cela; 
les juifs regardent la mort de Jésus comme un supplice mérité, et 
plusieurs chrétiena la coruidèrent comme l'exécution du decret éter 
nel de Dieu et comme le seul moyen d'expiation pour le genre humain 

(74) De quelle manière est-on le mieux induit à rétl.échir sur la 
sublime charité de Jésus-Christ ? Est-ce par ce rituel de S.·. P.·. 
R. •. C. •. ou par le précepte de chaque secte chrétienne ? 

(75) Parle-t-on ici sérieusement ou seulement par pure suffisance? 
Mes FF. •. , s'il était possible qu'un chrétien na connut rien autre 
chose de la doctrine de Jésus que ce qui se trouve dans le rituel des 
S.·. P.·. R.·.C.·., cela suffirait-il pour loi faire attendre sa fin avec 
sécurité? 

(76) Dans la préface du Code de 18o; d'où cette période est tirée, 
il y a reden et non rde. (Re den signifie raison cause ou motif, 
et rede, la raison puissance de l'âme en vertu de laquelle l'homme "" 
distiogue de la brute el 11 11 faculté de tirer des conséquences ) . Note 
du traducteur. 

(77) Espérance certaine, zekere hoop. Cette expression, à mon 
avis, est inintelligible; car, à quelque degré qu'on veuille élever lv 
force de l'âme , il n'en devient que- plus difficille de concevoir 
comment cela pourra l'élever à une espérance certaine. La certitude 
et l'espérance peuvent- elles donc concourir et exister À la fois ? 
Peut-être cependant la commission a-t-elle pris les mots zekere hoop 
dans le sens d'une certaine espérance ou d'une espèce d?espérance , 
et alors la force de l'âme a un but très insignifiant. Espérance sup 
pose donc incertitude. Attendre pourrait donc être cQnsidéré comm~ 
lu résultat de la force d'me. Mais on conviendra qu'il ne faut pas 
une grande force d'âme pour espérer, ce qui n'es gares éloigné de 
souhaiter. 
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( 78) (Note' du traducteur). -Ily a, dans le tl!:;cte hollandais du 
rapport, lu mots zal de z.edelghe etc. j'ai cru devoir les traduire 
ainsi ; la beauté morale se fonder a-t-elle en une charité universelle qw 
comprendra tout ce qui. pourra lui fournir l'occasion d'être utile etc.? 
{Yoye:,,quelques lignes ci-dessus). Cependant zich ontlastenu etc.pour 
rait peut-être préseraerle sens de s'évacu.er en un amour qui comprend 
on qui embrasse tout; Yoila pourquoi sans doute on trouJ1e ici par 
forme de note dans la pièce que je traduis actuellement: a Zich ont 
lasten in eene liefde, welke alles omvat » Quelle expression ignoble 
et inintelligible qui pourrait même prêter à des railleries ! 

( 79 ) On lit, pages :;, et 8 de fa préface du code de 18o7 , toas les 
mots ci-dessus cités; mais ici, ils sont, en grande partie, changés et 
dénaturés; pour en faire sentir la différence, nous transcrivons ici ce 
qui suit littéralement dans cette période de la préface s1,1sdite , Et 
» quiconque veut observer avec attention les personues et les choses 
11 s'appercevra bient91; qu'il ne faut qu',me clarté toujours progressive 
" ment plus pure de notions et de connaissances pour parvenir à don 
» ner bientôt des preuves réitérées de courage dans le danger, du 
" preuves d'empire sur soi-même quand les passion. veuillent prendre 
» le dessus, des preuves de constance quand le mqalheur ou la nécessité 
» éprouventla fidélité Dul'honnenr, des pre,aves d'Jaum1lité et de grau 
:i, dew: quand il slagit de fa.ire des sacrifices, enfin des preuves de la 
li plus subllm.e paix de l'âme, au moment d• li diisolntion de la ma 
" t.ière et quand le mortel s'attend avec jll!!ti~ et confiant dans l'es 
» prit de notre divin Maître, à. 110 avenir qui datt l'enùoblir de plus 
» en plus. " Toutes ces idées ne sont capeadant pas très claires, quoi 
que beaucoup plus intelligibles que les expressions de la commission. 
Il me semble qu'il aurait été plus juste de dire où l'on aurait pu lire 
en original toute cette période qui occupe une si grande étendue dans 
son rapport. 

(8o) Voyez donc le rituel des S.·. P.·. R.·. C.·. et jugez-en vous 
mêmes ! 
(81) Zelfs beleer, ce doit ère zelf beheer. 
( 82) Ce nest pas Ili parler exactement; cela est mieux dit dans la 

préface susdite du code de 18o7. 

( 83) Toul cela. peut-il bien se comprendre? ( surtout en hollandais). 
Pour en concevoir quelqu'idée , il aurait fallu y ajouter l'objet veni 
lequel doit tendre cettç C0IUitance 

4 17· 
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(84) Cela ne veut rien dire, car, quand il s'agit de sacrifices , il 

ne peut être question d'humilité. 

(85) A lieu d'avec qui est ici le texte hollandais ( un peu étendu 
dans la traduction) il faudrait par. Car, sans cela, cette expression 
n'est rien moins qu'humble, et sans aoute que ce n'est point l'idée de 
la commission de dire que l'esprit même de notre divin Maitre s'attend 
à un avenir qui doit l'ennoblir~ 

(86) Maitre. Dans la préface susdite du code de 18o7, il y a Vbn.•. 

(85) 1u est bien probable que les membres de la commission n'ont 
lu, ni Platon, ni les autres auteurs qui ont écrit sur Socrate; car alors, 
il leur eut été impossible de s'énoncer ainsi. Pour autant qu'il est à ma 
connaissance, jamais Socrate n'a été considéré comme un emblème pal" 
aucun de ses 'disciples ou sectateurs, ,et que font les S.·-. P.·.R.·.C.·.2 

( 88) Il y a distinguer dans le texte lwllandais; il· devrait y avoir 
priser, estimer ou tout autre équivalent, car autrement sans cela, 
on pourrait supposer que la connaissance des principes de l'ordre se 
rait cause que, par ce moyen, on pourr-ait di,tinguer la doctrine du 
Maitre, d'avec le Maire lui-même. -( Le traducteur français s'est 
servi du mot apprécier}. 

(8g) Je m'étais attendu que la commission ferait mention dans son 
rapport d'une résolution antérieure du Gr.·. Chap.·. de Hollande en 
vertu de laquelle; le Grad.·. de S.·.P.·. R.·.C.·.ne peut plus étre 
donné que par communication, parle motif que la cérémonie en usage 
parmi les S.·. P.·. R.·. C.·. est non-seulement superflue, mais en 
core qu'elle peut être nuisible, sous plusieurs rapports, et qu'elle 
pourrait même devenir criminelle , si on en abusait. 

(go) Jésus de Nazareth roi des juifs. 
(g1) C'est--dire, celui de S.·. P.·. R.·. C.·. 

( 92 ) Les persécutions qui ont été et qui sont même encore à pré 
sent dirigées contre l'ordre Maçon.·. en divers pays, ne doivent-elles 
pas être attribuées en général aux H. •. Grad.·. seulement? 
(33) Pour donner à tous les FF. •. l'occasion de relire en entier les 

deux rituels de M.·. E.·. et de M.·. S.·. E.·. en même tems que 
la présente circu'aire , je les ai fait réimprimer cl-après à l'excep• 
tion des statuts administratifs que j'ai cru inutiles ; on m'excusera 
l'en avoir en outre transcrit quelques phrases dans lt <:ours ·Ile la 
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pésente pièce ; je ne l'ai fait que pour pouvoir dire la vérir.é d'autant 
plus clairement, et je suis payé de la peine que ce travail m'a couté 
par la pensée d'avoir ajouté p.ar là. à la, clarté. ( Vo.yez pièce N °. 99), 

( g4) Je répète encore que j'indiquerai à l'avenir les mots Maitre 
Elu et Mattre Supréme El par les abréviations M.·. E.·. et 
M.·. S.·. E.·. 

() Le candidat doit répondre affirmativement à ces deux ques 
ions avant de pouvoir être-reçu. 

(g) Remarquons que quand le candidat fait cette promesse il sait 
déjà ce que doit être un.M.·. E.·. 

(97) Page 1$ do cahier de S·. M·. E.·.. 
(g8) Si je voulais répondre à.tontes les observations et surtout, à 

toutes les e:,;pressiorn; :eeu- amicales et Maçon.·. de la commission au 
sujet des deux sections du Grad.·. de M.·. Ma~.·-, j'abuserais de la 
patience du ltcteur-. Je, laisse-toutes ces observations à la responsabi 
lité de la commission, mais je ne veux nullement être censé les approu 
ver par mon silence, non plu, que celles que je n'ai pu mêtne indiquer 
ni remarquer , par- suite du style incohérent du rapport. Je crois ce 
pendant rencontrer ce qu'il y a de plus important quand je commence 
par la page lt; nou8 passerons au&si les lignes 5, 6,7,8 et 9 et une 
partie de la 1omme., premièrement, puce que je ne troure pas conve 
nable que ta commission- condàmne les deux sections avant d'avoir dit 
pourquoi elle le fait, et, en second lieu, parce que les mots; ce qu'on 
appelle la religion de- lt,, raison ne se trouvent point dans les rituels 
de M.·. E.·. ni de S:·. M:.·. E.·.; d'ailleurs il sera plus à propos de 
parler, dans la, suite de cette pièce, de la religion de la raison. 

( g) Les mots cités sont ceux dont je riens de parler dans la. note 
précédente. Je les. communique ici an lecteur, afin _de laisser en son en 
tier la période de la commission. Cela n'est que juste, car il y aurait 
quelqn'apparence de partialité à n'en transcrire que des fragmens; 
mais, comm je viens de le dire , ce n'est pas encore ici le lieu de faire 
des remarques sur, cette expression. 

( rno ) Les membres de la commission le nomment-ils autrement. ? 

( 1or ) Cela est vrai, mais comment cette phrase s'y trouve-t-elle ? re 
lisez donc la période dans son ensemble! elle est ainsi conçue ; « Mais 
l! monF.· ., vous sente:,. avec moique, puisque nous n'avons pa.s le po- 
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» voir de récompenser nous-mêmes notre mérite, nous devons admettre, 
» pour pouvoir obtenir ces récompenses dans une antre vie, ou bien 
que ce pouvoir nous sera donné, ce qui suppose déjà une paissance 
11 an-dessus de la nôtre, ou bien qu'il existe un être saint et tout puis 
,, sant que les hommes nomment Dieu., qui unira un jour Le bonheur~ 
» la vertu et qui rendra chacun anassi heurenax qu'il l'aura mérité » y 
a-t-il dans tout cela le moindre motif pour imprimer en t:rès grands 
earactères, comme la fait la commission dans son rapport, les mots 
de cette période : Que les hommes nomment Dieu ? qu'en penserait 
celui qui lirait ce rapport sans avoir lu le rituel de S.·. M.·. E.·.? car 
c'est une locution ordinaire de dire ce qu'o11 appelle quand on parle 
d'un objet peu r€levé. Mais à présent, mes CC.·. FF.·., que voua 
avez lu la période entière , vous ponrez décider si la commission a fait 
la critique de mon ouvrage avec toute la bonne foi et selon les prin 
cipes de la pure doctrine de Jésus-Christ et par conséquent, d'après le 
précepte : ne_fais à autrui que ce que tu veuz qu'on te fasse? 

( 102) Pourquoi la commission dit-elle ici au lieu de ? on ne trou 
vera nulle part dans les rituels cet au lieu de , croyance en, espérance 
5ur, et amour de. ( Ceci est le texte littéral hollandais que le traducteur 
parait avoir un peu étendu et paraphrasé ) . La commission semble vou 
loir faire remarquer particulièrement croyance en, geloof in, tandis 
qu'a y a dam; les rituels croyance à, geloof aa. Cela peut se voir 
en plusieurs endroits des pièces ci-jointes. D'ailleurs, croyance à, et 
croyance en n'est-ce pas la même chose et la même idée? ouvrez l'écri 
ture sainte et vonus y trouverez bien souvent croyance en et à employés 
indifféremment dans la même signification. Espérance sur! je ne me 
rappelle pas que cette expression soit dans les rituels, mais de ce 
qu'elle ne s'y trouve pas, peut-on tirer la preuve qu'on la condamne? 
nons avons déjà assez disserté ci-dessus sur le mot espérance; j'y 
ajoute seulement qu'il s'entend de soi-mime que chacnn espère être 
heureux; nous ru, nous étendrons pas davantage sur ce sujet, parce 
que nous sentons fort bien que cette idée de la commission nous mé. 
nerait droit au champ de la dogmatique et de la controverse . .Amour 
de! cela ne se trouve pas non plus dans les rituels de MM.·. E.·. et de 
S.·. M.·. E.·.; mais que cela ne vous étonne pas, mes n.·., l'amo= 
est-al bien fondé sur des bases inébranlables? l'amour suppose quelque 
chose d'arbitraire, il n'est pas, comme l'estime, assujetti à des règles 
déterminées, et, dans ce sens, il a plusieurs points d'analogie avec 
l'amitié. Est-il donc si étrange que vous ne voyiez pas dans les rituels, 
l'amour ci~ comme une qualité de Dieu ? nous vénérons trop IÉre 
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Suprême pour oser lui attribuer l'amour comme une qualité; car alors 
Dieu devrait aimer les hommes ; ce der,oir nous ne l'admettons point, 
nous lui en reconnaissons seulement le pouvoir. Quel S.·. M.·. E. •. 
pourrait n'en pas convenir! et quel est d'ailleurs l'homme assez ingrat 
envers Je Très-Haut pour ne point s'appercevoir de l'amour de Dieu 
à chaque instant de sa vie ! 

( 103 J La commission a ici l'air de représenter l'homme comme exi 
geant cette récompense de Dieu. Mais relisez de grâce, mes FF.·., 
les rituels; nulle part vous n'y trouverez de trace d'une telle pensée, il 
n'y est pas dit que la vertu exige une récompense. Cela n'est-il pas rai 
sonnable ? et si même ou disait ( quelque dure que semble l'expression ) 
que la vertu demande une récompense, aurait-on par-là proféré un 
blasphème! je m'étonne d'ailleurs que la commission fasse ici cette ob 
servation. Elle en dit bien plus par les mots attendre 'amour de 
l'être suprême. Elle ne parait pas avoir fait attention à la force du 
mot attendre. Qu'elle prenne ce verbe dans un autre tems et il sera 
clair : par exemple, cela est attendu ; n'est-il pas évident que cela ne 
peut se dire que d'une chose qui doit venir, et que ce n'est pas là 
parler arec le respect dà à Dieu? et nest-ce pas s'exprimer beaucoup 
plus fortement en disant attendre de l'amour qu'en disant attendre 
une récompense ? je n'arais peut-être pas fait cette remarque, parce 
que je sais fort bien qu'en rédigeant une pièce de quelqu'étendue, on 
ne peut pas toujours faire une appréciation parfaite de la force et de 
la signilicationde chaque mot, mai. j'ai voulu faire voir seulement que 
puisque la commission penae que croyance en et croyance à ne signai 
fient pas la même chose, de même le mot attendre est ici employé par 
elle fort mal à propos. 

(104) Sans doute, mes TF.·., que vous chercherez ces mots à la 
page t3 citée, mais ce sera vainement, ils n'y sont pas. Peut-être sont-ce 
les mots suivans que la commission aeu en vue: « Nons sommes con 
» vaincus qu'ici, en cette vie, cela ne peut avoir lieu, mais qu'ailleurs 
» l'idée de la raison sera un jour réalisée et que chacun sera heureux 
» autant qu'il s'en sera rendu digne » on bien la fin de la période sui 
vante : « Rétablira l'harmonie rompue et rendra chacun heureux en 
proportion de sa vertu. » Vous voyez clairement , mes FE.·., que 

je prends ici ces mots textuellement hors du rapport dans lequel ils se 
trouvent; je dois par conséquent vous prier de relire les pages 12 et 
r3 du rituel des S.·. M.·. E.·. toutes entières pour que vous pui.. 
siez comparer. Doit être keureuz, le mot doit imprimé avec de si 
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grands caractères dans le rapport, a donc été tracé par la commission, 
et non par moi, et on conviendra cependant de l'énorme différe•ce 
qu'il y a, entre on doit être et on sera! mais ce qui est pis encore, la 
commission s'est bien gardée de vous dire que les S.·. M.·. E.·, n'at 
tendent point leur bonheur ici bas, qu'il l'espèrent seulement dans une 
vie future et qu'ils reconnaissent même positivement qu'il ne serait pas 
bon que chacun fut heureux dans ce monde en proportion de sa vertu ! 
mais je m'arrête ici, mes FF. •. , lisez les rituels et jugez vous-mème1. 

(105} Je dois encore, mes FF.·., vous prier de relire cette page 
1 I pour vous convaincre que ces mots ne s'y trouvent pas; tout ce qui 
peut y avoir plus ou moins de rapport est ce qui suit : " Nous voilà 
donc parvenus établir , en peu de mots, les deux principes suprêmes 
de l'homme, c'est-à-dire, liberté morale et législation morale 

et dès que ces mots ont été prononcés, on demande au candidat : « Peut- 
1w 0n imaginer pour l'homme des principes plus élevés? n après avoir 
lu, non-seulement la page Il, mais encore la précédente etla suivante, 
vous conviendrez sans peine que je n'ai trancrit ici que les termes de 
la commission tels qu'ils sont dans son rapport; mais je crains bien aussi 
que vous n'accusiez la commission de manvaisse foi, car il n'y a pas, 
peu de différence entre l'expression : D'homme n'a besoin de rien de 
plus et celle-ci: Ce sont ses suprêmes principes, et c'est d'autant plus 
inconvenant que le S.'. M.·. E.·. reconnait clairement à la page 13 
qu'il ne dépend pas de lui d'obtenir le bonheur. Pourquoi d'ailleurs 
la commission a-t-elle fait imprimer tout ce passage entre des guille 
mets? Serait-ce une preuve qu'il se trouve en quelqu'autre endroit ? 

( roG} Y a-t-il donc ici une faute d'impression dans le texte hollandais 
<lu rapport ? sans cela je demande pourquoi la parenthèse n'est pas 
fermée après le mot beftant, ainsi qu'elle l'est dans le rituel des M.·. 
S.·. É.·. ? Tout le monde sait qu'on peut ajouter à une parenthèse 
a\lssi long-tems qu'elle n'est pas fermée. 

(1o7) Oui, cela se trouve à la page 1o, mais nous allons transcrire 
cette période, ainsi que la précédente dans leur entier et peut-être alors 
ne remarquera-t-on pas seulement ces mots tels qu'ils y sont placés, 
i. cause de leur peu de valeur: Le Mait.·. dit « les S.·. M.·. E·. sont 
» convaincus que l'homme est un être agissant librement , c'est-à-dire, 
en d'autre termes, qu'il n'existe rien et qu'il ne peut même rien existen 

» qui puisse faire cesser sa volonté d'être libre, car une volonté qui 
» ne serait pas libre et tout aussi peu concevable qu'un cercle quarré. 
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• Mais si l'homme n'avait d'autre guide que cette volonté , ses ac 

o» taons, (en admettant l'existence du bien et du mal ) seraient encore 
1 incertaines et il ignorerait si elles sont le résultat de bonnes on 
de mauvaises intentions. » Eh bien! mes FF.·., qu'en pensez-vous? 
cette idée (en admettant l'existence du bien et du mal) a-t-elle 
quelque chose qui vous répugne? il me paraît même qu'elle pourrait 
êt.-e omise ici, et c'est pour cette raison d'ailleurs qu'elle a été insérée 
dans une parenthèse. 

Vous trouverez au surplus que le S.·.M.·.E.·. reconnait positive 
ment presqu'à chaque page, l'existence du bien et du mal; comment 
donc est-il possible que la commission ait pu écrire on met en doute? 
dans quel but donc, mes FF. •. membres de la commission, cherchez 
vous sans cesse à présenter les rituels sous un faux jour? si leurs prin 
ipes ne sont pas conformes aux vôtres, réfutez-les, combattez-les, 
à la bonne heure, mais ne leur faites pas dire ce qu'ils ne disent pas; 
en vérité, ce n'est pas là une conduite fraternelle, et votre conscience 
ne saurait l'approuver. Si au •urplus je pouvais avoir quelque dessein de 
vous démontrer votre ignorance, je vous renverrais aux écrits de Spinosa, 
de Hume et de tant d'autres. Spinosa rapportait tout à la suprème 
mité; il ne put donc reconnaitre aucune différence entre le bien et le 
mal. Chez llume vous trouveriez encore bien des principes et des sys 
tèmea qui ne peuvent vraiment être réfutés par une philosophie fondée 
sur la prudence , mais je me tais quoique je pusse encore ici m'étendre 
bien davantage l 

(ro8) Ici, je m'abstiens de répondre à cette phrase de la commis 
sion et me borne à prier le lecteur de parcourir les ritneli; certes, il n'y 
trouvera nulle part qu'il y soit écrit : L'autorité de la doctrine qui y 
est présentée! et il m'avouera sans doute, après cette lecture, qu'une 
telle expression ne serait qu'une extension faite fort mal-à-propos5 
.car, comme ces rituels ne demandent que la conviction , il serait du 
dernier ridicule d'y dire : Ceci seul et rien que ceci est et fait auto 
rté. Mais brisons là-dessus; je crois au-dessous du sujet de m'occuper 
davantage d'une telle expression. 

[rog) A cette nouvelle doctrine; pourquoi, mes FE,·., faite-vous 
imprimer ces mots eu italique dans votre rapport ? ils ne son pas 
dans les rituels; faites-moi le plaisir de relire ces derniers, si vous en 
doutez et particulièrement la page 15, car je dois supposer que c'est là 
que la commission croit les avoir trouvés, et vous y verrez :«Mh! 
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quels moyens avons-nous employé pour forcer votre conviction à 
croire à ces grandes et sublimes vérités ! rien que de vous engager à 
faire attention à nous-mêmes et à nos facultés primitives, ( non à 
» celles acquises ) ; nous ne désirons , ni ne reconnaissons d'autres 
li moyens, nous ne nous soucions pas d'un appel à l'autorité etc. » 
Maintenant est-ce la même chose de dire : Croire à ces grandes et 
sublimes vérités , ou croire à cette nouvelle doctrine ? 

( 110 J Non , mes FF. • . , ce n'est pas du tout ee qu'on lit à la page 
15; je vais transcrire ici cette période en entier et je ferai imprimer 
les mots que la commission a conservés , en italique, et ceux qu'elle 
a omis , en plus grands caractères ; vous saurez par-là apprécier 
encore plus clairement la bonne foi de ses membres. (Payez ici l'or 
ginal hollandais ) . Je dois aussi vous prier de faire une grande atten 
tion à la différence de la ponctuation; ce dernier point est très-in 
portant, comme vous aller: le voir; je suivrai donc exactement, en 
transcrivant la,période suivante , la ponctuation du rituel• page 15. 

( Suit ici , dans l'original hollandais , la période entière an 
noncée et qui commence la page 12 du rituel français de M.·. 
S.-. E.·. jusqu'à ces mots : expérience se contredit trop souvent, 
laquelle période est déjil. presqu.'en entier transcrite dans la note 
109 qui précède ). 

Omettre des mots , changer entiêremeut la ponctuation , voit 
comme agit la commission! que veut-elle donc dire, mes FF.·., 
quand elle imprime; telles sont les expressions de la page i5 Ibid.·. ? 

( Nous avons négligé de faire ressortir les omissions ou change 
mens dont se plaint ici le G.·. M.·., ils ne peuvent s'apprécier 
dans une traduction).- ( Remarque du traducteur J. 
(111) Cest la même chose ici qu'à la note précedente; je ferai 

encore imprimer le passage de la même manière , en commencant 
où je me suis arrêté ci-dessus. 

( Suit ici dans l'original hollandais, la fin du S entier de la page 
12 du rituel français de S.·. M.·. E.·. imprimé de la méme ma 
nière que le commencement de ce méme S, ainsi qu'il est expliqué 
dans la note précédente où nous avons apporté les motifs qui 
taus engagent à supprimer ici cette lutte un peu trop grammatioak: 
et qui n'a d'ailleurs d'objet que dans le text.e hollandais). 
(lotedu traducteur • Le G.·. M.·. poursuit ensuite: 
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Je dois surtout prier mes FF.·. de faire grande attention à la 
ponctuation ; ceci prouve combien le déplacement des pointlJ de repos 
pent changer le 11ens d"one phrase; essayons de le démontrer; la, cam 
mission dit, en copiant le rituel: Et combien ne serait-il donc pas 
absurde de rien croire, en matières de la plus haute importance, de 
ce qui est contraire à nos idées! ll y à dans le rituel : Et cambù:rr 
ne serait-id donc pas absurde de rie? croire en matière dl! la 
plus haute importance de ce qui est contrairb à nos idées certes 
ce n'est pas la même chose de dite : Rien croire en matière de la 
plus haute importance, ou séparet par une virgule les mots rien 
croire, d'atee les mou en matières de la plus haute importance. 
Mais le lecttll.r a assez. de jugement l'Our le sentir lui-même et sen ap 
percevoir sdns doute à la simple lecture en prenant garde à la ponc 
tuation; il verra aussi que la commission termine cette périodt par 
un point, taudis que, dans rituel, il y a un point d'interrogation. 

( 11 ~ ) Cenx qui, après . avoir dédaYé qae le principe suprême dn 
la Macon.. existe chez les S.. M.·. E.·., reconnaitraient en méme 
tems pour ce même principe suprême, le Grad.·. de Noachite, pat 
exemple, ou tout autre, ne seraient-ils pas des sots, des ignorans , 
des trompeurs et même des trompeurs à dessein? je dis, en méma 
tems, car le S.·. M.·. E.·. s'engage bien pour le présent, mais le sujet 
est si important qu'il ne permet pas qu'il s'engage également pour 
le futur. Non, mes FF. •. ! le véritable S.·. M.· . E. •. déclarera fran 
chement à ses FF.·. SS.·. :MM.··. EE.·. qu'il ne peut plus teater S.·. 
M.·. E. ·., aussitôt qu'il aura découyert u principe supérieur dans 
un autre Grad. •. qui lui avait été inconnu jusqu'alors, parce qu'il est 
convaincu qu'il existe ailleurs que chez eux un principe iupérieur, 
Voilà comme se conduit l'honte homme, e'est li le premitr carac 
tère distinctif d'un S.·. M.·. E.·, 

(n3) Je dois ici vous prier, mes FF.·., de lire, dans les deux ri 
tu els ci-après annexés sous les lettres B et t:, les rages citées qui cor 
respondent parfaitement av~- celles des rituels primitifs, vous ne 
trouverez, à la page io de M:.·. E.·., pas un mot de ce qne dit 
ici la commission; elle n'aurait ps du, ce me aemble, vous indiquer 
cette page pour appuyer son assertion, car on n'y voit rien qui y soit 
relatif. Mais lisez aussi la page 13 de M.·. E.·.; là, vous truU.vezew 
efl'ct les mots publier et publié. Mais le pourquoi, comment, quoi, 
"quand et..c. de ce mot publié me parait aussi de quelqu'importance. 
Après avoir lu cette page, que pensez-vous de votre premier publier 

K 18. 
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publier! quoi? ne sont-ce pas les noms et descrimes de ceux qui per 
sévèrent dans le mal et méprisent les hons conseil. et les exhortations? 
est-ce donc là un si grand mal? ·ne serait-ce pas peut-être un moyen 
pour empêcher le anal que d'autres.pourraient faire ? ear il s'en trouvera 
ans doute qui n'auront pas entièrement oublié ce mot•connu: Aude 
runt peccare mali formidine pene. Quant au seeond publier qui se 
trouve aussi à la mène page a3.de M.·. E,ne va-t-il pas sans dire 
qu'aucun honnête homme ne peut à la fois reconnaitre pour suprêmes 
deux objets de nature semblable? mais qu'ai-je J.esoin,de démontre,· 
cette vérité, non plas que d'établir que celui qui professerait une 
telle doctrine serait un imposteur, digne, par conséquent-d'êue rendu 

• connu pour qu'il ne puisse abuser de la bonne foi des aunes? que l'.on 
fasse d'ailleurs attention qu'il est -dit ici : étant M.·. E. •. et <Jll,e, dans 
le moment dont il s'agit, le candidat ne l'est pas encore. 

Maintenant, mes FF. ·., relisez 1es pages 20 et 2r auxquelles la 
·commission renvoie; je présume qu'elle ·a eu· en vue iti les expres 
sions suivantes; savoir : Comment pourrait-bon se·représenter quelque 
chose de plus sublime ?que d"autres· s"occupent de ces 'Grad.·., 
nous les plaignons de leur stupidité volontaire, mais si un S.. 
M.·. E. •. y ajoutait foi, nous devrions le mépriser, car, il y au 
rait alors de sa part préméditation et non ignorance. Ceci à la vérité 
paraît un peu dur, si on le berne à ce que je viens de transcrire ; mais, 
dans le fond , on ne peut rien y trouver d'injuste , car personne 
ne peut devenir M.·. E.·. à moins d'être 'bien convaincu que les 
principes Ile S.·. M.·. ·E.· son les principes suprêmes; si, malgré cette 
intime conviction, il restait encore attaché lr:•ces Grad. •. , je demande 

·s'il ne mériterait pas alors le mépris de tout honnèteiiomme ?·si je vou 
lais faire à la commission un.e question à laquelle eHe ne s'attend pas 
peut-être, je la prierais de faire aussi comaitre auxFF, •. les promesses 
011 sermens qui doivent ê.tre pr~tés dans les quatre Grad. •. de l'article 
5 au code de 18o7, et je loi aemanderais alors s'ils n'y trouvent pas des 
expressions liien pires et même entièrement Qpposées à la pure doc 
trine de Jésus? j'en donne un seul exemple : On fait promettre au 
candidat un secret sans résetve sur un objet qui lm est inconnu, même 
on lui fait "jurer d'obéir à ce qui lui: sera communiqué, et comme si ce 
n'était pas assez, il doit promettre protection, au péril de sa vie, ... 
à quoi 7 .... il l'ignore! c'est peut-ètte un bien, c'est peut-tre n mal, 
c'est peut-être une conspiration contre [état, 'est peut-être le serment 
de renier Dieu ..... ! et préalablement,il a juré d'en._garder le secret, 
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ify ot.éil') et même de te protéger et de le défendre! mais on M.~. 
1.·. et S.··M.·. E.-. n'est pas dans ce cM; on n'y promet rien en 
aveugle, et le candidat n'y est même temz à aucun secret s'il se con• 
vainct qu'on lui communique quelque chose de contraire au but de, 
l'ordre, 011 à ses devoirs, comme homme et comme citoyen. - Il 
paraît au surplus qwt-la commissi(1'1.11'a. pas songé que le code des 
Grad.'. Symbz. da a7 mai 17g8 adapté pour les Prov.·. Septen.·. sta+ 
tne, Art.·. 9" , qne, les FF. • . seront rendus connus, non seulement 
pour inconduite, mais encore pour le simple non-payement. - Voyez 
aussi les Art.: g3 et g{ du règlement de 1818 pour la G.·. L.: 
d'Ado,·. des Prov.·. Septen.·. (pièce No. 73}. 

(n4) Lisez ici la période de la page 1'1 du rituel de M.•. E. ·.; je 
réponds r cette phrase de la commission par la question suivante : Cam 
ment donc est-il possible de nomR>eP ces FF. •. et comment pourraient• 
ils alors abuser de leur pouvoir ? quand on lit attentivement ce 
paragraphe , 0n peut en réduire le sens 1t ceci : Craignez d'obéir 
tout ce qn' On vous ordonnera de con Ir aire à ce précepte de J ésos ~ 
Faites à autrui ce que vous voulez qu'on vous fasse. Le M.·. E.·. 
:reconnaîtra donc en ceux qui loi donnent des comeils ou des ins 
tructions moralement bonnes ces F;F, •. qu'on lqi a diç devoir su:rveiller 
sa conduite et ses action4. 

( 115) Passim signifie-par-ci, par-là, cà et llr etc. , il serait donc trop 
difficile de trouver ce passage, et je dois prier le lectew- de relire ces 
pages 11, 12, 13 et ri en entier; il pourra alors concevoir et juger la 
eonduiie de la commission, et si elle a été de bonne foi en se bornant 
à rapporter des passages tronqués et isolés, et en donant ces explica 
tions si claires, selon elle, dans la manière d'envisager les choses., ... 
Eh! bien, mes FF,·., avez-vous lu à présent les pages.11, 12, 13 et 
14? pourriez vous ne pas mourir tranquillem.eQl si vous aviez vecu 
selon les promesses que vous y auriez faites? et si vous aviez violé ces 
promesses, ponrriez-vow trouver injuste d'être abandonnés au mépris.? 
pourrez-vous réclamer . les priviléges sociaux si, en maltraitante les 
membres de la société, vous aviez manqué an premier et principal 
devoir social et violé aimi le .. droiœ les plus sacrés de cette même société? 

( 116) Communication! qu'entend par ce mot la commission? veut 
elle parler de communication dans le sens usité par les Fr.·.-Maç.·. 
donner les Grad.'. par communication, alors il s'entend de soi-même 
que nous désavouons un tel sens (V.·. page 13 de M.·. E. ·.) le prend 
elle dans le sens du mot lire • comme cela est imprimé page 3? nos 
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@ pouvons le croire, car lire suppose l'action de la personne mm 
et communication l'action d'une autre penonne; et à cette Page 13, 
il y a Ure et non pas Ittre lu. 

( 117 t A cette même pàge d, il y a plusieurs et non pas tous. 
( 118} Je ne pense pas que les mots grade, supérieur, se trouvent 

dans aucun eudroit des deux rituels; mais certainement, TOUS ne les 
lirez pas à la page r3 citée. 

(rrg) Non pas démontrer, mais juger. Vous wrez pu lire dans le 
rituel, nous ne voulons vous donner aucune prévention contre ce 
Grad. •.. Quand on veut démontrer on ne parle pas ainsi. 

( 120) Nullité. Ce mot que vous im.primez en italique dans votre 
rapport ne se trouve pas à la page 3. 

(1a1) Ici la commission semble avoir totalement oublié la résolu 
tion du G. •. Cbap. •. en vertu de laquelle elle avait été chargée d'exa 
miner et de résoudre les deux questions, Il me semble cependant que 
c'était là le seul point réel et essentiel. 

(122) 4 présent! la commission pense-t-elle donc que les rituels 
auraient subi quelques changemens par suite de ce qu'elle en a dit ?,i. 
mais qu'elle soit bien convaincue qu'il ne peut résu\te.r aucun change• 
muent dans ces rituels parce qu'elle les représente autrement qu'il ne 
sont. 

( 123) Je réponds oui et je prouverai de reste dans la suite que j'ai 
raison de répondre ainsi. 

(r2{) Oà trouve-t-on dans les rituels de M.·.E.·. et de M.·. S.·, 
E. •. ces mots toute autorité ? on les y chercherait eu vain; mais puis 
que la commission répète à satiété ce mot autorité, il devient néces 
saire peut-~tre de le considérer de plus près et de demander : qu'est-ce 
qu'une autorité? autorité suppose une pluralité; commander et obéir, 
ordonner et exécuter! rejetter toute autorité! jamais les M.·.E. •. et 
S.·. M.·. E. •. ne pourront concéder cette maitime; il est dit trop clai 
rement dans les rituels que le précepte de morale : fais à autrui ce 
que tu veux qu'on te fasse doit rèpgler les actions de l'homme considéré 
ici comme acteur, l'objet en lu.i-même étant considéré comme sujet. - 
En d'autres termes l"homme sensuel doit, respectant l'autorité de sa 
raison, exécuter ce qn'elle prescrit. Mais par alfforitJ on entend aussi 
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une puissance humaine! dans ce sens, mes FF. •. , le M.·. E. •. et Je 
S.·. M.·. E. •. ne se soumettront jamais à l'autorité de leurs semblables, 
en ces matières du moins qui sont de la plus haute importance telles 
qu'elles sont traitées dans les deux rituels. - Voyez surtout ici la 
page ,5 du rituel de S.·.M.·.E·. 

(125) Il n'est dit et ne pou-vait ~tre dit un seul mot de ce• livre, 
saints dans aucun des deux rituels de M.·. E. •. et de S.·. M.·. E. •. ; 

mais que le lecteur soit assuré que j'en parlerai, arant de terminer cette 
pièce. 

( 1:16) Je crois trop au-dessous de moi de faire de. remarques sur 
ces expressions qui offensent mes sentimens et qui sont preaqu'ausai 
inintelligibles que vagues. 

(127) Seulement au Matt.·. Fr·.-Maç.•.! peut-on appeller cela 
un p,-emier venu! 

[128) Qu'on veuille m'excuser d'avoir fait imprimer quelques mots 
de cette période avec d'autres caractères; j'ai voulu par-là les rendre 
plus frappans encore : dans le rituel, il n'y a aucune différence dans 
les caractères. 

(r2g) Voyez plus haut à la page précédente, 'est la5e. de lori 
pl hollandais ( remarque du traducteur). 
(13o) Voyez la pièce ci-jointe sous la lettre A ( pièce N •. 99 2°. ) 

(131) Ce qui précède a déjà été transcrit ci-dessus à la page g { de 
l'ori,ginal hollandais). 

( 132) Le lecteur comprend aussi, par ce qui précède, que j'ai hean, 
coup à remarquer sur tout ceci; mais je me tais pour le moment, plus 
tard je parlerai. 

{133) Nous ne croyons pas l'avoir détallé, mais seulement en 
avoir présenté le système. - Tel pourrait être le sens de cette note 
hollandaise, en prenant de ulve pour pronom de doctrine. (Note da 
traducteur). 

( 134) La politique n'est pas de notre ressort, et pour autant que 
cela dépendra de moi, j'empêcherai toujours qu'elle ait quelqui'influence 
dan,s la Fr.·.-Ma<;on.·. 

(r35) Peut-être quelques FF. •. seront-ils surpris de voir la commis 
sion émettre l'opinion que le lien le plus sur de la société est li, où l'on 
doit promettre un secret et un obéissance sans bornes! 
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( 1il6} Cela est-il vrai ? 

( r37} C'est de la poliJ.ique et je n'en parle pas, 

( 138) Où e•t-il question dam les rituels de rompre le lien de la 110- 
ciété? 

(139) A quoi bon parler ici de la révolution française 7 le F.·-M.·. 
ne doit pu s'occuper de cela. 

( ro) Le culta de la soi-disante raison' ou doit-ce être: be soi 
disant culte le la raison? je crois que ce dernier sens est celui des 
rédacteurs. ...... ( Cependant si l'on avait pu employer soi-disant au f 
minin, il faudrait le tràduire ainsi, pour l'intelligence de la note du 
G·.M,·.). Remarque du traducteur. 

(141) Ugouffre de désespoir et de calamités irréparables! quelle 
idée ! le culte de la soi-disante raison tombe du haut en bas! com• 
ment la raison peut-elle donc se trainer J mais peut-être tomber du 
haut en bas doit-il signifier ici couler doucement et alors il devient à 
peu-près possible qu'elle entraine ces milliers d'adorateurs! 

(Pour bien comprendre la note 141 qui précède, il faut savoir que, 
dans le rapport original de la commission ( V.· . pièce No. 112.) après 
les mots transcrits par le G.·. M.·. on mit le culte de la raison sur 
le trône, se trouvent ceux-ci non transcrits dans la pièce : pour l'en 

.f'aù-e tomber bientôt et pourentratner des milliers de ses adorateurs 
dans un souffre etc. l'on voit donc que le G.·. M.·., dans cette note 
141, fait allusion à une expression du rapport qu'il n'a pas transcrite). 
( Remarque du traducteur). 

(142) Par ce mot grades, on veut sans doute désigner les deux 
sections du Grad.·. de Mai.·. F.·.-Maç.·. nommées M.·.E.·. et S.·. 
M.·. E·.! 

( 143) On üt, page 8 du rapport : On y fait pa,·altre le tout comme 
fondé sur ce qu'on appelle la religion de la raison; ici la commis 
sion dit : Les grades nouvellement projettes et la religion ou le 
culte de la raison qu'on y propose. Elle s'exprime donc beaucoup 
plus positivement ici qu'à cette page 8, et j'ai cru ainsi devoir m'en 
tenir à cette expression. 

(44) Cest un vice de la langue hollandaise de devoir employer le 
mot composé Godtdienst, service de Dieu pour exprimer ['id&e de 



MAÇONNIQUES, 1820. 43 
religion. La langue française rend beaucoup mieux cette idée stblime 
par le mot religion qui dérive sans doute du mot latin relligio ; elle se 
sert aussi du mot culte, mais celui-ci signifie proprement eerdienst. Je 
ne veux pas m'occuper ici de controverses grammaticales, sans cela, 
je prouverais bien facilement à la commission que Godtdienst, reli. 
gion et eerdienst, culte ne sont pas la même chose, à beaucoup près. 
Nous nous bornerons donc aux mots : Religion de la raison; car je 
ne saurais croire que la commission ait eu en vue , et une religion, et 
un enlie de la raison; au sarplus, ce qu'on appelle culte doit être 
considéré comme très inférieur à ce qu'on nommg religion; pent 
être même le premier n'est qu'un accessoire de la«dernière ! 

{145) Espèces : Le lecteur, j'espère, excusera ce mot et quelques 
autres qui ne sont peut-être pas assez relevés pour être dignes du sujet; 
mais j'envisage ici, et avant tout, la clarté; car le sujet même exigeant 
la plus grande attention possible , on ne doit pas s'en laisser dis 
traire par des mots. 

( •46) Il s'entend de soi-même qu'on ne ttut pas parler ici de sectes. 

(147) La seconde expression se comprend plus aisément que la 
première, quoiqu'elle soit sans doute moins précise. 

( 148) Dans le premier cas, l'homme est donc actif, dans le second 
passif, ou bien, dans le premier cas , il est lai-même la cause , dans 
le second, c'est un autre qui est cette cause. 

( rlg) Obtenue anrait pu donner lieu h une fausse interprétation 
quoique je pense encore que ce mot serait mieux compris. Dans ce 
sens, ce mot devrait signifier obtenu du déhors et non par soi-même. 

( 150) On ne peut vouloir que nous nos attachions au sens littéral 
du mot Godtdienst ( service de Dieu ), car alors cela indiquerait que 
nous servons Dieu el combien cela ne serait-il pas contraire à l'idéit 
que nous nous formons de la divinité! les hommes pourraient donc 
alors rendre service à l'être suprême J mais n'en parlons plus; cela 
donnerait des résultats avilissans pour l'humanité; le mot français re 
igion vaut donc infiniment mieux. 

(151) Voilà donc dj des diversités dans la religion révélée ! 

(152) Mes CC.·. FF.·., qui lisez cette pièce, faites-moi le plai» 
sir , avant de .continuer ici, de lire d'avance ce que j'ai écrit ci-après 
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( pages 84, 85, 86 et 87 de l'original hollandais) et redoublez d'atten 
tion, je vons conjure; considérez ce qne j'y ai tracé, sous tous le■
de pointa de vile possibles; et assurez-vous par-li., fi j'ai été ou non 
dans l'erreur! je dois, pour deux motifs, vous donner ici ce conseil èt 
vous faire cette prière; 10. pour l'intérêt du sujet ; et ~. parce que ce 
qui st&it va tellement v'ous surprèndre que vous n'en saisiriez peut-être 
pu I.Oute la force, si vous n'étiez prévenus. 

{153) 1u est clair 1 non-seulement par ce qui précède, mais encore 
par la nature du sujet, que les mots religion de la raison ne peu 
vent être pris littéralement ; car on ne pourrait guères s'imaginer 
quelque chose de plus ahsw-de qne des honneurs divins rendus à la 
nison en la reconnaissant ainsi pour une divinité par elle-néme l 

(154 Par égal, j'entends ici égal en dispositi ons et en sublim e 

destination. 
( 155) Peut-être qn.elqne. FF.·. ,'étonneront-ils de ce qne je n'aie 

parlé nulle part jusqu'à présent de la charte si respectable de 1535! 
la raison eb est que cette charte ne donne qu'une vérité hisio1ù1ue et 
que ce n'était pu Ul1e telle vérité qui devait être par moi défendue 
jusqu'ici. 

FIN DES NOTES DE LA. PIÈCE N6, l 25, 

Suivent ici, dans l'original hollandais, les trois docu 
mens côtés No+, a, 3 et dans la pièce No. g9, réim 
primés textuellement à la suite de la présente circulaire, 
qui en a fait d'ailleurs plusieurs fois ,mention, en los 
annonçant sous les lettres A , B et C. 
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Nous n'ignorons pas que les réflexions se pré 
sentent en foule après la lecture qu'on vient de 
faire; mais nous nous bornons ici à une seule 
observation : Cette volumineuse réponse ne 
dit pas un mot des Grad. •. Écoss.'. ou Mis 
raïnûtes supérieurs à celui de R.·.G.·., Grad.·. 
qui tous étaient professés ou au moins connus 
dans le royaume! il est vrai qu'imprimée seule 
ment en langue hollandaise, elle n'était des 
tinée qu'aux Maç.·. et aux Chap.·. des Provin.·. 
Septen.·. où ces H.·. Grad. •. sont ou sont censés 
inconnus! .... Mais , en partant des mêmes 
principes , quel eut été son langage , son ton , 
ses argumens , si elle avait eu aussi à fulminer 
contre l'Ecossis.·. , Misraim etc. etc.I 

17 Février. - Inauguration de la première 
L.·. de M.·. E. •. et M.·. S.·. E. •. à la Haye dans 
le local et le sein de la R.•, L.·. Symb,•, l'Union 
Frédéric. Formée des premiers hauts fonction 
naires de l'état , 29 membres se trouvaient pré 
sens ; on comptait parmi eux le G.•. M.•. 
Natio.· .. La décoration de la L.·. était com 
plète suivant le nouveau système. Il y eut 
réception solennelle. L'Ill. •. F. •. De Reede 
grand-maréchal <lu palais et depuis ministre <les 
affaires étrangères etc. , Orat. •. de la L.·. et 
remplissant par intérim les fonctions de Vén. •. , 
y prononça un discours remarquable que nous 

4 19. 
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insérons ici en' entic1·. (V.·. les dates <les 7 mai, 
2juin, 13 août 1816, rer. mars 1820 et la pièce 
Ne. 11 page 9o du ame. Vol.·. ). 

PIÈCE Ne. CXXVI. 

Discours prononcé à l'inauguration de la premere 
L.·. de M.·. E.·. et S.·. M.·. E·. à La Haye, 
dans le sein de la R.·. L.·. L'UioR Fpérc, 
le 1) février 1820, par le R.·. F.·. De Reede , 
alors grand-maréchal du palais et depuis ministre 
des relations eatérieures , faisant fonctions de 
Vén.·. au lieu du R.·. F.·.DYoi De Mydreck indis 
posé, et en présence du Sérén.·. G.·. M.·. Natio.·. 

Je me félicite, FF.•. M,•, E.·., d'avoir l'avantage 
de présider dans la 1re. L.·. de M.·. E.·. qui se tient dans 
cet Or.·. et d'avoir à introduire aujourd'hui parmi vous 
les divisions du Grad.·. de Mait.·. Fr.·.-Maç.·. qui naguères 
encore, ensevelies dans l'oubli, en ont été retirées par la 
sagesse et le judicieux discernement de notre Sérén. •. G. •. 
M.·, Nat.·., non pas pour cumuler des nouveaux Grad.•. 
sur ceux qui e1istent déjà , cmnulation aussi ridicule que 
souvent funeste , non pas pour satisfaire l'orgueil en 
offrant des hochets à la vanité et à fambition, non pas 
pour cacher, sous des apparences innocentes, un but secret 
et dangereux , et faire servir la plus noble et la plus su 
blime des institutions aux intentions les plus pernicieuses et 
les plus criminelles, comme le fâcheux exemple n'en a que 
trop souvent été donné, mais pour ramener la Fr.·.-Ma 
çon. •. à ses principes primitifs , pour la faire servir, par 
un retour sur elle-même, à ce qu'elle eut du être depuis 
son origine, et à ce qu'elle n'eut jamais cessé d'être, si mal 
heureusement trop souvent la vertu n'était méconnue et 
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la vérité obscurcie sur la terre. Oui, mes FP.·., une noue 
velle ère commence, pour notre ordre royal ; cette ère 
tient son impulsion de notre Illus.·. chef; il s'agit de rame 
ner l'ordre à sa véritable destination et d'y réunir, dans le 
cercle étroit de M.·. E.·. et M.·. S.·. E.·., ce foyer de 
Lum.·. dont l'essence s'est toujours conservée, que la 
superstition, ni les préjugés n'ont pu détruire, qui sont des 
vérités éternelles pour tous les hommes, mais que l'ex 
périence nous apprend, (malgré les Lum.·. du siècle où 
nous vivons) devoir être couvertes encore des ombres du 
mystère, et jetter un trop grand éclat pour pouvoir être sup 
portées par la multitude. - Est-il besoin, mes FF. •. , pour 
vous en fournir des preuves, de remonter plus haut que 
d'alléguer les différens argumens que la malveillance fait 
valoir pour combattre le système que les divisions du 
Grad.·. de Mait.·. vous développent ! non-seulement on a 
cherché à faire méconnaître la sublimité des principes 
qui en sont la base et qui tiennent aux intérêts les plus 
essentiels, comme les plus précieux pour l'humanité, mais 
encore on a poussé la mauvaise foi, jusqu'à vouloir faire 
paraître ces principes, d'un côté, comme anti-chrétiens , 
d'un autre côté, comme tendant à exclure une partie es 
sentielle de la chrétienneté de participer à ces mystères et 
de pouvoir se joindre à notre association ! enfin on a 
accusé les moyens employés pour établir cet ordre de 
choses, comme ayant manqué de la prudence et des ré 
nagemens nécessaires pour leur réussite. J'entamerais une 
discussion fastidieuse, mes FF.·., si j'allais m'appesantir 
sur ces différens sujets. L'indication de quelques points 
essentiels suffira pour vous convaincre ; votre sagacité les 
développera. 

Où est donc, mes FF. ·., le véritable fondement de la 
religion naturelle, si ce n'est dans la religion révélée? où 
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est sa morale s1 ce n'est dans celle que Jésus-Christ no1s a 
prêchée? qui nous a appris à penser et à raisonner digne 
ment de l'être suprême si ce n'est lui? L'exemple de quelques 
sages de l'antiquité qui entrevoyaient un rayon de Lum. 
n'est pas même une exception à élever ; ce fait isolé et 
couvert de voiles s'est éteint avec eux et l'humanité n'en 
a point profité. Quel systéme d'ailleurs, quelle croyance 
notre ordre universel pourrait - il admettre dans lequel 
tous les hommes, sans exception, pourraient être reçus, 
s'il ne généralise toutes les croyances, toutes les confes 
sions , sans en faire prévaloir, ni en condamner aucune, 
dès qu'elle a pour base la croyance en Dieu , et dans 
la morale éternelle, si ce n'est celui d'une tolérance uni 
verselle et d'un amour qui embrasse tous les hommes et 
qui les considère tous comme également précieux aux yeux 
de la divinité? loin de nous les exceptions, mes FF.·.! 
comment de vrais Mac.·. ont-ils jamais pu serrer le lien 
fraternel , la chaîne qui lie tous les FF·., et croire 
q'ils n'étaient pas égaux devant la suprême justice ! s'ils 
étaient aveuglés, plaignons-les, et tachons de les ramener 
par la douceur ; s'ils étaient hypocrites. ne regrettons 
pas d'en être délivrés; les élémens leur manqueraient pour 
être admis à notre ordre sublime, ils ne sauraient pas l'ap 
précier ! 

Serais-je appellé à justifier la franchise, l'abandon avec 
lesquels a été entreprise la régénération de nos mystères ! 
mu-ait-il fallu l'astuce de la politique, la duplicité des né 
gociations pour circonvenir les divers intérêts, surprendre 
les religions, marcher par des chemins tortueux et des 
détours indignes du but, pour arriver à son terme et 
finir peut-être par transiger sur le sujet? non, mes FF.·., 
l'établissement de la vérité dé<laigue les voies obliques; son 
triomphe ne se fonde. i sur l'adresse, ni sr l'intrigne. 
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mais sur sa force réelle et sur son éclat. Si donc vous 
voyez encore peu de moyens au système· qui s'établit, ne 
vous effrayez pas de sa faiblesse, comptez sur sa valeur, 
elle est un gage certain de ses succès ; toujours la vérité a 
du combattre , mais toujours elle a fini par sortir victo 
rieuse de la lutte ; c'est là sa véritable pierre de touche; 
si nos succombions, croyez qu'alors os aurions choisi 
le chemin de l'erreur et que nous serions. forcés de l'a 
bandonner ! mais non, mes FF.•,, notre triomphe est 
assuré. La sincérité, l'amour de ce qui est vrai et de ce 
qui est bien à présidé à nos institutions renouvellées , 
rien ne peut arrêter leurs progrès; voyez la futilité des 
objections qu'on nous oppose et comparez-les avec les 
grandes et sublimes vérités que nous professons ! tous les 
doutes s'évanouiront, et vous sentirez combien nous 
sommes fondés à croire que nos espérances seront réalisées. 
Oui, mes FF.·., la Maçon.·. dégagée parmi nous de ses 
prestiges et de ses erreurs va renaître du cahos dans le 
quel elle se trouvait comme perdue, plus belle, plus 
éclatante que jamais. Les principes les plus purs et les 
plus vrais y seront prêchés et reconnus; c'e$1: dans son 
«ein que, couyerts du voile mystérieux , nous ramenerons 
l'homme à la connaissance de lui-même, à l'application à 
ses devoirs, à la contemplation de sa haute destinée, le 
tout fondé sur l'amour, sur la vénération dà au créateur. 
'est dans la grande maxime de traiter tous les hommes 
comme nos FF.·., et d'en agir vis-à-vis d'eux comme nous 
voudrions qu'ils en agissent vis-à-vis de nous, que nous 
cherchons à le servir et à l'adorer. C'est en nous ap 
pliquant à devenir tous les jours meilleurs et à remplir 
davantage le but de notre destination, que nous nous ren 
drons plus dignes d'être membres de notre ordre royal; 
c'est à notre Séreén.·. G.·. M.·. que nous devons cette 
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restauration; c'est sa fermeté , c'est son caractere qu ont 
rompu la barrière qui s'y opposait et qui ne pouvait se 
briser qu'avec éclat! félicitez-vous, mes FF.·., d'être 
appellés à coopérer à une œuvre aussi méritire ! quelle 
gloire pour notre patrie d'avoir jetté la hase d'un édifice 
qui s'aggrandira parce que la vérité lui sert de fondement 
et que la vérité ne s'écroule jamais; c'est à lui, à notre 
G.·. M.·. seul , que nous la devons! à lui vers qui tous 
nos sentimens nous portent, à lui qui, par cet acte de 
sa pleine et entière volonté, vient d'acquérir des titres à la 
reconnaissance de notre ordre dans les siècles les plus ré 
culés ! puissent ces grands principes être généralement re 
connus' puisse-t-il lui-même encore en cueillir les fruits 
et voir augmenter sans mesure, la force, la sagesse et 
la beauté dont nous le voyons déjà éminemment doué! 

28 Février. 3me. Anniversaire de la nais- 
sance de S. A. R. le Prince Frédéric des Pays 
Bas G.·. M.·. Nat.·. Plusieurs LL.·. , tant 
Septen.'. que Mérid.·. et entre-autres, celle 
des Vrcds Amis de l'Union, Or.·. de Bruxelles, 
célèbrent ce jour par des fètes brillantes. Le 
G.·. M.·. se trouve à Amsterdam et y reçoit 
les GG.·. Hon.·. Maçon.. que lui rendent les 
quatre LL.·. réunies de cet Or.·. dans une 
fête magnifique. On y rappelle les circonstances 
actuelles de la Magon.·. Natio.·.; on y parle 
de la réponse mémorable et victorieuse du G.·. 
M.·., (ci-dessus transcrite Ne. 125 page 6o) 
on y remarque la forte impression qu'elle avait 
produite sur les esprits des Mac.·. dans un sens 
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évidemment favorable au système des M.·. 
S.·. E.·. 

On fit cependant l'obserYation que, ni le 
G. •. Or.·, ni le conseil supérieur, ni aucune 
des deux GG.·. LL.·. d'Ad.·. , ni aucun chef 
d'ordre des rites dans le royaume, ne célébrè 
rent l'anniversaire du G. •. 1\l.'" .. Les journaux 
du tems publièrent cette remarque ( Voyez 
entre-autres, le Journal Général des Pays 
Bas <lu 4 mars 1820 imprimé à Bruxelles ). 

1 Mars. Publication parmi toutes les LL. ·, 
et les Maç. •. des Pays-bas, <l'une brochure 
intitulée : À lmanach Maçon. •. historique du 
royaume des Pays-Bas pour l'an de la V·. 
L.•. 5820, par le F.·, Smulikowski , officier 
polonais réfugié, membre de la R. •. L. •. Les 
4mis PHilan.•. Or.·. de Bruxelles. Cet opus- 
cule avait d'abord été annoncé sous le titre 
d'Almanach de la G.·. L.·. d' Ads.·. Mérid.·. ; 
mais jamais son rédacteur ne demanda, ni n'ob 
tint l'autorisation nécessaire. (V.·. à cet égard 
la date du 18 décembre 181g, in fine , et la 
pièce Ne. 1a1, S 13, du 8 janvier 1820, page 
a ci-dessus ). Les journaux s'occupèrent de cet 
almanach;(V.·. Le Vrai Libéral du 1er. et du6 
mars et le Journal Général du 4 du même 
mois, 182o) il n'est guères possible de porter 
un jugement détaillé et instructif sur une pro- 



duction aussi lègêre qui échappe à l'analyse et 
qui ne parut être qu'une simple spéculation 
pécuniaire. En effet le peu de renseignemens 
dignes d'attention qu'elle offre à ses lecteurs 
sont trop connus de la généralité des Mag.·. ek 
toujours puisés textuellement dans les ouvra 
ges des FF,· Tory et Lenoir dont nous avons 
souvent parlé avec éloge et auxquels les Maç.·. 
zélés et instruits s'empresseront toujours de re 
courir. Quant à ce qu'il rapporte de la )façon.·. 
des Pays- Bas, de son organisation, de ses 
LL.·., des rites qu'elJe professent, des puis 
sances Maçon.·. qu'elles renferment dans leur 
sein etc. etc. , il nous est bien difficile de nous 
abstenir de taxer l'auteur de légèreté , d'inexac 
titude ou d'ignorance , ses assertions trop ha 
sardées sont loin de se rencontrer toujours avec 
les nôtres qui sont les seules officielles ..... mais 
c'est au lecteur intéressé à la rectification des 
erreurs, partout où elles se trouvent, qu'il 
appartient de comparer, de juger et de nous met 
tre à même , par la transmission de documens 
certains et positifs , de rétablir plus tard, s'il 
en était besoin, la vérité dans tout son jour. Il 
doit sentir au surplus qu'un espace de six an 
nées et de grands événemens avaient du appor 
ter quelques changemens à l'exactitude de no, 
Tabl.·. généraux , fondamentaux et primitifs 
de la Macon.·. des Pays-Bas insérés dans le 
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premier Vol.·. de notre recueil, pages 273 et 
357, sous les No. 4 et 8. 
Il paraît cependant que le F.·. Smulikowski 

avait obtenu de l'Ill. •. F. •. Prince de Gavre 
Représ.·. du Sérén.·. G. •, l\f. ·., une autorisation 
écrite quelconque , pour la publication de son 
almanach ; mais que cette autorisation était 
individuelle et proprio motu. (V.·. la date du 
27 juillet 1820, où il sera encore question, pour 
la dernière fois, de l'oeuvre informe du F.·. 
Smulikowski ). 

rer. Mars. - Ce jour, 1er. de l'année Ma 
çon. •. 582o, fut celui où la R.·. L·. IEsp.·. 
Or.·. de Bruxelles, mit en vigueur son nouveau 
règlement particulier qu'elle venait de discuter 
et d'adopter. Ce règlement ayant été , depuis, 
réclamé et cité comme une sorte de modèle à 
suivre en cette matière d' Adon,·. intérieure de 
L.·., nous cédons avec d'autant plus de plai 
sir aux instances de nombre de Maç.'. expéri 
mentés, en l'insérant ici textuellement, que nous 
le regardons en outre comme propre à faire 
connaître l'esprit qui, à cette époque, carac 
térisait les LL.·. Belges professant le rite Ane.·. 
Réf.·. , et la manière dont elles concevaient alors 
la direction et le gouvernement particulier d'une 
L.·. Maçon..- C'est ici le lieu de comparer 
ce règlement avec la pièce No. 11 , page go du 

{ 2o 
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3me. Vol.·., parce qunous sommes persuadés 
que rien n'est plus propre que ces sortes de 
rapprochemens, à nous faire atteindre notre but 
principal qui sera toujours de donner une idée 
exacte de la Maçon.·. des Pays-Bas aux épo 
ques dont nous nous occupons. Notre ouvrage 
n'est qu'un recueil destiné à offrir toutes les 
pièces caractéristiques de l'esprit Maçon.·. - 
Nos FF.·. curieux de comparaisons ne pour 
ront donc que nous savoir gré <le les avoir 
mis à même de méditer sur les positions et 
les pensées divergentes de deux LL.·. du même 
ordre ( l'une à La Haye , l'autre à Bruxelles , 
à des époques rapprochées) ; divergence qui 
portait sur des points bien importans tels que 
finances etc. (V.·. aussi les dates du 4 aoùt 
1820, du 2o mars 1823 et la pièce Ne. 1{o). 

PIÈCE Ne. CXXVII. 
RÉGLEMENT de la R.·. L.·. lEsp.·., Or.·. de 

Bruzelles , mis en vigueur le rer. mars 1820. 

TITRE PREMIER. 
Dispositions générales relatives à la composition de 

la L.•. et à ses Qffc.·. 

$ Ie. 
Composition de la L.·. 

ATcLE rer. Le nombre des membres de 1a L.·. est 
indéterminé. 
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2. La L. •. se compose, 1 ° de membres effectifs nés ou 

affliés ; 2o. de membres non résidens nés ou affiliés; 3°. 
de membres honoraires; et 4°. de membres affectionnés. 

3. Les FF.·. de la Col.•, d'harmonie , en cette qualité, 
et les FF.·. Serv.·. ne font point partie de la L.·. quoi 
que portés au Tabl.·. 
Des titres particuliers régleront ce qui les concerne. 

If· La L.·. professe le rit ancien réformé, dit ngoderne. 
§ II. 

Des Ojfic.·. Dignit.·. 
5. La L.·. est régie par un Vén.·. et sept autres Offic,•. 

Dignit.·. qui sont; les 1er. et 2m•. Surv.·., l'Orat.•., le 
Secrét.·., le 'Tréso.·., Y'Écon.·. et le F.·. Terr.·. 

Il sera procédé à leur élection, ainsi qu'il est dit au ti 
tre 13 ci-après. 
6. Lorsqu'uu prince du sang royal fera partie de la 

L.·. comme membre effectif, il sera de droit Vén.·. 'Ti 
tul.·. perpétuel : Il lui sera nommé uri Adj.·., qui de 
viendra le second Offic.·. Dignit.·. de l'Atel.·., sera élu 
dans les formes prescrites pour les Ofc.·. Dignit.·. Ti 
tul.·., aura tous les droits et jouira de toutes les préro 
gatives du Vén.·. en titre. 

7. Si plusieurs princes du sang étaient à-la-fois mem 
bres de la L.·., la dignité de Vén.·. appartient de droit 
J l'aîné. g Iu. 

Des Offic.·. Second.•. 
8. Il y aura cinq Ofc.·. Second.·. ; savoir : un Matt.·. 

des Cérém.·., un Contrôl.·., un Garde des Sc·. et Arch.·., 
Hosp.·. et un Archit.•. 
ils seront nommés par le Vén.·, 
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§ IV. 

Des Adj.·. aux Offic.·. Dignit.·. et Secand.·. 

g. Si les Trav.·. ou les cirwnstances l'exigent, il sera 
donné un Adj.·. à chaque Offic.•. Oignit.·., pour le 
remplacer en cas d'absence et pour l'aider dans ses fonc 
tions. 

L'Orat.·., le Secret.·., YÉcon.·. et le F.·. Ter.·. auront 
nécessairement chacun au moins un Adj.·. 

1o. Il ponrra de même iltre nommé un Adj.·. à cha 
que Offic.·. Second.·. 

Le Mait.·. des Cérém.·. aura nécessairement un ou 
plusieurs Adj.•. 

§V. 

Dispositions communes aux Offic.·. Dignit.· . ., 
Second.•. et lldj.·. 

1 r. Aucun F.·. ne pourra remplir les fonctions d'Offic,•. 
Diguit.·., Socond.·. ou Adj.·., ou être membre d'une 
commission chrgée d'nn rapport qµelconqne, s'il n'est 
revêtu du 3me. Grad.·. 

12. Tous les FF.·. revêtus dn 3me. Grad.·. pourront 
toujours être élus ou nommés à toutes fonctions. 

13 Le Vén.·. seul, nomme tous les Offc.·. Second.. 
Oil Adj.·. 

Il les proclame ainsi qu'il sera expliqué au titre XIV 
ci après. 

1{. Le Vén.·. senl, juge de la nécessité d'augmenter 
on de diminner le nombre des Office.·. Adj.·., en se 
conformant toutefois aux dispositions des Art.•. 9 et Io. 
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15. Lorsqu'un OfRc.·. Dignit.·. cessera de faire partie 
de l' Atel. •. , aura renoncé à ses fonctions, ou sera pro 
mu à d'autres dignités en L.·., son Adj.·. s'il en a un, 
lui succédera de droit Jusqu'à la fin de l'année, et le Vén. •• 
nommera un autre Adj.·. 

S'il n'a pas d'Adj.·., il sera procédé en la manière 
orrli,iaire, à l'élection d'un autre Ofc.·. Dignit.·. qui 
achevera l'année. 

6. Si, pour les mêmes raisons, il s'agissait de rem 
placer un Offi.c.·. Second.·. ayant un Adj.·., celui-ci lui 
succédera également de droit, jusqu'à la fin de l'année. 

Si l'Offic.•, à remplacer était Second.•. sans Adj.·., 
ou s'il était simplement Adj.·., le Vén.•. nommera sur• 
le-champ un F.·. pour remplir ses fonctions jusqu'à la 
fin de l'année. 

TITRE II. 

Des fonctions des Qfc.·. Dignit.. 

$ 1. 
Du en.·. 

17. Le Vén.•. est le premier Offic.·. de la L.•. et il 
la préside. 

18. Il pourra la convoquer extraordinairement quand 
il le trouvera convenir. 
Il sera tenu de le faire extraordinairement, lorsque 

trois FF.·. de l'Atel.·. lui en feront la demande par écrit. 
En cas de refus de sa part , également constaté par 

écrit , ces FF. •. feront con vaquer par le Secrét.·. qui 
ne pourra s'y refuser. 

1g. Le Vén.·. aura la direction des Trav.·. ; lui seul 
.accorde la parole : il mettra les objets en delibération , 
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et distribuera les affaires susceptibles de rapport : il atra 
l'inspection sllr le Trav.·. particulier des Ofic.·., et 
signera tous les actes de la L.·., tant en minute qu'en 
expédition. 

20. Il aura voir prépondérante dans les délibéra 
tions en cas de partage d'avis. 

2r. Il pourra faire couvrir l'Atel.·. à tout Maç.·., quel 
qu'il soit, s'il refuse de se conformer au règlement. 

22. Il sera de droit président de toutes les commis 
s1ons. 

a3. ll aura la faculté de fermer les Trav.'., même 
en pleine délibération, et de suspendre les discussions, 
lorsqu'il trouvera prudent de le faire pour le maintien 
de l'ordre. 

24. Aucun F.·. ne peut reprendre le Vén.·., il est 
seulement permis de lui faire des observations respec 
tueuses. 

$n. 
Des Surv.·. 

a5. Les Surv. •. ont, après le Vén.·. , l'autorité 
sur toute la L.·. 
Ils auront de droit la parole , et annonceront les 

Trav.·. proposés par le Vén.•, 

a6. Ils feront observer le silence, la régularité et la 
décence sur leurs Col.•., et' veilleront à ce que le T.·. 
soit toujours couvert. 

o). Ils ne pourront quitter leur place sans la per 
mission du Vén.·. 
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28. Si le Ve.·. n'est pas présent aux Tra.·., le pre 
mier Surv.·. en remplira les fonctions, et à défaut de 
celui-ci, le second Surv.·. 

Ils pourront néanmoins céder ce droit à l'Ex-Maît. •. 

g III. 
De l' Ex-Mait.•. 

29. Le dernier Vén.·. ou Vén.·. Adj.·., ne remplis 
sant pas d'autres fonctions, et faisant encore partie de 
l'Atel.·., est Ex-Mait.·. 

Il a de droit la parole. 

3o. L"Ex-Maît.•. est chargé de défendre les FF.·. con 
tre lesquels il serait porté des accusations graves. 

3 1 , Si un F. •. croyait devoir dénoncer une faute 
grave, commise par le Vén. •. , il s'adressera à l'Ex 
Maît. •. qui, dans ce cas seulement, pourra convoquer 
la L.·., et il sera tenu de la_présider. 

Le tout sans préjudice aux dispositions de l'Art,•. 202, 

§ IV. 

Dispositions communes aux trois § ci-dessus, 

3. Si les trois Lum.·. et l'Ex-Maît. ne sont pas 
préseus, les Trav.·. seront présidés par le F.·. le plus 
ancien en L.·., lequel pourra néanmoins céder te Maill,·. 
à tel autre F. •. qu'il désignera. 

33. Le F.·. occupant le trône nommera les FF.•. qui 
remplaceront les Offe.·. Dignit.·. ou Second.·. ahsens, 
et dont les Adj.·., s'ils en ont, ne seraient pas non 
plus présens aux Tra.·. 



ANNALES 

s v. 
De lOrat.·. 

34, L'Orat.•. veillera spécialement au maintien des 
règlemens et en requerra l'exécution. 

35. Il dénoncera les infractions ou négligences ; les 
FF·. qui en auront connaissance li en remettront une 
note motivée, pour en faire son rapport en L.·., et 
requérir par suite qu'il y soit statué. 

36. Il prendra directement la parole du Vén.·., et 
elle Jui sera accordée de préférence à tout autre. 

3. Lorsqu'un objet anra été mis en délibération, et 
que le Vén.•. aura déclaré les débats fermés, l'Orat.·. 
résumera les diverses opinions et donnera ses conclu 
sions, sans que néanmoins il lui soit interdit de parler 
pendant la discussion. 

38. Aucun F.·. ne pourra parler après les conclu 
sions de l'Orat. •. 

3g. L'Orat.·. ne pourra donner ses conclusions lors 
qu'il soumettra lui-même une proposition à la délibé 
ration de Ja L,•. , ou qu'il aura été membre d'une 
commission sur le rapport de laquelle il s'agira de sta 
tuer; ce ministère sera alors rempli par l'Orat.·. Adj.·., 
et, à défaut de celui-ci, par un F.·. que le Vén.·. dé 
signera parmi les E:c-Dignit.·. présens à l'assemblée. 

o. Le Secrét.·. lui remettra, sur son récépissé, tou· 
tes les pièces dont il pourra avoir besoin. 

4•• Corqme organe des sentimens de IAtel.·., il pro 
noncera les discours relatifs aux initiations, affiliations, 
fêtes Maçon.·., députations et autres circonstances. 
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42. L'Orat.·. s'entend.ra, s'il le juge nécessaire, avec 
l'Orat. •. Adj.·. pour que celui-ci se charge d'une partie 
lie son Trav.., alors même qu'il serait présent au:r. 
leo.ues. 

S VI. 
Du Secrlt.·. 

,p. Le Secrét.·. tracera en L.·. et sommairement le 
Trav.·. de chaque tenue, et le fera viser ensuite par 
le Vén.·. et l'Orat.·. 

Il gardera cette pièce jusquâ l'approbation de chaque 
tracé par l'Atel.•. 

44. Dans l'intervalle d'une tenue à l'autre, le Secrét.·. 
rédigera l'esquisse ; il en ·donnera lec'ture à la tenue sui 
vante, immédiatement après l'ouverture des Trav,·, 

La L.·. sanctionnera cette esquisse ; le Secrét.·. la trans 
-crira ensuite au Gr.·. Liv.·. d'Arcli.it.·. et la signera par 
mandement de la L·.;le tracé ainsi rédigé et approuvé 
fera loi pour tout l'Atel.·. 

45. Tout tracé eu délibératjon commencera par ces 
mots. 

A fOr.•. de Bruxelles, l'an de la P.·. L.·. 
le jour du mois Maçon.•. 

La R.·. L.·. DE LEsréANcE Regul.·. assemblée sous 
te P.·. G.·. C.·. des S.·. E.·.de la V..L.·., les 
Trm,.·. ont été ouverts, etc. 
Il contiendra les noms des FF.•. qui auront rempli les 

fouctions de Vén.•., de Surv.·., d'Orat.·., de Sccrét.·., 
de Trésor.·. et de F.·. Tcrr.·. 

46. Le Secrét.•, prendra directement la parole du 
Vén.·. 

4 21 
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47. II convoquera, au moins vingt-quatre heures d'a 
vance, toutes les assemblées» 

Il signera les Pl.·. de convocation , par mandement 
de la L.·., du Vén.·., ou de lEx-Mait.·., dans le cas de 
l'Art.·. 3r. 
Elles devront mentionner l'objet des Trav.·,, en indi 

quer le lieu , le jour et l'heure, et porter le le, de la tenue. 

48. Le Seci-êt.·. contresignera, par mandement de la 
L.·., tous les extraits, certificats et expéditions qu'il dé~ 
livrera; il fera approuver en L.•. toutes les pièces qu'il 
expédiera, et les fera timbrer du timbre de la L.·. 

49. Il se concertera, pour la correspondance, avec 
le Vén.·., l'Orat.·. et les Commiss.·, chargés des rapports. 

5o. Il pourra ouvrir fOutes les Pl.·. qui lui seront 
adressées ; mais il sera tenu de donner sur-le-champ au 
Vén.·., connaissance de leur contenu. 

51, Il fera signer à tout F. "'• nouvellement admis dans 
la L.·.,sous l'une ou l'autre des dénominations fixées 
à l'Art.·. a, les règlemens de la L.·. et le livre matricu 
laire où il inscrira le F.·, reçu. 

Il inscrira de même; et il fera signer au livre matricu 
Jaire seulement, les FF.·, dont parle l' Art.·. 3. 

5a. Il préviendra dans les trois jours, et par écrit, 
Je F.·. Trésor.'. pour sa direction, de chaque admission 
ou promotion, 

53. Il sera chargé de la formation du tableau de tous 
les membres de la L. •. , lequel sera renouvelé tous les 
ans, dans l'intervalle du )m·, au 25ne. jour du ne. mois. 

La L. •. arrêtera ce tableau dans la tenue qui suivra 
irumédiatement cette époque : elle décidera en même tems 
s'il sera imprimé et envoyé aux LL.•. Affil.·. 
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54. I tiendra au courant, outre les Gr.·. Liv.·. d'Ar 
chit.·. des trois Gr.'. Symb.·. , le registre matricula ire, 
les registres de correspondance supérieure et ordinaire 
et le registre d'ordre. 

55. Il aura le déppt de toutes les Pl.·. gravées ou 
imprimées pour les certificats , les convocations , la 
correspondance, et tout ce qui est relatif au Secréta.·. 

56. Il déposera aux archives, sous récépissé de l'Ar 
chiv.·., les pièces qui cesseront de lui être nécessaires. 

Il aura toujours libre accès aux Archiv.·. et en par 
tagera la surveillance avec le Gard.·. des Sc.·. et Arch.•. 

5. Le Secrét.·. Adj.·. partagera avec le Secrét.·., 
si celui-ci le requiert, le Trav.·. tant à l'extérieur qu'à 
l'intérieur du Temp.. 

$ Vu. 
Du Tresor.·. 

58. Le Trésor.·. percevra la rétribution mensuelle de 
chaque F.•. ainsi que celles fixées pour les réceptions et 
affiliations, et généralement tout ce qui pourrait être 
dû à la L.·.; il en donnera quittance. 

59. Il tiendra un registre contenant d'un côté la re 
eette, et de l'autre la dépense. 

Ce registre sera coté et paraphé par le Vén.·., par 
première et dernière page. 

Les dates des divers articles qu'il y inscrira devront 
concorder avec celles des bons des comptables , enregis 
trés par le Contrôl. •. 

60. Le Trésor.•, conservera ces bons jusqu'à l'apu 
rement de ses comptes, qu'il sera tenu de rendre tous 
les ans, dans l'intervalle du 7me. au 25we. jour du {mas 

mois, aux Gommiss.·. de la comptabilité. 
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61. II sera néanmoins tenu de donner inspection de 
ses registres, et de fournir un état sommaire de sa comp 
tabilité au Vén.·., toutes les fois qu'il en sera requis. 
62. Il ne délivrera aucuns Mét.·. pour les dépenses 

ordinaires, que sur les mandats des Offic.·. comptables, 
visés par le V€n.·. ou celui qui le remplace, et enregis 
trés par le Contrôl.•. 
Il n'acquittera les dépenses extraordinaires qu'ensuite 

d'une autorisation de la L.·., également e&registrée. 
63. Tout Parr.·. sera responsable envers le Trés.·., 

de la rétribution fixêe pour l'initiation ou faffiliation 
du candidat qu'il aura présenté. 

64. Le Trésor.·. remettra au Contrl.·., à la première 
tenue de chaque trimestre, la note des Mt.·. qu'il aura 
reçus, avec les. dates des recettes et les noms des FF.·. 
de qui ou pour qui il aura reçu. 
65. 11 est dépositaire et responsable des bijoux, des 

règlemens imprimés et des cabiel's d'instruction des. trois 
Gr.·. Symh e. 

S VIU. 
De lEcon.. 

66. L'Écon.·. sera chargé de pourvoir aux besoins de 
ha L·; il choisira les matériaux et en réglera la distribu- 
tion ; il dirigera et surveillera le Trav.·. des FF.·. 
Serv.·. 
67. En tenue de Banq. •. , il se place:ra dans l'intérieur 

de l'Or.·., de manière à pouvait- recevoir directement 
les ordres du Vén.•, 
Il fera la liste de tous ceux qui auront assisté aux Baaq. •. 1 

quels qu'ils soient, et la remettra, signée de lui, au 
Trésor.·. por la faire acquitter. 
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68. II dressera un état des dépenses qui, après avoir 
été visé et enregistré comme il est dit à l'Art.·. 62, sera 
acquitté par le Trésor,•. 

69. Son Adj.·. ou l'un d'eux, s'il lui en était nommé 
plusieurs , sera spécialement chargé de tout ce qui con 
cerne l'acquisition, conservation et distribution des Poud,•. 
de la L.·. 

Jl portera le nom de caviste. 

$ 1x. 
D F.·. Terr·. 

70. Le F.•. Terr.·. se tiendra constamment, le Gl·. en 
main, entre les deux Col.·., pour être à même de s'as 
surer de la Couv.·. du Temp.·. 
Il annoncera à voix basse au :am•. Surv.•. tout ce 

qui est relatif à l'exercice de ses fonctions. 
71. Il Tuil.·. les Visit.·. et les annoncera ainsi qu'il est 

dit au S de l'Art.·, précédent. 
11 préviendra également le Matt.·. des Cérém. •. de leur 

Grad.·. Maç.'« et de leurs qualités civiles. 
7a. Si un Visit.·. inconnu se présente , il lui deran 

dera ses patentes qu'il fera parvenir au Vén.·. 
Si le Visit.·. n'en a voit pas,· il lui annoncera qu'en exé 

cution des règlemeos de la L.·., il ne peut être intro 
duit que pour autant qu'un F.·., possédant au moins lei 
trois premiers Grad.'., n'ait déjà Irav.·. avec lui, 
et que ledit F·. n'en réponde sur sa parole d'honneur 
et de Maç,•. 
3. Il exigera de chaque F.·. qui entrera, le M.·. de 

P.. du Gr·., et le M.·. Ann.'. 
74. 1 distribuera les boules et recueillera les votes, 
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lors des Scrut.·. et assistera avec l'Orat.·. au dépouille 
ment et à la vérificatibu de ceux-ci. 

Il sera aussi chargé de faire circuler le sac aux Pro 
posit.·. 

5 II préparera les récipiendaires aux trois premiers 
Grad. ·., les annoncera et les accompagne1·a pendant les 
Trav.·. dÉpr.·. qu'il dirigera. 

Il remetti-a le Néoph.·., après les voyages, en mains 
dn Maît.·. des Cérém.·. 

6. Son Adj.·. portera le nom d'Exp.·. Gouv.·., par 
tagera avec lui, tout le Trav.•. qui se rapporte à l'exer 
cice de ces fonctions, selon la direction qu'il lui tracera , 
et se placera en L.·. à sa gauche, à coté du 2m•. Surv,•, 

77. Dans les tenues de Banq.·., le F.·. Ter.·. se pla 
cera à table à la gauche du 1er, Surv. ·,, pour y remplir 
ses fonctions comme en L.·. 

Son Adj.·. sera à la droite du ome, Surv.'. pour y 
remplir également ses fonctions. 

TITRE III. 
Des fonctions des Ojfic.·. Second.·. 

$ Ir. 
Du Maît.·. des Cérém.·. 

98. Le Matt.·. des Cérém.·., muni d'une R.·., sera 
chargé de l'exécution du Cérémon.•. , et aura soin que 
chaque E.·. occupe la place que le règlement lui assigne. 

79. Quand la L.·. aura des honneurs à rendre, le 
:Maît,•. des Cérém.·. ira au parvis avec le FF.·. que le 
Vén.•, aura désignés à cet effet, 

8o. Lorsque la L.·. marchera en cortége et dans toute 
putre solemité importante, il portera l'étendard. 
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81. Il veillera, ainsi que le F.·. Terr.·., à ce que 
chaque F.·. soit décoré conformément à la tenue du 
Grad.·. 

82. Il placera convenablement aux Banq.·. les FF.•. 
Visit. •. selon leurs Grad.·. , et présidera , de concert 
avec l'Écon.·. , à l'ordonnance de la table. 

83. Il sera placé, en tenue de Banq.·., à la gauche 
de l'Écon. •. , pour recevoir directement les ordres du 
Véo.·. 
lÉcon.·. et le Maît. •. des Céi-ém. •. ont alors chacun 

une Col.·. à surveiHer. 

84. Le Mat.·. des Céém. '. assistera les Nêoph.·. au1 
trois premiers Grad.·. , depuis le moment où il les re 
cevra des mains du F.·. Terr.·., jusqu'à la réception 
consommée. 

85. Il remercîra la L.·. pour tous les FF.•. admis aux. 
deux premiers Grad.·., et répondra pour les absens aux 
santés portées en leur faveur. 

$ n. 
Du Contrôl.·. 

86, Le Contrlil. •. aura un livre sur lequel il sera. temt 
d'enregistrer, d'un côté les états de recette par ordre de 
date tels qu'il les aura reçus du Trésor.·. conformément 
11 l'Art.·. 64, et de l'autre, les mandats, tels qu'ils lui 
parviendront du Vén.•. ou de celui qui le remplace. 

89. Il portera sur les mandats, les numéros de l'en 
registrement correspondans à ceux de son livre, et las 
9. Signera. 
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§ III. 

Du Gard.·. de Sc.·. et Arch.·. 

88. Le Gard.•. des Sc.·. et Arch.·. scellera et tim 
brera tous les actes et certi6cats qui doivent être revêtu 
de cette formalité : il est en consèquence le dépositaire 
des Timb.·. et Sc.·. de la L.·. 
89. Il sera aussi le dépositaire des Arch.·. ; il en tien 

dra un inventaire par ordre de dates et eu forme de re 
gistre. 

90. Il délivrera les patentes et certificats; mais il aura 
soin de faire constater préalablement par ceux qui les 
demandent, qu'ils ont acquitté tou].es leurs redevanœs. 

g1. Il ne délivrera d'ailleurs aucune Pat.·. ou certi 
ficat que sur le vu d'un bon signé par le Vén.·. 

92. Le prix de la Pat.·. est fixé à trois florins ; il 
sera versé en mains du Trésor.·., lequel, ainsi que l'Ar· 
ehiv.·., tiendra note du nombre des Pat.·. délivrées. 

g3. L'Archiv,', ne pourra confier aucune pièce, avec 
ou sans déplacemer, qu'ensuite d'une autorisation spé 
ciale de la L.·. et sur le récépissé du F.·. auquel il le 
remettra. 

Sont exceptés de cette formalité, le Vén,·. , l'Orat.·. 
et le Secrét.·., dont le simple reçu suffi.ra à la décharge 
de l'Archiv.·. 

§ IV. 
Du F.·. Hospit.·. 

94. L'Hospit.·. fera circuler le Tr.·. de Bienf·, dans 
toutes les tenues ; il en fera la vérification en pfé.sence 
dn Vén,•, , et en retirera le produit qu'il versera dans 
une caisse particulière et indépendante du Trés.· 
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Mention expresse en sera faite dans le Trac,•, des 
Trav.·. du jour. 

95. Il sera le dépositaire et le distributeur de tous les 
Mét.·. destinés à sécourir le malheur et l'indigence. 

96. Il rendra ses comptes aux Commiss.·. de la comp 
tabilité, dans l'intervalle du je. au a5me. jour du {me. 
mois de chaque année. 
97. 'Tout infortuné a droit aux bienfaits de la L.·., 

mais les Maç.·. seront préférés. 
98. Toutes les demandes de secours seront adressées 

au Vén.·., et la L.·.y statuera, après avoir entendu 
le Fr.·. Hospit.·. 
99. Cependant quand la somme n'excède pas cinq flo 

rins, l'Hospit. •. pourra la délivrer sur le mandat du 
Vén.·., ou de celui qui le remplace. 

roo. Si un F,·., pressé par des besoins urgens, ne 
pouvait attendre le jour d'une Tenue, l'Hospit.·., sur 
le matidat du Vén.·., signé de l'ane des deux autres 
Lam.'., est autorisé à accorder une phus forte somme 
que celle mentionnée à l'Art.·. fll'ttédent, à charge d'en 
rendre compte à la L·., en la tenu immédiatement 
suivante. s v. 

De l Archit.·. 

1 o1. L'Archit.·. surveillera tout ce qui concerne la 
décoration de la L.·., ainsi que son entretien. 

102. Il est chargé de la garde et de la conservation 
des meubles, ornemens, bijoux et décorations de la L. •. : 
il en dressera, à cet effet, un inventaire détaillé, con 
jointement avec le Secrét.·. et le Trésor.•, 

Le double en sera déposé aux Archiv.·. 

f 
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1o3: La visite dt! ces objets sera faite tous les ans, en 

présence et·sur la demande de l'Archit.·., par des Com 
mis.·, à ce nommés. 

L'Archit.·. portera sur l'inventaire, lors de cette vi 
site, les augmentations et mutations qui pourraient être 
survenues dans le mobilier de la L. •. 

Ces changemens seront également effectués sur le dou 
ble de l'inventaire déposé aux Arch.·. 

TITRE IV. 
Des Adj.·. au; Qffc.·. Digit.·. et Second.·, 

1oî. Les Adj.·. aux Ofic.·. Dignit.·. et Second.·. ne 
rempliront aucune fonction en présence de leurs Titul. ·., 
sauf les exceptions prévues par le règlement. 
Ils n'auront de même alors aucune place spéciale. 

1o5. Ils jouiront, en l'absence de leurs Titul.·., de 
tous les priviléges et prérogatives attachées à leurs fone 
tions respectives. 

o6. Dans les signatures qu'ils donneront, ils auront 
soin d"ajouter à leur titre celui d'Adj.·. 

TITRE V. 
Des Préséances et des Places. 

o. Le Vén.·. prend place à lOr.·., à lAut.·. 
son Ajd.·. à sa droite avant tout autre. 

L'Ex-Mait.·., à la droite du Vén.·. ou de son Adj,•, 
Le rer.Sarv.·., à la base de la Col.·. du M.·., vers l'Occ.·. 
Le d. Surv.·., à la base de la Col.·, du N.·., vers 

l'Occ.·. 
L'Orat.·., à son bureau, à l'extrémité de l'Or. ·.) 

vers la Col.·. du M.·. 
Le Secrét.·., à son bureau, à l'extrémité de l'Or,·., 

vers la Col.·. du N.·. 
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Le Trésor.·., à son bureau en tête de la C.·. du .M>. 
L'Écon.·., immédiatement après le Trés.·. 
Le F·, Terr.+., l'Occ.·., entre les dexr Col,·., 

son Adj.·. à sa gauche. 
Le Matt.·. des Cérém.•., à sa droite. 
Le Gard.·. des Sc.·. et Arch.·., en tête de la Co1.•. 

da N.·. 
Le Contrôl.·., à la droite du rer, Surv.·., sur la 

Cul.·. du M.·. 
L'Hospit.·. à la gauche du 2d. Surv.•,, sur la Col.·. 

du N.·. 

108. Les FF.·. députés des LL.·. et les Che.·. R.·. 
C.•. se placeront à l'Or.·., et, lorsqu'il ne s'y trouvera 
pas un nombre suffisant de places, en tête des deux 
Col.·.; les autres FF.·., après eux, suivant leurs Gr.·., 
sans que les Dignit.•. soient jamais déplacés. 

1o9. Les places seront les mêmes aux Trav.·. de 
Banq.·., sauf ce qui a été dit aur Art.·. 67,7) et 83, 
relativement à lÉcon.·,, ad F; Terr·., à son Adj.·. 
Pt au Mah.•, des Cérém.·. 

TITRÉ VI. 

Des Memb.'. non résidens. 

1ro. 'Tout Memb.·. de la L.·., autre que les FF,·. 
Hon or.·. et Affect.·. , qui serait domicilié à plus d'une 
lieue de l'Or. •. de Bruxelles, pourra être déclaré l\Iemb.•. 
non résident, et porté comme tel , dans une Col.·. se 
parée, au Tab.·. de la L.·. 

111. La demande d'être considéré comme- l\Iemb.·. 
non résident, sera faite par écrit, signée du F.·. pétition 
naire, et soumise à la L. •. qui se réserve d'y statuer. 
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fi::!, J..es Memb,·. déclarés non résidens, ne seront 
pas convoqués aux tenues de la L. •. , mais ils ont le droit 
d'y assister; ils n'auront que voix consultative. 

Cependant s'ils résident dans le royaume, et qu'ils aient 
fait connaître Jeur adresse, ils seront prévenus des jours 
fixés pour la célébration des deux Fêt.·. de l'Ord.•. • 

r13. Si un Memb.·. déclaré non résident , rentre 
dans le rayon déterminé par l'Art.·. IIO, il devien 
dra, par ce seul fait, Memb.·. efectif. 

114. Le nombre des Memb.·. déclarés non résidens, 
est indéterminé; ils ne payeront pas de mensuel ; ils 
pourront obtenir, dans la forme et avec les conditions 
ordinaires, les Grad. •. que confère la L.·. 

TITRE VII. 

Des Memb.•. Honoraires. 

115. La L.·. pourra accorder le titre de Memb.·. 
honoraire aux FF.·. de l'Atel.·. qui auront rempli, pen 
dant neuf ans, des fonctions d'Offi.c.·., soit Digit.·., soit 
Second.-. 
Elle pourra également accorder ce titre à tout Maç.·, 

étranger qui aurait rendu des services importans à 
l'Atel.·. 

116. Les Memb.·. honoraires ne seront pas passibles 
de la cotisation mensuelle. 
r. Ils seront convoqués aux tenues de la L.·. quand 

ils résideront dans le rayon de distance fixé l'Art.·, I1 o. 
Ils n'auront que voix consultative, à moins qu'ils ne 

soient Offi.c.·. Dignit.·. ou Second.·. 

118. Tonte demande tendante à accorder ce titre à 
un F.·., sera mise dans le sac aux propositions : elle 
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contiendra les noms, prénoms, l'âge, les qualltés l\la· 
çon. •. et civiles du F. •. proposé, et les services qu'il a 
rendus à lAtel.·., ainsi que les titres quelconques qui 
pourraient lui mériter cette Fav.·. 

tg. La proposition sera mise aux voix, par Scrut.·. 
secret, qui ne pourra avoir lieu qu'à la Tenue suivante; 
les Pl.·. de convocation en ayant fait mention expresse. 

• La demande ne sera accordée qu'à la majorité des deux 
tiers des suffrages. 

120. Le F.·. à qui cette Fav,•, aura été accordée, 
en sera prévenu par le F.·. Secrét.·., qui lui adressera 
en même tems, au nom de la L.·. et sans frais, le Bij.·. 
et le Dip.·., s'il ne les avait pas encore. Le Dip.•. 
fera mention de la Fav,·. obtenue par le membre ho 
noraire , et des motifs qui ont déterminé la L.·. à la 
lui accorder. 

Si le F.·. avait déjà un Dip.·. de la L.·., le F.·. Se 
crét. •. lui déli verra un extrait de la décision qui le 
concernera. 

r21. Les membres honoraires seront portés au Tabl.·. 
dans une Col.·. séparée. 

TITRE VIII. 

Des Memb.·, affectionnés. 

122. Les Mac.·. qui auront rendu des services à l'A 
tel.·., soit par leurs talens, soit par leurs Trav.·., 
pourront être nommés membres affectionnés de la L.·. 
Les formalités prescrites aux articles 118 et 119, se 

ront ponctuellement observées pour cette nomination. 

123. La L. pourra, pour des raisons majeures, ac 
corder l'Iit.·. à titre de membre affectionné. 
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La demande tendante à obtenir cette Fav.·., sera 
faite tlvec la présentation du Prof.·., et soumise aux 
mêmes règles. 

124. Le Prof.·. à qui cette Fav·. serait accordée, 
ne Sera tenu à aucune rétribution. 

125. Les membres affectionnés ne seront pas soumis 
à la cotisation mensuelle. 

Ils ne seront pas convoqués aux Tenues de la L.·., 
mais ils auront droit d'y assister et n'auront que voix 
consultative. 

126. Ils jouiront des Fav.·,, accordées aux membres 
honoraires, par les Art.'. r20 et r2I. 

TITRE IX. 
Des Démissions. 

12). Aucune démission ne produira effet que lors 
qu'elle aura été acceptée par la L.•, 

1 28. Le F. •. démissionnaire qui demanderait de ren 
trer dans le sein de la L.·.,ne pourra y être admis 
qu'avec toutes les formalités prescrites pour l'admission 
d'un Prof.·. et au même prix, 

129. Si le F.·. qui , pour un motif quelconque, 
cesse de faire partie de l'Atel.·., est revêtu d'un Grad.·. 
supérietU· à celui de l\Taît.•., 1e Secrét.·. de la L.·. infor 
mera le Secrét.·. du Souv.·. Chap.·. de la décision de la 
L. •. qui déclare que le dit F.·. n'en fait plus partie. 

TITRE X. 

Des Memb.·. décédés. 

130. Tous les membres de la L.·. seront, après leur 
décès, portés au Tabl. •. dans une Col.·. séparée, in- 
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titulée, Col.·. funéraire, où il sera fait mention de leurs 
qualités, de leurs Grad.·. et de l'époque de leur mort. 

13. Ce dernier témoignage d'affection, de même que 
les honneurs funèbres, dont il sera parlé an titre des 
actes de fraternité, ne sera jamais accordé qu'aux FF. •• 
décédés pendant qu'ils faisaient partie de la L. •. 

TITRE XI. 

Des FF.·. de !'Harmonie. 
132, Un F.·. membre de la L.·. sera nommé direc 

teur de l'harmonie; cette nomination se féra par le Vén. ·.; 
elle ne sera pas renouvelée comme les autres nomitna 
tions à des fonctions de l' A tel.•. 

133. Le directeur de l'harmonie s'entendra avec le 
Ven.·., lcon.·. et le Matt.·. des Cérém.·., pour tout 
ce qui est relatif à ses fonctions. 

134, Il sera chargé de la direction et de la surveil 
lance des FF.·. de l'harmonie et des FF.·. artistes qu'il 
est tenu d'inviter, d'après l'autorisation du Vén.·. 

TITRE XII. 

Des FF.·. Serv.·. 

135. Les FF.·. Serv.·. sont chargés de tout le Trav.. • manuel, tant à l'intériéur qu'à l'extérieur de la L.·. 
Ils exécuteront les ordres qui leur seront donnés par 

le Vén. •. et les autres Offic. •• en ce qui concerne ces 
derniers. 

136. Ils se rendront à toutes les assemblées, une heure 
avant l'ouverture des Trav.·., et prépareront l'Atel.·. 
convenablement et selon le Grad. •. qui doit être tenu. 

13. Ils se tiendront, pendant les Trav.·.. dans la salle 
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iles pas perdus, et veilleront à ce qu'aucun étranger n'y 
entre et n'approche de la porte du Temp,•. 

138. Les Trav. •. manuels qu'exigent les Épr. •, des 
Initit.·. dans l'intérieur du Temp., seront exécutés par 
des FF. •. désignés à cet effet par le Vén. •. 

13g. Les FR.·. Serv.·. ne pourront entrer dans le 
Temp.·., pendant lesTrav.·., qneparl'o1·dre du Vén.·. 

1o. Si quelqu'un d'eux commettait une indiscrétion, 
il sera renvoyé sur le jugement de la L.'. 

a{r. La Le. règle le nombre, le salaire et les droits 
des FF.·. Serr.·. aux Récept.·. et Afl.·., sur la pro 
position du Trésor.·. 

142. A l'une des premières tenues de chaque trimestre, 
le F. •. Trésor.·. fera un rapport sur le zèle et la conduite 
des FF.·. Ser.·., et proposera ensuite , s'il le juge 
convenable, soit leur augmentation ou diminution de 
nombre, soit un encouragement, soit une réprimande, ou 
même lem· renvoi. 

1{3. Les FF,·. Serv.'. seront appelés en L.·. chaque 
année, au jour de l'installation des Ofic.·. Digit.·., 
pour y entendre la lecture du présent titre, et ils jure 
ront, entre les mains du Vén.·., de se conformer stric 
tement aux obligations qu'il leur impose. 

1{4. Les dispositions du présent titre, ne sont ap 
plicables qu'aux FF.·. Serv.·. qui auront obtenu de la 
L.·.un salaire fixe, lesquels seront seuls portés au Tab·, 
dans une Col.·. séparée. 

TITRE XIII. 
Des Étect.·. des Ojic.·. Dignit.·. 

1{5. Il sera procédé, le 7me. J.·. du{me. M.·. de chaque 
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année, aux Flet.·. des Ofic.·. Digit.·., sauf le cas 
prévu par le $ de l'Art.·. 15. 

Ces Élect.·. se fefont par Scrut.•. écrit, individuel, et 
à la majorité absolue des suffrages. 

146. La L.·. ne pourra procéder aux Élect.·., s'il 
se trouve aux Trav. •. moins de la moitié de ses membres 
effectifs. 
Dans ce cas les Élect.·. seront ajournées à huitaine, 

et Ja Pl.·. de convocation, pour ce jour, portera qu'il 
sera procédé définitivement aux choix des Offic.·., quel 
que soit le nombre des FF.·. présens. 

1{9. Immédiatement avant de procéder au Elect.·. 
des Offc.·. Dignit.·., le Vén.·. exigera de tous les FF,·. 
le serment suivant : « Nous jurons sur notre parole 

d'honneur et de Maç.•. , de voter sans passion, ni 
11 partialité , moins encore par cabale ; et de n'avoir 
» en vue, dans ce que nous allons faire, que le plus 
» grand avantage de la L.·. » 
Le F.·. Orat.·. prononcera ce serment au nom de 

l'Atel.·.; tous les FF.·. étendront ensuite successive 
ment la main droite, en disant à haute voix : « Je le 
jure. » 

148. Si le premier tour de Scrut.·. ne donne pas 
une majorité absolue, il sera procédé à un second tour; 
et si le résultat de celui-ci ne présente encore qu'une 
majorité relative, il sera fait un troisième tour, mais 
entre les deux FF. •, seulement qui auront réuni le 
plus de suffrages au second. 

S'il y a parité de suffrages lors de ce dernier tour. 
le F.·. le plus ancien au Tah.·. sera préféré. 

14g. Si le F.·. élu à une Dig.'. est présent, il 
déclarera sur-le-champ s'il accepte ou non. 

4 23 



En cas de non acceptation , il sera procédé à un 
nouveau choix, séance tenante. 

15o. Si le F.·. élu est absent, il sera averti de_sa 
nomination par le F.·. Secrét.·., et fera connaître à la 
prochaine assemblée, soit en personne, soit par écrit, 
s'il accepte ou non. 
En cas de non acceptation , il sera procédé à son 

remplacement dans la tenue suivante; les Pl.·. de con 
vocation en ayant fait mention expresse. 

r51. Le F·. qui, après avoir accepté une Dig.·., 
négligera, pendant trois tenues consécutives, de se pré 
senter aux Trav.·. pour remplir les fonctions de sa 
charge, sera censé, si la L.·. le juge ainsi. avoir re• 
noncé à son acceptation , et il sera procédé à lion rem 
placement, à la tenue suivant immédiatement celle ou 
l'Atel.•. l'aura décidé; les Pl.·. de convocation en 
ayant fait mention expresse. 

TITRE XIV. 

De lIstall.·. des Ofjfc.·. Dignit.·., Second.·. 
et Adj.·. 

152. LJnstall.·. des Offc.·. aura lieu le 21me. jour 
du q.me. mois de chaque année. 
Les Trav.·. de ce jour seront ouverts en la manière 

accoutumée, et dirigés par les anciens Offic. •. 

153. Néanmoins ceux de ces Offic. •. élevés à d'autres 
fonctions , seront momentanément remplacés par des 
FF.·. qui auront été précédemment décorés des mêmes 
Dig.·., et, à défaut de ceux-ci, par des Mait.·., au 
choix de l'ancien Vén. ·, 

154. Après la lecture de la Pl.·, tracée des der- 
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niers Trav.·., le Seerét.·. appellera tous les FF·. de 
l'Atel.·., en commençant par le plus jeune. 

Le Mait.·. des Céré.·. conduira ensuite le plus jeune 
App. •. présent, au bas du Tab. •. tracé : là il le fera 
avancer, par trois pas d'App.•., jusqu'au pied du trône, 
où le Vén.·. le prendra par la main et le fera asseoir 
dans son siége. 

Le Vén.·. lui remettra son Maill.·. et lui fera frap 
per l'Ord.•., auquel tous les FF. •. seront tenus d'obéir. 

On observera successivement le même Cérém.·. envers 
le dernier Comp.·. et le dernier Mait.•. reçus. 

155. Après cette Cérém.·., le Secrét.·. donnera lec 
ture des noms des nouveaux Dignit.·. 
L'Orat.•. requerra, qu'après avoir prêté le serment, 

ils soient installés dans leurs fonctions. 

r56. Ils seront en conséquence, le Ve.·. excepté, 
conduits successivoment, suivant leurs rangs respectifs , 
et par le Maît.•. des Cérém.·., au pied de l'Aut.·. : 
Ils y prêteront, entre les mains du Vén.·. en exercice, 
le serment suivant : « Je jure et promets de rem 
» plir les devoirs de ma charge avec la plus grande 
» exactitude , et de ne faire usage des pouvoirs qui me 
» seront confiés que pour maintenir l'ordre et la régu 
» larité des Trav.·., et contribuer à la prospérité de 

l'Atel.·. » 

157. Le Vén.·. nouvellement élu se rendra ensuite 
dans la salle des pas perdus, accompagné du Maît. •. 
des Cérém.·. 

Le Vén.·, en exercice, informé par celui-ci que son 
successeur se trouve à la porte du Tem.·. , frappera 
en Mac.·. sur l'Aut.·., et s'avancera avec le E,·. Terr.·. 
par trois pas d'App,·. sous la voûte d'Ac.•. • 
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Le nouveau Vén.·., conduit par le Matt.·. des Cé 
rém.·., s'avancera de ruême de son côté. 

158. Les deux Vén.·. se donneront, sous la voûte 
d'Ac.·., le Sig.·. et le M.·. Sac.·. du Gr.·. d'App.:., et 
le M.·. Ann.•. 

159. Lancieu Vén.·. remettra ensuite à son successeur 
le Cord.·. et le Bij.·. dont 1l est décoré, ainsi que son 
Maill.·. et la clef du Temp.:. portée sur un coussin 
par le plus jeune A pp.·. 

Il lui dira : « Je vous remets, mon F.·., la clef 
» d'un Temp,·. élevé sous les plus heureux: auspices, 
" et consacré par l'amitié à la bienfaisance, pour y 
" conserver la paix et le bonheur; rendez-en l'accès 
» impossible aux hommes qui , misérables jouets de 
» lers passions, ne croient plus à l'honneur , ni à la 
"· vertu. 

» Ce Maill.•. doit servir à faire exécuter vos ordres; 
11 faites qu'ils soient agréables à tous vos FF.·. , et 
11 n'oubliez jamais que vous n'êtes que le premier d'en 
)) tre vos égaux. » 

Le Vén.•, nouvellement élu lui répondra : 
" Je jure sur ma parole d'honnête homme et de 

" l\.laç.·., de n'abuser en rien des pouvoirs qui vont 
n m 'être confiés; de n'en faire usage que pour main 
tenir l'ordre et la régularité dans les 'I'rav.·. ; de 

,, contribuer, autant qu'il me sera possible, au bonheur 
de mes FF. •. ; de me conformer en tout aux règle 

w mens aduptés par cette Resp.·. L.·., et d'en être 
» toujours le plus ferme appui. » 

16o. Le Vén.·. étant installé, le Mait.·. des Cérém.·. 
conduira au bas du Tab.·. tracé, le rer. Surv.·. nou-+ 
vellement élu ; il le fera avancer par trois pas d'App.°. 
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au pied de l'Aut.·., où il prêtera, entre les mains du 
Véa.·.,le serment suivant: " Je jure, entre vos mains, 
T.·. Vén.·., de vous aider de tous mes efforts dans 

» vos Trav.., et de donner en toute circonstance 
11 l'exemple du respect et de la soumission qui vous 

sont dus. » 

Le l\1aît.·. des Cérém.·. le conduira ensuite à la Col.·. 
du M.·., où il recevra le Bij.·. et le Maill.·. du rer. 
Surv. •. sortant, qui, après l'avoir embrassé ira prendre 
place parmi les autres FF.•. suivant son Grad.·. 

16r. Le second Surv.·. et les autres Offi.c.·. Dignit.·. 
sernnt installés de la même manière, chacun suivant 
son rang. 

162. LInstall.·. terminée, lEx-Matt.·. requerra que 
toute la L.•. prête serment d'obéissance au nouveau 
Vén.·., et ensuite aux deux Surv.'. 
63. Ces sermens seront prononcés au nom de la L.·. 

par le nouvel Orat.· 
Le premier sera prêté au bas du Tabl.·. tracé; 

l'Orat.·. aura la main gauche à l'Ord.•. et la droite 
étendue, tandis que les autres FF. •. feront la voüte 
d'Ac.·. 
Le second sera prononcé entre les deux Surv.·., sur 

leurs Glaiv. •. qu'ils tiendront croisés , et sur lesquels 
l'Orat. ·, étendi·a la main droite, tandis que les autres 
FF.·. feront la votite d'Ac.·. 

Ces sermens seront ainsi conçus : « Au nom de tous 
» les FF. •. de la L. •. de l'EsRANcE, tant absens que 
» présens, je jure obéissance, 1o. au Vén.·., 2°. aux 
» Surv.. » 

164. De retour à sa place , l'Orat.·. requerra le 
Bais.·. de paix : ce qui sera exécuté sur-le-champ, 
d'après l"Ord.·. du Vén.·. 
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165. Ces cérémonies achevées le Vén.·. procédéra à 
la nomination des Of!ic.·. Second,•. et Adj.·. 

Ces nouveaux Offic.•,, conduits suivant leur rang res 
pcctif, par le Mait.·. des Cérém.·., prête!·ont les ~bli 
gations prescrites aux Art.·. 156 et 160. 

166. Le tracé des Trav.·. de l'lnstall.·. sera dressé 
par l'ancien Secrét. •. , qui Je signera , ainsi que son 
successeur , chacun en prenant qualité. 

TITRE XV. 

Des Assemblées, des Co,wocations., des Amendes et 
de la Police de la L.·. 

16'7. TI y aura chaque mois deux tenues d'obligation. 
savoir : le mae. et le 21 me, jour. 

Si ces jours étaient un dimanche , ou celui d'une 
grande fête, la séance se1·a remise au jour suivant. 

168. Les convocations seront faites en la forme pres· 
crites à l'Art.·. 47• 

16g. Aucun Jl,Iemb.·. effectif de la L.·. ne pourra 
se dispenser d'assister à ses tenues nrdinaires ., à 
peine d'une amende de 15 cents des Pays-Bas., par 
chaque tenue où il n'aura pas été présent. 

170. A toutes les tenues ordinaires ., autres qne 
celles de la célébration des deux Fêt.•. de l'Ord.· . ., 
chaque F.·. sera tenu d'inscrire son nom sur un res 
gistre à ce destiné, lequel .sera placé sur le bureau, 
dn F.•, Trésor.•.; il sera. par lui clôturé., iounédù1- 
emen après la circulation du Tre. de Bienfais.• et 
paraphé po,r le Vén.·. 

j1. Les amendes prononcées par l'Art.·. 169, se 
ront recouwrables avec la cotisation mensuelle , à la 
diligence du Trésor.•. 
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( Ces trois articles ont t!tcé abrogés par décision de 
la L.·. du y décembre 1823). 

·1y2. Les Trav.·. souvriront à 5 heures et demie de 
M.·. Pl.•., à dater du rr. jour du 8me, mois, jusqu'au 
r°. jour da 2mme. mois, et à 6 heures pendant le reste 
de l'année. 

173. Les Trav,•. ne pourront s'ouvrir si les Memb.·, 
présens ne sont pas an nombre de 7. 
~4- Aucun F.•, ne pourra assister à une tenue s'il 

n'est au moins revêtu des marques distinctives du Grad.·. 
auquel lAtel.·. doit travailler, et s'il ne porte le Bij.·. 
de la L.·. 

Ce Bij.·. se porte à la boutonnière , suspendu à un 
nœud de ruban moiré vert : il est formé de la figure 
allégorique de !'Espérance , en métal pur , placée entre 
un compas et un équerre sur lequel sont gravés ces 
mots : L.·. de l'Espérance, Or.·. le Bruzelles. 

175. Les Offic.·. Dignit.·. porteront le Bij.·. de leur 
dignité, attaché à un large ruban moiré bleu, en sautoir. 

176. Au moment de l'ouverture des Trav.·., chaque 
OfRe.·. prendra la place assignée à ses fonctions par 
I'Art.. 107. 

Les autres FF.·. se placeront, ainsi qu'il est dit à 
l'Art.·. ro8, les App.. au N.·., les Comp.·. au M.·. 

't7'J, Après l'ouverture des Trav.·., le Secrét.•. re 
mettra au Vén.•. les paquets et la note des objets dont 
la L.·. aura principalement à occuper. 
Il remettra en même temps à l'Orat.·. l'esquisse des 

Trav. ·, de la dernière assemblée, et donnera lecture 
de la rédaction qu'il en aura faite. 

r8. Pendant la tenue, et au premier coup de Mail·. 



184 

que frapperont le Vn.·. ou les Surv.·., les FF.·. ob 
serveront le plus grand silence, même celui qui aurait 
la parole. 

179. Aucun F.·. ne pourra prendre la parole, sans 
l'avoir demandée, savoir: les FF.·. qui décorent l'Or,•., 
au Vén.·., et les autres, au Surv.·. de leur Col.·. 
Les FF.·. de l'Occ.·. sont toujours soumis à cette règle, 

18o. Aucun F·. ne pourra être introduit en L.·. 
pendant la lecture de la Pl.·. tracée des derniers Trav. ·., 
la prestation d'une obligation, ou la circulation du 
Scrut.·. 

18r. Les Memb.·. de l'Atel.·., le Vén.·. et les Sur.·. 
exceptés, enh·eront tous sans être annoncés : ils reste 
ront entre les deux Col.·., jusqu'à ce que le Vén.·. lenr 
permette de prendre place. 

182. Lorsqu'un F.·. voudra quitter sa place, ou cou 
vrir le Temp.·., il le fera sans bruit, après en avoir 
averti le Surv.·. de sa Col.·. 

S'il sort pour ne plus rentrer, le Surv.•, en donnera 
avis au F.·. Hosp,•,, qui Jui présentera le Tr.·. de 
Bienf.·. 

183. Les App.'. et Comp.'. ne pourront parler en 
L. •. , ni y faire de proposition par écrit. 

S'ils ont quelque èhose à communiquer , ils s'adres 
seront à un Mait.·., et pendant que celui-ci parlera pour 
eux, ils se tiendront debout et à l'Ord. •• 

Alors, si le Vén. •. Jeur accorde la parole, ils pour 
ront développer leur proposition. 

184. On ne pourra s'entretenir en L.·. d'objets étran 
gers à la Maçon.'. 

185. 'Le Vén.·. ne fermera les Tra.·. qu'après avoir 
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fait circuler le sac aux Propo.· et le Tr.·. de bienfai 
sance. 

TITRE XVI. 

Iles Délibérations. 

186. 'Toute discussion et uême toute proposition re 
Iative aux affaires politiques et religieuses est interdite 
à peine d'exclusion. 

189. Toute proposition, pour être discutée, devra 
être mise en délibération par le Vé.·., qui ne pourra 
s'y refuser, si elle est appuyée par deux emb.·. ayant 
voix délibérative. 

188. Si le Vén.·. la juge d'une importance majeure, 
il la mettra sous le Mail.·. et nommera une commission 
qui fera son rapport à une prochaine tenue. 

189. Un F.·. ne pourra obtenir la parole plus de 
deux fois sur la même proposition. 

190. Lorsque la discussion sera fermée, le Vé.·. ré 
duira la proposition en question , et avant de la mettre 
aux voix, il demandera les observations de l'Orat.·. qui 
donnera ses conclusions, commoil a été dit à l'Art.·. 37. 

1g1. Tout Memb,·. a le droit de s'opposer à la mise 
en délibération d'une proposition, et d'en demander le 
renvoi à une commission. 

192. Si une affaire est reconnue urgente par la ma 
jorité des huit Digit.·., la commission fera son rap 
port séance tenante. 

193. Les formalités prescrites au titre XIX, seront 
observées dans le recueillement des voix. 

1g4. Quelle que soit la nature de l'affaire, tout 

6 24 



186 ANNALES 
» 

Memb.·. ayant voix délibérative, pourra requérir le 
Scrut.·t par ballotes, et il y sera procédé. 

195. La pluralité des suffrages des Memb.·. préens 
:tyant voix délibérative, formera la résolution, laquelle 
sema obligatoire pour- tout lAtel.·. 

196. Le Vén. •. proclamera le résultat de toutes les 
délibérations. 

Les résolutions seront sanctionnées par des applauw 
dissemens Maçon.·. dont ne pourront pas -s'exempter les 
FF.·. dont l'avis aura été rejeté. 

Il ne pourra de même être fait aucune mention a 
tracé, de la nature des votes personnels. 

197. Il ne pourra être délibt!ré, dans les assemblées 
extraordinaires, que sur l'objet pour lequel les FE.·. 
auront été convoqués. 

Les propositions incidentes seront renvoyées à la pro 
chaine tenue ordinaire. 

198. Les FF.·. qui n'auront point assisté à une dé 
liberation , ne pourront, ni dans la même tenue, ni 
dans une subséquente , faire agiter de nouveau unt 
question qui aura été régulièrement décidée. 

TITRE XVII. 
Des Accusations. 

199. Aucune accusation ne pourra être faite.de vive 
voix, sinon lorsqu'un F.·. manquera aux règlemens dans 
le cours même de la tenue. 

20o. 'Toute plainte ou dénonciation contre la moralité 
ou la probité d'un F.·., sera écrite et signée; elle de, 
vPa être adressée au Vén.·. par la voie de lOrat.·. 

2-01 Les plaintes et dénonciations anonimes seront 
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regardées comme nulles et brûlées sur-le-champ entre 
les deux Col.·. 

202. Il ne sera reçu aucune plainte contre les trois 
Lum.. : si néanmoins elles avaient commis quelque 
faute grave, on pourra en prévenir l'Ex-Mait,•., •q'Ul 
prendra les mesures que la prudence lui suggérera pour 
faire cesser le mal 011 le réparer. 

ao3. U F.·. d'un Grad.·. inférieur n'en pourra 
.accuser un autre d'un Grad.·. supérieur ; mais il de 
vra s'adresser, à cet effet, à un F·. du même Grad.·. 
que laecusé , pour que l'accusation puisse être faite en 
tenue de L.·. de ee Grad.·. 

2o4. Le F·. qui ne pourra soutenir son accusation 
ou sa dénonciation par des preuves, sera puni aussi 
sévèrement que l'eût été l'accusl, s'il eüt été coupable. 

a05. Si la faute imputée à un F.·. est légère, le Va.·. 
et l'Orat.·. engageront le dénonciateur à se désister de 
sa dénonciation. 

Si la faute est grave, ils communiqueront au F.•. 
inculpé la dénonciation et les pièces à l'appui, mais 
Sans lui faire connaître le dénonciateur. 

a06. Si le F.·. accusé torvfent de sa faute, et qu'elle 
soit réparable, ils lui prescriront de la réparer inces 
samment, et lui interdiront l'entrée de la L. •. aussi 
long·tootps qu'il n'aura pas satisfait à cette injonction. 

207. Si, malgré leur défense, il se présentait à la L.·., 
le Vén.·. lui ordonnera de Couv.·. l'Atel.·. 

208. Si la dénonciation avait pour objet un délit, 
soit Maçon.·., soit civil, le rapport de lOrat.. et la 
discussion seront renvoyés à une tenue spécialement 
convoquée à cet effet. 
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20. Le F.·. accusé ne pourra assister à cette tenue3. 
mais il lui sera libre d'envoyer par écrit la réponse à 
l'acte d'accusation, ainsi qu'aux moyens de preuve fournis 
à l'appui. 

210. Le rapport de l'Orat.·. et la discussion qui s'en 
suivra , ne pourront avoir pour objet que le strict 
contenu de ces pièces. 

21 r. Les déoontriations pour fautes légères ne seront 
point portées au livre d'Archit.·. 

212. Aucune dénonciation ne pourra être faite en 
présence des Visit. • ~ 

TITRE XVIII. 
Des Peines. 

3. Les peines sont : 
o. L'exclusion perpétuelle avec mention nominative 

dans la Pl.·. tracée, et communication aux LL.·~ de 
la correspondance; 

2°. L'exclusion perpétuelle avec mention nominative 
dans la Pl.·.. mais sans communication; 

3°. La privation de l'entrée de l'Atel.·., pendant n 
temps déterminé, avec,,,ou sans mention dans la Pl.•. 
{o. Des excuses ; 
5°. Une amende volontaire, ou déterminée par la 

L.·., et dont le produit sera toujours versé dans le 
caisse des pauvres. 

21. Lorsqu'il aura été prononcé contre un F.·. une 
peine antre que l'e'l:clusion, et qu'il ne s'y soumettra 
pas, le Vén.·. lui fera Couv.·. sur-le-champ le Temp.·•, 
et la L. •. pt·ononcera une peine plus forte; s'il ne s'y 
soumet pas encore, sa résistance équivaudra à une dé- 
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msson, et il ne pourra être réadmis qu'en suivant 
les formes prescrites pour l'admission d'un Prof~·• 

215. Si le Scrut.·. lui était favorable, il subira, 
avant de pouvoir être reçu, la peine qui lui avait été 
imposée , et acquittera toutes les cotisations échues. 

216. Le F.·. qui, sans permission , parlera en L·., 
quittera sa place, interrompra celui qui a la parole , 
ou contreviendra aux règlemens de police de la L.·., 
sera rappelé à l'ordre par le Vén.·., et même con 
damné à une amende à l'arbitrage de celui-ci. 

2r). Celui qui, ayant accepté ne fonction, ou une 
commission de la L.·. ou du Vén.·., ne la remplira 
pas, sera puni par une amende qui ne pourra être 
moindre d'une demi-brique. 

218. Les juremens, les paroles déshonnêtes, les en 
tretiens sur la religion ou les affaires politiques, le re 
fus d'obéir au Vén.·. et aux Surv.·., seront punis, la 
première fois, par une amende déterminée par le Vén.·.; 
la seconde , par l'exclusion pour un temps déterminé; 
et la troisième fois par l'exclusion perpétuelle , avec 
mention dans la Pl.·. 

Il sera donné, ôu non, communication de la réso 
lution aux LL.·. de la correspondance, selon la gravité 
da cas, ce dont lAtel.·. décidera au Scrut.. secret. 

21g. Celui qui assistera à des tenues de LL.·. irré 
gulières et à des réceptions clandestines, devra rendre 
compte à Ja L.·. des raisons qui l'ont déterminé à le 
faire ; si elles sont trouvées insuffisantes , il sera con· 
damné à une forte amende , et même exclu perpé 
tuellement, avec mention nominative dans la Pl.·., Je 
cas échéant, comme ayant contrevenu à son serment. 
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a20. Celui qui révélera à un Prof.·. les règlemens 
de la L.·. et ce qui s'y passe, sera suspendu de ses 
Irav'. pour un temps à fixer par l'Atel.·, ; en cas de 
récidive , il sera exclu à perpétuité , avec mention 
nominative dans la Pl.·. 

22t. Le F.·, qui formera des trames secrètes pour 
se faire un parti, ou fomenter des divisions, sera ex 
clu à perpétuité , avec mention nominative dans la 
Pl.·., et communication aux LL.·. de la correspondance. 

222. Tout F,·. condamné par la L.·., ou répri 
mandé par Je Vén.•,, restera entre les deux Col.·. 
pour entendre sa condamnation, ou recevoir la leçon 
Frat.·. du Vé.·. 

223. Lorsqu'un F.·. aura été exclu de la L.·., pour 
délit Maçon.·. ou civil, son nom, écrit sur du papier 
blanc, sera remis par le Vén.·. au F.·. Terr.·., qui Je 
brûlera entre les deux Col.·. : toutes les lumières seront 
éteintes , hors une chandelle vulgaire , qui servira à 
l'exécution , et sera ensuite rompue et jetée en lieu pro· 
fane. Le nom du condamné sera rayé du Tabl.·.; le' 
tracé en sera écrit en encre rouge, et communicajon 
en sera donnée à toutes les LL.·. de la carrespondatce. 

224. Tout F·. qui aura été légalement déclaré en, 
état de déconfitute ou de banqueroute , sera exclu d'office 
de la L.·., et son nom rayé du Tabl. •. jusqu'à réha 
bilitation, auquel cas il rentrera de droit dans l'Atel.·. 

225. Le F·. condamné, pour un délit civil, à une 
peine ailictive ou infamante, sera également d'office, 
exclu et rayé du Tabl.·. 

TITRE XIX, 
Des Décisions. 

226. Toute décision est prise par acclamation, par 
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assis et levé , par scrutin de ballottes, et par Scrut. •. 
de bulletins, 

22). Les premiers modes n'auront lieu que dans les 
affaires de peu d'importance, ou lorsque l'avis général 
semblera conforme à la proposition : le tout sans pré 
judice à la disposition de l'Art.·. 194. 

228. Le Sc rut.·. par ballottes aura lieu dans toutes 
les affaires majeures, et principalement lors des lnit.•,, 
Affil.·., ou promotions aux Grad.·. 

Le F.·. Terr.·. fera circuler l'Urn.·. destinée à re 
cevoir les votes : lorsqu'il les aura tous recueillis, il 
se placera à l'Occ.·. et fera annoncer par les Surv.. 
que le Scrut.·. se trouve entre les deux Col.•.; s'il n'y 
est fait aucune opposition, le Vén. •. ordonnera qu'il 
soit apporté sur l'Aut.·. 

229. A vaut de procéder au Serut.·. par ballottes, 
le Vén.·. pourra exiger de tous les FF.·. la promesse 
énoncée à l'Art.·. 147. 

230. Le dépouillement des voix sera fait par le Vén.·., 
en présence «de l'Orat.·., et du F.·. Terr.·., à peine 
de nullité., 
Li Scrut.·. sera nul, si le nombre des votes n est 

pas égal à celui des votans. 
231. Le Scrut. •. par bulletins sera employé pour la 

nomination des Offic.·. Dignit.·. et du Représ.·. de 
l'Atel.·. à la Gr.·. L.·. d'Adon.·. des Prov.·. Mérid.·. 
du royaume, et exécuté comme il est dit aux articles 
228 et 230. 
Le Secrét.·. tiendra note du dépouillement des votes, 

et en remettra le résultat au Vén. •. qui, après l'avoir 
vérifié avec l'Orat.·. et le F,·. Terr.'., ploclamera la 
décision. 
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TITRE XX. 
Des lnit.·. et Ajfil.•. 

$Ier. 

Des Init.·. 

232. La L·. ne recevra pour les Init.·. aucune pro 
position verbale, Le F.•. qui présentera un Prof.•, pour 
tltre lnit. •. , mettra dans le sac aux Prop.. un bulletin 
signé, contenant les nom, prénoms, âge, lieu de nais 
sance, qualités civiles et demeure du proposé. 

Ce bulletin sera lu par le Vén,·., mais sans faire 
connaître le nom du proposant. 

233. Aucun Prof.·. ne pourra être admis à l'Init.·., 
s'il 'a vingt-un ans accomplis. 

a23{4. La Propo.·. d'un Prof.·. à lInit.·. sera mise 
sous le Mail.·. du V6n.·., et inscrite au tracé du jour, 
s'il ne s'élève aucune réclamation. 

235. L'admission d'un Prof.·. ne pourra avoir lieu 
qu'à la troisième assemblée, y compris celle à laquelle 
il aura été proposé. 

a36. 'Trois houles noires donneront pour touJOUI'6 
l'exclusion au Prof,·. 
Lorsqu'il n'y aura qu'une boule noire, le Scrl.lt,·. 

sera censé parfait. 

23. Si au premier tour du Scrut.·., il se trouve 
deux boules noires, il sera procédé de suite à un se 
cond tour. 

Si le résultat n'amène plus qu'une boule noire, l'ad 
mission aura lieu. 

S'il se trouvait encore deux boules noires, le Vén,•. 
remettra la proclamation du Scrut,•, à la tenue suh:ante. 
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a38. Les FF·. qui auront mis les boules noires de 
vront, dans cet intervalle, se présenter chez le Vén. •. 
ou l'un des deux Sur·., pour lui communiquer les 
motifs de leur refus. 

239. Le Vén.·., on le Sur.·., après s'être assuré 
personnellement de la validité des motifs , les communi 
quera, avant la tenue suivante, aux deux autres Lum.·., 
sans nommer le F·. qui les lui a exposés. 
Les trois Lum.·. se concerteront entre elles, et si elles 

trouvent les motifs du refus justes et fondés, le Vén.•. 
annoncera que le Prof.·. ne peut être reçu : dans le 
cas contraire, il proclamera l'admission du Prof.·. 

240. Si , dans l'intervalle dont il a été parlé, il ne se 
présente qu'un seul F·., les trois Lum.. procédéront 
également comme à l'Art.·. précédent. 

S'il ne s'en présentait aucun,. le Vén, •. proclamera, 
à la tenue suivante, l'admission du Prof.·. 

241. Quoiqu'un candidat ait été agréé, s'il venait à 
la connaissance d'un ou de plusieurs FF.·. qu'il est in 
dig.ne ch la L.·., ou s'il montrait, pendant l'interro 
gr,qui aura lieu lors de sa réception, de l'indis 
enétior ou de l'immoralité, l'Atel.·. pourra, par une 
ciélihération expresse, et à la majorité absolue, anm1ler 
l'admission pour le premier cas, et ajourner, pour le 
second , sa réception à un terme fixe ou indéterminé. 

2j2. Lorsqu'un Prof.·. sera agréé , le V.·. fera 
connaître à la L.•. le F•. qui l'a présenté, désignera 
à celui-ci le jour auquel il devra amener son candidat, 
et lui adjoindra un ou deux FF.·. préparateurs. 

2{3. Le Récip.·. sera sous la surveillance de son 
Par.·., pendant les épreuves extérieui·es. 
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Il passera sous celle du F.·. Terr.'., à son entrée 
dans la Chamb.·. des Réflex.·. 

Les épreuves extérieures ne pourront avoir lieu qu'au 
moral. 

244. Si le Prof.·. ne se présente pas dans les trois 
mois qui suivront son admission, elle sera censée nulle 
et comme non avenue. 

245. Les Lotons seront reçus les premiers de tous 
ceux qui doivent l'être le même jour, et ne payeront 
que moité de la rétribution fixée pour lInit.·. 

246. Cette rétribution sera de six Briq.·. d'or ( de 12 

florins chacune), non-compris une grosse Briq. •. ( de 
3 florins) pour le Drap.., une grosse Briq.•. peur le 
Glai.·., et le droit d'Init.·. dû à la G.·. L.•. d'Adon.•. 
des Provin.·. Mérid.•. 

2{1. Tout Prof.·. étranger, domicilié en un Or.·. 
dans lequel il De se trouve pas de L.•. régulière, pourra 
être pi ésenté et scrutiné dans la même tenue , si la 
présentation est appuyée par frois FF.·. de la L.·. 

148. S'il habite un Or.·. dans lequel il se trouve 
une L.·. régulière, il sera tracé à cet Atcl.·. une Pl.·. 
pour savoir si le Prof.·. n'y a pas essuyé de refus ; 
il ne pourra être reçu sans un avis favorable de cette L,•, 
Le défaut absolu de réponse sera considéré comme 

avis favorable. 
24g. Tout Prof.·. étranger au royaume des Pays 

Bas, pourra être reçu ainsi qu'il est dit à l'Art.·. 247, 
sans qu'il soit exigé d'avis de la Le. constituée dans 
Y'Or,·. où il serait domicilié. 

250. Les formalités exigées par le présent titre pour 
l'lnit.·., ne pourront souffrir d'exception pour les Prof.•. 
de l'Or.·. de Bruxelles, à moins qu'il ne soit prouvé 
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que le candidat doive partir de suite pour un Or.·. 
étranger, auquel cas, il pourra être pr·oposé et scrutiné, 
dans la même tenue, et reçu daus la suivante. 

251. La cérémonie de l'Init.·, achevée, le Secrét.·. 
fera signer au nouvel App.. les règlemens de la L.·., 
et le Liv.·. Matricul.·. 

§ II, 
Des Affil.•. 

a5. On suivra, pour la proposition à lAfR}.·. , 
les formalités prescrites à l'Art. •. 232, en faisant en 
outre mention de 1' A tel.·. auquel le F,·. proposé a ap 
partenu, ainsi que de son iîge Maçon.•. et de son Grad.·. 

2153. Les Affil. •. n'auront lieu qu'à la majorité des 
trois quarts des suffrages des Memb. •. présens. 

254. Ne pourront être proposés à l'Affl.·. que les 
FF.·. ne faisant point partie, comme Memh.·. effectifs, 
d'un autre Atel.•. 

255. On observera, pour l'admission à l'A:ffi.l.·. des 
Mac.'. sortant d'une L.·. de l'Or.·. de Bruxelles, les 
mêmes délais que ceux observés par -cette L. •. pour 
l'Affil.·. des Maç,•. démissionnaires d'un Atel.·. de cet 
Or.·. 

256. Si le T.·. présenté est démissionnaire d'une L.e. 
d'un Or.'. étranger, il n'est point fixé de délai; mais 
il ne pourra être Affil. •, que sur l'avis de œt AteL •. • 
s'il est constitué dans le royaume des Pays-Bas. 

257. Le prix de YAml.·. est fxé à trois Briq.·. d'or 
(de 12 florins chacune), non-compris une grosse Briq,•. 
( de 3 florins ) pour le Drap.·. et une grasse Briq.• 
( de même valeur) pour le Glaiv.'. 
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258. Si le Grad.·. dont le F.•, Affil.·. est revêtu, 
est supérieur à celui de Mait.·., le F. •. Secrét. •. de la 
L.·. en donnera avis au F.·. Secrét.·. du Chap,•. 

S III. 
Dispositions communes aux FF.•. /nit,•, et Ajfil,•, 

a59. Tous les App.·. et Comp.·. de la L.·., soit 
Memb.·. nés , soit Memb. •. Ail.·., recevront, s'ils le 
demandent et sans frais, un certificat délivré par l'Ar 
chiv.·. , signé par le Vén. •. et contresigné par le Secrét.·., 
constatant leur qualité de Maç.·. 

260. Tous les Memb.·. nés ou Afil.·. payeront huit 
florins pour le Bij.·. de la L. ·.,et deux florins pour le 
règlement ; ces objets leur seront délivrés par le F.·. 
Trésor.·. 

261. Tout Memb.·. de la L.·. décoré du Grad.·. de 
Matt.·., en recevra le Dipl.·. pour lequel il payera 
3 florins; le Dipl. •. fera mention de l'époque de lad 
mission dans l'Atel.·. du F.·. auquel il est destiné. 

26'.1. A chaque admission à la Maîtri.·., et à chaque 
Aflil.·. d'un Maç.•. décoré de ce Grad.·., le Vén.·. 
fera parvenir un bon à deliver les Dipl.·. de llfaît.·. 
nouvellement admis, au F.·. Archiv.·., qui est spé 
cialement chargé de l'exécution de l'Art,•. précédent, 
a63. Il n'est pas dérogé, par les Art.· 26o et 261, 

aux dispositions des Art.·. 120 et 126. 

TITRE XXI. 

Des Grad.·. 

26{4. La demande d'un Grad.·. se fera par un bul 
letin signé et jeté dans le sac aux Propo,•. 
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a65. Lorsque le Vén.·. reconnaitra une demande en 
avancement de Grad.•., il fera couvrir le Templ.·. par 
tous les FF,·. d'un Grad.·. inférieur, et passera aux 
Trav.·. du Grad.·. demandé : après avoir lu le bulle 
tin , sans nommer le F.·. qui l'a signé, consulté la 
L. •. et entendu les conclusions de l'Orat. •. , il soumet- 
tra la demande au Scrut. •. ' 

Si elle est accordée, le Grad. •. sera conféré à la tenue 
suivante. 

a66. Aucun Grad·. ne sera donné par communica 
tion, sauf pour des motifs urgens, dont la L.·. seule 
sera juge : le Vén.·. ou celui qui le remplace, sera 
alors autorisé à communiquer le Grad.·., sans négliger 
jamais aucun point d'instruction. 

26). Nul ne pourra être admis an Grad,·. de Comp.·,, 
s'il n'a travaillé trois mois comme App.•. 
Un Comp.•. ne sera admis à la Maîtri,•, qu'après un 

travail de cinq mois comme Comp.·. 

a68. La L.·. se réserve le pouvoir d'accorder, pour 
des raisons majeures, dispense d'une partie du temps 
prescrit par l'article précédent. 

26g. Tout F.·. qui prendra des Grad.·. dans une 
autre L.•., ne sera pas reconnu dans l'Atel,•. pour les 
posséder. 

270. Les second et troisième Grad. •. pourront être 
accordés à plusieurs FF. ·, h la fois ; le Vén, •. désignera 
celui d'entr'eux qui devra subir les épreuves, 

2)r. Le Secrét.·. procédéra, pour le tracé des 2me. et 
3e. Grad.·. comme pour celui du er. Grad.·. : il tien 
dra à cet effet un livre d'Archit.·., pour chaque Grad.·. 

272. Les rétributions, pour les Grad.·. de Comp.- 
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et de Matt.·. , sont de deux Briq ,•, d'argent ( de 3 
florins chacune) , pour le premier, et d'une Briq,·. 
d'or ( de 12 florins), pour le second, non-compris une 
demi füiq.•. d'argeut pour le Drap.·. 

273. Le prix de l'instruction de chacun des Grad.·. 
Synub.·., est d'un florin qui sera acquitté en même 
temps que 1a rétribution pour le Grad.·. 

TITRE XXII. 

Des Cotisations. 

274. Tous les Memb.·. effectifs de la L.•, payeront 
entre les marns du F.·. Trésor,·., une cotisation dont 
le montant est fixé, par trimestre, à 4 florins 2 cents. 
75. Cette cotisation , payable par trimestre, est exi 

gible d'avance, dans la première quinzaine de chacun 
d'eux. 

L'année Maçon.·. se divise, à cet effet, en quatre trimes 
tres, qui commenceront respectivement les premiers jours 
des 1e., {me., mue. et 1ome., mois. 

a76. Tout F.·. Init.·. ou Affil.·., résident ou non rési 
dent , acquittera en entier la cotisation du trimestre pen 
dant lequel il sera devenu Memb.•. de l'Atel.·., et 1a 
cotisation annuelle due à la Gr,•. L.·. d'Adon,•, des 
Prov.·. Mérid.·., laquelle est, pour les autres années, 
payée par le Trésor.·. 

277. Les FF.·. qui cesseront d'être Memb.·. de la 
L.·., ou qui, de Memb.·. effectifs deviendront Memb.·. 
déclarés non résidens, seront tenus d'acquitter en en 
tier' la cotisation du trimestre courant, au moment où 
ils perdront la qalité de Memb.·. effectifs. 

218. Tout Memub.·. qni n'aura pas acquitté sa coti- 
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sation à la seconde tenue du trimestre suivant, recevra 
deux Pl.·. d'avertissement de la part du Trésor.·,, à 
cinq jours d'intervalle chacune: s'il n'y répond pas , le 
Trésor.·. , après s'être assuré de la remise des Pl.·. , 
fera son rapport à la prochaine séance. 
Une troisième PL·. sera tracée au F. •. retardatafre, 

s'il est absent, par le Trésor, Trav.·. tenans, pour 
l'inviter à s'acquitter. 

S'il n'a pas satisfait à la tenue suivante, il sera rayé 
sur-le-champ du Tabl.·., à moins qu'il ne fasse donner 
ou ne donne, dans ladite tenue, des raisons valables 
de retard. 

TITRE XXIII. 

Des Finances. 

279. Le bureau de la comptabilité sera composé, de 
droit, da Vén.·., des 1e. et 2me. Surv.'., de lOrat.·., 
du Secrét.·., du Trésor.·., de l'Écon.·., du F.·..Terr.·. 
et du Contrôl.·. ; celui-ci néanmoins sans voix délibé 
rative. 

280. Il apurera tous les ans, aux époques indiquées 
aux Art.·. 6o et g6, les comptes du Trésor.. et de 
l'Hosp.·. 

a81. Les propositions relatives aux finances., et qui 
mériteront une attention particulière, seront renvoyées 
à ce bureau, qui fera ensuite son l'apport à la L. •. 

28. Lorsqu'il sera fait en L.·. une proposition re 
lative aux finances, et qui méritera une discussion par 
ticulière, elle sera renvoyée au bureau de comptabilité, 
qui s'assemblera extraordinairement pour l'examiner, et 
fera ensuite son rapport à la L.·. 

283. Les comptes généraux seront arrêtés et signé 
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par les Memh,•, du bureau; il en sera donné lecture 
à la tenue suivante, et le résultat en sera inséré dans 
le livre d'Arcbit.·. 

TITRE XXIV. 
Des Commissions. 

a8{. Lorsqu'une affaire exigera un mûr examen , elle 
ponrra être renvoyée, avant tout, à une commission : 
elle pourra également l'être dans le cas de l'Art.·. 191. 

a85. Les Memb.•. qui la composeront seront nommés 
par le Vén.·., lequel la présidéra de droit avec voix 
délibérative. 

286. La commission fera son rapport à la L.·., et 
ses conclusions seront tracées dans la Pl.·. du jour. 

TITRE XXV. 
Du Représ.·. de lAel.·. à la Cr·. L·. dAds.·. 
des Prov.·. Merid.·., ou au Gr.·. Or.•. du royaume. 

289. Le Vén.·., est de droit, Représ.·. de lAtel.·., 
la G.·. L.·.d'Adon.·. des Prov.·. Mérid.·,, ou an Gr.·. 
Or.·. du royaume. 

a88. Il sera néanmoins nommé, ainsi qu'il est dit à 
l'Art.·. 231, um autre E.·. chargé de représenter la 
L. •. auprès de ces A tel.·. supérieurs; il y accompagnera 
le Vén.·. et l'y remplacera, toutes les fois que celui-ci 
ne pourra pas remplir ces fonctions. 

28g. Ce F,•. portera le titre de Représ.•, de la L.·. 
auprès de la Gr.·. L.•. d'Adon.·. des Prov.·. Mérid.·. 
du royaume r. et y jouira de toutes les prérogatives at 
tachées à cette dignité. 

29o. Il sera spécialement chargé de soigner les intérets 
de la L.·. anprès des Atel.·, supérieurs où il la représente. 
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TITRE XXVI. 

Des FF.·. Yisit.·. 

201 

291. Un Visit.·. reconnu Maç.·. régulier ne sera 
admis en L.·. qu'après lecture faite de la Pl,•, trar.ée, 
et la sanction que l'Atel.•, y aura donnée. 

Il sera dt1ment Tuil. •. , et le ne varietur de son 
Certif. •. sera confronté. 

292. Si la L.·. avait quelques affaÎres de famille à 
régler avant de pouvoir accueillir les FF.·. Visit.·., 
le Vén.·. enverra le Maît.·. des Cérém.·. pou1· leur 
tenir compagnie. 

293. On n'admettra jamais comme Visit.·. des Maç. 
appartenant à une L·. du royaume, qui se présente 
raient comme professant un rite non reconnu par le 
Gr.·. Or.·. 

294. Les Gertif.·. des Visit.·. seront examinés par les 
trois Lum.·. et l'Orat.·.; il en sera donné lecture. 

295. Si le Visit.·. est très-connu, et s'il a déjà as 
sisté aux Trav.·., il sera reçu sans Certif.·. ; mais le 
F.·. Terr.·. sera tenu de le reconnaître, de le Tuil.·. 
et de lui demander le M.·. annuel. 

296. Un F.·. Viit.·. qui jo.stifierait avoir été dans 
l'impossibilité de se présenter a sa L.•, pour recevoil' 
le dernier M.·. annuel, sera iatroduit après qu'on l'aura 
Tail.·., et que l'on aura confronté le ne varietur de 
sou Certif.•. 

297. A défaut de Certif.·., il sera procédé comme il 
est dit à l'Art.•, p. 

298. La L.·. ayant accordé l'entre4. au Visit.·,, le 
::\faît.·. dei Cfrém.•. ira an-devant d'eux et les intro• 

, a6 
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duira, savoir : ceux auxquels il ne sera point dà d'hon 
neurs, les premiers, et ceux auxquels les plus grands 
honneurs sont dus , les derniers. 

TITRE XXVII. 
Des Honneurs. 

29g. Les suprêmes honneurs seront rendus au Gr.·. 
Mait,•. Natio.·., à son Adj.·. et à ses Représ.·. ; ils con 
sisteront dans l'envoi de neuf FF.·. munis de Glaiv.·. 
et d'Étoil.·., précédés de lune des trois Luna.. qui 
présentera à Ill.·. V5sit.·. la clef du Temp.·. ; il sera 
ensuite introduit sous la voûte d'Ac,•., Mail.·. battans. 

Le Matt.·. des Cérém.·. et le F·. Terr.·. précéderont 
la marche et conduiront ce Subl.·. F.·. à l'Or.·. 

30o. Les grands honneurs seront rendus aa Vén. •. , 
à une L. •. entière ou à ses députés munis de pouvoirs 
reconnus, et aux Offi.c.·. du Gr.·. Or.·. ou de l'une des 
Gr.· LL.·. d'Ado·., ayant une mission. 
Ils consisteront dans l'envoi de neuf FF.•, munis de 

Glaiv.·, et d'Étoil.·., lesquels recevront les Honorab.•, 
dans 1a salle des pas perdus, et les introduiront sous 
la voûte d'Ac.·, Mail.•. battans. 
Le Mait.·. des Cérém.·. précédéra la marche et con· 

duira les Honorab.·. à l'Or.·. 
3o1. Les honneurs ordinaires seront rendus à un 

Vén.·. de L.·. régulière en exercice, à un Offi.c.·. du 
Gr.·. Or.·. ou de l'une des Gr.'. LL.·. d'Adon.·. qui 
s'annonce comme simple Visit.•,, et à un F.·. Ch.·. 
R.·. f. 
Ils consisteront à recevoir ces FF. •. debout et à l'Ord. •,, 

'Glaiv. en main. 
Ils seront introduits, sous la voiite d'Ac,·., par trois 

FF·. munis de Glaiv,•, et d'Étoil.·. 
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Le Maît. •. des Cérém. •. les accompagnera et les pla 
era ainsi qu'il est dit à l'Art.·. 108. 

30a. Les Visit.·. ordinaires seront introduits, sans 
autre mouvement ni déplacement, que celui du Mait.•, 
des Céré.·., qui les présentera à la L.•., entre les deux 
Col.·. , et les placera ensuite, savoir : les Maît. •. en 
tête des Col,·., suivant leurs Grad.·. respectifs , près 
du Sane.·. ; les Comp. •. près de la Col,·. B, et les 
App,·. près de la Col.·. J. 

TITRE XXVIII. 

Des Actes de Fratern.·. 

303. Lorsque la L.· aura décidé d'assister aux Trav.•, 
d'une autre L.·., elle le fera par députation. 
La nomination de cette Déput.·. appartiendra au 

Vén.-. 
304. Lorsque la L.·. sera instruite de quelqu'événe 

ment heureux arrivé à l'on de ses Mem,·., il sera en 
voyé une Déput,·. à ce F.·. pour l'en féliciter. 

Cette Déput. ·, sera composée, pour le Vén.·., des 
deux Surv.·. et de l'Orat,·., ou de son Adj.·. 
Pour l'un des Surv.·., de l'autre Surv,·., de l'Orat.•., 

ou de son Adj.·., et du Secrét.·. 
Pour l'un des autres Offi.c,•. Dignit.·, , de trois 

Matt.·., parmi lesquels un Offic.•. Dignit,•, 
Pour un Matt.·., de trois FF.·. de ce Grad.·. 
Pour un Comp.·., d'un Mait.·. et de deux Comp,•, 
Pour un App.·. d'un Mait.·. et de deux App.·. 
3o5. Le F.·. qui aura recouvré la santé sera reçu, 

lors de sa rentrée en L.·., avec les honneurs Maçon.. 
dus à son fige, il recevra du Vén,•. l'Accol.·. Frat.·., et 
son heureux retour sera consigné dans le tracé du jour. 
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306. Lorsqu'un des FF.·. perdra quelqu un qui lui 
est cher, il sera nommé par le Vén.·. trois FF.·. pour 
lui porter des paroles de consolation. 

307. Celui qui, le premier apprendra, la nouvelle du 
décès d'un des FF.·. de la L.·., l'annoncera au Vn.·. 
qui, de concert avec le Secrét. ·., préviendra de suite 
tous les Memb.·., afin que chacun d'eux puisse se ren 
dre en L.·., ou ailleurs, à l'heure indiquée, et partir 
de là ensemble pour assister à son service et lui rendre 
les derniers devoirs de l'amitié. 

308. Le F.·. qui remplacera un Digit.·. décédé por 
tera le Bij.·. de sa Dignit.·., entouré d'un crêpe pen 
dant tout le temps qui s'écoulera jusqu'au renouvellement 
des Offic.·. Dignit.·. 

3og. Il sera célébré, des époques déterminées par 
la L.·., dans une tenue convoquée extraordinairement 
à cet effet , une cérémonie funèbre pour honorer la 
mémoire des Mag.·'. que la L·. aurait eu le malheur 
de perdre, 
31o. La L.•. célébrera annuellement les deux fêtes 

de l'Ord.·. aux solstices d'été et d'hiver. 
311. Ces rntes seront obligatoires pour tous les Memb.·. 

de la L.·. 
Ceux des Memh.·. effectifs qui n'y assisteraient pas, 

verseront dans le trésor de la L. •. une somme de 3 n1. 
31a. La tenue dans laquelle les objets relatifs à la 

célébration de ces fêtes seront agités , aura toujours 
lieu un mois avant le solstice. 

TITRE XXIX. 
De l' Instruction. 

313. Une des deux tenues ordinaires de chaque mois, 
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sera, si les autres Trav.. le permettent, consacrée en 
partie à une L.•. d'instruction ; elle pourra avoir lieu, 
aux trois premiers Grad.·. 
Les Pl.·. de convocation en feront mention expresse. 

314. Les FF.·. Digit.·. et Second.·., et ceux qui 
auront déjà rempli quelque fonction, y tiendront suc 
cessivement les ti·ois l\lail.·,, sur l'indication qu'en fera 
le Vén.·. 

315. Pour que chaque F.·. puisse acquérir plus fa 
cilement la connaissance de son Grad.·., il sera délivré 
à chacun d'eux, lors de sa réception à l'un des Grad.·. 
Symb.·., le Cathéch.·. du Grad.·. auquel il sera admis> 
Le prix en est fxré à l'Art.·. 273. 

TITR.E XXX. 
Des récompenses Philan.·. et Maçon.·. décernées 

par la L.·. 
316. Chaque année la L.·. décernera trois prix aux 

meilleurs ouvrages composés sur des sujets donnés en 
concours. 
L'Atel.·. ne pourra se dispenser d'ouvrir ce concours 

que par une décision motivée, prise en tenue convoquée 
à cet effet. 

319, Tous les Mac.'. nationaux ou étrangers seront 
admis à ce concours. 

318. Les sujets seront proposés par une circulaire 
envoyée à toutes les LL.·. du royaume et aux Gr.·, 
Or,•, étrangers. 

319. Un prix sera décerné à la meilleure pièce en 
prose, sur un sujet,, relatif à l'historique ou à la dog 
matique de lOrd.·., proposé par la L·. 

Il consistera en une médaille d'or. 
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320. n semblable prix sea décerné au meilleur 
éloge d'une action de dévouement héroïque faisant 
honneur à la .!\façon,•, et à l'humanité, ou au meil 
leur mémoire rendant compte d'une i1wentioo utile , 
selon qu'il aura été annoncé au programme du concours. 

321. U troisième prix sera décerné à la meilleure 
pièce de vers ou au meilleur Cantiq.•. présenté; ce prix 
consistera en une médaille d'argent. 

322. Les médailles porteront d'un côté une ancre et 
un compas avec ces mots : L.·. de l'Espérance, Or·. 
de Bruzelles; de l'autre côté, le nom de celui qui 
ara remporté le prix, et l'année où le prix aura été 
décerné. 
323. Ces médailles se porteront à la boutonnière, 

suspendues à un nœud de ruban moiré verd , liseré 
d'orange. 

324. Il sera délivré aux vainqueurs une attestation 
pour justifier des prix obtenus. 
325. Il sera fait une mention honorable des pièces 

qui seront jugées les meilleures après celles qui auront 
obtenu le prix. 

326. Aucun F.·. ne peut concourir que pour un seul 
prix, à peine de déchéance du concours. 

327. Les Memb.·. de la L.·. ne pourront jamais ob 
tenir de prix; il pourra seulement être fait de leurs 
ouvrages une mention particulière et séparée, s'ils eu 
sont jugés digues. 
328. Les pièces envoyées au concours ne pourront 

porter aucun nom d'auteur; elles n'auront pour mar 
que distinctive qu'une épigraphe, laquelle sera répétée 
sur la partie extérieure d'un billet cacheté et attaché 
à la pièce par un ruban. 
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Ce billet contiendra intérieurement les nom et pré 
noms de l'auteur, sa demeure, et le nom de l'At.el.•, 
auquel il appartient. 

32g. Les trois Lum.·. et six FF.·, nommés par la 
L.·. au Scrut.·. secret, formeront une commission qui 
prendra Je nom de jury. 

330. Le jury réglera tout e qui est relatif au con• 
cours; il fixera l'époque à laquelle les ouvrages devront 
être envoyés , à. quelle adresse et à quelles conditions 
ils seront reçus. 

331. Il proposera les sujets à donner en concours, 
et jugera les ourages envoyés. 

332. A la tenue du arc. jour du 3me, mois, la 
L. ·, décidera , sur la proposition du jury, quels seront 
les sujets donnés en concours pour l'année. 

A la même tenue, le jury fera son rapport sur le 
résultat du concours précédent . 

333. Le programme du concours contiendra les dis 
positions du présent titre : la mêmo Pl.·. annoncera le 
résultat du concours précédent, et les noms des FE.·. 
qui y auront remporté les prix. 

334. Les médailles seront distribuées à l'une des plus 
prochaines fêtes du, solstice. 

335. Cette distribution sera annoncée aux LL·. de 
Ja correspondance , et aux FF. •. qui auront remporté 
les prix, par la même Pl.·. qui les invitera à la fête. 

336. Au jour indiqué pour cotte distribution , les 
Visit. •. et députés étant introduits, il sera fait lecture 
ùes pièces couronnées. II sera en outre fait mention 
sommaire des différentes actions célébrées par les éloges 
dont parle l'Art.·. 32o, el qi auront concourn pour 
le second prix, 
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337. Les médailles seront ensuite distribuées aux vain 
queurs ; ils auront droit, pendant l'année, aux honneurs 
de l'Or.·, 

338. Toutes les pièces qui auront été envoyées, seront 
remises aux archives : celles qui auront remporté les 
prix seront imprimées, si la L.·. le trouve convenable, 
distribuées aux Memb.·. et envoyées à toutes les LL.· 
du royaume, et aux Gr.·. Or.·, étrangers. 

33g. Les noms des Mac.·. qui auront remporté les 
prix, seront inscrits au Tabl.·. de l'année. 

TITRE X.XXI. 

Dispositions générales. 

340, L'interprétation, les innovations, les dérogations 
et les décisions sur les cas imprévus appartiendront à 
la L.·., qui seule a le droit d'y statue,·. 

341. Les propositions qui tendraient à pareille fin, 
ne pourront être faites que deux fois l'an, les 21mes, 

jours des re. et moe, mois. 
Les Pl.·. de convocation pour ces tenues feront men 

tion expresse de la faculté qu'accorde cet article. 

34a. Toute proposition de cette nature sera d'abord 
soumise à l'examen d'une commission spéciale nommée 
par le Vén.·., et composée de six membres, dont la 
moitié sera prise parmi les Dignit.·. 

Le jour où cette commission fera son rapport sera 
annoncé par les Pl.·. de convocation. 

343. Les nouvelles dispositions qui pourront être 
proposées par ce rapport, ne seront décrétées qu'à la 
majorité des trois quarts des Memb.·. effectifs présens. 
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344. Le présent règlement sera imprimé au nombve 
de 3oo exemplaires. 

11 sera ohligatoire à dater du rer. jour du rer. mois 
de l'an de la V.·. Lum.·. 5820. 

345. Le Trésor.•. délivrera à chaque F.·. de la L.·. 
un exemplaire du présent règlement. 

Il sera payé à cet effet, par chaque Memb,•., une 
demi Briq.·. d'argent ( un florin 5o cents). 

RATIFICATION. 
A LA GL.·. DU GR.·. ARCH.·. DE L'UN.·. 

D'UN LIE OU REGNENT LA PAIX, LE SILENCE ET L'UNION. 

La Resp.·. L.·. de lEsrÉnANcE, constituée à l'Or.·. 
de Bruxelles., spécialement convoquée, et Régul. •. Ass. •. 
S.·.L.·. P.·. G.·. C.·. des S.·. E.·. de la Lum.·., ayant 
eu, tant en tenue du 14me. jour du rre. mois 5819, 
qu'en celle de ce jour, lecture et connaissance des an 
ciens règlemens, ainsi que des changemens, déroga 
tions et innovations proposées, formant ensemble un 
projet de nouveaux règlemens, présenté par les TT.·. 
CC.·. et TT.·. RR.·. FF.·. Honnorez, Vén.·. Adj.·. ; 
Drault, Ex-Maît.·.; Bara, x•r. Surv.·.; Plaisant, 
aîné, Sec1·ét.·.; Ste~•ens, Trésor.•., De Crampagna et 
Ranwet_, Commiss.·, à ce nommés : les Col.·. ouïes 
en leurs observations, et le F.·. Orat.·. en ses conclu 
sions; tous les articles en ayant été adoptés à la ma 
jorité de plus des trois quarts des suffrages : 

Déclare ratifier, approuver et sanctionner dans toutes 
et chacunes de leurs parties, lesdits règlemens ci-dessus 
transcrits. Mande et ordonne qu'ils soient exécutés selon 
leur formé et teneur. 

4 
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A tOr.·. de Bruxelles, le me. jour du 12me. mois 
de l'an de la V.•. Lum.·. 5820 (7 février 1820,E.·. V.•,) 

Signés, R. HoNJ.'fOREZ, Vén.·. Adj.•., S.·.P.·.R.·. t 
BARA, rer. Surv·., S.·, P.·.R.·. t. 
L. J. O:ns, 2m•, Surv.•,, Chev.·. d'Or.·. 

Vu par nous Orat.·., 

Signe, Dr WacNr, 

Par Mandement de la R.•. L.•,:, 

Le F.•. Secrét.•., 

Signé, Isid. PLAISANT, Écos.•. 
Timbré et scellé par nous Gard.·. des Sc.·. et Archiv.·. 

Signé , FA1sE, Écos.·. 
Collationné et certifié conforme à l'6riginal : 

Par Mandement, 
Le F.·. Secrét.·, 

Signé, lsid. PLAU.ANT , Écos.·. 

1o ars. - Circulaire du Chap,•, l'Union 
Royale, Val.·. de la Haye, en réponse à 
l'écrit du G.·. M.·. Natio.·. du 24 janvier 
précédent, ( pièce No. 125, page 6o ci-des 
sus) le tout relatif aux propositions de sub 
diviser le Grad. •. de M.·. l\faç. •. , en M.·. E.·. 
et 1\1,•. S.·. E.·. - Voici une traduction libre 
de cette pièce importante peu favorable au. 
système de la réforme des H.·. Grad •. 
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PIECE Ne. CXXVIII. 
.21J 

R.apportfait au Chap.·. l'Union Royale Pal.·. de 
La Haye. 

Du g mars 1820. 

Imprimé et envoyé à tous les Chap.•. des Prav.•. 
Septer.., avec invitation de le faire connaître à tous 
les SS.·. PP.•. de la R.·. C.·. sous leur ressort. 
( Circalaire du lendemain ro du méme mois). 

TRADUCTION LIBRE DU HOLLANDAIS, 

Dans sa séance du rg février dernier, le Chap.·. de 
l'Union Royale a chargé une commission de présenter 
un rapport sur la circulai1·e du 24 janvier précédent, 
signée par le T.·. Ill.·. G.·. M.·. Natio.·. et adressée à 
tous les S.·. P.·. R.·. C.·. dans les Prov.·. Septen.·. 
des Pays-Bas, en prenant égard également au rapport 
des cinq , daté de Leyde le 2 et 3 octobre 181g. 
(F.·. cette date et les pièces Nos. 11a et 125). 

La commission , en remplissant ce devoir, croit utile 
de rappeller succinctement les circonstances qui ont pré 
cédé la publication de ces deux pièces, afin de faire 
entrevoir , avec connaissance de cause , dans quelle po 
sition chaque S.·. P.·. de la R.·. G.-. se trouve main 
tenant placé malgré lui. 

Par une circulaire du 25 avril 1819 (pièce le. 9g9), le 
T.·. Ill.·. G,·. M.·. porta à la connaissance de tous les 
FF.·. Mag.·. élevés au-dessus du Grad.·. de Comp.·., 
son intention d'établir une amplification du Grad.·. de 
Maît.·. • laqut:lle ampl{fication serait dorénavant con• 
sidérée. par J, T.·. Ill.·. G.·. M.·., comme le principe 
suprême de la. Fr.·. Macon.·., d'après leqel il travail 
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lerait à l'avenir, avec invitation à tous les FF,·. que 
cela concernait, de faire connahre leur résolution à 
cet égard, en déans la qninzaine. Les pièces relatives à 
cette affaire furent aussi transmises aux Chap.·. res 
pectifs, et il serait superflu sans doute de rappeller, 
dans ce moment, aux membres de celui de l'Union 
Royale les diverses délibérations qui, dans le temps, 
ont eu lieu, à ce sujet. 

Ils virent avec peine que les changemens proposés 
tendaient à causer un préjudice irréparable aux H.·. 
Grad.·. existans, et ils y trouvèrent au surplus des 
propositions contraires à leurs sermens, lesquelles, par 
conséquent, devaient suffü·e, par elles-mêmes, pour leur 
faire considérer ces changemens comme entièrement 
inadmissibles; mais en même temps, ils conçurent une 
crainte extrême d'un schisme dans l'ordre, qu'ils espé 
rèrent pouvoir conjurer, au moyen d'une conciliation 
compatible avec les circonstances, et surtout avec leurs 
obligations, conciliation qu'ils croyaint possible, vu 
que les sections projettées du Grad.·. de Mait.·. cou 
tenaient aussi plusieurs principes conformes à ceux des 
Grad.·. d'App.·., de Comp.·. et de Mait.·. Maç.·. 
Dans cet esprit et avec cette intention , les deux ri 

tuels de M.·. E.·. et de M.·. Sup.·. E.·. furent signés 
sans réserve. 

A cette époque, la position de chaque S,·. P·. de 
la R.·. C.·. était telle que, tout en conservant les H.·. 
Grad.·. eristans, il pouvait satisfaire au but du T.·. Ill.•. 
G.·. M.·. Natio.·., en coopérant à une e.dention du 
Grad.·. de Maît.·., sans se mettre en opposition di 
recte avec ses obligations plus anciennes, comme membre 
des H.·. Grad.·.. Par-là , tout schisme pouvait être 
prévenu, chacun pouvait rester fidèle à ses devoirs, 
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et le lien de la concorde pouvait être conservé sans 
atteinte, au moyens de quelques sacrifices réciproques. 

Ce fut seulernerr't le 31 mai suivant que le 'l'.·. ill.•. 
G.·. M.·., en faisant dans le sein du G.·. Chap.·., la 
proposition de nommer une commission de cinq mem 
bres pour résoudre les deux questions connues , fit 
connaître, pour la première fois, ses intentions ulté 
rieures relativement aux changemens qu'il avait projettés. 

Cette commission ayant été nommée présenta le ra.p· 
port dont nous avons parlé; elle crut devoir y entrer, 
pour le bien de l'ordre, dans un ample examen des 
Grad.·. supérieurs, considérés dans leurs rapports avec 
les nouvelles sections du Grad.·. de Ma&t.·. 

Ce rapport ayant été envoyé à tous les Chap.·., on 
s'attendait à voir convoquer le G.·. Chap.·. des H.·. 
Grad.·., quand la Pl.•. ultérieure du G.·. M·., datée 
du a4 janvier dernier, est parvenue aux mêmes Ghap.., 
Pl.·. par laquelle le G.·. M.·. Natio.·. tache de réfuter 
ledit rapport , fait part de sa résolution de donner 
à sa proposition les suites qu'il avait prévues dès le 
principe, et présente de nouveau aux méditations des 
FF.·. les rituels de M.·. E.·. et de M.·. S.·. E.·., 
afin qu'il fut enfin décidé quels étaient ceux qui vou 
laient rester SS.·. PP.·. de la R.·. C.·., ou qui accep• 
taient sans réserve l'extention proposée du Grad.·. de 
Mait.·. 

La nature de la décision à prendre n'est donc plus 
douteuse, et l'adhésion conciliatoire et conditionnelle 
des membres du Chap.·. de l'Union Royale est comme 
non avenue. Chaque S.·. P.·. de la R.·. C.·. est invité 
de nouveau à faire son option, soit de rester au point 
où il se trouve actuellement, soit d'obtenir, en reniant 
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les H.·. Grad.·., le rang de M.·. E.·. et de S.·. M.·. 
E.·.. La faculté de proposer un medium quelconque 
de conciliation n'existe plus, et chaque S.·. P.·. de la 
R.·. C.·. se trouve réduit à une position qui le met en 
conflit immédiat avec ses obligations et ses déclarations 
antérieures. Cet écueil est inévitable. Chacun devra à 
présent décider, non-seulement s'il peut rompre un en 
gageent plus ancien et librement contracté, mais aussi, 
s'il veut par-là coopérer, autant que possible, à l'anéan 
tissement même de ces engagemens! Il y a donc ici 
à opter, entre une chose entièrement nouvelle, à l'égard 
de laquelle l'on n'a encore contracté aucune obligation, 
et qui est même opposée à des obligations plus ancien 
nes , et une adhésion ultérieure à des principes que 
l'on veut réfuter , et que l'on prétend corriger , au 
moyen des changemens proposés. 

Il est par conséquent nécessaire que le mérite de ce 
que l'on possède actuellement et le mérite de ce que 
l'on pourrait obtenir en rejettant ce que l'on possède, 
soient passés à l'épreuve des principes généraux de 
l'ordre et soumis à la force des obligations de tous. 

La commission va donc s'en occuper et tacher de 
remplir les devoirs qui lui salit 1mposés. Pénétrée de 
l'importance du sujet, elle exprimera ses idées avec la 
candeur et la franchise propres au caractère des Fr.. 
ac.·., mais, en même temps, avec le sentiment de 
cette indépendance d'opinion qui appartient aux SS.·. 
PP.·. de la R.·. C.·. 

Avant d'entrer en matière, la commission doit faire 
remarquer qu'elle a vu, par la Pl.·. du G.·. M.·. du 
24 janvier dernier, considérée dans ses relations avec 
e rapport de la commission des cinq , nommée dans le 
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sein du G.·. Chap.·. le 31 mai 181g, (pièce No. 112) 
que, de même que ladite commission prend quelque 
fois les paroles du G·. M.·. Natio.'. dans un sens qui 
n'est pas tout-à-fait le véritable, le G.·. M.·., de son 
côté, n'a pas été à l'abri d'avoir souvent prêté à cette 
commission un sens autre que celui qu'elle voulait ex 
primer. Sans s'occuper de ces détails, ( au moyen des 
quels il ne serait pas difficile de remplir des pages en 
tières d'un sommaire d'opinions prises à contre sens et 
de raisonner in eaactu ) la commission se borne à 
cette seule réflexion sur la signification littérale ou 
grammaticale des différens écrits. 

Cependant en voici un exemple : Les mots : étant 
admis qu'il eziste du bien et du mal, que l'on trouve 
dans le rituel de M.·. E.·., n'ont pas été pris dans 
leur véritable sens par la commission des cinq ; car on 
y suppose précisément par ces mots l'existence de ce 
que l'on veut démontrer après, et ils ne servent ainsi 
qu'à augmenter la clarté de la pensée, afin de faire 
saisir de suite l'application de ce qui va être prouvé. 
C'est doue une supposition qui ne met point en doute 
l'existence du bie11 et dœ mal, comme on l'a prétendu, 
car cela serait contredit par les expressions qui suivent, 
mais qui admet d'abord comme vrai ce qui n'est dé 
montré qu'àprès, 

Le G.·. M.·., de son côté, est aussi tombé dans de 
pareilles méprises en différens endroits, et la commis 
sion croit pouvoir considérer ce point, comme placé 
au-dessous de toute contestation, en s'en rapportant à 
une comparaison même superficielle, entre les expres 
sions de la commission des cinq, et la réfutation de 
ces expressions par le G.·. M.·. Natio,·. - Cependant. 
le jugement qui vient, en quelque sorte, d'être prononcé 
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par cette Pl.•, du 24 janvier, sur le sublime Grad.•. 
de S.·. P·. R·. CG.·., nous a profondement affligés, 
et 1a commission n'hésiterait pas à s'occuper, avec une 
entière confiance, de la réfutation de ce qui a été avancé 
à ce sujet par le G.•, M.·. Natiq,·., si une telle discus 
sion ne devait pas otre-passer le plan qu'elle s'est tracé. 

Maintenant la commission considérera Jes deux Grad.·. 
projettés de M.·. E·. et de S.·. M.·. E.·. (dans leurs 
relations avec les pièces que le présent rapport a pour 
objet de faire apprécier) sous un double point de vue, 
et elle exposera en conséquence au Chap,·. les principes 
sur lesquels elle hase son opinion , que Jes nouvelles 
sections du Grad. •. de Maît. •. sont, premièr,ment, inu 
tiles et sans but, et, en second. lieu, dangereures, et 
que , si même il y avait une nécessité urgente de faire 
des changemens dans les Grad· existans, les sections 
projettées du Grad,•. de Maît.·, , telles qu'elles sont 
proposées, ne pourraient être admises. 

L'extention projettée du Grad.·. de Maît.·. n'est point 
nécessaire, pour autant qu'elle ne contient que des 
principes déjà enseignés dans les Grad.·. u'App,•., de 
Comp.·. et de Matt.·.; dans tous les cas au moins elle 
est inutile parce que Jes principes, exposés dans ces trois 
Grad.·., ne recoivent que quelques développemens de 
plus dans les nouveaux rituels, tandis qu'un être pen· 
sant et bien organisé pourrait aisément parvenir, par 
ses propres réflexions, à connaître tout ce développe 
ment, quand même le Vén.·. et l'Orat·. ne le lui indi 
queraient pas. Le Grad.·. dApp.·. contient la connais 
sance de soi - même, conséquemment, la connaissance 
de toutes les facultés qui résident dans l'homme, de 
l'étendue et des bornes de la raison, de la liberté et de 
l'égalité de tous les mortels etc., et ainsi cette instruc- 
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tion n'est autre que celle présentée, sous une autre forme, 
dans le Grad.·. de M.·. E,·. et même dans celui de 
M.·.S.·. E.·., car, dès que nous connaissons nos facultés, 
nous savons aussi quels sont les principes suprêmes de 
la pensée de l'homme, nous savons qu'il est un être 
agissant librement, qu'il possède une loi de la raison 
à laquelle il peut éprouver sa volonté etc. Les principes 
de S.·. M.·. E.·. n'étant que la répétition de tout cela, 
sont donc , d'après 1eur propre nature . comme non 
avens. 

Le Comp.·. voit l'application ultérieure de ces prin 
cipes, et il est excité à l'exercice des facultés indiquées. 
Enfin vient le Grad.·. de Maît,•. comme démontrant 

seulement que la nature des facultés de l'homme mène 
à l'immortalité. 

Eh! qu'est-ce que les nouvelles sections de ce Grad,•. 
peuvent à présent contenir de plus? Nous demandons, 
à notre tour; peut-on imaginer pour l'homme des prin 
cipes plus sublimes ? 

( Peut-être paraîtra.~t-il que ces idées seraient aussi 
applicables aux quatre Anc.·. H.·. Grad.·. qu'aux nou 
velles sections du Grad.·. de Matt.·. ! mais la commis 
sion a pensé que les H.•. Grad.·. actuels ne prêchent 
point une doctrine nouvelle , et qu'ils ne font que 
confirmer et rendre plus clairs les principes des Grad.·. 
Symb. •. , développement successif qui, dans les derniers 
temps, et par suite de la nature même des institutions 
de l'ordre, est devenu un besoin réel pour la plupart 
peut-être des Fr.·.-Maç.· .. En d'autres pays, on a eu 
la faiblesse d'en agir de même à l'égard da Grad.·. su 
prême de la R.·. C. •. , et par suite, on sentit le besoin 
de multiplier à l'infini les H.·. Grad. • .. Il est réellement 

4 a8 
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déplorable et malheureux qu'on ait pu à peine réparer, 
par un vain entassement des cérémonies , ce qu'on a 
gâté par sa propre faute dans les temps reculés de l'ordre). 

Mais que résulte-t-il donc des nouvelles sections du 
Grad.·. de Mait.·., sinon tout simplement une répétition 
des principes déjà reconnus et établis et quelques cérémo 
nies inutiles? Rien d'autre sans doute; et la commission 
appelle particulièrement votre attention sur ce point ; ces 
subdivisions sont même en opposition avec la suite des 
idées et avec une saine logique dans laquelle une conclu· 
sion est constamment basée sur une conclusion précédente 
et qui ne prouve jamais après coup ce dont il a déjà été tiré 
des conséquences. Or, on ne peut se former l'idée d'im 
mortalité, sans la liberté qui est nécessairement comme 
un primum verum dans la conformité avec la loi mo 
rale exigée comme indispensable dans la pratique, et de 
laquelle l'immortalité est déduite comme le postulatum 
de la pure raison pratique. L'idée de liberté est même 
si nécessairement et si expressément comprise dans ta 
manière dont nous concevons la volonté qu'il est im 
possible de s'imaginer une volonté sans le caractère de 
liberté. 

Qu'on nous pardonne les abstractions trop spécula 
tives ; mais comme les sections projettées du Grad.·. de 
Mait.·. s'occupent de semblables raisonnemens, il nous 
fallait démontrer que le système pèche même par le 
défaut d'ordre et que ces prétendues sections ne pour 
ront jamais servir de suite ou d'extention au Grad.·. 
de Matt.·. 

La commission croit au surplus devoir faire remar 
quer à cet égard, que les sections projettées du Grad. •. de 
Mait.·. sont en opposition avec les principales intentions 
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de la Fr.·.-Maçon.·.. En effet, les principes de l'ordre 
ne sont-ils pas basés sur une réunion cosmopolite de 
tous ceux qui sont hommes ou veulent devenir dignes 
de ce titre glorieux? Nos principes ne se bornent donc 
point à quelque région particulière, mais ils sont d'ap 
plication dans tous les lieux du monde, non seulement 
par leur nature, mais aussi par la forme sous laquelle 
ils sont proposés. Cette forme qui consiste en allégories 
est le langage général de l'ordre; elle est, en même 
temps, un nouveau lien qui sert de garant de l'harmonie 
de nos intentions en d'autres pays. Mais que devien 
draient donc ces idées cosmopolites quand chaque pro 
vince se formerait une Macon.·. à part, et pourrait 
créer arbitrairement de nouveaux Grad.·.? Nous aurions 
alors une Maçon.·. de France, des Pays-Bas etc. ; mais 
l'ordre aurait cessé d'être le Temp.·. du genre humain 
et ne pourrait plus enseigner sa doctrine cosmopolite; 
pour qu'une société qui se vante d'être à la tête du dé 
eloppement des idées les plus vraies et les plus nécessaires 
aux hommes, ne soit pas congédiée comme inutile, ou 
même comme dangereuse, il faut qu'elle soit animée par 
l'esprit le plus libéral du cosmopolitisme. A défaut de 
cet esprit, une telle société, quelqu'excellente que soit 
son institution, doit être dissoute tôt ou tard, parce 
qu'il n'y a point de proportion entre les forces d'une 
semblable société particulière et celle du genre humain 
réuni; aussi d'après les idées du G·. M·., les principes 
sont-ils de bien plus grande importance que les formes ! 
Et, en général, cette proposition ne trouvera pas de 
contradicteurs ; mais quand nous voulons l'appliquer 
aux idées proposées au nom du G.•. M.·., nous y trou 
vons une difficulté insurmontable contre les sections 
projettées ; car nous le demandons à notre tour ; si 
les principes sont de plus grande importance que les 
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formes, pourquoi faire d'aussi grands changemens dahs 
les dernières et ne pas plutôt faire entrer cette doctrine 
dans les Grad.·, actuels tels qu'ils existent? Selon notre 
avis, cela serait sujet à bien moins de difficultés qu'il 
n'en paraît devoir résulter du projet sous tant de 
rapports, surtout que tous les Maç. •. éclairés et bien 
pensans sont d'accord sur le besoin de faire nombre de 
changemens aux rituels adoptés pour les trois Grad.·. 
Symb.·., et qu'on sait qu'en divers lieux, des propo 
sitions et démarches ont déjà été faites pour y parvenir ! 
ll serait donc possible d'atteindre le même but sans 
exposer l'ordre bien gratuitement aux dangers qui le 
menacent actuellement ! Eh pourquoi ne point con 
server les formes qui existent , dès qu'elles sont propres 
à faciliter la communication des idêes dont il s'agit? 
Pourquoi ne pas faire usage des II'loyens existàns quand 
ils ne sont pas tout-à-fait dépourvus de mérite? il est 
vrai qu'il fut un temps où la Fr.·.-Maçon.·. a devance 
les Lum.•., mais plusieurs soutiennent qu'actuellement 
les Lum.·. pourraient prendre le devant sur la Maçon... 
- Où est donc la loi qui défendrait à l'ordre de se 
conformer à l'esprit du temps et d'ajouter à ses insti 
tutions les idées qui y seraient conformes? L'expérience 
a déjà démontré combien les Grad.·. actuels sont suscep 
tibles de perfectionnement, car les réceptions d'pp.°., 
telles qu'elles se font à présent, ressemblent autant à 
celles d'il y a 5o ans, que les plus grandes Lum. •. de 
nos jonrs ressembleront à celles de la postérité. 

Mais supposé que les principes de M.·. E.·. et de M.·. 
S.·. E.·. soient moins propres à être proposés sous les 
formes existantes. ( et, s'il le fallait, la commission se 
ferait fort de démontrer le contraire), dans ce cas même. 
elle est d'avis que, par la manière dont on vent intro· 
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duire ces principes, l'essence de l'ordre a été méconnue 
de fait. Car, quelle est la raison qui a engagé la Maçon.·. 
à recourir aux mystères et aux allégories? uniquement, 
parce que la vérité se plait à en être couverte quand 
elle combat le préjugé et l'erreur, parce que les em 
blêmes frappant les sens rendent palpables , si l'on 
peut s'exprimer ainsi, les idées les plus abstraites. Mais 
c'est précisément pour ce motif que la doctrine est in 
séparablement liée aux cérémonies, et qu'elle ne peut 
en être isolée, quand ce ne serait que par la seule raison 
que les formes garantissent la généralité des principes, 
et que, sans elles, ceux-ci ne pourraient se maintenir. 
La grande masse des Maç,•. n'est pas encore émancipée 
de l'état de minorité volontaire; ils ne pensent pas en 
core eux-mêmes, mais, pour la plupart, ils sont encore 
esclaves des autorités et des préjugés; ainsi, il aura été 
fait beaucoup pour les Lum. •. , si la foule accepte et 
emploie utilement les résultats des profondes recherches 
des autres ; mais on ne pourra jamais supposer que 
chaque Maç.·. individuellement pesera et approfondira 
les bases philosophiques sur lesquelles repose le principe 
qu'il adoptera. Il peut venir un siècle où la grande 
masse possédera tous les résultats de la. philosophie , de 
la physique, et des recherches les plus difficiles de l'esprit 
humain dans toutes les régions du monde , où la reli 
gion, dans sa simplicité primitive, dégagée de tout orne 
ment sensuel, sera professée par l'universalité des nations! 
mais jamais une nation ne pourra examiner et appro 
fondir elle-même, jamais, elle ne pourra puiser les 
grands principes et les institulions immédiatement à leurs 
sources; elle les recevra toujours des docteurs en sagesse. 

li paraît assez que les plus éclairés des Fr,·.-Maç.·. 
ent toujours partagé ces idées et qu'elles ont constamment 



222 ANNALES 

été l'apanage des réformateurs en matière politique ou 
de religion ; c'est pour ce motif, que l'homme instruit 
apperçut bientôt dans les Grad.·. de la Fr.·.-Maç.·. la 
doctrine la plus sublime de l'humanté, tandis que la 
grande masse des initiés ne put y voir qu'une associa 
tion Frat.·. et une réunion d'amitié. Peu-à-peu, on 
attira son attention sur des vues plus approfondies, on 
lui fit connaître les erreurs qui les lui avaient cachées, et 
bientôt l'homme qui s'était borné à s'annoncer comme 
Fr.·.-Mac.'., pendant des années entières, le devenait 
réellement. Voudrait-on , au contraire, soutenir que le 
moment de la réception constitue celui d' une véritable 
régénération, que l'homme abjure alors les erreurs qu 
résultent de l'autorité, de la superstition, de l'igno 
rance et de l'éducation, malgré que ces erreurs soient 
comme tissues dans son âme, et forment, pour ainsi 
dire, les élémens de toutes ses pensées? Non ! de pareils 
miracles ne peuvent s'opérer que par le temps et par 
des gradations de Lum.·., et jamais le brillant éclat 
du jour ne succédéra , comme par un coup de baguette, 
aux profondes ténèbres de la nuit ! mais, d'un autre 
côté , une transition aussi brusque, loin de faire naître 
une Lum.·. salutaire, aveuglerait au contraire et répan 
drait une obscurité irréparable ! telle est cependant la 
marche que nous remarquons dans les nouvelles sections 
du Grad.·. de Mait.·.! l'homme, ou stupide, ou illetré 
aura tout-à-coup la sagesse d'un philosophe, l'esclave 
de la superstition abjurera toute autorité , sans qu'on 
lui ait fait connaître le néant de ses premières notions! 
Eh! quelle sera donc la suite d'une pareille manière 
d'agir? Tel M.·. E.·. ou S.·. E.·. apprendra à répéter 
comme un perroquet les mots qui se trouvent dans les 
rituels de ces Grad. •. , mais jamais il n'apprendra à les 
comprendre en effet, non , parce que sou entendement 



MAÇONNIQUES. - 1820. 

ne pourrait les concevoir , mais parce que cet entende 
ment obscurci par l'erreur a perdu sa valeur primitive. 
Et si l'on désire avoir la preuve de ce que nous venons 
d'avancer, qu'on parcoure seulement les nouveaux ri 
tuels dans l'esprit d'un protestant orthodoxe, ou d'un 
vrai catholique, c'est-à-dire, avec les idées d'un homme 
inébranlablement attaché à la religion chrétienne , avec 
toutes les erreurs des siècles passés , avec toutes les 
additions de l'autorité et de la superstition! que dira 
cet homme des nouveaux rituels? nous ne voulons point 
soutenir dès à présent qu'il ne pourra les accepter 
car nous reviendrons sur ce point, mais nous les sup 
p0sors, pour un moment, acceptés! Quel monstrueuz 
assemblage n'eu résulte-t-il pas entre la doctrine de 
Luther, de Calvin, de l'église Romaine hors laquelle 
il n'y a pas de salut, et les principes d'une philoso 
phie sévère? à quels chocs, à quelles lacunes cela ne 
donnerait-il pas lieu à chaque pas, à chaque examen 
de principe? les plus fortes contradictions pourront donc 
à présent former un ensemble, et ce qui était aupara 
vant entièrement incompatible pourra désormais s'allier 
avec régularité et harmonie! Nous le demandons avec 
confiance! Un pareil assemblage ne doit-il pas finir par 
perdre complétement tout ce que l'un et l'autre système 
peut avoir de recommandable? quand on s'appelle mu 
tuellement des hérétiques, quand , d'un côté, on s'en 
tient à sa propre raison et qu'on abjure toute autorité, 
tandis que de l'autre , on manifeste le plus profond 
mépris pour cette raison, n'en doit-il pas résulter, chez 
les esprits faibles, un scepticisme absolu et sinon l'incré 
dulité, du moins une froide indifférence? Et si les nu 
veaux rituels pouvaient tout-à-coup remporter la victoire 
sur d'anciennes prétendues erreurs, l'homme serait-il éman 
cipé pour cela? non! il n'aurait fait que changer de 
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chaines, et il répéterait à présent certaines promesses 
ou paroles, d'après l'autorité du G.·. M.·. Natio.·., de 
même qu'il l'a fait précédemment d'après celle du sy 
node de Dordrecht ou du concile de Trente! On fera 
donc en vain des efforts pour propager les Lum..·. , si 
on ne rend pas l'homme à lui-même, si on ne lui en 
seigne pas à penser, si ou ne disperse préalablement les 
erreurs qui obscurcissent son intelligence ! En effet sera 
t-on devenu un être pensant pour ne plus répéter 
aveuglement le, brocards de l'un ou de l'autre ecclé 
siastique, en récitant tout aussi aveuglement les phrases 
de Kant ou de Bayle? Celui qui veut vraiment éclairer 
les autres doit commencer par la forme, en excitant la 
faculté intellectuelle de l'individu. Quand une- fois existe 
cette Lum.. primitive et que l'homme apprend à con- 
naître son mérite, la force de son esprit, son droit et 
son devoir de diriger lui-même son intelligence, en re 
jettant toute croyance aveugle mais alors d'après les prin 
cipes innés de la seule raison , alors, seulement en résulte 
la Lum.·. matérielle, d'elle-même et sans effort. Si l'on 
porte en général un jugement trop peu favorable de la 
moralité des hommes, on s'attache souvent aussi à uhe 
erreur opposée, en jugeant leurs Lum.·. intellectuelles, 
Il est toujours excessivement rare de penser avec inde, 
pendance, et chez la plupart des ,hommes, même chez 
ceux qu'on appelle savans , le caractère dominant est 
de s'en rapporter à autrui. 

La commission soutient donc que l'introduction des 
sections projettées du Grad.·. de Mait.·. serait inutile 
et sans but, parce qu'elle ne peut nullement produire 
une plus grande clarté d'idées, une lumière plus pure, 
en un mot, un perfectionnement de la Fr.·.-Maçon.·., 

Mais ces nouvelles sections sont aussi dangereuses; 
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c'était notre second point principal, et la commission, 
en y passant, considère l'introduction de ces changemensc 
comme nuisible, au suprême degré, pour l'ordre, en 
ce qui regarde son eacistence , son unité et son influence 
sur ses membres. 

L'expérience nous a appris plus d'une fois que les 
Fr,·.-Ma.·. hollandais sont, avec raison, trop attachés 
aux institutions existantes de l'ordre, pour regarder avec 
indifférence l'introduction des nouveaux rituels en rem 
placement de ceux qui servent actuellement d'enveloppe 
à de;- idées chéries. Que Je désir d'un changement , 
le base de la nouveauté en entraînent quelques-uns, 
soit! mais _la meilleure et la plus grande partie restera 
fidèle aux institutions anciennes; les efforts pour intro 
duire les rituels nouvellement projetés de M.·. E.·. et 
de M.·. S.·. E.·., comme une extention du Grad.·. de 
Mait,·. Mac.·. et comme remplaçant les H.·. Grad.·. 
existans, seront vainement tentés auprès des Fr.•.-Maç.•. 
hollandais et surtout auprès des membres nombreux de 
ces H. •. Grad. •. dont nous parlons; car, en considérant 
la composition de la Fr.·.-Maçon.·. en ce pays, on est 
convaincu que la plus grande et la meilleure partie de 
ses membres joignent une éducation soignée et éclairée 
à une aisance indépendante, et que, par cette raison 
même, ils sont peu exposés à l'influence d'autrui. Il 
n'est donc guères probable que es Fr.·,-Mac.·. se lais 
seront ravir ce qui leur est si cher, pour accepter en 
échange les changemens projetés sans réserve, et d'après 
la volonté de quelques autres ! mais quelles seront les 
suites inévitables des efforts dont nous parlons ? rien 
moins qu'un schisme dans l'ordre, des discordes, des 
haines, et la création d'un esprit de parti ! or tout cela 
ne peut aboutir qu'à la mine de l'ordre, pa,ce qu'alors 

4 29 



ANNALES 

ce lien fraternel qui réunit tant de parties sera rompu, 
et que chaque F.·. ne travaillera plus, pour parvenir 
au grand but de la Maçon.·. , dans la direction d'un 
esprit d'unité et de concorde, mais seul , sans l'aide et 
l'influence de tous ses FF·. , il fera sans cesse de 
vains efforts pour atteindre ce grand but qui alors lui 
échappera chaque fois. C'est ainsi que cette tentative 
d'introduire de prétendus changemens et additions fera 
naître un schisme, là même où l'unité est le premier 
principe, et engendrera la discorde , la haine et l'esprit de 
parti, là où l'amitié et l'amour fraternel devaient avoir 
placé leur trône à perpétuité. 

Sous un autre rapport encore, eette extentionldu 
Grad.·. de Mait.·. a paru à votre commission être 
dangereuse et nuisible à l'ordre, comme le privant de 
ce caractère respectable d'ancienneté et de dignité qui a 
une si heureuse influence sur tous ses membres, mais 
qui une fois perdu ne pourrait renaître que bien diffici 
lement. Ne sera-t-il donc pas bien dangereux d'anéantir 
tout-à-coup cette influence bienfaisante et de la remplacer 
par des choses dont le mérite est contesté ou tout au 
moins révoqué en doute? La commission, se faisant fort 
de démontrer en temps l'impossibilité de ce remplace 
ment, se borne, pour le moment, à déclarer son opinion 
que les changemens projettés ne pourront balancer, dans 
les intérêts de l'ordre, la perte de cette influence sur 
tous ses membres, perte qui résulterait inévitablement 
de leur introduction subite. Eh ! quelle estime et quel 
respect peut-on avoir pour des institutions qu'un jour 
a vu naître et qui peuvent être remplacées par d'autres 
à la première succession d'un G.·. M.·. Natio.·. ?2 Se 
départira-t-on si facilement des sentimens qu'on a conçus 
pour des institutions dont l'origine se perd dans la nit 
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des siècles, pour les transporter sur celles qui viennent 
d'être projetées et cela au moment même qu'elles seraient 
mises en pratique? cela n'est nullement probable. La 
commission n'hésite donc point à conclure qu'elle con 
sidère l'introduction de cette extention du Grad.·. de 
Maît. •. comme menaçant l'ordre d'un grand danger de 
dissolution, comme l'éloignant de son but, comme pri 
vant ses membres d'un appui qu'elle ne remplace point, 
comme arrachant la Fr.·.-Maçon.·. des Pays-Bas de ce 
faisceau salutaire qui réunit dans un seul ensemble Je 
genre humain entier, sans égard au langage, aux nations, 
ni aux individus! 

il a paru en outre à votre commIsson dangereux, 
comme contraire au véritable esprit de l'ordre, qu'une 
religion naturelle soit prêchée dans les nouvelles sections 
du Grad.·. de Mait.·., selon certains principes qui y 
sont proclamés. La liberté de la pensée n'est-elle pas 
ce qui caractérise éminemment la Fr.·.-Maçon.·. qui, 
en respectant ce droit inné de l'homme , laisse toute 
latitude à chacun de ses membres de conformer les 
préceptes de sa croyance religieuse avec ceux de l'ordre, 
comme il Je veut et autant qu'il le veut, et de s'en 
former ainsi une règle de conduite adoptée à son ca 
ractère, aux circonstances , à ses besoins particuliers , 
mais toujours subordonnée à l'utilité et au bien être de 
ses FF.·. et de lui-même, et à. la gloire du G.·. Archit.·. ? 
Les préceptes de l'ordre doivent servir principalement 
à éclairer la manière de penser de ses membres sur des 
objets de cette nature et de cette importance, à donner 
les moyens de combattre l'ignorance et la superstition , 
les haines et l'esprit de secte , et à garantir le genre 
humain contre les influences et les opérations de ces 
fidèles accessoires et compagnons de tout fanatisme reli-. 
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gieux; mis faire mne secte de l'ordre même , en enseig 
naut à ses membres quelque doctrine particulière, c'est 
attaquer cet ordre dans ses fondemens, ou plutôt, le 
faire écrouler entièrement! 

Il a aussi paru à la commission q'il règne un ton 
impératif dans ces rituels et qu'il y est e,cigé une sorte 
de profession de foi sur des matières à l'égard desquelles 
la pensée doit être parfaitement libre ; ceci est bien 
contraire au véritable esprit de l'ordre dont la tendance 
est de faire penser ses membres par eux-mêmes et non 
d'en faire de serviles partisans de l'opinion d'autrui. 
En effet, le genre humain ne sera point émancipé de 
sa minorité volontaire par la vertu seule-de ces belles pa 
roles, philosophie, morale, lumières ! aussi long-temps 
que ces choses mêmes ne seront point impri.woes dans 
les âmes, la grande masse des FF.•, Maç.·. ne gagnera 
rien à ces changemaens de sons et répétera ces mots, 
de même qu'elle répétait autrefois ceux du cathécisme. 
La plupart des hommes ressemblent aua enfans chez 
qui la raison dort et qui ne connaissent point lenr droit 
de cité dans le monde moral ; ce sont en réalité de 
véritables enfans qui , habitués dès leur enfance , à 
être portés sur les bras, croient ne pouvoir marcher 
eux-mêmes. Pour être utile à ces 1:nfans gâtés, il ne 
faut pas les mettre à terre sur le sommet du mont escarpé 
des idées; car alors, éblouis par le grand tour et la 
hanter de la montagne, ils devront nécessairement se 
rejetter dans les bras de leurs porteurs et se remettre 
précipitamment dans les lisières à peine abandonnées. 
Le mot Lum.·. suppose qu'on pense, ou qu'on se fasse 
ses idées soi-même! or, aussi long·temps que l'homme, 
quoiqu'appellé par la nature et par sa propre raison à 
une liberté indépendante de pensée et de jugement. sera 
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trop paresseux ou trop timide pour vouloir ou pour 
oser être libre, le mot Lum• doit être pour hi un 
simple so. Ce oe sera qu'à la lueur br.illanœ de aotre 
propre r.aison que le palais magique de la superstition 
et du fanatisme devra enfin disparaître entièrement, et 
que les grands objets d'intérêt général de l'humanité 
devront enfin présenter à l'cil éclairé un aspect bien 
différent de celui qu'oat inventé l'ambition. ou l'impos 
ture, l'égoisme ou la stupidité, et que des caalitions 
visibles et invisibles tachent de défendre contre l'esprit 
du siècle, Mais les propagateurs de la superstition dans 
se0 diverses ra1-»ificatioos, incapables -de lutter oontre 
les Lum,•, actuelles de notre époque, peuvent fort bien, 
afin de coutrecarrer la destination fiale du genre hu 
main, avoir pris de nouveaux vêtemens et -vouloir as· 
:tucieusement aveugler, au moyen du prestige de quelques 
.rayons de Lum.·. en apparence éblouissans, pour faire 
ensuite résulter des ténèbres plus épaisses de ce prétendu 
éclat. Les Lum.•, se perdront alors d'elles-mêmes, et on 
sera peut-être réduit à demander : si le sel perd sa 
force avec quoi le salera+on? 

Quoique la commi,<;sion se prononoe formellement 
contre l'introduction des p,rinoipes nouv-ellement proje 
tés pour les ser.tions du Grad.·. de Maît.·. , -eomme 
remplaçant les auciens H.·. Grad.·., et quoiqu'elle pré 
fère oonserver ce qui existe, elle déclare néanmoins être 
très-éloignée de vouloir défendre les rit«els de ces H.·. 
Grad.·. en leur entier ; elle reconnaît au contraire 
qu'ils ont besoin d'améliorations , ainsi que plusieurs 
Maç.·. ont témoigné souvent le dés.irer. Mais elle sent 
aussi tout le poids de cette puissante considération , que 
ces amélioratiens ne doivent se faire qu'avec une ,grande 
prudence, sans exposer l'ordre à un schisme et même 
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à sa dissolution et sans choquer les opinions des autres ; 
car il est contraire aux principes et à l'essence de cet 
ordre, que des membres particuliers, simples individus, 
fut-ce même d'après leur intime conviction, insistent 
sur des changemens qu'ils veulent faire passer pour les 
améliorations désirées, sans croire nécessaire l'assenti 
ment et la coopération des autres. N'est-il pas infiniment 
préférable et conforme à l'esprit de l'ordre de tacher 
de parvenir au même but en évitant peu-à-peu tout ce 
qui donne généralement ombrage? en écartant tout ce 
qui a cessé de convenir? en introduisant, en échange, 
des améliorations réelles et universellement désirées, et 
en les établissant avec prudence , plutôt que d'abolir 
tout-à-coup et d'exposer au mépris ce qui n'a besoin 
que d'améliorations, sans être entièrement condamnable, 
et de vouloir le remplacer par des institutions nouvelles 
dont le mérite est contesté et qui , dans aucun cas , ne 
pourraient compenser ce qui serait perdu? 

La commission s'attachant spécialement, à. cet égard, 
au Subl.·. Grad.·. de S.·. P.·, R.·. C.·., comme étant 
celui au rituel duquel le G.·. M.·. Natio.'. trouve tant 
à reprendre, le croit au-dessus de toute contestation. 
L'homme, dans ce Grad.·., comme dans tous les Grad.·. 
de la Fr.·.-Maçon.·., voit qu'il lui faut quelque chose 
rie plus que de simples spéculations et qu'il a besoin 
d'un guide quelconque. Voilà ce que le Fr.·.-Maç.·. y 
irouve représenté dans l'exemple Subl.·. de J .... de N.... 
comme l'idéal de la perfection humaine. Le Fr.·.-Maç.·., 
dans un Chap.·. éclairé et bien dirigé, est poussé et 
excité à imiter , à réaliser, pour ainsi dire, cette per 
.fection ide'ale; car c'est là l'unique tendance des Tra-v.·. 
et des cérémonies. Aussi quel Maç.·. pourrait prononcer 
sans enthousiasme le nom de J.... ne fut-ce uniquement 
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que parce qu'il a accordé au genre humain l'inappréciable 
bienfait de lui présenter l'idée de DIEU sous l'image d'un 
père, et comme l'être le plus adorable! idée qui ne 
saurait être comprise par un esprit léger et mondain ! 

Mais la commission pense au surplus que les rituels 
de M.·. E.·. et de M.·.S.·. E.·., tels qu'ils sont rédigés, 
comme extentions du Grad.·. de Mait.·. ne peuvent 
étre acceptés. Dans l'examen qu'elle en a fait, elle s'est 
surtout attachée aux questions qui sont faites aux ré 
cipiendaires dans ces deux prétendues sections, attendu 
que ces questions peuvent être censées en contenir les 
principaux élémens ; elle a trouvé, dans quelques-unes 
de ces questions, des préceptes appartenant am: Grad. •. 
d'App.·., de Comp.:·. et de Mait.·. Maç.·., répétition 
qui, ainsi que nous l'avons amplement déduit ci-dessus, 
prouve assez combien ces additions sont inutiles; mais 
en revanche , dans d'autres de ces questions , elle a 
apperçnu des idées diamétralement opposées à l'esprit de 
la Fr.·.-Maçon.'.; c'est ainsi que la seconde question 
du rituel de M.·. E.·. enseigne que le but de la société 
n'est pas le même pour tous les hommes, tandis que la 
voix de la raison dit hautement que le but de la réunion 
des hommes en société est bien certainement le même 
pour tous , savoir : d'obtenir en échange de charges, 
peines, devoirs et privations mutuelles, aide, protec 
tions , secours et jouissances réciproques. Le simple 
bourgeois vivrait-il donc en société avec un autre but 
que le prince? l'artisan avec un autre but que le rentier? 
Voilà cependant ce qui est clairement enseigné dans le 
rituel de M.·. E.·.! Le Fr.·.-Maç.·. ne peut appercevoir 
dans la réunion sociale qu'un moyen et nullement un 
but s que chaque F.·. trouve ce but en soi-méme , c'est 
là le principe le plus grand et le plus noble du plus 



Subl·. patriotisme , du patriotisme de l'humanité! 
Ah! plut au Tout - Puissant que ce but fut connu et 
senti par l'homme qui habit sous le chaume, comme 
par l'homme qui siége sut un trône ! que ce dernier 
surtout se connut soi-méme et chacun des individus 
confiés à ses soins! qu'il sût les apprécier et les reconnaître 
comme étant tonus également destinés à un bonheur rai 
sormable, mornl et relatif, et qu'il respectât en soi-même 
et en tous la dignité innée de l'homme! dignité trop 
sacrée et trop relevée pour qu'un mortel soit réduit à 
devenir un sabre ou un fusil organisé, et à être trans 
formé en un instrument ou arme cruelle de l'ambitieux 
et de l'usurpateur! 

La quatrième question du même rituel a aussi paru 
trop importante à votre commission pour être passée 
sou& silence. On demande , dans cette question , au can 
didat M.·. E.·. son opinion sur un sujet d'une nature 
tellement délicate, qu'à notre avis, il n'est permis à aucun 
homme , à moins de blesser la liberté de la pensée de 
son semblable, de lai prescrire ou d'exiger de lui une 
profession de foi à cet égard. C'est ce qui a lieu cependant, 
au moyen de cette question; car si le récipiendaire n'y 
répond pas dans le sens requis, il ne peut devenir M.·. 
E.·.! On y prêche donc encore uné certaine doctrine 
sur des matières qui sont du domaine de la libre pensée 
de chaqne individu! nous demandons alors s'il ne sera 
pas choquant, pour celui qui professe une croyance 
religieuse quelconque, d'entendre proclamer des prin 
cipes tellement opposés à toutes ses notions antérieures, 
qu'd se verra forcé' d'opter éntre f'alternative de rester 
fidèle à sa croyance, ou d'adopter elle des M.·. E.·.? 
Ainsi aùctrn homme, prm'essant l'une des croyances 
chrétiennes, ne peut, à moins d'abjurer cette croyance, 



au moment même de sa réception, devenir M.·. E.'., 
parce qu'assurément il n'en· est aucune qui n'enseigne, 
quoiqu'avec des modifications particulières, que Dieu ne 
fasse bien certainement un jour une grande différence, 
entre les diflérentes mapières -dont il aura été servi et 
adoré ! 

La commission demande à présent si. une telle doc 
trine qui ex-pose l'ordre à ne devenir qu'une simple 
secte, au lieu d'une institut.on uni-verseHe et cosmopolite, 
n'est pas aussi dangereuse qu'inutile? 

La sixième question a aussi fixé l'attention de la tom 
mission et lui a paru inutile, sans but et dangereuse 
Faire un article de foi de l'obéissance à l'autorité légi 
time, c'est manquer le but qu'on semble avoir en vue, 
parce que chaque Fr.·.-Maç,•. a déjà fait un tel serment 
lors de son initiation, tant pour rassurer l'autorité 
politique de la société civile , sur les intentions de 
l'ordre, et en donner des garanties ( puisqu'en tous cas, 
la qualité de bon citoyen est indispensable pour de 
venir Fr.·.-Maç.·.) que pour assurer à l'ordre même 
fa protection de la première. La Fr.·.-Maçon,·. étant 
une institution cosmopolite n'a point d'autres rapports 
avec l'administration de la sociétè, et, par conséquent, 
la répétition expresse dans ce Grad.·. de ce précepte 
d'obéissance peut, à juste titre, inspirer à celui qui 
désire l'obtenir, du mécontentement, de la défiance et 
des doutes sur les intentions des M.·. E.·.. Ne serait-ce 
donc pas aussi un danger pour l'ordre de lier ainsi 
ses membres à une croyance que chacun d'eux peut 
adapter à sa façon de penser particulière, puisque l'in 
terprétation des termes de cette sorte de promesse résulte 
du plus ou du moins de rectitude de son jugement et 
de l'acception qu'il leur donne ? tout ne va-t-il pas 
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dépendre ici de la définition des mots'! Qu'entend-on par 
légitime? et quelle est donc l'autorité légitime? la pro 
messe de fidélité à une autorité légitime , exigée de 
l'App. •. lors de sa réception, répond au but, puisqu'elle 
lui fait connaître le point élevé où se place le vrai Fr.·. 
Mac.·. ; une telle promesse n'ôte rien aux devoirs du 
Prof.·. dans la société ordinaire, au contraire elle rap 
pelle à ce même Prof.·. initié qu'il est et qu'il reste 
citoyen, et qu'il ne doit jamais oublier que, comme 
tel, il a contracté de plus anciennes obligations et qu'il 
a d'autres devoirs à remplir. On lui offre le cosmopo 
litisne en sa qualité de Fr.·.-Maç.·., parce qu'on a 
reconnu en lui une bonne conduite morale et civile, 
sous laquelle sans doute est comprise la fidélité à l'au 
torité légitime. Mais la commission considère la répéti 
tion de cette promesse au Grad.·. de M.·. E.·. comme 
inconséquente et contraire à l'économie générale de 
l'esprit de l'ordre qui défend d'enchaîner sur ce sujet 
la pensée de ses membres dans leurs relations Maçon.·. ! 
La liberté la plus entière est encore ici le premier 
principe de l'ordre, et l'on ne peut, par conséquent, 
envisager cette intempestive répétition que comme un 
ingrédient hétérogène et comme une plante parasite sur 
l'arbre de la Fr.·.-Maçon.·., qui prive les feuilles et les 
fruits de celui-ci des sucs qui leur étaient destinés et qui 
l'empêche ainsi d'être un rafraîchissement et une no 
riture pour le genre humain! Selon l'opinion du G.·. 
M.·. Natio.·. lui-même , la politique est étrangère à 
l'ordre! que l'on s'abstienne donc de tout ce qui peut 
ou doit peut-être conduire, même indirectement, à des 
discussions ou à des intérêts politiques quelconques ! 

Tout ceci posé , la commission n'hésite nullement 
à déclarer hautement son opinion sur l'extention du 
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Grad.·. de M.·. Mac.·. et de la considérer ro. comme 
inutile, en tant que les principes qu'elle re,iferme sont 
déjà compris dans d'autres Grad.·. ezistans; 2%. 

comme inadmissible, dangereuse pour l'ordre et contraire 
à son esprit, en tant qu'elle contient des préceptes 
dont ta manifestation ne peut être approuwée , ni 
par la raison J ni par l'intérêt général de la société, 
ni par celui de l'humanité. 

Au point où se trouvent maintenant réduits les S.·. 
P.·. de la R.·. G.·., il est certain que chacun d'eux 
doit décider pour lui-même _et déterminer dans sa con 
science et, d'après les Lum.·. de sa propre raison, s'il 
dépend de lui , non seulement de se dégager de pro 
messes solennelles et d'obligations contractées avec pleine 
liberté, mais encore de se prêter à une attaque non 
équivoque contre ces mêmes promesses et obligations ! 
La résolution collective d'un Chap.·, ne pourrait sans 
doute être , sur un tel objet , obligatoire pour chaque 
S.·. P.·. R.·. C.·. individuellement. La commission, 
sans prendre aucune autre conclusion, se borne donc 
à proposer de soumettre ces observations aux réflexions 
et méditations de chacun des membres du Chap.·., elle 
n'a fait qu'annoter les principaux points, mais elle sera 
toujours prête à répondre à la confiance honorable de 
ses FF.·. membres de ce R.·. et Vén.·. Chap.·., en 
leur communiquant tous les développem,ens ultérieurs 
qu'ils pourraient désirer. 

Suivent les signatures des cinq commissaires , ainsi 
que la décision du Chap.. de faire imprimer et dis 
tribuer, ce qui eut lieu , d'après la résolution du 
Chap.·. conforme aux conclusions du rapport, au 
moyen de la circulaire <},'envoi portant date du len 
emain 1o mars 182o. 
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18 }fors. - Date cle fa réponse d'un autre 
Chap.·. des Prov.·. Septen.·. au même écrit 
du G.·. M.·. Natio.·.; quoique moins déve 
loppée, mais non moins hardie que le factum 
précédent , nous l'inséro:ns encore pour com 
pléter la matière. 

PIÈCE Ne. CXXIX. 
Re'ponse du Chap.·. des Grad.·. Sup.·., Concordia rea 
parvae crescunt (Vulgo Eendragt) Val.·. de Rotter 
dam, à la circulaire du G.·. M.·. du 24 janvier 
1820, pièce e. 125. 

Du 18 mars 1820. 

TRADUCTION DU HOLLANDAIS. 

Le Chp.·. des Grad.·. Sup.·. Concordia res parve 
crescunt (Vulgo Eendragt) à Rotterdam. 

Au T.. IL.·. G,·. M.·. NT1o.·. DE L'On.'. DEs 

Fn.·.-Mç.'. DANS LEs PAYs-Bs. 

Notre président le F.·. Van Hees a reç_u en temps, 
trois exemplaires de certaine pièce datée du 24 janvier 
dernier tendante à réfuter le rapport de la commission 
nommée au dernier G.·. Chap.·. le 31 mai 181g, (V.·. 
cette date} à la suite de laquelle pièce étaient imprimés 
de nouve'lu les rituels des deux nouveaux Grad.·. 
nommés M.·. E.·. et M.·. S.·. E.·., amsi que la 
Pl.·. d'envoi par laquelle vous demandez que ces trois 
exemplaires soieut communiqués à tous les membres 
R. •. C. •. du Cha p.·. , et que celui sur lequel sont écrits 
ces mots : br. par, vous soit renvoyé, après qne les 
FF. •. qui en auront pris lecture, l'auront signé. 
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Nous commençons par vous assurer, foi d'hommes 
d'honneur, qu'il a été donné à tous les membres du 
Chap.·. revêtus du Grad.·. de R.·. C.·., non seulement 
lecture entière de ces pièces, mais encore que notre pré 
sident leur a laissé un temps suffisant pour les examiner. 

Cependant nous croyons de notre d voir de vous dé 
clarer , avec la plus grande franchise, que nous avons eu 
quelque scrupule de signer un de ces trois exemplaires, 
parce que , quelqu'insignifiants que soient ces mots : 
lu par:, quelque soit le respect que nous vous portons 
personnellement, quelque soit notre sincère attachement 
pour vous comme fils de notre roi chéri et vénéré, 
nous ne pouvons et n'osons, comme Fr.·.-Maç.·. et 
revêtus des Grad.•, Sup.·. , nous reconnaître aucune 
qualité, ni compétence pour coopérer de cette manière, 
à anéantir les H·. Grad.·., et pour aider ainsi, ne 
fut-ce qu'indirectement , à propager des sentimens et des 
idées qui, d'après votre opinion même, sont incompati 
bles avec les sentimens de S.·. P.. R.·. C·. auxquels 
nous continuons d'attacher un grand prix, sentimens 
que nous ne voulons, ni développer, ni défendre ici, 
mais que nous espérons bien de pouvoir justifier au 
G.·. Chap.·. qui doit, au moins, siéger encore une 
fois le second jour de pentecôte prochain. 

Nous prévoyons avec crainte un schisme dans l'ordre, 
mais nous n'éprouvons aucun effroi humain de mériter 
quelques reproches à cet égard , quand nous considérons, 
que, fidèles à notre promesse sacrée, nous ne cherchons 
point de nouveautés, mais ne désirons que d'être main 
tenus dans la pratique tranquille de nos usages et de 
nos mystères qui, au surplus, nous a été garantis 
par les statuts générauz et fondamentauzc de l'ordre 
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adoptés et décretés en 1817, pour les Pays-Bas et 
proclamés l'année suivante par vous-même. 

En vous retournant donc l'exemplaire redemandé, nous 
avons la Fav.·. de vous S.·. par l'Un.•, des N.·. S.•, etc. 

Signé par l'Aministration entière du Chap.·. 

Rotterdam ce 18 mars 1820. 

20 Mars. - Circulaire du G.•, M.·. Natio.•, 
à tous les Chap,•. des Prov.·. Septen.·. con 
cernant le système des M.·. S.·. E. •. et faisant 
suite à son écrit du 24 janvier précédent , 
No. 125. En voici la tenenr : 

PIÈCE Ne. CXXX. 
Circulaire du G.·. M.·. Natio.•. à tous les Chap,•, 

des Prov.·. Septen.·. 

Du 2o mars 1820. 

TRADUCTION DU HOLLANDAIS, 

FRÉDÉRIC PRINCE DES P.ns-B..i.s uc., A Tous LES 

FF.·. S.·. P.·. R.·. C.·. APPARTENANT AU T.·. R.·. 
CP.• DIT • • • • . SIÉGE.A:NT A u V .AL.·. DE • • • • . 

TT.·. ILL·. FF.-. 

Vous qui lirez la présente aurez sans doute lu aussi 
ma circulaire du 2{ janvier dernier (pièce No. 125) 
que j'ai tracée pour vous et dans laquelle vous vous 
rappelerez que j'ai dit à la page 78. 

« Après que je vous aurai donné le temps nécessaire 
11 pour lire la présente pièce ave.c toute l'attention pos- 
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» sible, je vous enverrai une autre Pl.·. sur laquelle 
» je vous inviterai de signer. Elle sera conçue de telle 
» manière que, par là , votre conviction me sera suf 
" fisamment connue, car il faut qu'il soit enfin décidé 
» qui, des S.·. P.·. R.·. G.·.sont devevus M.·.S.·. E.·. 
11 et qui d'entre-eux restent S.·. P.·. R.·. C.·.! » 

Dans cette pièce du 24 janvier dernier, j'ai tout dit; si 
cela ne peut vous convaincre, le peu que je pourrais 
ajouter dans la présente, le pourrait encore moins, et 
c'est le motif pour lequel je m'abstiens d'employer ici 
aucun moyen de déterminer votre conviction. 

Vous verrez ci-après comment je désire que vous 
signiez la présente. J'invite votre président à me la re 
tourner dans la quinzaine de la réception. 

J'ai l'avantage de me dire avec les sentimens les plus 
Frat·. 

Votre F.·. 

Signé FRÉDÉRIC, Prince des Pays-Bas. 

Nous soussignés, déclarons par 
la présente que, par conviction, 
nous nous sommes décidés à res 
ter 8.·. P.·.R.·.C.-. 

Nous soussignés, déclarons par 
la présente que , par conviction, 
nous nous sommes décidés à de 
venir S.·. M.·. E·. Fr.·.-Mag.'. 
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On remarqua que cette pièce prouvait enfin 
évidemment que le G.·. M.·. tranchait la 
question principale , qu'il ne s'agissait pas 
de créer un rite de plus pour les H.·. Grad. •. , 
mais hien d'en substituer un nouveau à tous 
les anciens; car , sans cela , l'alternative ci 
dessus était sans objet. On conçoit aisément 
que cette circulaire qui forçait des déclara 
tions définitives eut pour résultat les adhésions 
nouvelles de plusieurs R. •. C.·. qui, jasques 
là, avaient balancé, et que la perséverance de 
l'IU.·. G.·. M.·. ne pouvait manquer de ral 
lier à lui tous les esprits justes et sages des 
Mag.·. des H.·. Grad.·., peu effrayés dela 
qualification d'élus de l'arbre que leur pro 
diguaient alors leurs adversaires. Au total, 
cette nouvelle manifestation franche et for 
melle du G.·. M.·. porta aux Chap.·. du Nord 
et aux Anc.·. H.·. Grad. •. un coup sensible 
et fit faire un pas de géant à la réforme. 

3 Mars. - Fête de famille célébrée avec 
pompe par la Resp.·. L·. IEsp,·., Or.·. de 
Bruxelles, à l'occasion de plusieurs événemens 
et anniversaires qui l'intéressaient , et , surtout, 
pour solenniser la soixante année de Maçon.·. 
d'un de ses FF.·., nestor des Maç.·. belges 
et peut-être des Maç.·. de l'univers. Nous 
croyons devoir insérer ici le discours du F. •· 
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Orat.·. comme pouvant donner une idée de 
cette belle fête et de ses divers objets. Nous le 
faisons suivre de quelques couplets qui furent 
chantés pendant les Tra.·. du Banq.·. 

PIÈCE Ne. CXXXI. 
Discours d F.·. De Wargy Orat.·., à la fête de 
famille célébrée par la R·. L.·. lEsp.·., Or.·. 
de Bruzelles, le 23 mars 12o, et couplets chantés 
à la wéme fte. 

VR.·. Ma&r.·., FF.·. rer. ET me. Su.., ILL.·. 
FF.·. ETRANGERS Er Vs1T.·., 

M FF.·., 

Nous sommes aujourd'hui réunis en fête de famille 
consacrée particulièrement à la L.·. dans le sein de 
laquelle des l\faç.•. se sont rassemblés ; on ne pourra 
donc s'étonner, ( et je parle ici principalement à nos 
chers FF.-. Visit.·.), on ne pourra donc s'étonner, 
dis-je, si , dans le discours que les devoirs de mes 
fonctions m'imposent de vous adressser encore , il est 
souvent question des intérêts de l'Esp.·., de ses senti 
mens, de son allégresse et surtout de son attachement 
pour quelques-uns de ses membres, vieux Maç.·. qui, 
depuis long-temps, se sont creés des titres particuliers à 
l'estime et à fa reconnaissance de leurs FF.·. 

Cette fête , a donc divers objets; elle est destinée à 
consacrer plusieurs souvenirs , à rappeller plusieurs 
époques, à nous acquitter de plusieurs dettes contrac 
tées par la gratitude, l'affection et l'amitié. 

D'abord, mes RF·., celui que nous avons choisi 
4 3 
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pour diriger nos Trav.·. et ponr nous guider dans les 
voies saines et pures de la JVIaçori,•, sous fa direction 
suprême de notre Ill.·. Vé.·. Tital.·. Le Prince royal, 
a été écarté long-temps de notre Temp. •. par une lon 
gue et douloureuse incommodité. C'est a-ujourd'hui la 
première fois qu'il revient reprendre son Mail.·. sous 
lequel nous avons contracté l'habitude de travailler; 
ce jour est heureux pour nous puisque nous pouvons 
féliciter notre Vén,·. âdj.·. ile sa guérison et lui té 
moigner tous les sentimens d'amitié et d'attachement 
que nous lui avons voués depuis long-temps. Nous avons 
donc, en premier lieu, consacré cette fête à l'allégresse 
que nous inspire le rétablissement de notre R.·. et Vén.·. 
F. •. Honnore. 

La R.·. L.·. de l'Esp.·. n'a jamais élevé la prétention 
d'aspirer à une plus grande affectation de rigidité ou 
de zèle Macon.. qu'aucune de ses soeurs ; elle n'est point 
classée parmi les anciennes LL.·. du royaume, ne pré 
tend à aucun privilége particulier et se renferme mo• 
destement dans les droits que lui donne son rang d'an 
cienneté, le rite qu'elle professe et le nombre de ses 
ouvriers. Cependant, mes FF.•., ne nous -cllissimulons 
pas qu'il a plu au G.·. Archit.·. des mondes de lui 
accorder quelques-unes de ses Fav.·. les plus particu 
lières et les plus signal&es ! C'est dans son sein qu'um 
prince chéri de sa patrie et héritier du trône a vu la 
Lum.·.! c'est lui qui en est le chef titlaire perpétuel ! 
elle est la première L.·. Mérid.·. à laquelle son Ill.·. 
F.·., régulateur suprême et G.·. M.·. de la Macon.·. 
des Pays-Bas, ait dema,ndé et obtenu l'affiliatjon ! c'est 
son enceinte enfin qui a été choisie pour l'installation 
de la G.·. L.·. d'Adm0n, •• Mérid.·. et pour le local de 
«es séances pendant au moins nef années! {es Fav,·, 
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FF.·. de l'Esp.·., nous savons les apprécier vivement; 
elles ont amené divers événemens et des circonstances 
particertières à notre Atel.· ; il avait fleuri, pendant J 5 
ans, sous l'égide et à l'abri de ses règlemens primitifs ; 
mais il a fallu enfin les modifier et les réformer. Pen 
dant près de huit mois votre commission spéciale s'en 
est occupée sans relâche, avec zèle et mûre délibération; 
elle les a soumis à votre libre approbation ; vous les 
avez sanctionnés et ils sont en vigueur depuis le premiet 
jour de ce mois. Oette époque a paru digne d'être' con 
servée, et, en second dieu , nous avons consacré cette 
fête aux remercimens que nous devons à notre commis 
sion et à la vénération religieuse que nous portons .aux 
statuts antiques et fondamentaux de la Maçon.·. spécia 
lement respectés et rappelés dans nos nouveaux règle 
mens. (V.·. ci-dessus pièce No. 127, page 154). 

Remarquons ici, mes FF.·., que de tout temps, les 
hommes isolés ou réunis ont solennisé le retour des 
époques mémorables qui avaient signalé quelque grand 
événement pour eux ou leurs ancêtres. 25, 50 ou 100 

années écoulées semblent offrir à l'imagination ce qu'à 
de plus frappant l'événement dont on se rappelle la 
grandeur, l'importance et dont on ressent encore l'in 
fluence ou les effets. De moindres intervalles écoulés 
présentent aussi l'occasioa d'un souvenir et d'U'll rap· 
proche ment, et , n'en doutons point, mes FF. •. , c'est 
là l'origine et la véritable source de la fête des anni 
versaires. Je ne vous rappellerai point à ce sujet d'illus 
tres exemples et de remarquables souvenirs ; mais je 
vous dirai que notre réunion de ce jour est surtout cou 
sacrée à fète1· plusieurs anniversaires dont je vais vous 
entretenir. 

Le a8 da mois écoulé , dernier jour de l'année Maçon.'. 
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commencé sa 24me, année ; c'est le chef suprême de la. 
Maçon.·. du royaume; jeune encore il a déjà donné 
des preuves nombreuses de son attachement à l'ordre, 
de son zèle pour sa splendeur et sa prospérité. Saisissons 
cette occasion pour le féliciter et pour adresser au Très 
Haut les souhaits les plus sincères pour son bonheur et 
pour sa gloire. Cette fête, mes FF.·., est doue consa 
crée, ,en troisième lieu, au respect que nous portons 
à notre Sérén'. G.·. MM.·. et aux voeux que nous for 
mons pour sa persévérance dans les antiques et simples 
doctrines de la Maçon.·. 

A dater de l'époque du 1{me. jour de ce mois, trois 
années se sont rapidement écoulées depuis qu'un événe 
ment extraordinaire et inouï dans les fastes de la Maçon.·. 
des Pays-Bas a signalé la Fa.·. insigne que le G.·. 
Archit.·. de lUn.·. s'est pla à accorder à la R.·. L.·. 
de l'Es.·.- Le 1 mars 81), jour glorieux et digne de 
mémoire, S. A. R. le Prince d'Orange a été reçu Maç.·. 
an sein de cette L.·.! Rappeler simplement un tel fait, 
c'est en dire toute l'importance, en faire sentir tout le 
prix, en indiquer toutes les immenses conséquences , 
non-seulement pour cette L.·., mais aussi pour toute 
la Maçon.·., tant pour le présent que pour l'avenir! 
Nous l'avons nommé, cet Hl}.·. F.·., notre Ven.·. Til.·. 
perpétuel. Nous connaissons son attachement de prédi 
lection pour la L.·. qu'il a volontairement choisie • et 
pour les FF.·. qui en font partie, affection dont il ne 
cesse de donner des marques dans chaque occasion. Je 
m'abstiendrai donc de tout commentaire•sur le bonheur 
particulier à la L.·. à laquelle je suis attaché et que 
nous devons regarder comme un bienfait émané du ciel. 
Mais pouvons-nous ne pas lui en rendre grâces! Com- 
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ment, dans cette réunion , ne pas nous rappeller celles 
où l'aimable et chère présence de notre Vén.·. Titul.·. 
ajoute. tant d'éclat, de plaisir et de joie à nos innocens 
et paisibles Trav.·. ! Nous avons donc cru, mes FF.·., 
devoir consacrer ce jour, en quatrième lieu, au bon 
heur, aux souvenirs et à fêter le troisième anniversaire 
de l'initiation Maçon,·. du T.·. C.·., T.·. Ill·. et T.-. 
Vén,•. F.·. Guillaume Prince d'Orange. 

Après-demain o5ma·, jour de ce mois de mars, mois 
remarquable dans les fastes de la L.·. de l'Esp.·., après 
demain il y aura r5 années révolues, depuis que les 
fondemens d'un nouveau Temp.·. Maçon.·. ont été jetés 
dans cet Or.·. de Bruxelles par sept Maç, ·, réguliers , 
zélés et distingués. Cet Atel.·. naissant, qui fut bientôt 
après installé, prit le titre de l' E sp. •. ; deux de ses fon 
dateurs les FF,·. Cardon et Honnorez sont ici présens. 
Je viens d'avoir eu occasion de dire que des faveurs sin 
gulières ont été, dans la suite, départies à cette R.·. L.·., 
et semblaient même ne plus rien lui laisser à désirer ni 
à espérer. ].\fais, fidèle à ses principes et à sa marche, elle 
conservera son titre distinctif; elle le trouve beau et 
convenable à des Mac.·., elle espérera toujours d'ailleurs 
que la Maçon.·. fleurira et prospérera et qu'une union 
indissoluble et éternelle s'établira un jour et bientôt 
entre tous les Fr.·. -Maç. ·, - Nous avons donc, mes 
FF.·., consacré cette fête, en cinquième lieu J à célébrer 
le 15m•, anniversaire de la fondation de la R.·. L·. 
de l'Esp.·. 

Le 1o mars de l'année 176o, il y a de cela, o ans 
révolus, mes IF,·., un bruxellois se trouve dans la ville 
de Versailles; il y est reçu Maç, •. ; il apporte dans l'ordre, 
ferveur, zèle et persévérance; il parvient aux plus H.·. 
Grad.·. Macon.·., reste sans cesse Mac.·., porte dans 
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des contrées lointaines et ténébreuses Tl'amour du Trav. ., 
des Lum,·., et des connaissances nouvelles, fait par 
tout chérir et respecter la )façon.·. , fonde- plusieurs. 
LL.•. dans divers pays et, enh'e-autres, celle de l'Esp. •. 
à l'Or.·. de Bruxelles, et, pendant 6o aunées entières, 
se montre toujours digne du nom d'homme et de il:1aç,•.,. 
au milieu de tant d'événemens, de secous.ses, et d'agi 
tations l\laçon.·. et Prof.·. ! Eh ! quel siècle immense, 
mes FF.·., est renfermé dans ces 6o années! Ce F.· 
dont je dois m'abstenir, pour ne point blesser sa modestie, 
de faire tout autre éloge que celiy que je viens de tracer, 
est présent au milieu de nous; vous l'avez tous deviné; 
c'est notre T.·. C>. et T.·. é.·. F.·. Cardon père, 
S.·. P.-. R.·. C.·., fondateur et Ex-Mait.·. honorail'C 
le la R.·. L·. de lEsp.·., membre de plusieurs autres 
Atel.·., Mag.·. depuis 6o ans et 13 jours[ Nons avons 
vuulu le fêter-particulièrement aujourd'hui, et sans doute 
vous ne nous désapprouverez pas de lui avoü· surt.ora 
et spécialement consacré cette réunion de famille. li est 
rare de célébrer un tel anniversaire. U jubilé de 6o 
ans de Trav.·. et de vertus Maçon.. est digne de fixer 
l'attention et l'esprit des Maç.·., et vous, FF.·. Visit.·., 
vous vous joindrez sans doute à nous avec plaisii•, pour 
donner aujourd'hui à notre C. •. et Vén. •. F. •. Cardon, 
aux CC.·. et Vén,·. FF.·. Prévot et Declercq qui l'ac 
compagnent, à ces nestors de la .Maçon.·. , un témoignage 
public et, en quelque sorte, solennel de notre inalté 
rable amitié, de notre reconnaissance et de notre sincère 
affection. 

Quand la Maçon.·. ne serait que l'occasion d'une cor 
mémoration semblable à celJe que nous célébrons au 
jourd'hi où elle rappelle tous les sen-timeus nobles et 
doux, tous les SQuvenirs atlachans et consolateurs, elle- 
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et vela seul suffirait pour èonfondre ses incrédules et 
ignorans détracteurs ; mais vous savez, mes FF.·., 
qu'elle s'élève à cle bien pins hautes considérations et 
devient le moteur d'actions quelquefois héroïques et qui 
tiennent de plus près aux intérêts et aux besoins de 
l'humanité. Qu'il me soit permis aujourd'hui, mes FF.., 
en terminant ce discours, de vous en rappeller quelques 
unes qui se sont passées aguères au milieu de nous et 
dont je me suis trouvé à portée de recueillir les détails 
et de garantir l'exactitude. 

Ici l'Orat.·. fait la narration de plusieurs traits 
honorables pour la Macon.., consignés dans le second 
volume des Annales, sous les dates des 17 décembre 
1813, 15, 16, 17, 18 et 19 juin 18r5. 

Mes FF.·. ! plus on réfléchit sur ces faits et sur 
d'autres, pins on approfondit la science et la morale 
Maçon.·., plus on doit se cmuvaincre ( e,; c'est une opi 
nion dans laquelle , pour mon compte , je me con 
firme de jour en jour), que lordre Macon.·. est la 
société la plus noble, la plus Subl.·., la plus pure et 
la plus belle qui ait jamais existé et qui puisse jamais 
exister dans l'univers. 

COUPLETS. 
Ar : Eh! gai, sai, gai, etc. 

Eh! bon, bon, bon, le F.·. Cardon 
Est un vra,i philosophe, 
Eh! bon, bon, bon, le F.·. Cardon 
Est un vrai franc-Maçon. Cons. 

Disciple d'épicure 
Amant d'Anacréon, 
Il suivit la nature 
Et devint franc-maçon. 
Eh ! bon, bon, bon, etc. 



A NMALES 

Observateur rigide 
De nos anciens statuts, 
Il ne prit qu'eux pour gui.de 
Et chérit les vertus. 
Eh! bon, bon, bon, etc, 

Époux sage et fidèle, 
Modèle des maçons, 
Il voulut que sa belle 
Nous fit des louwetons. 
Eh! bon , bon, bon, etc. 

Ami tendre et sincère , 
Rou l'avons vu toujours, 
Prodiguer à tout frère , 
3os cnseib et seurs. 
Eh! bon, boa, bon, etc. 

Défenpu± des maconh4, 
l nos engage encor 
A leur offrir les pommes 
Avec le rameau d'or. 
Eh! bon, bon, bon, etc. 

Sa bonté nous enchante, 
Prévient notre désir, 
Et la fille à ma tante 
Nous fait toujours plaisir. 
Eh! bon, bon, bon, etc. 

Si le maçon sans honte 
Peut vouloir le repos , 
C'est snrtout quand il compte 
Soixante ans de Trav. • .. 
Eh! bon, bon, hou, etc. 

Dans ce qui l'intéresse 
Soyons tous de moitié; 
Rappelions-nous sans cesse 
Soixante ans d'amitié. 
Eh ! bon, bon, bon, etc. 
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Le Dieu que l'on adort 
Écoutant sa bonté , 
A Cardon doit encore 
Soixante ans de santé. 
Eh ! bon , bon, bon, etc. 

Imitons-le, mes FP.·., 
Puissions-ou comme lai, 
V uider .e,,,cor ~ verre, 
Dans soixante a,ns d'ici! 

Eh! bon, bon, on, le F.•. Cardo 
Est un vrai philosophe , 
Eh!bon,bon,hon,àfuniuon 
Chantons le F.·. Cardon! 

Par le F.·. De W..., Orat.·. • 

CANTIQUE MAÇON.·. 
Au : Du dieu des bonnes fJl!AI, 

Frère Cardon, daigne agréer l'hommage 
A l'amitié présenté par le cœur. 
A te. vertus plus encor qu'à ton Age, 
N olre respect devait c;e pri& flatteur. 
Frères, ô vous que ce beau jo,u- assemble, 
Tous, de vos voix joignez ici les sons, 
Unissons-nous , célébrons tous ensemble, 

L'ainé des francs-maçons. 

Frère chéri ! notre sainte lumière 
A tes regards a brillé soixante ans; 
Ah ! double encor cette longue carrière , 
Sers de modèle à nos derniers enfans ; 
Et qu'imitant notre vire tendresse, 

Nos fils, un jour, puissent d;,ns leuu ch,mso,._, , 
Ainsi que nous, fêter pleins d'allégresse. 

L'ainé des francs-maçons. 

4 
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Am : Il faut des épour assortis. 

A F.·. CARDON. 

Je consacre les premiers sons 
Que ce jour inspire à mon zèle, 
Au patriarche des maçons 
Dont il fut aussi le modèle; 
Qui de soixante ans de travaux 
Achève aujourd'hui la carrière, 
Sans craindre encore de rivaux 
Daus l'art de manier l'équerre. 

De la maçonnique vertu 
Au précepte unissant l'exemple, 
Nos pères autrefois l'ont vu, 
Faire la gloire de ce temple; 
Et, tel que loin de l'Orient 
Le soleil resplendit encore, 
Tel, en nos jours, son front riant, 
A tout l'éclat de son aurore. 

Au Vin.'. TrrUL.·. PINCE 'ORANGE, ABSENT 

Toi qui des macons est l"appui, 
Toi dont je vois la noble image, 
Auguste et cher frère, aujourd'hui 
De notre amour reçois l'hommage; 
Et puissent nos voeux parvenir 
Aux bords où le destin t'arrête, 
De ces lieux où ton souvenir 
Semble présider à la fête ! 

Trois fois le soleil dans les cieux 
A frauchi le double solstice, 
Depuis que brille pour tes yeux 
Du macon la clarté propice ! 
Et puisse-tu sur nos neveux, 
Régnant encore octogénaire, 
Célébrer un jour avec eux 
Tou soixantièmP anniversaire ! 
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0 toi que les destins jaloux 
Frappant d'un mal impitoyable 
Ont long-temps éloigné de nous, 
Nous te renvoyons, vénérable, 
Au gré de nos plus chers désirs 
Présider ici nos ouvrages, 
Et l'on sent doubler ses plaisirs, 
Puisqu'avec nous tu les partages. 

Qu'en ces lier ton nom soit chanté! 
Et puisse-je dam ce cantique, 
Te rendre un tribut mérité, 
Fier défenseur du culte antique ! 
Le maçon marche à pas certains 
Quand c'est ton maillet qui le guide; 
Il ne craint plus pour ses destins 
S'il est couvert de ton égide. 

Par le F.·. D Fck, 4pp.. 

Divers incidens qui survinrent pendant les 
Trav.·. inspirèrent le plus grand intérêt et 
causèrent les plus vives émotions aux assistans. 
U des OIT.·. Dignit.·. de la L.·.,le F.·. Ste .... 
Trésor.·. était alors absent par force ma 
jeure ..... détenu comme l'un des sept signa 
taires de la fameuse consultation pour Van 
derstraeten auteur de l'ouvrage intitulé: Etat 
du Royaume des Pays-Bas etc.; une nom 
breuse Déput.·. fut nommée pour lui porter 
des paroles d'encouragement et de consolation 
et , peu de jours après , cette même Déput.·. 
eut le bonheur de ramener en L.·. le F.·. 
Ste.... honorablement rendu à la liberté .... ! 
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Jamais on ne vit de Frater.·. plus franche , 
de cordialité plus expansive que dans cette 
réunion ; plus de 15o FF. •. prirent place au 
Fanq .-. ; on remarquait parmi eux plusieurs 
GG. •. Dignit. •. du G.·. Or.·. et de la G. •. 
L.·. Mérid.·.. Le Vén.·. F.·. Cardon père, 
Agé de 85 ans y était accompagné de deux 
autres Resp.·. Maç.·. octogénaires, les FF. •. 
Declercq et Pre()Ost, l'un Maç.·. depuis 55 
ans , l'antre depuis 48 ! C'était la fête de la 
vieillesse et du malheur ! pour faire con 
traste , nous renvoyons à la date du I o sep 
tembre 1822! Un secours de 15o francs fut 
accordé par la L. •. le même jour à une veuve 
de l\faç. •. qui, dans sa détresse, avait invo 
qué , et non en vain , ceux dont son époux 
avait été le F.·.! 

a3 Mars et fin de ce mois. - Nous avons vu 
dans le Vol.·. précédent, aux dates des 26 avril 
et 5 décembre 1819, et surtout par la pièce 
N ° 97 et autres , que plusieurs LL. •. et Maç. ·, 
Mérid.·. avaient pris la respectueuse liberté 
de faire parvenir au G.·. M.·. Natio·. des 
suppliques et observations contraires à ses pro 
jets de réforme des H. •. Grad.·. de la Maçon.·., 
qu'ils réclamaient d'anciennes promesses, en 
tre-autres celles qui concernaient l'organisa 
tion définitive dn chef a'Ord.·. dn rite Ane.·. 
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Réf. 1, dans les Prov.·. Mérid.·., et qu'ils ci 
taient à l'appui de lems demandes, les pièces 
classées dans ce recueil sous les No. 54, 56, 
58 et plusieurs autres. 

II paraît que , vers la date ici indiquée , 
des réponses diverses parvinrent à ces LL. •. 
et Mag.·. et qu'elles n'étaient point désavouées 
par les M.·. S.·. E.·. qui les avaient rédigées 
avec autorisation. Ces réponses étant person 
nelles pour la plûpart , ne sont point de 
nature à être insérées dans ce recueil , et ne 
seraient d'ailleurs que des répétitions de tout 
ce qu'on a Ju ci-dessus , dans les pièces Nos, 

112, 125, 126, 128, 129 et 13o. Mais 
notre désir de réunir , toujours autant que 
possible, tout ce qui concerne le pour et le 
contre sur les subdivisions , surtout pendant 
l'époque dont nous parlons et qui fut feconde 
en pièces de ce genre , nous impose la loi 
d'insérer par extrait un écrit adressé au 
Sérén.·. G.·. M.·., sous la date du 15 mai 
1820 , qui résumait encore une fois toutes les 
objections , les présentait sous un nouveau 
jour et sous divers aspects non encore appro 
fondis et rencontrait ainsi toutes les réponses 
parvenues vers cette époque de mars 182o aux 
LL.·. et Maç.·. Mérid.·. - Quoique cet écrit 
qui fut signé ne soit cependant que le dévelop 



peinent ( basé sur une expérience d'une année) 
de la pièce N °. 97 , sur les obstacles , les incon 
véniens etc. des projets de l'lll. ·, chef de 
l'Ord. •. 4 nous lui attribuons cependant assez 
dïmportance pour mériter les regards et les 
méditations des Maç.·. instruits et qui cher 
chent à l'être encore davantage. (V.·. la date 
du 15 mai 182o et les pièces No·. 134 et 135). 
En parlant des détails de toutes ces discus 

sions qui pouvaient être interminables, nous 
répétons encore ici une observation bien es 
sentielle que nous avons déjà faite ailleurs; 
c'est que, dans tous les écrits qui, en 1820 et 
1821 , parurent en foule , dans les deux par 
ties du royaume des Pays-Bas , pour ou contre 
les projets d'innovations du 25 avril 1819, 
on se bornait toujours à attaquer ou à défen 
dre le Grad. •. de R.·. C.·., comme le plus 
élevé de la Maçon.·. , sans parler même d'autres 
rites ou d'autres Grad.·. prétenduement bien 
supérieurs, dont les No. atteignaient 33 ou 
même go et que l'on n'ignorait pas cependant 
être reconnus et même professés dans les 
Prov. •. Mérid.·. ! Qu'eussent donc dit les M.·. 
S.·. E.·. s'ils avaient eu à parler de ces der 
niers ? à les combattre ? à les confondre ? 
Qu'en diront-ils quand un jour il faudra les 
aborder? (V.·. les dates du 31 mai, a et 3 
octobre 181g, 24 janvier, 9 et 18 mars 182o). 
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24 ars. Le G,·. Or.·. de France célèbre 
une pompe funèbre magnifique en mémoire 
du duc de Berry assassiné le 13 février pré 
cédent. Nous renvoyons au tracé qui en a été 
imprimé et distribué, ainsi qu'aux dates du 
I1 mars, 3 mai et 8 juin 1821. On y verra 
quelle splendeur environnait les grandes Cé 
rém.·. du G.·. Or.·. de France. Cette pièce 
apprend aussi que le duc de Berry était un 
Fr. ·.-Maç. •, savant et zélé, initié en Angle 
terre et qui était sur le point d'accepter la 
Gr.·. maitrise en France quand il fut frappé 
du poignard de Louvel! 

3o Mars. -- Les Chap.·. et corps supérieurs 
des H.·. Grad.·. dans les quatre rite , ss réu 
nissent en tenue obligée du jeudi-saint. On 
remarque qu'aucun de ceux de Bruxelles ne 
manque à cette obligation et que ces assemblées 
furent nombreuses. Il y eut beaucoup de pro 
motions dans les H. •. Grad.·, de la Macon.'. • 

4 Avril. -Date du prospectus annonçant les 
Mélanges de Littérature Macon.. , ouvrage 
publié par le F.·. Bernaert d'Ostende, et qui 
parut en effet en livraisons indéterminées. L'on 
y remarque les passages suivans : 
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PIÈCE N. CXXXII. 
Fragmens du prospectus de! MÉLANGES DE L1nfunrnt 

Maço.·. par te F.·. Beraert d'Ostende. 

Du avril 182o. 

•....••.. C'est avec peine qu'up M~•• zélé 
s'apperçoit dn peu de relations qui existent entre les mem 
bres du co11ps auquel il appartient : c'est avec non moins 
de peine qu'il voit le peu de facilités que trouvent des 
FF.., peu éclairés encore, d'&tendre le cercle de leurs 
Lum.· .. Des man-.scrits .nombreux, presqiae teujoura 
agréables, souvent utiles, quelquefois dignes d'adrairg 
tion, restent ensevelis dans la .poussière~ aux Arcbiv. ·, 
des LL.·.- Les noms des auteurs, les faits qu'ils cons 
talent, la morale qu'ils enseignent, demeurent ignorés. 

Retirer -de l'odhli des fra,gmens nécessaires à \'histoire 
de la Fr.·.-Maçon.·. , faire participer tous les M~.·· 
aux leçons de philosophie et de littérlffltt'e d'un grand 
nombre de FF. •. ; proourer, (s'il est possible} à l'.art 
royal plus de considératio.o et de gloire, en resserrant, 
par la correspondance, les liens de fraternité qui unissent 
les membres de cet Ord •. Myst. •. et bienfaisant, tels 
sont, en abrégé, les motifs qui ont suggéré à l'éditeur 
la publication des Mélange.s de Li.ttérttture Maçon.·. 

A ce plan se rattachent les nouelles intéressantes qui 
concernent la Maçon.·., les traits de bienfaisance ou 
de vertu, les annonces ou avis utiles qu'on adressera à 
l'éditeur. Il se fera un devoir de les insérer promptement. 
Il publiera avec un égal plaisir, tous les programmes, 
circulaires et procès-verbaux de concours Macon,•. , 
d'Install.•., de solennités, de fêtes d'Ord.·. et de Cérém.·. 
funèbres; des notices nécrologiques sur des Mac.·. cé- 



MAÇONNIQUES.- 1820. 

lèbres ; des fragmens , des discours, des cantates, des 
cantiques et généralement toutes les PI.·. que ses FF. •. 
lui feront passer, en français, en anglais, en hollandais, 
en latin ou en italien. La traduction sera toujours faite 
dans la première de ces langues. 

Les matériaux des premiers cahiers sont déjà préparés. 
Ils contiendront le procès-verbal de la distribution solen 
nelle, en la R. •. L. •. Les trois Nveaur Or.·. d'Ostende, 
des prix pour le concours Maçon,·. et Pbilan.·. de 5819' 
et les pièces d'Archit.·. qui y ont rapport. 

L'éditeur croit pouvoir solliciter avec succès la coopé 
ration des LL.·. et des OR.·. chargés de leur direction. 
pour la rédaction des pièces historiques sur les différens 
Atel.·., Trav.·. qui lui paraît d'un grand intérêt. Il y 
joindra anssi l'abrégé des Trav.·. semestriels du G.·.Or.·. 
et des GG.·. LL.·. d'Adon,·. 

Les FF.•. auteurs qui voudraient voir leurs produc 
tions inédites, avis ou annonces, insérés dans fes Me 
langes sont priés de les envoyer, franc de port, au 
F.·. Bernaert, rue du Quai, à Ostende. 

Ces rue1anges paraîtront à des époques indéterminées. 
Douze cahiers formeront annuellement un Vol.·. de 400 
pages, dont le prix est fixé à 15 fr. On publiera l 
liste des souscripteurs L'ouvrage ne paraîtra qul' 
lorsque leur nombre s'élevera à 20o. On n'y admettr: 
que des Maç.· etc., etc. 

Ces idées dignes d'éloge se rapprochaient: 
jusqu'à un certain point, de l'esprit des An 
nales Macon,·.3; mais le plan en était conçg 
dans des vues moins larges et moins étendue « 



Nous aurons quelquefois occasion de parler 
des mélanges et toujours d'une manière hono 
rable pour l'auteur . 

8 Avril. - Fête remarquable donnée par 
la R.·. L.·. IEsp.·., Or.·. de Bruxelles, à son 
Vén.·., f'Ifl.·. F.·. Prince d'Orange qui y 
préside les Trav.·. de réception, de L. •. et 
de banquet. Parmi divers tostes portés durant 
cette fête , on distingua le suivant : à la 
prospérité des Espagnes et à la splendeur de 
la Macon.•. dans cette contrée où elle fut 
trop long-temps persécutée ! il fut accueilli avec 
enthousiasme. Le F. •. Tournel ancien colonel 
espagnol, ( aide-de-champ de l'infortuné Por 
lier) , condamné à mort et exécuté en effigie 
à la Corogne, en 1816, en sa présence, y 
répondit avec énergie et sensibilité. Il parla au 
nom de sa nation , désormais intimement unie 
aux belges chez qui les proscrits espagnols , dont 
plusieurs étaient présens, ont trouvé un re 
fuge et un asyle hospitalier. Il promit d'en ren 
dre compte dans sa patrie où il allait retourner , 
appellé par son amour , comme par ses devoirs. 
Plus de 15o Mac.'. assistèrent à cette belle . 
fète et y applaudirent plusieurs Orat.·. éloquens 
qui rendirent grâces au G·. Archit.·. pour 
la cessation de la persécution contre nos FF.·. 
d'Espagne. Celui de la L.·. fit surtout allusion 
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aux circonstances , en rappellant les divers ob 
jets auxquels avait été consacrée la solennité 
du 23 mars précédent ( V.·. ci-dessus page 
241 et pièce No. 131). 

11 Avril. - Première réception Régul. •. 
et complète, avec toutes les formalités, con 
ditions et décorations requises, faite au Grad.·. 
de Mait.·. Maç.·. (3me. subdivision , dite M.·. 
S.·. E.·.) dans la R.·. L.·. de M.·. S.·. E.·., 
Silentium , Or.·. de Delft, qui eut ainsi l'hon 
neur de l'initiative dans les Pays-Bas , après 
toutesfois la L. •. principale l'Union FridéricÀ' J 
Or.·. de la Haye. ( V.·. ci-dessus la date du 17 
février 1820, page 246 et la pièce No. 1a6 ). 
Le promu était le R.·. F.·. Van S ... ,. offi 
cier supérieur de marine revenant des grandes 
Indes. 

2 - 7 Mai. - Après une a}Jsence de 10 mois 
et un long voyage, (V.·. au 1. juillet 1819) 
le Sérén.·. G.·. M.·. est de retour à Bruxelles. 
Il réunit quelques M.•. S.·. E.·.; se fait rendre 
compte de tout ce qui s'est passé, pendant 
son absence, de l'état actuel de la Maçon.. 
et surtout de la position délicate où se trou 
aient alors placés les adhérens à ses proposi 
tions de réforme des H.·. Grad.·.- Il promet 
de s'occuper incessamment de cet objet im 
portant et de consolider son ouvrage, en corn- 
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mençant toutesfois par la chambre d'Ado.·, 
des Prov.·. Septen.·. (V.·. les dates du 23 mai 
et 15 novembre 1820, ainsi que les pièces Ne. 
138 et 144). Aucunes décisions ne furent prises 
dans ces conférences . 

Il paraît aussi que , pendant son court séjour 
à Bruxelles, le Sérén.·. G.·. M.·. réçut alors 
des réclamations diverses de la part de vieux 
R.·. C.·., par suite de ce que nous avons dit 
ci-dessus ( aux dates du 23 et fin de mars 
1820) et que ce furent ces réclamations qui 
donnèrent lieu aux deux pièces que nous 
allons insérer, ci-après, à la date du 15 mai 
1820, sous les No·. 134 et 135. 

3 Mai. Nous donnons sous cette date , 
l'extrait suivant d'une pièce qui nous a été 
envoyée avec prière d'insertion dans notre 
recueil. C'est une missive d'une L. •. Septen. •. 
répondant à une L·, ou à des Maç.·. Mérid.·. 
relativement aux projets de réformer les H.·. 
Grad.·. de la Macon.·.. Elle intéresse en ce 

• 
qu'elle offre une image fidèle de ce qui se 
passait alors dans les Prov.·. Septen.·. à l'ap 
proche de la tenue obligée de pentecôte de la 
G.·. L.·. (V.·. pièce No, 136) de ce qui s'était 
Dassé auparavant et de la disposition des esprits 
alors fortement agités par les efforts des op 
nosans dissidens. Notre impartialité nous oblige 
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à n'en rien supprimerd'importao.tquelqu'acer 
hes que soient certains passages. Il faut- d'ail 
leurs confronter ici les No+, 128, 129 et 130. 
On s'appercevra aisément que les rédacteurs 
de ce factum n'étaient rien moins que parti 
sans des subdivisions. - La pièce que nous 
insérons ci-après , sous la date du 29 septembre 
1820, No. 142, est la suite et le complément 
de celle qu'on va lire. 

PIÈCE Ne. CXX XIII. 
Extrait d'une Pl.·. ou réponse d'une L.•. Septen,·. 

à une L.·. Merd.·. concernant les Propo.·. de 
réforme des H.·. Grad.·. de la Maçon.·. 

Du 3 mai 1820. 

TRADUCTION DU HOLLANDAIS. 

. Nous croyons 
donc utile de reprendre les choses de plus haut et depuis 
le commencement de ces malheureux troubles, afin de 
pouvoir les faire connaître dans leur ensemble ax FF.·. 
des Prov.·. Mérid.·. 

Ce fut, par Pl·. du 25 avril 1819, datée de 
Bruxelles, que le G.·. M.•. envoya les nouveaux rituels 
des nouveau Grad.·. à toutes les LL.•, du royaume 
afin qu'ils pussent être communiqués à tous les FF.·. 
au-dessus du Grad. •. de Comp.·., être signés par eux , 
et les lransformer ainsi en M.·. S.·. El.·. ; il paraît que 
ces pièces ne furent cependant expédiées que le a8 mai 
suivant, et plus tard encore, aux Chap.•, des H.· Grad.·. 
les Prov.·. Septen' 



• Je dis nouveaux Grad.·., car, quoique l'on en dise, 
ce sont tout aussi peu des subdivisions du Grad.·. de 
Matt.·., que des subdivisions de tout autre Grad.·., 
C'est un système entièrement nouveau , et INCONNU , 

jusqu'à présent, dans l'Ord.·. de la Fr.·.-Maçon.·. 

Cet envoi fit une grande sensation; les jeunes FF., 
et les LL.·. qui avaient de jeunes M.tît.·. ou Vén.•. se 
voyant élevés ainsi gratis aux H. •. Grad.·. ( comme 
on les appellait, car les anciens H.·. Grad y sont pré 
sentés comme nuls et trompeurs. V.·. les rituels, page r3 
et suivantes, pèce lo. g9 ) en firent grand cas; ils les 
signèrent disant oui et amen et n'y comprenant rien. 
Mais les anciennes LL.·. d'Amsterdam et de Rotterdam 
et les Chap.·. ensuite , envisagèrent la chose plus mûre 
ment et sans précipitation, et jugèrent bientôt d'une 
voix presqu'unanime. 

1<>, Que laissant de côté le mérite du nouveau système, 
(si mérite il y a) il n'était point et ne pouvait jamais 
être Maçon.·. 

a. Que le G.·. M.·. outre-passait ses pouvoirs; qu'il 
ne lui appartenait pas et qu'il ne pouvait lui appartenir 
d'introduire, de son fait, quelque chose de cette nature; 
que tous les changemens, dans le système de l'ordre, 
appartenaient exclusivement au G.·. Chap.·. des H.·. 
Grad. ·., ou plutôt, comme on le nomme actuellement , 
an G.·. Or.·. institué par les statuts fondamentaux de 
18) ( pièce No. 6g) qui même ne pourrait établir ces 
changemens qu'avec l'assentiment et le concours de tos 
les GG.·. 0O.·. de la surface du globe , comme l'exemple 
du couvent de Wilhelmsbade le prouve à l'évidence, 
et comme l'établit même in veris l'Art.·. 3} des mêmes 
statnts fondamentaux. qi attribno au onseil supérieur 
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la connaissanca suprême de ces matières; or comme nn. 
seulement rien ne prouve que cette autorité supérieur,; 
ait été consultée en ceci, mais encore que ses membres 
avouent le contraire, il en résultait que la chose était 
inadmissible, tant quoad materiam , que quoad formam. 

Dans cet état des choses, survint la pentécôte 1819, 
(3o mai) la tenue obligée de la G.·. L.·. d'Adon.· 
Septen.·. dont la compétence est bornée à tout ce qui 
concerne les trois Grad.·. Symb.·. seulement. Mais 
voyez, à cet égard, la contradiction ! Quoique les nou 
veautés eussent été nommées subdivisions du Grad.·. 
de Matt.·. Mag.·. par le G.·. Mait.·. lui-même, il 
défend, dans cette tenue de la G•. L.·., d'en parler, 
et, dès le lendemain, 31 mai 181g, il fait an G.-·. Chap.·. 
assemblé, la proposition de résoudre deux questions à 
la vérité très captieuses (V.·. pièce No, ro1 ) mais qui 
démontrent évidemment que tout devait tendre, et que 
c'était alors au moins l'idée du G.·. M.·., à faire, en 
tous points, remplacer les anciens H.·. Grad.·. par 
ces nouveautés, comme renfermant en elles-mêmes le 
principe unique et suprême. Là dessus, nne commis 
sion. fut nommée et chargée de faire son rapport dans 
le délai de cinq mois, à quoi elle se conforma, ( V.·. 
ici les dates des 2 et 3 octobre 181g et la pièce No. 112). 

Et sur cela, le G.·. M.·. écrivit ou plutôt fit écrire par 
les moteurs Van Hem .... et Kin ... que l'on peut ap 
peller Prof·. et Kantiens ( sectateurs de Kant ) ultime 
dfinitionis , la réfutation, portant la date du 24 îanvier 
182o, que vous connaissez et qui, selon nous et, d'après 
ce. que nous pouvons en comprendre, est un livre plein 
de fiel et d'astuce , en contradiction formelle avec la 
promesse faite par lui G. •. M.·. ( plusieurs mots illi• 
silles ). 
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La commission ne s'offensa nullement des imper 
tinences et des insultes que ce livre contient, tant 
contre elle, que contre son rapport; elle se réserve d'y 
répondre briévement et solidement au prochain G.·. 
Ghap.·. qui ara lieu le os de ce mois de mai 1820; 

elle soutiendra surtout qu'il est évident, d'après cette 
réfutation, que le G. •. M.·. veut renverser l'ordre de 
la Macon.·. dans ses fondemens , ce que les Chap.•, 
ne peuvent souffrir, et ce que nous pouvons vous assurer 
positivement qu'ils ne souffriront pas. 

Que le G·. M.·. ait cessé via facti d'être membre 
et chef des Grad.·. supérieurs, cela n'est vraiment pas 
douteux, quoique, comme on dit maintenant après coup, 
l'on semble vouloir rester à présent S.·. P.·. R.·. C.·., 
et, en même temps, M.·. S.·. E.·., non-obstant que le 
G.·. M.·. ait dit et fait imprimer si clairement et si 
péremtoirement que , quant à lui , il pensait que cela 
n'était pas compatible. 

Nous venons donc naturellement à l'objet dont vous 
nous parlez et sur lequel vous nous dites qu'il se pour 
rait qu'on s'arrangerait dans les Prov.·. Mérid.·. de 
manière à admettre le nouveau système comme un 
cinquième rite. Cela n'ira pas si facilement chez nous. 
La prétendue réforme est tout simplement un système 
kantien , rien d'autre et rien de plus, et encore , est-il 
uniquement basé sur la destruction de tous les autres 
Grad,·. supérieurs. Si l'on en doutait , qu'on lise. 
pour s'en convaincre , la réfutation du rapport, en 
date du 24 janvier dernier ! Que ce système puiss 
être soutenable , admissible et même bon pour un tiers 
non-maçon, que, pour notre compte, nous le trouvions 
assez joli quoique totalement défectueux dans son ap 
plication à la vie commune, peu importe; la question 
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est; est-ce là de la Maçon.·.? Qu'on lise à présent tous 
les vieux documens de l'ordre, et l'on verra que la 
commission n'a pas si complétement mal jugé de l'esprit 
et du but de l'ordre, que cet ordre a eu et a encore 
pour but d'unir tous les hommes, quels qu'ils soient, 
de les faire tous coopérer à un même et unique objet, 
pour le bien-être particulier et général, et que l'on a 
cherché et trouvé les bases de tout ceci dans les prin 
cipes cosmopolites et philantropiques établis et enseignés 
au genre humain par Jésus , comme docteur et philoso 
phe, sans aucun esprit de secte , d'invention ou d'alté 
ration humaines, et nullement dans la perfectibilité de 
la raison qui alors dirige l'homme et le fait agit· à peu 
près comme il le doit. Ici on se trouve contredit par 
l'expérience, et, à cause de cela, les nouveaux rituels 
enseignent que l'espérience n'y fait rien et qu'ils n'ad 
mettent aucune autorité quelconque semblable, parce 
que dans l'exécution, et dans l'application de sa doc 
trine aux hommes ( tels qu'ils sont actuellement, et il 
ne s'agit point d'autres hommes ici ) elle se trompe et 
se dément tellement qu'elle le sent continuellement elle 
mème. Nous ne soutenons cependant pas que les légendes 
des anciens Grad.·. supérieurs soient bonnes, pas plus 
que celles du Grad.·. de Mait.·., mais ce fut précisément 
quand il était dangereux de se déclarer pour l'esprit de 
l'ordre que les légendes furent créées, et que l'on plaça 
derrière celles-ci le but et l'intention de l'ordre qui ren 
fermait et cachait à-la-fois la vraie liberté, l'égalité et 
la fraternité. La propagation de ces principes, c'était-là 
le secret des Mait.·. des LL.·., dans la suite, ce fut 
surtout celui des présidens des Chap.·. -. Ceux-ci sa 
vaient comment ils devaient agir et comment les FF.·. 
devaient être dirigés pour pouvoir goüter ces principes 
qui devaient leur t'ltre inculqués par tous les symboles 
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possibles. Ces.légendes donc ne devaient pas prouver 
l'esprit, leur ridicule même, leur peu de tendance au 
but qu'elles présentent a, sauvé maint et maint F.·. et 
a toujours empêché la destruction de l'ordre. Au sur 
plus, ces légendes, ces formes sont admises partout, 
dans le monde entier; y toucher est dangereux, parce 
que l'homme y attache une idée de vérité et d'antiquité 
sans laquelle toute impression serait affaiblie et même 
nulle; et nous revenons encore ici sur notre texte, sa 
voir: que si l'on a bien éprouvé l'homme (le F.·. nou 
vellement reçu) on peut l'initier dans l'esprit de l'ordre, 
non-obstant ces légendes qui servent précisément alors à 
rendre la barrière impénétrable entre le Prof.·, et le 
vrai F.·. éprouwwé. Cest ce qu'on a parfaitement com 
pris a Wilhelmsbade, c'est ce qu'on sait depuis long 
temps, et notre jeune G.·. M.·. n'a pas besoin de nous 
apprendre que les légendes pourraient être meilleures. 
Il est vrai qu'en les ridiculisant publiquement, authen 
tiquement et officiellement, il a fait un tort irréparable 
à l'ordre, mais la chose est faite, et il faudra du courage, 
de la force et de la constance pour parer ce coup. 
Mais aussi nos FF.·. méridionaux ne doivent pas nous 
abandonner. Plus d'un F.•. pénétrant pense aussi que 
tout cela a une tendance secrete pour anéantir en effet 
l'Ord.·. Maçon.·., car un tel système philosophique 
annoncé publiquement comme le but de l'ordre ne peut 
subsister long-temps et sera expulsé et renversé par un 
autre système, c'est ce que le G.·.M.·. suppose déjà comme 
possible (V.·. pièce No. 1a5 note rr2) et ainsi s'évanouira 
peu-à-peu l'institution Maçon.·. - Nous avons peine à 
supposer un aussi méchant dessein, nous croyons au 
contraire que ce n'est point le cas ici, mais cela pdur 
rait fort bien en être la conséquence qui n'est malheu 
reusement que trop probable; et ce motif encore doit 
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redoubler l'énergie et la persévérance '1e l'oppositioQ 
contre ces nouveautés. 

Voilà, nos FF,·., ce que nous voulions vous com· 
muniquer avec toute la franchise et confiance Maçon.·. 
possibles, comme pouvant servir à vous mettre en état 
de travailler efficacement pour le bien et le maintien 
de la Maçon,·. dans les Prov.·. Mérid.·.- Ici généra 
lement ( nous en exceptons quelques réunions presque 
nulles) on a jugé que, sur toutes les interpellations du 
G.·. M.·., on devait, ou ne point répondre du tout, 
ou déclarer simplement qu'il eaccédait sa compétence 
en demandant si l'on voulait restenS.·. P·. R.·. C,>. 
ou devenir M·. S.·. E.·., que le premier s'entendait 
de soi-même et que le second ne pouvait subsister. Nous 
ignorons si l'on connaît déjà à Bruxelles la dernière Pl.·. 
du G.·. M.·. du 2o mars 18ao (Z.·. la pièce No. 130) 
par laquelle il exige à présent péremptoirement , en 
conformité de ce qu'il a déclaré , page 8 de la 
pièce No. 125, la déclaration prouvée par signature 
individuelle, si l'on veut, d'après sa conviction, rester 
S.·. P.·. R.·. C.·. ou, d'après cette même conviction, 
devenir M.·. S.·. E.·. Nous pouvons vous assurer 
qu'à Amsterdan, on est disposé de toute manière , à 
tout risquer, pour se défendre contre ces innovations, 
et qu'on n'y craint l'autorité, ni la présence de personne. 
Aurait-on moins de fermeté dans les Pro.·. Mérid.·. ? 
Nous ne saurions le croire; au contraire, nous y sup 
posons du courage et un profond sentiment des suites 
éventuelles que pourraient avoir des concessions quel 
conques. 

Le lundi de la pentecôte, 22 du mois courant, se tien 
dra à La Haye le G.·. Chap.·. ou grande convocation 
des députés de gus les Chap.·. des H.·. Grad.·. des 
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Pro».·. Septen.·.. (V.·.No. 13) ). Nous définissons ainsi 
cette assemblée, parce qu'elle n'existe pas encore dans les 
Prov.·. Méid.·.; (V.·. ici la date du 15 mai 1819 et 
celles postérieures où il est parlé du G.·. Ael.·. des 
Prov.·. Merid.·. dont il paraît que les rédacteurs de la 
présente n'avaient pas connaissance ) ; aussi a-t-on voulu 
l'anéantir; dans cette assemblée le rapport de la commis 
sion sera discuté de même que sa réfutation, et les autres 
pièces semblables et on y prendra sans doute une résolution 
relativement à toute cette affairë. ( 17.·. ici la date du 22 
mai 182o ). Jusqu'à cette époque, et même jusqu'à démar 
ches ultérieures, qu'on ne se prononce point dans les 
Prov.·. Mérid.·., si l'on veut bien faire; que l'on s'y 
tienne bien uni et que l'on y prouve que les Fr.·.-Maç.·. 
ne sont point les esclaves de l'opinion ni de l'influence. 

La présente communication n'étant point secrète, nous 
nous en rapportons, nos FF.·,, à votre discernement 
pour en faire part, soit aux LL.·., soit aux Maç.·. 
que vous jugerez convenables , et nous vous instruirons 
aussi plus tard des résolutions qui pourront être prises. 

Suivent les signatures. 

1o-15 Mai. - Quelques-unes des LL.·. du 
royaume concourent, par des dons volontaires, 
au payement de l'amende de 3ooo florins , à 
laquelle le Sr. Vanderstraete de Bruxelles 
avait été condamné , par arrêt de la Cour 
d' Assisses de la même ville, du 13 avril 1820, 
pour la publication de l'ouvrage intitulé, De 
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l'État Actuel du Royaume des Pays-Bas et 
des moyens de l'améliorer. La R.·. L.·. La 
Paif. •, Intel/.· ., Or.·. de Liége, consacre à 
cet objet une somme de :200 fr. ( Journaux 
du 2o mai 1820 ). 

15 Mai. - Date de la réponse faite par 
quelques Maç.·. Mérid.·. aux écrits qui leur 
étaient parvenus de )a part du Sérén. •. G.·. 
M.·., vers le 23 mars 1820 et fin de ce mois, 
et dont 11ous a'1'ons parlé ci-dessus , aux dates 
de fin de mars et 2-j mai r820. Cette réponse 
signée, forte de logique et de raisonnement, 
est de la plus grande importance sur la ma 
tière , dans les circonstances extraordinaires 
où se trouvait alors placée la l1aute Maçon.·. 
des Pays-Bas. La voici : 

PIÈCE Ne. CXXXIV. 
Extrait dune Pl.·. adressée u Sérén.·. G·, M.·. 

Natio.·. par quelques Maç.•, Mérid.·. concernant 
ses projets de réforme de la haute ,Waçon. ·• 

Da 15 mai 1820. 

MONSEIGNEUR, 

Non-seulement la PL·. que V. A. R. a daigné nous 
tracer le 23 mars dernier demandait la plus sérieuse 
méditation , à cause ile l'importance de son objet, mais 
encore le défaut de connaître assez les langues hollandaise 
et flamande, nous empêchait de nous prévaloir de la 
lertnre de la pièce intéressante jointe à cette Pl.·., la- 
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quelle pièce imprimée est signée par vous et datée du 
a4 janvier dernier; (V.·.ici cette date et le No, 1a5) 
avant de l'avoir fait traduire ; et nous ne pouvions la 
confier, à cet effet, qu'à un Maç.·. des H.·. Grad.·. 
intelligent et versé dans la littérature et la connaissance 
des deux langues. Nous avons enfin trouvé toutes ces 
qualités réunies dans la personne du F. •. O .... Sch ...... 
littérateur hollandais recommandable sous tous les rap 
ports . . . • . . • qui a 
également traduit le rapport de la commission des R.·. 
C. •. des 2 et 3 octobre de l'année dernière sur une copie 
manuscrite que nous nous étions procurée 

V. A. sera donc persuadée qu'il n'a rien été négligé 
pour approfondir le sujet dont il s'agit; nous espérons 
que, d'après cette considération, elle excusera le retard 
inévitable de notre réponse. 

Avant d'entrer en matière cependant I qu'il nous soit 
permis de faire observer à V. A. R.·. que le projet 
définitif d'organisation pour le chef d'ordre du rite 
Ane.·. Rif·. dit moderne se trouve à la fin d'un des 
derniers tracés du G.·. Âtel.·. provisoire de ce rite 
pour les Prov.·. Mérid,•, et consigné sur le G.·. Liv,•. 
qu'elle a demandé et qui lui a été remis le 7 de ce mois 
à son dernier passage en cette ville , pièce dont nous 
devons solliciter le retour, parce que c'est un original 
précieux destiné aux Archiv. ·., et que d'ailleurs, copie 
authentique en a déjà été transmise à V. A. R., par 
l'intermédiaire de l'Ill. •. F. •. Falck, dès le ::ig n"embre 
1817, époque de la clôture des Trav.·. provisoires de 
ee G·. Atel.·. (V.. ici les dates des n1, 26 o 
vembre, 2o décembre 181), a5 décembre 18rg et 23 
ars 182o, ainsi que les pièces N» 54, 56, 58 et 6r). 
V. A. daigne nous apprendre que sa pièce imprimée , 
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sous la date du a4 janvier dernier, a fait un grand 
bien dans les Pro.·. Septen.·. surtout, par l'explica 
tion qui y est donnée, sur la communication , ou plutôt 
sur la lecture des rituels et cahiers des anciens Grad.·. 
supérieurs, communication que beaucoup de FF',·.avaient 
alléguée comme une raison qui les empêchait de se 
déclarer M.·. E.·. et M.·. S.·. E.·. tout en rendant 
justice aux principes de ces deux nouveaux Grad. •. 

Tous les FF.·., Monseigneur, comme vous le faisiez. 
fort bien observer, dans votre circulaire du a5 avril 
181g ( pièce N 99 2.) n'ont pas été dans le cas d'exa 
miner la Maçon,•, d'aussi près que vous avez pu et du 
le faire; la route à tous les mystères de l'ordre vous 
étant ouverte, tant à l'étranger que dans ce royaume, 
est une circonstance qui devait naturellement augmenter 
la prévention qu'on pouvait déjà avoir en faveur de 
votre opinion, par suite des Lum. •. personnelles que 
vous connaissent tous ceux qui obtiennent la Fav·. de 
vous approcher. 

Sans doute, la noblesse de la pensée, la vérité du 
principe ne peuvent avoir échappé à ceux des FF.·. 
mêmes qui ont refusé leur assentiment aux rituels pro 
posés. Quelle peut donc être la raison de ce refus? 

D'abord se présente la question suivante: La Maçon.•, 
est-elle susceptible de modifications, d'innovations etc.? 
On ne peut, selon nous, y répondre qu'affirmative 

ment, r,'quoique le but de l'ordre soit immuable, les 
moyens dépefldeut des temps et des lieux. Toutesfois, les 
modifications ou innovations qu'on voudrait admettre 
doivent être dans l'esprit caractéristique de l'ordre. 

Or, quel cst cet esprit caractéristique de l'ordre? 
et les nouweau rituels y répondent-ils entièrement? 
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La Haon.', enseigne par des symboles et des al 
legories; le sage ne dit point ce qu'il vaux , mioux 
qu'il taise , a dit un philosophe, pour faire comprendre 
que le secret de la Maçon.. ne peut se dire. 

La nature elle-même n'instruit pas directement; ses 
phénomènes sont trompeurs. Il faut bien des observations, 
des comparaisons et des réflexions avant que nous puis 
sions discerner le vrai d'avec l'apparence. 

La Maçon.·., en présentant la vérité sous des sym 
boles , ne la fait comprendre que par ceux dont les 
Lum.·. naturelles cultivées par l'instl'Uction Maçon.·. 
ont acquis l'homogénéité nécessaire avec cette vérité pour 
la saisir et y adhérer. Elle reste voilée pour ceux en 
vers qui elle serait perdue et rien n'est donc plus vrai 
que ce qui a encore été dit par ce même philosophe : 
on peut être Maç.·. sans être reçu et on peut être 
reçu sans étre Mac,·. 

Il y a à distinguer cependant deux sortes de symboles 
et d'allégories que l'on pourrait appeller passives et 
actives. V. A. R. elle-même a fait eette observation , 
eo disant que la Maçon.·. faisait d'abord voir et qu'elle 
expliquait ensuite ce qu'on avait vu; car toute ezpli 
cation qui puisse être donnée, même maçonniquemeqt, 
doit, selon le principe énoncé ci-dessus, être allégorique. 
Ainsi, les emblèmes et les tableaux etc. , les légendes des 
réceptions etc. sont de ces allégories passives, 

Les allégories d'action au contraire sont les usages 
pratiqués en L.·. ; c'est ainsi que, par une allégr,rio 
d' action , l'obéissance et le respect portés au Vén.·. par 
tous ceux qui, par lui-même, ne sont traités qu'en FF.·. 
comme des égaur, et la régularité des Trav.·. qui en 
résulte, nous enseignent que l'ordre social a son plus 
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ferme appui dans l'amour mutuel de tous ses membres; 
c'est ainsi que, par une allégorie passive, le Grad.·. de 
Mat.·. nous enseigne l'immortalité, tandis que l'admis 
sion à ce Grad.·. de tout Fr.·.-ag.·., quelque soit 
le système religieux qu'il professe, ainsi que la parfaite 
égalité qu'observe entre-eux le Vén.·., forment une al 
légorie d'action qui peut mener à la pensée renfermée 
dans la quatrième question posée dans le rituel de M.·. 
E.·. et proposée au récipiendaire. 

La vérité ainsi devinée ( s'il est permis de se servir 
de ce terme ), c'est-à-dire, puisée dans nos propres 
facultés seulement s'identifie avec l'intelligence de la 
quelle elle provient. Quand nous avons la conscience 
que l'idée que nous venons de concevoir a sa source 
dans notre propre jugement, elle nous fait une impression 
à laquelle ne peut jamais être comparable celle que nous 
recevrions en l'entendant énoncer comme un simple 
précepte, sans parler encore de l'imperfection des lan 
gues qui est souvent cause que les mots présentent à 
celui qui les profère une idée bien différente de celle qu'en 
reçoit celui qui les entend , ce qui arrive d'autant plus 
souvent qu'il y a moins d'homogénéité entre les manières 
de concevoir de ces deux individus. 

Quelque vrai qu'il soit donc que la forme allégorique 
du Grad.·. de Matt.·. Maç.·. puisse faire naître les 
grands principes énoncés dans les rituels de M.·. E.·. 
et de S.e M.·. E·., l'on ne peut s'étonner que la 
forme didactique dans laquelle ils y sont présentés n'ait 
pu eonvenir à tous les Maç.·. élevés au-dessus du Grad,·. 
de Comp..-- Il est vrai que des Maç.·. instruits ont 
considéré le Grad.·. de Mait.·. comme suffisant, comme 
renfermant par conséquent , tout le secret invisible 
de la Er.·.-Maçon.·, ! Mais V. A. elle-même est d'opi- 
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ion que ce Grad.·. n'est pas porté à la hauteur où 
il devrait étre et oè il la été vraisemblablement , et 
c'est, pour cette raison, qu'elle a essayé d'y atteindre 
par les deux subdivisions de ce Grad.·. 

Qu'il nous soit permis de faire remarquer ici en pas 
sant que la modestie seule de cette expression de la 
circulaire de V. A. R. du 25 avril 181g aurait suffi 
pour indiquer que son désir, comme premier dignitaire 
de l'ordre, était de faire adopter son système, soit par 
son autorité, soit par son influence, si cette supposition 
outrageante n'était détruite expressément et péremptoi 
rement en tant d'endroits divers des pièces émanées de 
sa sagesse sur ce sujet. 

Les Fr.•.-Maç.·. Eclectiques, tout en bornant aussi le 
nombre de leurs Grad.·. à ceux d'pp.·., de Comp.'. 
et de Matt.·., reconnaissent que ce dernier ne suffit pas 
à tous ceux qui y sont élevés, et ils donnent en con 
séquence l'occasion de connaître et d'étudier les différens 
systèmes des Grad.·. supérieurs des autres rites en 
permettant de faire choix parmi ceux-ci et de s'atta 
cher à tel de ces systèmes auquel le Maît.·, Maç,·. croit 
devoir donner la préférence. 

Ainsi, dans cet état insuffisant de la maîtrise Maçon.·. 
actuelle (c'est-à-dire, ne suffisant pas à tous) il n'est 
pas surprenant que plusieurs Maît.·. Maç.·. ont cru 
pouvoir, sans faire abnégation de leur système de reli 
gion positive, considérer comme leurs semblables sur 
toute la surface du globe, comme leurs F F. •. , tous 
les autres Fr.·.-Mag.·., quelque fut encore la croyance 
religieuse de cenx;ci, et cependant prendre à la lettre 
ce qui leur avait été dit dans le principe, qu'en Fr.·. 
]lfaçon.·. il n'était nullement question, ni de politique, 
ni de religion, par conséquent hésiter à se prononcer, 
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en quelque sorte, contradictoirement, sur ce qui n'en 
continuait pas moins à faire partie de leur propre foi, 
hésiter surtout à ,se prononaer à cet égard, non sur un 
sujet soumis à leur propre jugement, mais, pour ainsi 
dire, au nom de l'Etre Suprême lui-même, sur le mé 
rite comparatif du culte auquel ils pouvaient adhérer 
encore comme le croyant préférable. 

En disant que cela devait avoir lieu naturellement 
dans l'état insuffisant de la maîtrise actuelle, état re 
connu tel par V. A. R., les FF·. qui nous ont com 
muniqué leurs opinions sur ee point ,étaien.t loin de 
considérer une réponse négative à l'égalité dont il s'agit 
dans la quatrième question susdite, comme compatible 
avec la Macon.·. portée au Grad.·. de sa perfection; 
mais reconnaissant la pure doc.trine du Christ comme 
la base du système de la Fr.·.-Maçon.·. en général et 
des H.·. Grad.·. en particulier, ils ne pouraient répon 
dre à cette question qu'affirmativement ; car, disent-ils, 
aussi long-temps qu'il s'agira d'admettre E:omme Fr.·. 
Maç.·., un juif, un mahométan, un chrétien catholique 
apostolique romain, un catholique grec, ou réformé, 
ou luthérien , ou mennonite, ou morave , le Fr.·. 
Maç.•. juif, mahométan, chrétien catholique, ou chré 
tien non catholique ne pourra jamais, comme tel, dé 
cider cette question dans le sens requis par le rituel. 

Il est hors de doute que V. A. R.ne partage point. 
à cet égard, l'opinion vulgaire que c'est le catholique 
romain seul, qui, essentiellement intolérant , regarde 
sa religion comme pouvant uniquement assurer le salut 
éternel; les hautes connaissances de y. A. R., les pro 
fondes méditations auxquelles elle fes a soumises ne 
peuvent lui laisser ignorer que, sil est vrai que le 
chrétien acatholique donne plus Ile latitude sur la ma· 
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nère de croire au Fils de Dieu, ni le réformé, ni le 
luthérien , ni le memnonite , ni le frère morave ne 
dispensent de la nécessité de la croyance au Fils et que, 
par conséquent, ils ne peuvent, comme tels, déclarer 
qu'ils considèrent le culte du juif o du mahométan 
comme étant également agréable à Dieu, tandis surtout 
qu'ils lisent dans lÉvangile selon S.-Jean, Chap. III, 
V. 36, celui qui croit au Fils a la vie éternelle, 
celui qui ne croit pas au Fils ne verra point la vie 
éternelle, mais la colère de Dieu demeure sur lui. 

Aussi la dénomination de M.·. E.·. donnée à la pre 
mire subdivision du Grad.·. de Mait.·. Maç.·. dans les 
nouveaux rituels , indique-t-elle nécessairement que l'in 
tention de V. A. n'a pu être que de la conférer seule 
ment aux FE.·. Matt.·. Mag.·. qui, après avoir perfec 
tionné leurs connaissances Macon.·., dans le premier 
échelon du Grad.·. de Mait.·. , étaient dignes d'être 
élus pour recevoir ce nouveau développement ; il nous 
semble donc qu'il n'a pas été, dans l'intérêt de l'adoption 
des rituels, de les proposer indistinctement à tous les 
Mait.·. Mac.·. actuellement existans; du moins est il 
difficile de concevoir comment les rituels étant ainsi 
introduits, après avoir été proposés et communiqués à 
tous et non acceptés par plusieurs Mait.·. Fr.·.-Maç.·., 
peuvent encore conserver Je caractère du secret Maçon.·. ! 

D'un autre côté, si les principes sur lesquels les sub 
divisions projetées sont fondées, abstraction faite même 
de la forme sous laquelle ils sont présentés , n'offrent 
rien de contraire au principe de la Macon.·. parfaite , 
les FF.·. décorés du Grad.·. suprême ( celui de S.·. P.·. 
R.·. C.·.) peuvent-ils avoir des raisons pour ne pas les 
adopter ou pour s'opposer à leur introduction? Dans 
les Grad.·. supérieurs institués à cause de l'insuffisance 
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reconnue des trois premiers Grad.·. Symb.., le dernier, 
celui de R.·. C.·. n'était destiné à lever le voile que 
pour autant qu'il pouvait ne pas l'être par les instruc 
tions allégoriques qui le précèdent, car le Fr.·.-Maç.·. 
R.·. G.·. est censé connaître à fond l'art Maçon.·. 

Sous ce rapport, les cinq FF.·. R.·. C.·. choisis ex 
pressément par le G.·. Chap.. des Prov.·. Septen.·. 
pour examiner et résoudre les deux questions proposées 
par V. A. R. semblent présenter une réunion de con 
naisssances propre à donner le plus grand poids à 
leur opinion, quoique peut-être chacun de ces FF.•. 
individuellement n'ait pu être dans le cas de parvenir 
jusqu'à ce haut degré d'investigation où V. A. R.a pu 
pénétrer. 

Mais, d'un autre côté encore, plusieurs parties du 
rapport de ces FF.·., en date du 2 et 3 octobre dernier, 
( pièce No. r12) sont combattues d'une manière telle 
ment lumineuse et avec une telle supériorité de logique 
dans la Pl.·. de V. A. R. du 24 janvier suivant, que 
l'on s'apperçoit au premier abord, combien il serait 
encore déplacé ici de rien préjuger avec prévention. 

Il est d'abord à observer que la Maçon.. ayant été 
encombrée d'un grand nombre d'accessoires, réputés en 
grande partie inutiles sinon dangereuz , introduits 
quelquefois par des architectes inconsidérés dans leur 
zèle, souvent aussi par des vendeurs établis dans le 
portique du Temp.·., ce fut par manière de réforme 
de ces abus qu'ont été adoptés les quatre cadres que 
présentent seulement les Grad.·. supérieurs du rite an 
cien alors, ainsi réformé et dit ensuite improprement 
moderne, et mentionnés Art.·. 5 du Code de 5807 pour 
les Prov.·. Septen.'; ces quatre &adres devant ren 
fermer tout ce qui, devenu épart dans la multiplicité 
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des innovations , était considéré comme formant les 
matériarx les plus propres à élever le Maît. • . Maç.·. 
à sa plus grande perfection. Ces quatre rad.•. sont 
donc censés être une essence et, en êne temps, une 
épuration de tous les autres Grad.,. supérieurs. 

Quoique les Fr.·.Maç.·. les plus instruits soient loin 
de penser que cette épuration ne soit, en aucune ma 
nière, susceptible d'être perfectionnée, il n'en reste pas 
moins remarquable que le système, tel qu'il existe, ait 
pu être apprécié et jugé d'une manihe diamétralement 
opposée, d'un côté, par un Ill.·. Fr.•,·Maç.·, parfai 
tement instruit, par V. A. R. et, de l'autre, par cinq 
FF·. possédant le Grad.·. suprême et les plus distingués 
par leurs Lum.·. et connaissances Maç.·., ce qui doit 
nécessairement s'inférer du choix unanime du G.·. Chap.·. 
du Nord, et cela, en partant du même principe; car, 
c'est après avoir répondu, d'aocord avec V. A. R. af 
firmativement sur la première question proposée au 
G.·. Chap.·. et négativement sur la deuxième section de 
cette même question, que la commission de cinq R.·.CG.·, 
répond encore affirmativement à la seconde question 
proposée, savoir : . Les quatre Grad. •. actuels etc. 
(V.·. pièces Nos. ror et 1t2) en disant : oui certaine 
ment, car c'est là précisément la marche et la signi 
fication de nos quatre Grad.·. supérieurs; tandis que 
V. A. R., en parlant de ces quatre mêmes Grad.·. su 
périeurs dans sa Pl.·. du 25 avril 1819 (pièce No. 99 2°.) 
dit : Je ne pourrais les envisager comme propres à 
faire jamais parvenir la Macon.·. à son véritable 
but, je les juge plutôt propres à, l'en éloigner. Or ce 
but, selon V. A. R., est la tolérance universelle prin 
cipe que la commission reconnaît dans nos quatre Grad.·, 
actuels! 
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Que la commission se soit méprise sur le degré d'au· 

torité ou d'in@ueoœ qu'aurait voulu employer V. A. 
pour introduire le nouveau système, qu'elle ait interprété 
d'une manière absokenent erronée sa déclaration de 
mépris pour ceua qui continuent d'adhérer à d'autres 
Grad.·., tandis que V. • R. n'a entendu parler que 
de ceua qui, après avoir déclaré que le principe 
suprême eziste ehez les M.·. E·. et S.·. M.. E.·, 
reconnaitraient en même temps , par ezemple , le 
Grad.·. de Noachite , ou tout autre Grad.'. pour le 
principe suprême, ( termes de la circulaire du 24 janvier 
dernier) , tout cela se conçoit, par suite de la faiblesse 
des jugemens humains, toujours snjets à l'erreur, sur 
tout, quand il s'agit d'apprécier des intentions persan· 
nelles ; mais, au premier abord, il paraît que, sur Je 
principe même d'une institution dont on doit supposer 
une connaissance parfaite de part et d'autre, les opinions 
devaient naturellement se confondre, comme dans un 
seul point géométrique. 

Aussi , en réfléchissant mûrement sur l'exposé des 
comidérations qui ont produit ces deux jugemens si 
diamétralement opposés comme nous venons de le démon 
trer, il paraît qu'encore ici les deux extrêmes se touchent. 

La commission dit : La vraie profession de la doc 
trine du Christ dans sa pureté et sa simplicité pri 
mitives et désobstruée de toutes les additions , fondée 
sur la persuation seule du coeur et de l'esprit, doit 
être le grand but des institutions de l'ordre; mais si 
la profession de la vraie doctrine du Christ est le but 
réel de la Maçon.··, comment donc le juif, le mahomé 
tan, le payen peuvent-ils devenir ou rester Fr,·.-Maç.·.? 

Il paraît donc, partout ce que la commission fait suivre 
immédiatement après le passage cité, q:ue tout se réduit à 



ANNALES 

envisager la pure doctrine de Jésus-Christ, maçonni 
quement , comme système moral seulement et nullement 
comme système religieux, et alors le F.·. qui serait 
juif, mahométan ou payen se trouvera entre l'équerre 
et le compas avec le F.·. chrétien ! 

C'est dans ce sens que l'expression de la commission, 
la profession de la vraie doctrine du Christ paraît, 
pour ainsi dire, équivalente à celle de V. A. R. le 
perfectionnement et l'amélioration du genre humain. 

D'un antre côté, on ne peut lire sans un vif intérêt, 
les observations aussi lumineuses que justes que fait V. 
A. R. sur les légendes des HI.·. Grad.·. actuellement 
en vigueur. 

Mais il est vrai aussi que si quelqu'un connait l'adage , 
la lettre lue et l'esprit vivifie, c'est surtout le Er.·. 
Maç.·. 

Les deux point différentiels d'où partent ici les deux 
opinions opposées paraissent être que V. A. a trouvé ( et 
personne ne contestera la solidité de son jugement) 1 °. Que 
cet esprit, tel qu'il est présenté par la commission, ne peut 
s'ea déduire naturellement et nécessairement, et 2o. 
Qu'elle ne prend les rituels qui contiennent ces légendes, 
que comme des renseignemens , comme des guides 
pour le maitre ou pour le président, au sens littéral 
desquels ces derniers ne sont pas tenus de se sou 
mettre et que le F.·. instruit, expérimenté, et versé 
dans l'esprit et la morale qu'ils contiennent, peut fort 
bien et très-utilement amplifier ou changer même en 
tièrement quant à la rédaction : Nous ajouterions vo 
lotiers d'après les distinctions que nous avons ci-devant 
établies; ce sont des allégories simplement passives, 
mortes pour ainsi dire, si elles ne sont vivifiées par 
les alleoies d'action. 
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La commission reconnaît cependant que les rituels des 
quatre Grad.·. pourraient fort bien avoir été rédigés 
d'une manière plus claire , plus concise , dans un 
meilleur style, et dans un plus pur langage : et elle 
admet que les modifications introduites, particulièrement 
pour le Grad.·. de R.·. C. •. , pourraient facilement être 
changées ou abolies à présent, pour contenter ou tran 
quilliser ceux qui y trouveraient quelque scrupule. 

Il semble uniquement résulter de-là qu'il y a des dé 
fauts reconnus dans les rituels des quatre Grad. ·., défauts 
qui peuvent faire désirer une amélioration de ces Grad. •. 
sans que , pour cela , leur abolition soit de rigoureuse 
nécessité. 

Et ce qui nous semble plus essentiel, à cet égard , 
c'est que les nouveaux rituels ne sont point présentés, 
par exemple, comme des rituels d'un nouveau Grad. •. 
élevé au-dessus de ceux qui sont reconnus dans les Pays 
Bas, mais comme des rituels de subdivisions du Grad.·. 
de Matt.·., destinés à remplacer tous les autres Grad.•., 
de manière que le Maç.·. R.·. C.·., en devenant M.·. 
E.·. et S.·. M.·. E.·. est censé se dépouiller de son 
Grad.·. de R.·. C.·. ! 

Que V. A. R. veuille bien permettre ici deux obser 
vations préalables, sans qu'on prétende prendre la défense 
de ee Grad.·., comme si on le croyait insusceptible de 
plusieurs corrections. 

Dans la circulaire du 24 janvier dernier, adressée à 
tous les FF.·. R.·. C.·. des Pro.·. Septen.·., il est 
écrit, page 44; Comme il me serait agréable de croire, 
si la vérité historique le permettait, qµe ce Grad. •. 
de R.·. C.·. date du temps où le martyre était une 
conséquence de la qualité et du titre de chrétien ! 

4 36 
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mais chacun de nous ne sait que trop qe ce Grad.·. 
fut introduit dans un temps où de refus d'adhérer à 
la doctrine des chrétiens était prmi de i'écàcifaud et 
du bucher! 

Mais, Monseigneur, n'était-ce pas plutôt le refus de 
croyance aux additions humaines que l'inquisition a puni 
de l'échafaud et du bucher ? et cette espèce de martyre 
n'aurait-elle pas été le sort inévitable de celui qui au 
rait voulu ne professer que la doctrine pure seulement? 

Le titre que prènnent les R.·. C. •,adonné lieu à une 
autre discussion dans laquelle la commission a, mal-à 
propos sans doute, comparé le terme de souverain à 
celui d'indépendant qui se trouve dans le rituel des M.·. 
S.·. E.·.. Cela n'empêche pas que nous ne croyons aussi 
que le mot de souverain, dans le titre distinctif des S.·. 
P.·. R.·. C.·., n'exprime pas une supériorité d'un F.·. 
sur un autre F.·., mais seulement et uniquement une 
connaissance et une instruction plus étendues et plus 
générales dans les mystères de l'ordre et dans leur but, 
acquises aux membres de ce Grad.·. suprême. 

Quant au mot prince qui le suit, il ne signifie pas 
non plus absolument supériorité. Il se prend aussi, dit 
l'académie, pour le premier, le plus ezcellent. - Prin 
cipis dicti, dit le Gloss. de Ducange, quos quod in 
ordine aliquo primarium locum obtinens quos posterior 
etas primiserior appellavit ; et le mot primiserius 
veut dire, comme le sait V. ,, primus in ceram seu 
tabulam relatus. D'ailleurs, les autres Mag.·. R.·. C.·. 
ne prennent point ce titre de souverain prince au 18mae, 

degré des rites Ecoss.·. où ce Grad.·. se nomme chevalier 
de l'aigle sous le titre de R.·. C.·. 

Mais il parait que, c'est moins sur le fond du sujet 
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en question que V. A. R. demande une réponse. à sa 
Pl.·. détaillée du 23 mars dernier, que sur la possibilité 
ou la non-possibilité de l'introduction générale des nou 
veaux. rituels ! 

Monseigneur, d'après notre avis, la Maçon.~. 4,ont 
le premier caractère est d'étre répandue sur la sur 
face du globe peut être passible, comme nous l'avons 
déjà dit, de modifications , selon l'exigence des temps et 
des lieux, dans les moyens qu'elle emploie; mais il 
s'entend que les modifications ne doivent avoir pour 
motifs, qu'une tendance plus prompte ou plus efficace 
vers le grand brtt de l'ordre, et que, si même elles 
étaient incontestablement meilleures , sorts tout autre 
rapport, que tout ce qui existe ou a existé, elles ne 
pourraient être adoptées Maçon.·. dès qu'elles auraient 
la moindre apparence de tendre à éloigner de ce but 
qui tient nécessairement à l'essence et à l'existence de 
l'art royal. 

Eh! quel est ce but immuable de l'ordre? Vous l'avez 
dit, Monseigneur ! c'est le perfectionnement et lamé 
lioration du genre humain ! 

Mais quels sont les moyens que l'ordre peut em 
ployer pour y faire parvenir l'homme comme individu 
et l'homme dans ses rapports avec ses semblables ? 

La Fr.·.-Maçon.·. perfectionne l'homme comme indi 
vidu par les instructions que présente sa double allé 
gorie { que nous avons nommée passive et active ) à 
ceux qui savent en pénétrer le sens. Puisant elle-même 
dans la sagesse, la force et la beauté dont la nature 
entière est le type visible , elle sait que cette nature 
n'aime point les transitions brusques fi elle se garde de 
donner une nourriture trop forte à cux qui ne seraient 
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pas préparés à la recevoir ; nus troyons avoir donné 
plus haut les raisons pour lesquelles, dans l'état reconnu 
insuffisant de la maîtrise actu .. elle, l'un on l'autre des 
principes énoncés dans les nouveaux rituels pourraient bien 
avoir été cette nourriture trop forte! 

En outre le perfectionnement et l amélioration de 
l'homme comme individu , envisagés comme but de la 
Macon.'. ne se bornent nullement à telle caste politique, 
à telle secte religieuse, ou à telle réunion locale ; elles 
doivent comprendre le genre humain entier; et s? la 
nouvelle refforme quoiqu'appuyée sur la puissante in 
fluence de la vénération personnelle acquise, à si juste 
titre, à V. A. R., est bien loin d'être généralement 
accueillie, ne sera-t-il pas encore bien plus difficile de la 
faire adopter en d'autres lieux et enfin sur toute la 
surface du globe? 

Nous ne voulons pas dire que partout, et chez tous, 
les motifs de refus seraient les mêmes, et seraient par 
tout et chez tous également raisonnables; nous savons 
que ces motifs sont déjà actuellement d'une divergence 
qui pourrait surprendre , si nous ne connaissions fa 
diversité des mobiles qui opèrent sur l'esprit humain; n'a 
t-on pas .trouvé à redire à cette simplicité philosophique 
qui remplacerait le vain brillant d'autres Grad. •. supé 
rieurs, sans pénétrer l'intention pleine de sagesse de 
l'Ill.·. inventeur ? ne s'est-on pas récrié contre le nom 
bre pair insolite , disait-on , en Maçon.·. , sans se 
rappeller ou sans savoir peut-être, que ce nombre est 
usité entre-autres, dans la batterie du Grad.·,, de C.·. 
pontife (19c du rite Ecoss.·. Ane.·. et Accep.·.) qi est 
de douze coups ggua , dans celle du Grad.·. de Chev.·. 
du soleil ou H.•adepte (28me. ) qui est de six coups 
égaux, dans celle de Chev.•. royal hache ou prince 
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du Liban ( a2ms.«) qui est de deuz coups égaua, et 
sans savoir gré à V.' A. du coup unique adopté pour 
le Grad.·. Sup.·. qui est aussi la batterie du Mait.·. ad 
vitam ou Sou.·. Pr.·. de la acon.. (2one.) et 
même celte du Chev.·. Kadosch suivant l'usage de quel 
ques aréopages ? 

Mais ce sont moins les motifs que les résultats des 
motifs que nous avons à considérer ici ; et ce résultat 
( la répugnance de plusieurs FF.·.), déjà un obstacle 
presqu'invincible, quant au perfectionnement de l'homme 
comme individu, milite avec bien plus de force encore, 
quand nous envisageons ce perfectionnement comme con· 
cernant l'homme dans ses rapports ave1' ses semblable$. 

Pour perfectionner et améliorer l'homme dans ses 
rapports avec ses semblables, il convient sans doute 
d'étendre le cercle de ses relations sociales, plutôt que 
de le rétrécir. 

De toutes les institutions possibles, la Fr.·.-Maçon.·, 
est certainement celle qui tend éminemment à cette fin ; 
en effet, si elle se sépare du monde Prof.·., c'est, comme 
lé fait si judicieusement observer V. A. dans la Pl.·. 
du 25 avril 181g, afin que chaque F.·. puisse s'ez 
primer dans sa L. ·., d'après les senti mens dt! sort 
ceur, qu'il puisse se reconnaître et avouer d'être 
homme, dans toute la force du terme, et qu'il ap 
prenne à l'être par la communication franche et sincère 
de ses idées et sentimens avec les idées et sentimens 
des autres. 

Mais si le Fr.·.-Maç.·. M.·. E·.ou S.·. M.·. E.·., en 
se séparant de ses FF.·. des autres H.·. Grad.·., en 
s'isolant à l'égard de ceux-ci, par un vite qui ne serait 
adopté que par une fraction des Fr.·.-Maç.·. des Pays- 
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las, et après avoir reconnu les suprémes principes de 
la destination de l'homme, parvenait peut-être à savoir 
se passer, pour lui-méme comme individu, de cette 
communication franche et sincère avec les. idées et 
les sentimens des autres F F. ·., lui en reste-t-il moins 
d'obligations Macon.·. envers ceux-ci dans ses rapports 
avec ses semblables? et ces obligations n'augmentent-elles 
pas même en importance à mesure qu'il croit pouvoir 
con 1 l :rer ses FF.·. comme moins éclairés? 

Cest généralement, Monseigneur, pour autant que 
non~ po vous juger des sentimens intimes des FF. •. qui 
ont refusé ls nouveaux rituels, c'est cette abolition 
so t tacte, oit expresse des autres rites reconnus par 
lartle { les st tuts généraux , qui surtout les a affiigés 
d auta1 t plu vivement, que leur vénération personnelle 
pom V. A. R. prmier dignitaire de l'ordre, qui avait 
bien voulu pr tuq er précédemment ces anciens H.•. 
Gra l.·. et y trava lier, aurait été augmentée encore , 
sl eut éte possible, par les pensées profondes et subli 
mes quelle a daigné développer et qui partent d'un esprit 
auquel sans doute chacun de nous devrait souhaiter .de 
pouvoir atteindre et d'un cœur qui n'avait pas besoin 
de nouveaux titres pour réunir tous les droits à leur 
dévouement sans bornes. 

Mais, d'un autre côté, il nous semble que le passage 
de la Pl.·. de V. A. R. du 23 mars dernier, dans lequel 
elle demande le projet d'organisation définitive pour le 
chef d'ordre du rite Anc,·. Réf.·. dans les Prov.·. Mé 
rid.·., en disant qu'elle l'examinerait aussi prompte 
ment que faire se pourra, et le renverrait ensuite 
avec ses remarques' et décisions, doit entièrement ras 
surer sur ce point et nous faire espérer au contraire 
que ce n'est pas l'intention de V, A. R. de retirer sa 
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protection atu Ane.·, If.·. Grad,•, dont il s'agit. 
EN nsvie - Sans discuter le mérite des principes 
posés par V, A» ., 4ans méconnaitre la valeur des 
explications qu'elle a bien voulu donner quant à la 
surveillance tles• M.·. E.•, sur tous les autres FF.-., 
sur 1a communici!ltion si scabreuse des rituels des Anc.·. 
H.·. Grad.·. et sur le mépris réservé à ceux qui con 
tinueraient à y adhérer, les soussignés et les FF.·. 
les plus instruits sont de l'opinion qu'il serait difficile 
de concilier avec l'esprit général de l'ordre, l'introduc 
tion dans la Magon.·. des Pays-Bas, de ces principes 1°. 
Dans la forme didactique, 2°. En isolant ceux qui les 
professeraient et 3°. Avec la publicité qui déjà y a été 
donnée. 

Il nous reste, Monseigneur, il. assurer V. A. R. 
de toute notre gratitude pour les témoignages de sa 
bienveillance qu'elle daigne encore nous répéter dans sa 
Pl.·. du a3 mars dernier, non-obstant que la fin de 
notre dernière du 25 décembre 181g lui eut fait, à ce 
qu'elle dit, de la peine ; nous osons espérer que la 
présente, quoique n'exprimant pas moins la vérité des 
faits avec la candeur et la franchise inséparables du 
caractère de Fr.·.-Maç.·., u'aurapaslemêwemallieur! 

MONSEIGNEUR , 

De V. A. R. les plus dévoués FF.·., 

Signés ..... R. Ho:NNOREZ, Yén.·. Adj.·. de la Resp.•, 
L.·. de l'Esp.·,, à l'Or.·. de Bruzelles, S·. P.·. 
R.·. C.•., président du G.·. Âtel.·. Provis,·. du rite 
Anc.·. Réf.·. pour les Pro».·. Merd.·, 

Or.·. de Bruxelles, le 15us. jour du 3e, 
mois 5820( 15 mai 182g S.·. V.·.) 

N. B. Il est pas parvenu notre connaissance que la présente 
pièce remise sans délai à son adresse ait ponté d'autre signature. 
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15 Mai.- Nous insérons aussi , sous cette 
même date , quelques fragmens d'une disser 
tation sur la quatrième question du rituel de 
M.·. E.·. (V.·. tome 3, page 622 ) voulant 
réunir , autant que possible , tout ce qui con 
cerne cet objet. Cette dissertation fut en effet 
écrite vers cette époque. On remarquera qu'elle 
répond à de la métaphysique par de la théo 
logie. Sans prétendre approuver , improuver , 
ni même examiner les principes qu'elle suppose 
ou qu'elle établit, non plus que leur réalité , 
nous la croyons assez importante pour lui 
donner place dans notre recueil, au moins 
par extrait, en faisant observer cependant 
qu'elle paraît être l'oeuvre, non seulement 
d'un Prof.·. , mais même d'un théologien, ca 
tholique romain instruit , et revêtu des or 
dres sacrés. 

PIÈCE Ne. CXXXV. 
Fragmens d une dissertation sur ce qu'on doit entendre 
par intime conviction, dans le sens de la quatrième 
question du rituel de M.·. E.·. 

Du 15 mai 1820. 

Dieu fera-t-il un jour une distinction entre les modes 
d'après lesquels les hommes se seront efforcés de le 
servir, de le vénérer, et de l'adorer, pourvu qu'ils 
l'aient servi, vénéré et adoré de bonne foi et d' aprèç 
leur intime conviction? 
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Cette question est, ou ne peut pas plus astucieusement 
posée. 

On voit qu'on veut baser la solution négative sur la 
bonne foi et l'intime conviction. Mais quand et où existe 
donc cette bonne foi et cette intime conviction qui dis 
pensent de toute obéissance aux lois positives? quel est 
donc l'état naturel de l'homme isolé qui n'a pu acqué 
rir aucunes connaissances quelconques? quelles sont au 
moins les obligations résultant uniquement de cet état, 
abstraction faite de tous autres rapports entre lui et 
tout ce qui l'entoure? 

L'homme composé d'un corps matériel et d'te me 
spirituelle et immortelle comme Die , a des facultés 
spirituelles qui le rendent capable de s'unir à l'essence 
divine. L'union parfaite est la félicité céleste. L'intelli 
gence, la mémoire, le jugement, la volonté composent 
la raison. Tout homme qu'aucun obstacle physique n'em 
pêche d'exercer les facultés de son âme par sa partici 
pation à l'essence divine, a une connaissance infuse des 
lois éternelles qui lui fait distinguer le bien du, mal; 
c'est la loi éternelle qu'on définit : Dictamen legis 
terne in creatura rationali quà boni malique dis 
cernendi capax e.fficitur. 

Il est évident qu'aucune ignorance ne peut dispenser de 
l'observation de la loi naturelle infuse dans nos limes et 
qui se manifeste par une lumière intérieure qui est la 
conscience. Il est évident aussi que l'homme qui aurait 
suivi cette loi naturelle avec fidélité ne serait point cou 
pable d'avoir négligé des préceptes qu'il a invinciblement 
ignorés, et que Dieu trouverait, dans les trésors infinis 
de sa sagesse et de sa miséricorde, des moyens de ren 
dre digae de récompense, sa fidélité à suivre la seule loi 
qu'il a pu connaître; mais il est de même certain que, 
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dans cette hypothèse, c'est moins la bonne foi et l'in 
time conviction qui justifie que le défaut absolu de 
moyens d'instruction. 

D'après les Lum.·. de la raison et de la conscience, 
l'homme est évidemment obligé d'employer ses facultés 
spirituelles à la recherche de la vérité, et, dans l'ordre 
des vérités , la première est certainement la relation 
qu'il a avec l'être supérieur à foi, et auquel la loi na 
turelle gravée dans son .1me lui aura annoncé qu'il doit 
adoration et obéissance. 

L'homme de la loi naturelle introduit dans le monde 
civilisé doit donc y chercher toutes les Lum.·. qui peu 
vent perfectionner son intelligence et le conduire à des 
notions plus positives sur ses relations avec l'Être Su 
prême. L'excuse de l'ignorance cesse alors et l'ohligation 
de l'instruction a commencé. 

L'homme, dans cet état, pourra ne pas découvrir 
toute la vérité; il pourra même être induit en quelques 
erreurs qu'il prendra pour la vérité, faute d'instruction 
suffisante; jusques-là ces erreurs ne lui sont point im 
putables. 

Mais cet homme ne tardera pas à découvrir que Dieu 
a des lois positives. La simple notion qu'il en acquiert 
engendre au moins le devoir de la recherche, et la 
bonne foi n'existe plus • 

Or, Dieu a parlé aux hommes; il a donné la loi à 
Moyse sur le mont Sinai, et il a prescrit la manière 
dout il voulait être adoré; il à lancé tuus ses anathèm1'8 
contre l'idolâtrie qui reconnaissait aussi un être suprême 
qui avait un culte et des cérémonies religieuses. - Tout 
l'ancien testament atteste l'horreur que Dieu, tant par 
lui-même que par ses prophètes, a manifestée contre 



tout culte' qui n'était pas celui qu'il avait prescrit à son 
peuple. 

Le mode d'adorer Dieu ne lui est donc pas indifférent ! 
Mais si Diea l'a clairement manifesté ainsi quand sa loi 
était encore reléguée dans un coin de l'Asie, combien 
moins une tells indifférence peut-elle exister depuis que 
le Christ lui-même est venu fonder sa religion et qu'il 
l'a fait annoncer à toute la terre! 

Tout l'Évangile fait foi de cette vérité, partout on 
y voit l'horreur de l'idolâtrie qui, nous venons de le 
dire, est aussi un mode d'adoration ! 

II est donc bien constant que fe mode d'adoration n'est 
point indifférent en lui-même; on a vu ci-dessus jusqu'à 
quel point la bonne foi pouvait excuser l'erreur! Voyons 
à présent qu'elle importance on peut attacher à l'intime 
conviction ! 
L'Intime conPiction est un sentiment intérieur qui 

nous rend tellement convaincus d'une vérité qu'il exclut 
toute incertitude, toute doute. Telle est la certitude où 
nout sommes de notre existence , de la liberté de notre 
volonté etc. Il n'y a même que les vérités intellectuelles 
qui puissent être l'objet de l'intime conviction qu'on 
nomme aussi sensus intimus. - Les notions acquises par 
les sens peuvent convaincre la raison, attirer un assen 
timent complet de notre jugement et de notre volonté, 
mais ne seront jamais la matière de l'intime conviction. 

11 ne faut donc pas confondre l'intime conviction avec 
le jugement de la raison , non plus qu'avec la conscience 
qui nous éclaire sur le bien et le mal, sur le juste et 
l'injuste. - Les différends cultes, ou plutôt le choix à 
faire entre-eux ne peut donc jamais être qu.'nn jugement 
de la raison , puisque la connaissance , et de le 
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existence et de leurs règles ne peut s'acquérir que pal" 
les sens. 

Le jngement de la raison serait ussez ord;nairement 
droit, si l'homme, en présence de Dieu , consultait le 
seul témoignage de sa conscience avec le désir sincère 
de connaître la vérité ! - Mais conbien de fois , le pré 
jugé, l'exemple, la persuasion d'autrui, et plus encore 
la passion dirigent ce jugement, persuadent l'erreur, 
le crime même ! Le fanatisme n'a pas d'autre source 
qu'une raison égarée par la passion. 

ll ne manque pas d'exemples que l'égarement de la 
raison peut arriver au point , non-seulement de justifier, 
mais même de sanctifier le crime ! Le Christ l'avait 
prévu, quand il disait à ses apôtres : Il viendra un 
temps où ceux qui vous mettronf: à mort croiront 
plaire à Dieu! Les payens n'ont-ils pas trouvé des 
hommes qui , en massacrant les chrétiens , croyaient , 
dans leur intime conviction, venger Jupiter et leurs 
idoles? Balthasar Gerard ne s'est-il pas cru autorisé à 
exécuter, par un assassinat, la prescription de Philippe? 
Les massacreurs de la S.-Barthélemy n'ont-ils pas 'cru 
venger Dieu en assassinant des hérétiques? Le duc d' Albe, 
les inquisiteurs n'ont-ils pas , d'après leur conviction 
intime, et le jugement de la raison égarée, regardé les 
protestas comme une peste que la gloire de Dieu exi 
geait d'extirper? 

Eh! sans recourir aux temps anciens, les buveurs de 
sang français n'ont-ils pas cru, dans leur convMJtion 
intime, à l'intérêt du peuple? Sand ne s'est-il pas dé 
voué en assassinant Kotzebue? et n'a-t-il pas cru sauver 
l'Allemagne? Quelle conviction intime n'a pas dw pré 
céder son action? Lovel n'a-t-il pas cru sauver la France 
du retour de l'ancien régime en poignardant un prince 
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français? ne se préservait-il pas de l'état d'ivresse qui 
pouvait trahir son secret? Quelle persuasion intime a 
du s'emparer de tous ses hommes pour les engager à 
commettre ces grands forfaits et à braver la mort! 

Si donc, sous le prétexte d'une intime conviction qui 
n'est , dans le vrai, qu'un égarement de la raison, 
une erreur de l'esprit, ou une fausse conscience, on 
prétend que Dieu absoudra la violation du premier 
commandement, pourquoi, sous le mêne prétexte, n'ab 
soudrait-il pas la violation de tous les autres? Pourquoi 
pas des assassinats prêchés en son nom et commis par 
des fanatiques pour sa plus grande gloire ? Après l'as 
sassinat de Henri Ill en France, le docteur Jean-Petit 
n'a-t-il pas entrepris de prouver, par douze argumens 
en l'honneur des douze apôtres, qu'on pouvait tuer les 
tyrans?, 

Si on attribue tant d'indulgence hà la justice divine, 
pourquoi n'en fait-on pas la règle de la justice humaine? 
Posera-t-on bientôt à la chambre des pairs de France 
la question si Louvel a agi d'après son intime con 
vic11,"on 7 et l'absoudrait-on sur l'affirmative? 

Loin de nous donc cette dégoutante idéologie, cett.e 
lourde et pesante métaphysique allemande qui égare 
l'esprit en desséchant le cceur ! Que ces têtes exhaltées ou 
illuminées se comprennent-elles-mêmes, ou ne se com 
prennent pas ; qu'elles s'égarent à leur aise dans les 
abstractions, abandonnons-les à toutes les conséquences 
de leurs égaremens! qu'a couté de sang à la France 
la liberté, la fraternité, l'égalité et la souveraineté 
du peuple ? Gette métaphysique politique valait bien 
la métaphysique des idéologues ! elle entrainait bien une 
autre et plus séduisante conviction! Prétendrait- on 
justifier ces horreurs? ou en provoquerait-on le retour? 
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Est-il peut-être si loin de nous? et ne prend-on pas en 
Allemagne toutes les précautions imaginables pour arrêter 
l'incendie que de pareilles subtilités ont allumé? 

Arrêtons-nous plutôt à ces temps brillans où les che 
valiers combattaient pour Dieu , leur prince et iles 
dames! Les docteurs des universités allemandes eussent 
été chassés pr ces hommes dont l'intime conviction était 
le dt>,,oir ,- l'honneur, cet honneur chaste que le souille 
seul du vice llétl'Ît, cet honneur qui est la conviction 
intime de nos princes et qui est gravé en caractères 
ielfe ables dans leur âme et dans leur coeur ! cet hon 
neur enfin qui, malgré tontes les séductions, est encore 
dans le caractère de tous les bons et vrais belges et 
dont le feu sacré ne demande que de ne pas être éteint 
pour briller du même éclat que sous le gouvernement 
des archiducs Albert et Isabelle et sous le règne de 
l'immortelle Marie- Thérèse. 

L'on voit que , quant au fond même des 
innovations proposées pour les H. •. Grad.·. 
de la Maçon.·. , cette dissertation tendait à 
établir et à accréditer une opinion aussi dan 
gereuse qu' erronée , alors répandue dans les 
deux parties du royaume et que nous avons 
consignée ailleurs; savoir : Que la politique 
était loin d' l§tre étrangère à ces propositions 
et qu'elles se rattachaient à des considéra 
tions bien plus élevées et même à des com 
binaisons étrangères. 

a1 ai. Pentecôte. Assemblée annuelle 
obligée de la G.·. L.·. d'Ado.·. Septen.·. à 
La Haye. Voici le sommaire de ses Trav.·. 



MAÇO:"lNIQUES. - 1820. 

PIÈCE N·. CXXXVI. 
Extrait sommaire du. G.·. Lie.·. de la G.·. L·. 
d'Ad0D.,•, Septen.•, - Assemblée ordinaire de pen 
tecôte (a1 mai 182o). (V.·. ici la pie No. 73, 
Art.·. 27, page 134 da 3m· Vol.·. ) 

TRADUCTION LIBRE DU HOLLANDAIS, 

Le Sérén.·. G.·. M.·. Nal:io.·. 
préside en personne . . L'assemblée est •1.J grand 
complet; toutes les LL.·. Septen.·. sont représentées, 

Le Sérén,•. G.·. M.-. fait d'abord connaîtrè les no 
minations des GG.•. Dignit.•, et Adj.·. qa'il a faites 
pour l'armée courante 1820--1821, aux termes des sta 
tuts fondamentai!x. qui lui e donnent le droit. - Ils ' • sont proc ares, 

La G.·. L.·. procède ensuite aux élections qui lui 
appartiennent . . • . • . • Tous les Dignit.·. et 
Adj.·. nommés ou élus prêtent serment. • • 

La 
0

G.·. L.•. renouvelle ensuite sa commission de 
comptabilité et tire au sort les 14 LL.·. dont tes Vén.·. 
feraient partie du G.·. Or.·. s'il était réuni dans l'année, 

Ces diverses opérations donnent les résultats suivans 
sur la composition de la G.•, L.·. Septen.•. pour l'année 
Maçon.·. 58205821. 
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Tabl.·. des GG,•. Off.·. Dignit.•, et Adj.•. de la 
G.·. L,•, d' dd0n,,. Septen.•. siégeant à La Haye, 
pour l'année Maçon.·. commençant à la pentec6te 
1820 et finisant à la méme époque 1821. 

GG.·. DIGNIT.·. 

G.·. Matt.·. Natio.·. 

L'Ill.·. 'f'.·. Gu1LLJ.UME·FaÉDÉa1c-CuaLEs, Prince dea 
;Fays-Bas. 

.Adj.•. au G.·. M.•. Natio,•. 

Représ.•, Part.·. du Sérén.•, G.·. M.•. Natio.·. près 
la G.·. L.·. d' Ad.·. Septen.·. 

L'Ill.·. F.·. ANTOINE-REnHIARD FALCK., ministre des 
Colonies et de l'instruction publique. 

Dép.·, G.•, M.·. Natio.·. dans les grandes Indes hol 
landaises Orient.•. et Occid.•. depuis l'année 5799. 
L'Ill.·. F.·. NrcoLas ENGELRARDT, à Batavia. 

Dép.·. G-.·. M.·. Natio.·. près les LL.·. hollandaises 
d'Afrique et des îles qui en dépendent , depuis 
lannée 5804. 
L'Ill,•. F.·. J. A. TRUTER, au cap de Bonne Espérance, 

Le F,•, PIERRE HAVEL.A.AB, à Rotterdam. 

am·. G.·. Surv.·. 
Le F.•, A, VAN RAPPARD, à La Haye: 

G.·. Orat.·. 
Le F,-. J. KoNYENURG, à Amsterdam. 
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G.·. Secréf.•. 

Le F. •. J. V AN V REDENBURCH, à Delft. 

G.•, Trésor.·. 

I.e F.·. W1LLE11ls-Pn1LIPPE BARNA.All.T, à Harlem. 

G.•. Gard.·. des Sc.•. 

Le F. •. M. W. REEPMAK'ER , à Rotterdam. 

G.·. Archv.·. 
J.e F.·. M. L. D'YvoY V AN MYDB.EcnT, à La Haye, 

G.·. llfaît.·. des Cérém.•. 
Le F,•, J. W. DnYVESTEIN, à Harlem. 

G.•. Aumônier. 
Le F·. M. A. WrrTs, à Delft. 

G.·. Écon.·. Archit,•, 
Le F,·, J. C, Buc.A.ILLE, à Leyde. 

G.·. rer. Ezpert. 
Le 'F. •. A. C. N oonT, à Delft. 

G.·. ame. Ezpert. 
Le F·. J. A. Dvrn, à Gouda. 

GG.·. DIGNIT.·. ADJts .•• 
Adj,·, au rer. G.·, Surv.•, 

Le F.•. P, F. BEz1n, à Deventer. 

.Adj.·. au 2me, G.•. Surv.•. 
Le F.·, A. Sor V AN TwEENYENIIUISEN , à Harlem. 
i 38 
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Le F.·. W. Hm,TROP, à Amsterdam, 

Adj.·. au G., . .Secrét.·. 

Le F.·, C. VoLLENHovu, à. La Haye. 

Adj.·. au 0-.,. Tréso,..•, 
Le F,·. W, H. DEx, à Rotterdam. 

Adj.•, au lf,·. -Card,·. des Sc.•. 
• • ! • 

Adj.·. au Q.•, Archiv.·. 
Le F.•, J. [unor VAR pER VEEN, à Alkmaar, 

Adj.·. su G.·.11,(att.·. des Cérém.•, 
Le F.·. A. J, bKHOllT, ~ La Haye. 

Adj·. au G.·. Aumônier. 
Le F,•, A. Gunn,rcKEL, ?\ Uelft. 

Adj.·. au G.·, Econ.·. 4rchit.•. 
Le F.•, J. J. KooL, à Zaanda111,, 

Adj.·, 4w 1e. G.·, Eapert. 
Le F.·. J. VEnwEY, à Sneeck. 

Adj,•, au 2me, G.•. Expert. 
Le F.•, J. N1l!mrots, à Groningue. 

( On peut comparer ce Tabl,·. à celui de l'année 
précédente, pièce No, 1ao, page 3 du 3e. Fo.:., 
et on y remarquera plusieurs changemens notables dans 
la composition personnelle de la G.·. L.·, d'Adon.•. 
Seplen.·,, changemens que l'on attribua en partit: 
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aux circonstances du moment qui influaient néces 
sairement sur les Grad.·. S;ymb.·. el sur la G.·, L.·. - 
Ce Tabl.·. était toujours suiv-i de l'état général des 
LL.·. ressortissantes de la G,·. L·. Septer.·. dans 
les diverses parties du monde, lequel était confor~ 
à la pièce 1e. , sauf qu'il rapportait de plus les 
LL.·. créées, ratifiées ou reconstituées depuis r814, 
dont nous avons parlé , auz époques de leurs instal 
lations respectives. Bous réiterons encore , à l'égard 
de ce Tabl.·• la remarque quil ne faisait aucune 
mention des membres composant le comité des ftnanceJ 
de la G.·. L.·. Septen,•., non plus que des 14 Pén.·, 
qui, aux termes des articles 8 et 9 des statuts, de 
vaient faire partie du G.•. Or,·., s'il t!tait réuni 
dans l'année, ces romeignemens n'étant consigMs que 
dans le G.·. Lie.·. de la G.·.Lc.) 

La G.•, L.·. s'occupe ensuite de divers objets d'Ado•.•. 
pour son ressort, de l'examen d'une demande de L.·. 
en instance, d'un appel etc. - Elle entend S8D G.•. 
Orat.·. sur la prospérité générale de l'Ord.·. dans le 
royaume, sur l'état satisfaisant des finances etc. 

On savait d'avance, que plusieurs Dép.·. de LL,·., 
dont la majorité des membres avait été et e'tait encore 
opposée aux projets de Réf.·. des H.·. Grad.·. Maçon.·., 
ne s'étaient rendus à l'assemblée que, dans l'intention 
évidente de faire tous leurs efforts pour que la G.·. L.·. 
s'occupât de cet objet et trai~t les affaires des R.·. C.·. 
et des subdivisiou.s. - Cette fois ils réussirent et par• 
vinrent à obtenir la parole. (V.·. la date de pentecôte 
3o mai 1819, page 676 du 3me. Vol.·.) 

On remarquait parmi en1: les Réprés.·. de la R.·. L.·. 
La Bie11.-Aimée, Or.·. d'Amsterdam, présidés par le 
F.·. Hystek. 
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Ces FF.·. parlèrent tour-à-tour, avec chaleur et fort 
longuement; ils voulurent discuter le fond et la forme ; 
ils proposèrent ouvertement et formellement de déclarer + 
irrégulières et clandestines les nouvelles LL.·. de M.·. 
E.·. et de M.·. S.·. E.·. qualifiées de subdivisions de 
Matt.·. /J,faç.·., Grad.·. soumis à l'autorité de la G.·. 
L.·.; ils s'appuyaient sur ce que ces LL.•. n'avaient 
pas été constituées par l'autorité légitime, savoir : par 
la G.·. L.·. d'Ados.·., si elles rentraient dans les LL.·, 
Symb.•. comme on semblait le prétendre, ou par le 
G.·. Chap.·., si on voulait les représenter comme rem 
plaçant les Ane.·. Ghap.·. des H.·. Grad.·. Ce fut, 
sous le premier point de, vue, qu'ils finirent par pro 
poser de concert 1a réunion du G.·. Or.·. des Pays-Bas, 
ponr qu'il prononçât souverainement et en dernier res 
sort sur cette grande question. 

Quelques propos repréhensibles échappèrent même à 
plusieurs de ces Orat. •. pendant le cours de leurs pro 
lixes discours, il y en eut qui allèrent jusqu'à demander 
l'exclusion de l'ordre et la proscription Maçon.·. de tous 
les adhérens au systène de M.·. E.·. et de M·.S.·. E.·. ! 

Le Séré.·. G.·. M.·. les laissa tous parler, sans les 
interrompre et les écouta avec une dignité, une modé 
ration et un flegme imperturbable; s'apperœvant ensuite 
qu'un grand nombre de FF·. voulaient prendre la parole 
pour les combattre et prolonger ainsi la discussion , il 
leur imposa silence et improvisa lui-même, d'un ton 
ferme, un discours où " il développa de nouveau toutes 
i, ses vues, et les desseins qui t'avaient guidé dans ses 
11 propositions de réformer les H. •. Grad.·., taot pour 
11 le fond que sur la forme qu'il avait cru devoir 
» adopter. Il ne put carher cependant qu'il était indigné 
du ton qu'on venait de prendre et des propositions 
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» aussi audacieuses qu'irrégulières qu'on venait de se 
11 permettre ; il exprima ensuite qu'il eut beaucoup pré 
» féré qu'on n'entamât point une semblable matière en 
» G.·. L.·. d'Adon.·., mais il n'en expliqua pas moins 
» toute sa conduite et mit à nue tous ses sentimens avec 
11 une vérité et une candeur dignes d'admiration. Il finit 
11 par déclarer qu'rl n'avait voulu surtout et avant tout 
» que mettre la fraternité, la charité et l'amour du 
prochain d'accord avec la tolérance la plus entière et 
la plus étendue, tant sous les rapports religieux que 

11 moraux; que c'était là son principal motif pour ré 
» former les Anc.·. I.·. Grad.·. dont la plupart étaient 
• en opposition évidente avec une telle tolérance but 
et essence de toute Macon.·. ; qu'au surplus il répétait 
encore que chacun restait toujours libre de n'agir que 

» d'après sa conscience et sa conviction. ,, 

Après ce discours qui lit sur l'assemblée une impression' 
difficile à rendre, le Sérén.·. G.·. M.·. déclara les dé 
bats terminés et n'hésita point à mettre aux voix les 
diverses propositions des Orat.·. qui avaient parlé avant 
lui. 

« La G.·. L.·. Septen.·, décide, à une grande majo 
» rité, qu'el1e se reconnaît incompétente pour pouvoir 
,. connaître ou s'occuper, en aucune manière et sous 
» aucun détour ou prétexte, de rites, de Grad. •. ou de 
» subdivisions de Grad.·. supérieurs à celui de simple 
» ait.·. Mag.. proprement dit, dans lequel seul elle 

était constituée et pouvait travailler, qu'ainsi les pré 
» sentes questions étaient au ressort du G.·. Chap.·. 

Cette décision importante , librement prise, et qui 
faisait loi pour l'aveair parut, dès lors, porter un coup 
sensible au parti des dissideos qui, d'après les appa 
rences, avaient beaucoup compté sur le succès de cette 
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tentative déplacée, irrégulière et intempestive couronnée 
par un affront sanglant et mérité , signal de leurs revers 
futurs et successifs ! Elle fut proclamée à ro heures du 
soir, au moment de la levée de la séance qui avait 
commencé à midi précis! 

Cependant, malgré ce résultat, on Toul ut sur-le-champ 
tenter d'agiter la question sous un autre aspect; on 
voulut attaquer l'idée complexe et douteuse qu'on atta 
chait aux subdivisions qu'on représentait sans cesse, 
ou comme participant aux Grad·. Symb.·., ou aur 
Grad.·. Sup.·., ou enfin, comme une sorte d'intermé 
diaire incompréhensible ! On demanda au moins ~des 
explications ; mais la discussion fut fermée, on ne per 
mit plus de nouvelles Propos.·. et le Sérén.·, G,·. M.·. 
eut la sagesse de clbturer les Trav.·. au moment même 
où les esprits reprenaient toute leur exaltation. -- Le 
banquet ne commença qu'à minuit et se prolongea jusqu'à 
5 heures du matin; là, tout nuage d'opposition ou de 
division sembla fuir des Maç.·. pour faire place à la plus 
franche et à la plus cordiale harmonie. Le G.· M.·. y 
présida ; tous les tostes chers aux Mag.·. y furent portés 
avec enthousiasme, et le prince chéri, chef de la Maçon.·. 
des Pays-Bas, y reçut des preuves nouvelles et nombreuses 
qu'une simple divergence d'opinions Macon.·. n'alterait 
en rien les sentimens Frat.·. d'attachement, de dévoue 
ment et de respect, toujours croissans pour sa personne, 
à mesure que ses FF.·. apprenaient à mieux connaître 
et apprécier son noble caractère, sa bienveillance et sa 
bonté. Il fut cependant facile de remarquer que ce ne 
fut, dans cette circonstance, qu'à sa conduite pleine de 
mesure , de modération et de prudence , et à la dignité 
qu'il sût, comme de coutume, allier à la plus grande 
affabilité, que l'ordre dût l'harmonie au moins apparente. 
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qui ne cessa de regner, pendant cette journée agitée, 
entre les chefs de la Maçon.·. hollandaise ! 

22 Mai. - Assemblée annuelle obligée du 
G. •. Chap.·. des H. •. Grad. •. pour la Hollande , 
chef d'Ord.·. du rite Ane.·. Réf.·. à La Haye. 
(V.•, ici, avant tout, les pièces No+. 1o1-112- 
124-125-128-129 et i3o etc.) Voici une ana 
lyse sommaire des Trav. •, importans de cette 
séance. 

PIÈCE N°. CXXXVII. 
Extrait sommaire du protocole du G,•, Chap.•, des 

H.·. Grad.·. siégeant à La Haye. 
Du 22 mai 1820. 

Siance obligée du second jour de Pentec6te. 

TRADUCTION LIBRE DU HOLLANDAIS, 

Le G,·. M.·. Natio.·. G·. Vén.·. ayant, dès le 31 
mai 181g, déclaré renoncer à cette dernière G.·. Dig.·., 
n'est pas présent, et, aussitôt l'ouverture de la séance, 
il est donné lecture d'une Pl.•. autographe de sa part, 
adressée au G.•. Chap.·., par laquelle il confirme en 
tous points cette abdication et donne quelques autres 
explications ; la Voici : 

Pl.·. du G.·. Matt.·. Natio.·. G.·. Ve.·. au G.·. 
Chap.·, des Prov.·. Septon.•,,- chef d'Ord.·. du rite 
Anc.·. Réf.:., assemble à La Haye. --. Du22 mai 1820. 

Aux DÉP,'. ET REPRis,•. DES FF.·. S.·. P.·. R.·. C.•. 
ASSEMBLÉS EN G.·. CP.', DES PRov.·. SEPTEN.'. DES 

Prs-BAs, A La HE, LE 32 MAI 1820. (S.·. P.·.) 
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Al'O.·. de La Haye, ce 22 mai 1820 (S.·. V.·.) 

TT.·. CC.·. FF.·., 
Je vous écrits, parce que je veux éviter jusqu'à la moindre appa 

rence d'exercer quelqu'influence sur vos délibérations libres et qu'on 
aurait pu croire que naa présenee tendrait vers un tel but. 

Je ne veux, en aucune manière, préjudicier Il vos droits; decidH 
vous-mêmes sur vos intérêts et vos projets; personne ne peut voua 
contester ce droit; c'est votre légitime propriété. 

Je ne parle pas ici du rapport (V.·. pièce No. 11a ) que votre 
commission nommée le 3r mai 11g a cru devoir vous faire. J'en ai 
dit autant que je croyais nécessaire et suffisant dans ma circulaire 
du 24 janvier dernier envoyée à tous les Chap.·. (V.'. pièce No 1a5). 
Si vous considérez la Maçon.·. sous un autre point de vue que moi , 
ne nous refasons pas, pour cela , la main de la Frat. ·,; nous sommes 
tous de bonne foi , respectons donc cette bonne foi, chacun de notre 
côté, et continuons de nous aimer avec une indulgence fraternelle. 

Vous m'avez choisi pour G.·. M.·. Natio.>. ou G,·. VVn.'. des 
Grad. •. Sup. ·., et je vous serai toujours redevable pour cette preuve 
<le votre affection; mais en me conférant cette dignité, vous n'avez 
pas pu vouloir me prescrire de suivre aveuglement ce qui n'était pas 
mon ouvrage, ce que j'ai trouvé établi parmi vous et ce qui, avant ce 
moment, m'était inconnu. Non; cela n'a pu être votre idée; j'anrais 
alors été une machine indifférente et indigne a'être votre chef. 

A près avoir tout examiné avec la plus sérieuse attention , je vous 
ai communiqué avec franchise ce que je me croyais obligé de vous 
dire; vous savez tous que je n'ai usé d'aucun moyen quelconque pour 
vous prévenir en faveur de mes opinions; car je déteste ces moyens 
pusillanimes, et je me répentiraia toujours d'avoir, en aucune manière, 
essayé de faire servir au succès de mes idées, la prévention ou l'in 
fluence. Plusieurs Chap.·. m'ont écrit à ce sujet; je ne parle pas du. 
contenu de ces lettres qui, pour autant que cela me regarde, ne se 
ront jamais lues ni connues par d'autres que par moi. Mais quelques 
Cbap.·. (pas tous) me disent que j'ai foulé leurs droits aux pieds, et 
que j'ai violé mes promesses et mon serment! je veux bien ne consi 
dérer cela que comme le langage de la passion , car ce n'est pas la 
vérité et je ne puis vous en donner une meilleure preuve qu'en vous 
rappellant encore , pour autant que de besoin, que je ne veux pt·éju 
dicier en rien vos droits. Restez, si vous le voulez, les mêmes que 
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vous ~tes et que vous avez été auparavant ; vous ne devez rien faire, 
par déférence pour moi, et je vous le défendrais même, si j'en avais 
le pouvoir. 
Dans ma circulaire du 24 janvier dernier, (pièce No. 125) et sur 

tout dans les pièces à l'appui réimprimées à la suite de cette PL·. , 
fai dit ce que je considérais être la vérité. J'ai donc fait ce que j'étais 
obligé de fair; c'est à vous à faire aussi présentement ce que votre 
conviction vous prescrira comme étant votre devoir. Le premier point 
concerne ma responsabilité, le second la vôtre, mais, je le répète, 
et je suis peiné de devoir vous le dire; je n'ai pas lu dans les réponses 
de tous les Chap.·. ce langage franc a(quel je devais m'attendre, et 
j'en suis d'autant plus affecté que je ne trouve, hélas! dans une telle 
fraternité, que ce que l'on rencontre ailleurs dans le monde Prof.·., 
et je dois vous le déclarer ici avec franchise, il me parait que tous 
les S.·. P.·, R.·.C.·. ne sont pas exempts de préjugés et capables 
d'agir et de penser par euz-mémes. Mais je ne veux pas davantage 
traiter cette matière, et je finis par vous déclarer sérieusement que 
j'estimerai toujours de même les S.·. P.·. R.·. C.·. qui resteront tels 
par conviction, que je laisserai toujours, pour autant que cela dé 
pendra de moi, vos Trav.·. entièrement libres, comme je l'ai fait 
jusqu'à présent, et que je passerai la truelle sur les expressions désa 
gréables et inconvénantes qui se trouvent dans les lettres de quel 
ques-uns de vos Chap.., quoiqu'elles m'aient fait beaucoup de peine. 
J'espère cependant qu'on ne me dira plus des choses dénuées de vé 
rité. Mais écartons nos regards da passé; car, sans cela, je pourrais 
vous rappeller ce que vous a dit votre G,·. M.·. de 18ri, et ce que 
vous a proposé votre G.·. M.·. de 1819, et par suite, comparer 
votre manière d'agir en 1814, avec celle de 11g et 182o! Mais fixons 
plutôt toute notre attention sur le temps présent; je reste fidèle ,l. 
ce que j'ai fait, car je suis convaincu d'a11oir bien fait. 

Je vous remercie cordialement de tout ce que vous avez fait de 
bien pour moi, et je prends congé de vous en vous priant de 
aonger sérieusement à ce que j'ai fait et proposé en espérant que vous 
'aurez jamais lien de vous répentir du parti définitif que vous allez 
prendre. Je me persuade aussi que la direction de votre assemblée 
era assurement conférée par vous à ceux de vos FT.·. que votre loi 
fondamentale y appelle et qui y ont des droits. 

Adieu donc, mes FF.·.' car, quoique nous envisagions la chose 
sou, un point de vue dilfércnt I nous n'en restons pas moins FF. • ., 

4 39 
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rien ne peut briser ce lien sacré; nous avons mutuellement besoin de 
secours et d'amour E'rat.., et quant à moi, jamais je ne m'écarterai 
de ces sentimens, 

Je désire que cette déclaration de ma part ne soit point oubliée, 
et c'est par ce motif que je vous prie de la faire insérer en entier au 
protocole du G.·. Chap.'.- Je suis avec une estime Frater.·. 

Yotre F.·. 

Signé FRÉDÉRIC, PRnc ps Pars-Bs, 
G.·. M.·. NIT0.'. D 1'O.·. Ds F.·.-MAç.'. 

On s'apperçoit en même temps qu'aucun R.·. ••. 
membre du G.·. Chap.·., connu pour avoir adhéré 
aux subdivisions de la réforme, n'est présent aux Trav.· 

Cette double circonstance , jointe au petit nombre de 
membres dont l'assemblée se compose plusieurs heures 
après celle fixée par la convocation, jette beaucoup d'in 
certitude, d'embarras et d'hésitation dans les Trav.•,; 
cependant ils sont continués, et une longue discussion 
s'engage sur la conduite à tenir, par le G.•. Chap.•,, 
dans ces circonstances difficiles, conduite qui doit s'allier 
avec son honneur, sa dignité et ses droits. 

On ouvre divers avis; on parle des décisions du G.·. 
Chap.·. du 31 mai 181g, du rapport de la commission 
en date des 2 et 3 octobre suivant, de la réponse qu'y 
a faite le G,·. M.·. le a4 janvier 182o, de la réplique 
du Chap.·. l'Union Royale à La Haye, le 10 mars 
dernier et de plusieurs autres écrits qui ont paru sur 
la matière. ( Ces pièces ont été ci-dessus insérées dans 
notre recueil, sous leurs dates respectives). 

Après une longue délibération, le G.·. Chap.' prend 
les deux arrêtés suivans : 

1°. La démission du G.·, Ven.·. est acceptée avec 
regret: tous les Digit.·. et Adj.·. du G.·. Chap.·. 



MAÇONNIQUES. - 1820. 

sont, dès ce moment, 'suspendus : il n'y aura point 
d'élections jusqu'à décision contraire. (V.·. la date 
du r juillet 1824). 

2°. Une commission supréme de cinq membres sera 
nommée séance tenante, pour former un directoire 
provisoire, central et intermédiaire du G.•. Chap.•,, 
chargé de son Adm0u, •• générale et de remplacer le 
G.·. Vén.•. et tous les Dignit.·.. Cette junte s'occu 
pera sans délai de l'examen, tant des Propo.·. de 
l(_ij.·. en elles-mêmes, que de tous les rapports ou 
_écrits qui ont paru sur cet objet important. Elle est, 
en même temps, investie de tous les pouvoirs néces 
saires pour correspondre avec le G.·. M.·. Natio.·. 
et toutes autres autorités Macon., quelconques f elle 
avisera , sous le terme de trois mois ( prolongé ensuite 
jusqu'au r6 septembre, suivant, V.·. cette date), aux 
moyens à prendre et à la conduite à tenir pour opérer 
une réunion désirable et qu'on ne peut croire impos 
sible. E ile pourra convoquer extraordinairement le 
G.·. Chap.·., si elle le juge à propos, et fera, dans 
tous les cas, à la première assemblée., un 1,1,pport 
détaillé et les Propo.·, convenables, sur l'état présent 
et la position difficile où se trouvent maintenant les 
Ane.·. JI.·. Grad.•. Maçon.·. 

Après la rédaction de ces instructions, le G,•, Chap.·, 
procède, au scrutin secret, à. l'élection de ses cinq corn· 
missaires ; la majorité absolue des suffrages s'arrête , 
dès le premier tour , sur les FF. •. 
A. WEREY MEU.If, fils, de La Haye, président. 
A. V AN RAPJ>ARD, de La Haye, 
A. L. HrysrEx, d'Amsterdam. 
A. VAN SYsPERSTEIN, de Harler. 
H. H. V .lN Hu:s, de Rotterdam. 
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Ils sont sur-le·champ proclamés et le G,·. Chap.·4 
clôture ses Trav.·. par ces deux importans arrêtés, 
après un séance non-interrompue de 'J heures. 

Il parait que , dès le mme jour, les cinq membres 
de la commission réunis donnèrent part à l'lll.·. G.•. 
M.·. Natio,•. de l'état des choses et lui demandèrent 
une conférence en insinuant, comme on l'avait déjà 
fait sous main, qu'il serait convenable et nécessaire 
qu'il voulut bien nommer une commi.ston, de son 
côté, pour entamer avec eux des négociations sur g 
pied quelconque; mais le Seren.·. G.·. M.·. fit ré 
pondre sur-le-champ que, fidèle à ses principes et à 
ses invariables déterminations et vu l'état des cho 
ses et des circonstances, il éprouvait le regret de 
ne pouvoir accéder à leur voeu et devait refuser cette 
entrevue, ainsi que toute ouverture pour des négo 
ciations collectives qu'il ne pouvait tolérer sous aucun 
prétexte, ni commencer sous aucun rapport. 

Tel fut dès lors le résultat immédiat des mesures 
prises par le G.·. Chap,•. dans cette séance remar 
quable. Plusieurs Mac.•. hollandais pla ezaltés que 
leurs FF.·. les lamèrent, accusèrent le G.·. Chap.·. 
de pusillaminité , auraient voulu que, dès ce jour, 
l'on nommât un autre G.•, Yén.·. et s'obstinèrent à 
voir dans cette nomination de la commission l'avant 
coureur de la destruction du G.·. Chap.·. ! (W.·.les 
dates du 16 septembre 182o, II juin 182r et II 
juillet 1824). 

Cependant nous allons voir que la plus grande 
union ne cessa de régner dans le G. •. Cap.·. et 
que toutes ses décisions ultérieures furent toujours 
arrêtées à la presqu'unanimité. 
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.23 /vlai. - Première assemblée générale à 
La Haye des M.·. S.·. E.·. des Prov.·. Sep 
ten. •. - Voici un extrait sommaire de ses 
Trav.·. 

PIÈCE N. CXXXVIII. 
Extrait sommaire du tracé des Trav.·. de la pre 
mière assemblée générale des M.·. S.·. E.·. des 
Prov.·. Septen,·, à La Haye. 

Du 23 mai 1820. 

Tous les M.·. S,·. E.·.des Prov.·. 
Septen.·. sont dü.ment représentés à l'assemblée par leurs 
Déput. •. spécialement et régulièrement convoqués ad hoc; 
(V.· les dates du 19 août 1819, 1) février, II avril 
et 5 octobre 1820 ). Les Trav.•. sont ouverts au local 
de la R.•. L.·. l'Union Frédérick, à La Haye. 

On avait fait courir Je bruit que le système des sub 
divisions était abandonné ou au moins serait modifié. 
Cette rumeur s'était accréditée, malgré les événemens 
desdeux joursprécédens; cependant l'assembléevoit dans 
son sein, cmtre les Off.•. Provis.·. déjà nommés par 
l'lll.·. Présid.·., les Déput.·. des 14 LL.·. de M.·. S.·. 
E.·. déj existantes à cette époque, <lans les Prov,•. 
Septen.·.; les Déput,•. des trois autres LL.·. font vala 
blement excuser leur absence et plus de 4o Visit.·. M.·. 
S.·. E. •. , faisant partie de la minorité de plusieurs 
LL.•. Ùont la majorité est dissidente, sont admis. Tous 
sont décorés de leurs médailles et vêtus de noir, sans 
aucune autre Décor.·. Prof.·. ou Maçon.·. , l'Ill. •. Pré 
sid. •. en donnant lui-même le premier exemple. 

L'assemblée étant constituée sous la préside~e pro• 
visoire du T.·. C.·. F.·. redenburch, à qui le G.·. 
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M.·. avait provisoirement confié la direction des Trav.·. 
en son absence, une Déput.·. nombreuse va au devant 
de S. A. R. jusqu'à son palais; l'Ill.·. Pré~id.·. est in 
troduit en M.·.S.·.E.·. et complimenté; il s'assied d'abord 
à Ja table commune et prononce un discours improvisé 
dont on a recueilli les fragmens suivans : 

« Je me rejouis, mes FF·., d'être au milieu de vous; 
,. c'est seulement aujourd'hui que je me trouve au milieu 
» de mes vrais et uniques amis, au milieu de ceux dont 
» les maximes s'accordent vraiment avee Jes mienfles; 
» ici enfin nous ne formons qu'un seul tout . . . . . . 
» Mais, mes FF. •. , il ne suffit de professer, il faut 
» agir; voilà notre but Malheur à ceux 
" d'entre-nous qui pourraient avoir quelque ressentiment 
"contre des FF.·. qui croient de bonne foi que nous 
"sommes dans l'erreur, ce sont nos FF.·., aimons-les 
» d'une amitié active-; respectons leur croyance et leurs 
• principes; ils sont de bonne foi! que notre conduite 
n leur prouve que nous le sommes également etc. ,, 

L'Ill.·. Présid.·., placé ensuite au faite du Temp.·. 
des M.·. S.•. E.·. proclame l'installation de l'assemblée 
et nomme une haute chambre d' Ad non.·. provisoire 
des M.·. S.·. E.·. pour les Prou.·. Septen.., dont 
les pouvoirs et les attributions dureront jusqu'à la pro 
chaine assemblée générale . . • • . . (V.·. la date du 
3 mars 1822), époque où la chambre d'Admon.·. sera 
définitivement nommée, d'après les rgles tracées dans 
les lois administratires des M.·. S.·. E.·. 

Cette chambre Sup.·. d'Admo.·. est provisoirement 
composée de sept FF.·., non-compris son Ill.·. Présid.·.; 
savoir: 

1°. VEDENBURCA, de Delft. 
20. WENDTs, ide. 
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30. Durrn, de Gouda. 
{o. D'Yvoy, de La Haye. 
56. BERNENT, de Harlem. 
6o. FoNrrYs, de La Haye. 
7°. TRAVEll.S, idem. 

Elle est chargée de tout organiser ; elle correspondra 
avec les LL.·. et Maç.·. adhérens, et dissidens. Elle 
est surtout chargée de trouver les moyens les phis con 
venables pour donner à des FF. ·. , membres adhérens 
de la minorité des LL.·., la possibilité des Trav.·. lé 
galement en M.·. E .. et en M.·. S.·. E.·. Elle 
correspondra aussi avec les LL.·. et Maç.·. Mérid.·. 
signataires ou non. 

L'assemblée générale prend ensuite les diverses résolu 
tions suivantes : 

Les Maç.·. conce"ront aisément que nous sommes 
ici placés sous la loi d'un silence aussi convenable 
qu'obligé! ..... 

Après ces importantes décisions, la R.·. L.·. de M.·. 
S.·. E.·. l'Union Frederick ouvre ses T'rav.·. en pré 
sence de l'assemblée, et procède à une réception de M.·. 
S.·. E. •. avec toutes les formalités prescrites par le 
rituel. 

Le reste de la séance est consacré à entendre plusieurs 
discours parmi lesquels on distingua celui du F. •. fT reden 
burck qui avait pris pour épigraphe ; Que doit être un 
F.·.-Maç.·.? Ces discours, dont nous regrettons de ne 
pouvoir ici insérer l'analyse, respirenttous la tolérance, 
l'amour de l'humanité et, quoiqu'on dise, font l'éloge 
des principes et du système de la haute réforme Maçon,•. 
commencée, de son esprit, de ses bienfaits futurs pour 
le genre humain et prophétisent ses succès. 



ANNALES 

L'assemblée étant dissoute et ayant déposé tous ses pou 
voirs entre les mains de la chambre Sup. •. Provis. •. des 
M.·. S.·. E.·. pour les Prov.·. Septen.. des Pays-Bas, 
le Sérén.·. G.·. M.·. Natio.·. président, réunit à un 
banquet Frat.·., dans son palais, tous les Déput.·. et 
Visit.·. qui l'avaient composée. 

Cette journée, par ses suites I et son mouvement 
d'impulsion, doit sans doute être comptée parmi les 
plus mémorables de celles qui ont influé sur Jes intérêts 
généraux de la Maçon.·. des Pays-Bas; cependant les 
opiniâtres détracteurs de la réforme des H.·. G.·. n'en 
jugèrent pas ainsi et soutinrent, dans la suite, qu'elle 
n'avait nullement répondu aux vues et aux espérances 
de ceux qui l'avaient provoquée et préparée. (V.·. les 
dates des 16 et 2g septembre, 5 octobre, 15 novembre 
1820, 3et 25 mars 1822). 

11 Juin. - Fête jubilaire célébrée par la 
R.·. L.·. Les FF.·. Réunis, Or,•, de Tournay 
qui comptait alors un demi siècle d'existence, 
ayant été fondée le 20 mai 1770. Une foule 
de Maç.·. belges et français s'y trouvèrent réu 
nis et fraternisèrent au nom de la )}façon.·. 1 
de St.-Jean et del' Amitié! 

rg Juin. 8s. Séance de la G.·. L.·. 
d'Adm0n, •• Mérid. •. à Bruxelles; les quatre 
documens réunis sous le No, suivant suffisent 
pour donner une idée complète Je ses Tra.·. 
du jour. (Y,·. pièce No. 1a). 
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PIÈCE Ne. CXXXIX. 
Tra!','. de la G.•. L.·. d Ao.·. Merd.·. à Bruzelles. 

8me, Séance. - Du 29 juin 18:10. 

PRÉCIS DE LA TENUE, 

Les Trav.•. sont ouverts à une 
heure précise de M.·. P.·., au local ordinaire, sous la 
présidence de 1'111.·. F.•. Prince De Gavre, Représ.·. 
Part.•. du Sérén.•. G.·. M.·.- La plupart des GG.•. 
Dign,it. •• remplissent leurs fonctions. 3g FE. •. ayant 
voix délih,érative sont présens, 

A l'occasion de la sanction du dernier tracé du 8 
jtnvier dernier et , sur la demande d'un F.·., une 
commission composée des FF.·. Crassous, Honnorez 
et Coppyn est nommée pour faire un rapport à la 
première assemblée, sur la nécessité ou l'utilité d'insérer 
au procès-verbal tous les noms des membres présel;\s 
aux Trav.•, - ( V.·. la date du 15 février 1821 
pièce Ne. 147. ) 

L'Jll,,. président ayant déclaré que le G.·. M,·. Nat.•. 
ne lui avait pas encore fait connaître les noms des GG.·. 
Dignit,·. et Adj.·. qu'il dait nommer pour l'année cou 
rante, ni fait parven,il' le mat annuel, · résolu que le 
mot de l'année écoulée sera proyisoirement maintes;m 
et que tous les GG.·. Dignit.·. et Adj.·. à la nomi 
nation du G-.•. M.·. et nommés l'année dernière , res 
teront provisoirement eu exercice et dignité, jusqu'aux 
nominations qui seront proclamées à la première réu 
nion ou publiées auparavant par une circulaire. ( V.•. les 
$ 3·. et {e. ci-après et les pièces No. ro6, 1o8 et t15). 

4 4o 
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Il est procédé ensuite, avec toutes les formalités pres 
crites, aux élections des GG.·. Dignit.·. et Adj.·, que 
choisit la G.·. L.•. - Leur résultat n'offre qu'un seul 
changement. ( V.·. les 3°· et 4e, ci-après et les pièces 
Noreo6 et r15). Tous ces FF,·. présens prêtent serment 
et sont sur-le-champ proclamés et installés. 

La commission de comptabilité est élue ; le sort dé 
signe les 4 LL. •. dont les Vén. •. feront partie' du G. •. 
Or.·., s'il était réuni dans l'année courante, (V.·. pour 
les résultats de ces opérations, ibid). 

La R.·. L.·. l'Indivisible, Or.·. de Spa, fondée le 
13 avril 1778, et qui avait, depuis long-temps, cessé 
ses Trav.·.,(V.·. pièce Ne. 8, page 364 de l'introduc 
tion ) demande à les _ reprendre : elle produit, en due 
forme, des pièces à l'appui de sa requête et prouve 
qu'elle est actuellement composée de 18 membres aetifs. 
-Après quelques débats, et sur l'avis conforme du G·. 
Orat.·., une commission composée des FF.·. Palmaert, 
Ramel et Coppyn est nommée pour l'examen de ces 
pièces et pour en faîre un rapport, séance tenante, - Ce 
rapport, fait bientôt après, par le F. •, Ramel est favora 
ble; résolu alors à l'unanimité que la demande est ac 
cueillie. En conséquence l'Indivisible à Spa devient la 
33me. L.·. Mérid.·. active, à dater du oy décembre 
1819, jour de sa demande en reprise. - Elle ne professe 
que le seul rite dnc.·. Réf.·. sans Chap.·. 

Sur le rapport de la commission de comptabilité fait 
par l'organe de son président le F.·. Palmaert, résolu 
1°. d'approuver les comptes réguliers et soignés du F.·. 
G.·. Trésor.·., 2°. d'exécuter le règlement, quant aux 
LL.· retardataires et 30. de réduire , à I florin par 
F.·., le don gratuit exigé des LL.·. par l'Art.·. 2y2 du 
règlement. (V.·. pièce Ne. 1o) , page 758 du 3me, ol.·.) 



Ces trois arrêtés sont pris à l'unanimité et Sur les 
conclusions du G·. Orat.·. (·. pour les détails, le 
S 3e. ci-après). 
Le F.·. Jarez fondé de pouvoirs de la R.·. L·. en 

instance, l'.Aniénité, Or,•. de St.-Nicolas, donne part 
que plusieurs causes accidentelles, indépendantes de la 
volonté des FF,·. de cet Atel.•., entre-autres, l'édifi 
cation de leur nouveau Temp.•., ont empêché jusqu'à 
présent, leur installatior"i, et que les pouvoirs des trois 
Commis.·. install.·. nommés le 13 novembre 181g, étant 
expirés, il demande qu'ils soient aujourd'hui renouvellés, 
vu que l'lnstall. •. pourra se faire sous peu de mois. - 
Accordé sans réclamation. (V.·. la date du 15 octobre 
1820). 

Le G.·. Archiv.·, annonce que le local destiné aux 
ArGh.,•, est entièrement préparé et qu'il réclame du 
.G.·. secrétariat la remise de toutes les pièces déposables. 
- Cette opération aura lieu sans délai 

IJ est donné lecture d'une Pl.·. adressée à la G.·. L.·. 
par la R.·. L.·.l'Amitié, Or.·. de Courtrai, relative 
à ne démission Maçon,•, marquante. - Dépôt au~ 
Arch.·. et mention approbative au procès-verbal. - 
{Cette Pl.·. est ci-dessus insérée à la date du 15 janvier 
1820, sous le IN·. 123) 

Sur l'interpellation du G.·. Orat.·., il est fait rap 
port que la R. •. L.·. La Constante, Or.·. de Menin, 
qui s'était déclarée en instance et avait fait parvenir 
sa requête depuis long·temps, n'y a plus donné aucune 
site. Ajourné. 

Le G.·. Secrét. •. annonce qu'il ne croit pas nécessaire 
de faire encore aucune proposition sur les nominations 
d'un imprimeur de la G·. L'. et d'un F.·. Adj.·. au 
G.·, 6Ccrétariat. 
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Il annonce également , au nom de la comnission char 
gée de fairp un rapport sur un appel, prté à la G.·. 
L.·., contre une décision de la R.·. L.•. La Parfaite 
Amitié, Or.·. de Bruxelles, par quelques FF.·. de cet 
Atel.·., qu'il n'y a plus lieu à occuper la G.·. L.·. de 
cette affaire, vu que les FF. •. ont transigé sur tous les 
points, ont désisté de tout appel et se sont rendus aux 
conseils de la concorde Frat.·. - Applaudissemens et 
félicitations, - (V.·. les pièces No, 65 et 66). 
La parole est ensuite au G.•. Orat.•. : Voici un ex 

trait de son discours : (V.·. ci-après $ 2.) 
Le T.·. Ill.·. F.·. Yanderduyn 

G.·. Gard.·. des Sc.·. donne, à l'occasion de quelques 
passages du discours ci-dessus , des explications sm· la 
nature des relations qui existaient jadis entre la G.L.·. 
Natio.·. de La Haye et les Atel.·. des Colonies; l'lll.·. 
Présid.•. Représ.·. du G.·. M.·. se charge d'écrire lui 
même et sans délai sur cet objet important, à son col 
lègue pour la G.·. L.·. Septen.•., le T.·.R.·.F.·. Falck, 
ministre des Colonies. 

Résolu en outre à l'unanimité, sur la proposition d'un 
F.·., que, dans la circulaire qui sera incessamment 
adressée par la G. •. L. •. à tous les A tel.•. de son ressort, 
par suite de ses Trav.·. du jour, et pour transmettre 
le mot annuel attendu du G.•. M.·. Natio.·. avec les 
nominations de l'année , sera inséré textuellemeR.t le 
passage du discours du G.·. Orat.·. relatif au 'Tabl.·. 
de lord.·. et au défaut de mission et de qualité des 
auteurs isolés d'Almanachs Maçon.·. etc., ou soi-disant 
tels, et ce, afin d'ôter à tous les FF.·. le prétexte d'avoir 
été induits en erreur; à cet effet le G.·. Ûl·at.·., !sur 
l'invitation de la G.·. L.e., et, anx termes des Art.·. 
r3, 1 et 5 du règlement, dépose sur-le-champ, sa 
copie au G.·. secrétariat. (V.·. ci-après§ 3 ), 



HAÇONNIQUE.5, - 1lho. 

Des Visit. •. nombreu~ sont ehsuite introduit.! ; les 
Trav,•. sont suspendus à la 501&. heure pour passer 
à eux de Banq.·. qui se prolongent et où règnent la 
concorde, la dignité et l'allégresse etc. 

Ezctrait du discours du G,·. 0rat· 
ILL.·. REPRés.·. DU Séné.·. G.·. M.·. Nrro.·.; vous 

roUs, RH.·. HP.. ot1 M'écoTEi ETc. 

Aux termes des Art.·. 13, ri et 15 da règlement de 
cette G.·. L,·. d'Adm0n.,,, votreOrat.·. doit vous rendre, 
aux deux fêtes solsticiales, un compte sommaire de ses 
Trav.·., pendant le semestre écoulé, et vous entretenir 
des progrés et d-es avantages généraux de la Maçon.•. 

Nous ce1ébrons une de ces époques sacrées, toujours 
ritées par l'universalité des Maç.·.; c'est au nom, c'est 
sous les auspices de St.-Jean notre premier patron 
que nous sommes particulièrement réunis aujourd'hui. 

La G,·. L.·. n'a point solennisé la fête d'u dèrnier 
solstice d'hiver; trop occupée de ses Trav.·. d'Adm0n,,. 

intérieure, de son organisation naissante, des détails de 
son établissement, et des intérêts des LL. •. de son res 
sort, elle a du se borner à y consacrer son temps et ses 
séances (V.·. pièces Non. 1r3, 115 et 12r). 

Les Trav.·. de ce jour, les rapports que vous avez 
entendus, et les décissions que vous venez de prendre 
eomplètent la consalidation de la G.·. L.·, Mérid.·. des 
Pays-Bas; tout indique une marche régulière, stable et 
assurée; c'est surtout le rapport de la commission des 
finances sur 14t prospère du trésor qui doit vous en 
ronvaiacre. 



Aucun événement remarquable pour le monde Ma 
çon.·. 11'a signalé l'année qui s'est écoulée depuis le sols 
tice d'été 581g9 et ma tâche aujourd'hi ng peut donc 
être ni longue, ni difficile. 

Une nouvelle L.·., celle de l'Aménité , Or.·. de S. 
Nicolas, a reçu de vous se., ronstitutions régulièrement 
signées et délivrées; son installation ne sera plus long 
temps retardée. 

Vous venez aussi de régulariser et réédifier l'ancienne 
L.·. l'Indivisible, Or.·. de Spa. L'ombre de l'arbre Ma 
çon.·. s'allonge de jour en jour; cette ombre ...•. 
c'est la Lum.·. ! 

Je pourrais donc ici, mes Ill.·. FF.·., terminer ce 
discom·s; mais., après vous avoir dit ce qui a été fait, 
permettez moi d'y ajouter ce qui pourrait être fait 
encore, ce qui reste à faire ! veuillez remarquer que je 
ne vous présente ici que des considérations générales ins 
pirées par mon désir de voir la consolidation de tomes 
nos grandes institutions Maçon.·. et la splendeur par· 
ticulière de cette G.·. L·. 

Nous sommes enfin régis par des statuts foodamentau.1; 
et un règlement particulier; ce sont nos chartes on lois 
fondamentales auxquelles il ne nous est permis de tou- 
cher qu'avec une grande réserve. 

Cependant on ne peut se dissimuler qu'il y existe de 
graves imperfections et omissions, de grandes lacunes ; 
leur mise en activité en signale de jour en jour; voua, 
savez, mes FF.·., qu'il n'est pas donné à l'esprit hu 
main de tout pou voir. 

On ne trouve nulle part une formule de serment 
pour les Dép,·. ou Représ.·. des LL.·. ! il 'y a pas 
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de marche tracée pour les Atel.·. qui sont forcés de 
cesser leurs Trav.·. pou ceux qui les reprennent après 
les avoir suspendus ! 

Nous n'avons point de règles fixes et claires sur les 
rapports possibles et convenables des LL.•. et Maç.•, 
des. Pays-Bas, avec les Maç·., LL.>. ou GG.·. OO.·. 
étranger$; à peine trouve-t-on, dans nos statuts, quel 
ques mots sur ce point majeur dont l'importance ne 
le cède à aucune autre. 

A cet égard, nous voyons avec peine que le G.•. Or.·. 
du royaume et le conseil supérieur à qui seuls appar 
tiennent les hautes correspondances Maçon.·., ne s'étant 
pas encore réunis, depuis plus de deux années qu'ils 
sont proclamés, ( malgré que plusieurs motifs graves in 
téressant tous les rites comme tous les G-rad. •. et qui ne 
sont ignorés de personne concourent pour accélérer leur 
convocation), il en résulte que la Magon.·. des Pays· 
Bas, récemment réconstituée sur des hases nouvelles, et 
plus fortes et plus étendues, est toujours comme isolée 
dans l'Europe; les GG. •. corps Maçon.·. étrangers n'ayant 
encore reçu aucune communication officielle ; dans l'in 
térêt des FF,·, voyageurs, dans l'intérêt de l'honnenr des 
Maç.·. belges, cet objet méritera sans doute d'attirer 
ans retard toute leur attention. 

D'ailleurs les Art.·. 258 et Sui.·. da règlement con 
cernant le Tabl.·. Gén.·. de l'Ord.·. dans notre ressort, 
n'ayant pu encore être exécutés jusqu'aujourd'hui , il 
a été impossible de fixer l'état de la Maçon.·. dans les 
Prov.·. Mérid.·., ainsi que les rangs et les qualités des 
LL.·. et des Maç.·. belges , tant entre-eux , que par 
rapport aux Mag.·. étrangers. Des FF.-. isolés, sans 
qualité, ni mission, se sont, dans l'intervalle, chargés 
«le ce soin et ont fait paraître une sorte d'almanah Ma.- 
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çom•, de cette année 1820 , qui présente on Tabl.·. 
semblabl:e, dont sas doute , le moindre vice esi le défaut 
d'authenticité. 

Au surplus le Tabl.·. de la G.·. L.·. Mériil,•, pour 
cette année sera rédigé et publié (V.·, ci-après $ 4e.) 
et cette occasion servira peut-être à éclairer les Mac.·. 
belges Slll' la nature de leurs devoirs et sr la circons 
pection qu'ils doivent mett,re dans leurs oorrespondanre» 
avec les chefs-d'ordre étrangers, surtout quand de iCm 
blabJes chefs-d'ordre existent déjà dans ce royaume et 
qu'il s'agit de rites. reconnus. Cette observation est ap 
plicable au moment même où je parle et les Mac.·. 
éclairés qu'elle concerne me comprend,,ont ....•. , 

D'un autre côté, les relations officielles et Frater.·. 
qui Eloivent exister entre les deux G-G.·. corps actifs 
et administratifs de la Maçon.·. des Pays-Bas, ne sont 
ni assez expliquées, ni assez fréquentes ; la chaîne Ma 
çon.·. ne paraît pas assez res.serrée. On avait Jieu d'es 
pérer plus de correspondances, plus de communications , 
plus d'ensemble , plus d'unité; les deux GG.·. LL.·. 
semblent trop isolées, trop séparées l'une de l'autre ; 
et il faut en convenir, le grand but de rapprocher, de 
réunir intimement les Maç,•, du Nord et du Midi est 
complétement manqué jusqu'à présent! Des mesures se• 
ront prises sans dQute pour faire cesser cet état de 
choses, contraire à tous les grands principes Maçon.'+, 
contraire aux intérêts bien entendus de taus les Maç.'. 
des :Pays-Bas! 

De cette absence d'unité résultent d'ailleurs des incon• 
véniens graves et des dissonances frappantes dans l'ad 
ministration Maçon.•. des deu:t parties du royauroe. 

Les dcu:tGG.·,LL.·. ont fait en 58,Sleur. règlemeue. 
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particuliers; (V.·. pièces Do. ;3 et 1o7) celle dw Nord 
sentant la nécessité de la promptitude, sans ,'inquiéter 
aucunement de la sanction du, conseil supérieur , impé 
rativement exigée par l'Art.·. }3 des statuts (V.·. pièce 
No. 69, page 66 du 3me. Vol.·.) saris en parler même , 
a décrété le sien et l'a mis en vigueur un mois après la 
promulgation des statuts! celle du Midi, arrêtée par 
cet obstacle, pas l'espoir d'une convocation prochaine 
du conseil supérieur, et respectant la lettre des statuts, 
a hésité, pendant près de deux années , à se passer de 
cette sanction et n'a décrété l'exécution provisoire de 
son reglement qu'à la dernière extrémité! ce mode a 
introduit des bigarrures singulières dans ces deux règle 
mens; il est curieux de les comparer et de les rappro 
cher sous plusieurs rapports. 

Le règlement du Nord n'a que 129 Art.·. plus un 
programme des tenues appelé règlement d'ordre qui en 
contient a3 autres ; le notre en a 283, sans règlement 
d'ordre, ni rien d'équivalent et cependant ce n'est, ni 
le plus prévoyant , ni le plus complet! 

Le mode d'élection des GG.·. Digit.. et Adj.·, est 
absolument différent, on peut s'en convaincre à la simple 
lecture; la G.·. L·. du Nord a suivi, à cet égard, ses 
antiques lois qui au surplus ne doivent rien aux nôtres! 
(V·. ici les pièces No». 5, 73 et 1o)). 

La G-.·. L.·. Septen.·. entraînée par le respect pour 
ses anciens usages et, malgré le texte précis des statuts. 
admet dans son sein trois Représ.·. de chaque L.·., 
savoir: le Vén.·. et les deux Surv.'. ; et ces LL.·. ont, 
dans plusieurs cas, autant de voix que de Dép.·. ! il ne 
pouvait chez nous exister rien de semblable ! (.·.pas 
sih les pièces citées). 

4 4 



Dans le ressort du Nord, les GG.· . .Diguit.·. forment 
un conseil ou éomite permanent dont les attributions 
sont spéciales, importantes, étendes et permanentes. 
IL reçoit, dans les intervalles des sessions, toutes les 
demandes, y répond, décide dans certains cas et pré 
pare toujours le Trav.·. de la G.·. L·.; il a même des 
fonds à sa disposition. (V.·. Art.·. 59, 60 et 6r de la 
pièce No. 73, page 1(3 du 3·. Vol.·.) Cette institution 
sage et antique manque à notre G.·. L.·.; peut-être de 
vrait-on s'empresser de l'y introduire pour activer les 
Tra.·. et ne jamais laisser l'Ord.·. dépourvu d'un 
gouvernement présent, agissant et effectif. 

Dans le Nord, toute L.·. d'adoption, toute réunion 
Maçon.·. de femmes est sévèrement proscrite (Art.·. 72, 
pièce No. y3). Silence à cet égard, tant des statuts que 
de notre règlement. Personne n'ignore cependant que 
nous avons eu d'Ill.·. seurs dans les Prov.·. Septen.·., 
qu'il en a existé parmi nous et qu'il est loin d'être im 
possible que cette institution ne réveille un jour notre 
attention et nos souvenirs! 

A la G.·. L.·. du Nord, les Visit,•, sont admis et 
présens à tous les Trav.·., mais sans y prendre aucune 
part, un local séparé leur est même réservé dans l'en 
ceinte du Temp.·.; chez nous, depuis la mémorable 
séance d'lnstall.•., aucun Visit.·. n'a été admis qu'à la 
fin des Trav.. et j'ai même entendu de vives réclama 
tions sur ce point qui devait aussi être décidé claire 
ment. 

Les statuts et les deux règlemens sont aussi muets sur 
un objet bien important; je veux parler des LL.·. mi 
litaires, autorisées de tout temps, et qui, sous plusieurs 
rapports, mériteraient des dispositions particulières et 
favorables. Par suite de ce silence, j'ai du m'opposer 



récemment à toute demande de privilége que formaient 
de semblable.. LL.·., parce que j'ai cru que nous ne 
pouvons établir de distinctions quand les statuts ont 
décrété que toutes les LL.·. des Pays-Bas étaient placées 
sur le pied de l'égalité la plus parfaite. Cette matière 
réclamera de nouveau votre attentio:p sous le point de 
vue des rapports financiers. 

Chaque fois, mes FF.·., que j'ai l'honneur de porter 
la parole dans cette enceinte, j'ai toujours des regrets 
à former sur le défaut de relations avec nos FF.·. d'au 
delà les mers placés sous la juridiction de cette G.·. L.·. 
d'Admo.·.. Il y existe cependant -des Maç. •. zélés , et 
des LL.· actives et régulières! Il n'a cependant encore 
été possible d'établir avec eux aucune correspondance. 
La G.·. L.·. Septen.·. n'est pas placée, sous ce rapport, 
dans la même position que nous et ses tentatives ont 
déjà obtenu quelque succès. Peut-être l'époque du re 
tour dans le royaume du ministre des Colonies, Ill.·. 
Mag.·. aussi zélé qu'obligeant , pourrait-elle offrir l' oc 
casion de renouveller quelques démarches à cet égard. 
Ce point n'est pas indigne de votre sérieuse sollicitude. 

Je pourrais, mes Ill.·. FF.·., pousser bien plus loin 
ce parallèle errtre l'Adm<>n.•. Maçon.·. des deux GG.·. 
LL.·. du royaume; je pourrais parler de ces règles gé 
nérales et si indispensables pour la bonne dmo.·. 
intérieure des LL.·. particulières, règles qui doivent 
servir de bases , de guides et de cadres pour les statuts 
locaux respectifs , pour les finances le prix des récap 
tions et des Grad. •• , l'ftge des récipiendaires etc. , et 
qui , longuement mais diifu5ément tracées dans le l.lègle 
ment Septen.., sont entièrement inconnues dans le notre; 
je pourrais dire que, dans le premier, les rangs et pré 
rogatives des simples membres de la G.•. :r, .•. sont 
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clairement indiquées, quand ils visitent des LL.·. par 
ticulières, et qua le second est muet sur ce point; je 
pourrais enfin développer une idée qui a cessé d'être 
nouvelle et d'après laquelle, autant aurait-il valu, dans 
l'état actuel des choses, adopter tout simplement certain 
projet primitif qui établissait, pour le royaume des Pays 
Bas, deux GG·. OO.·., l'an à La Haye, l'autre à 
Bruxelles; mais j'ai cru devoir me borner aujourd'hui 
à soumettre ces simples observations et considérations à 
vos méditations et à vos Lnum.·., en attendant que la 
puissance Magon.·. légale et suprême, sous les auspices 
de notre Sérén.·. G.•. M.·., en qui nous plaçons tou 
jours toute notre confiance comme toutes nos espérances, 
passe la truelle sur toutes ces disparates que je ne puis 
d'abord m'empêcher de regarder comme des abus par 
elles-mêmes et, en second lieu, comme des sources évi 
dentes de plus grauds abus encore, 

Peut-être, mes FF. • •, quelques-unes de ces craintes 
el de ces réflexions vous paraitront-elles minutieuses, 
intempestives, excessives! 'mais, depuis long-temps, j'ai 
contracté l'habitude de ne rien considérer comme mi 
nutieux en Macon.., et de regarder toujours toute 
tentative de perfectionnement comme présentée à propos; 
je répète cependant que je ne fais aucune proposition 
formelle et ne veux, pour le moment, prendre aucune 
initiative; mais j'aurai atteint mon but si mes paroles 
peuvent inspirer plus tard l'idée de quelques améliora 
tions dans notre système général d'Admo,·. Maçon.·. 
et servir ainsi au complément de tous les Trav.·. de 
cette G.•. L.·. à laquelle se rattacheront toujours toutes 
pensées d'ordre, de régularité et de puissance et dont la 
splendeur comme la durée semblent devoir être éternelles 
confiées aux Mag.·. Ill.-., sages et zélés qui m'entendent. 
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36. 

Circulaire de la G.·. L.·. d Admo.·. Merid.·. à 
toutes Jes· LL.·. de son ressort par suite de son 
assemblée du 19 juin 1820. 

Du 2 juillet 1820. 
t 

A LA, GL.·. DU GR.·. ARCH.·. DE L'UN,•, 

Au :NOM ET scrus LES AUSPICES Du G.·. On.'. DEs PArs-Bs. 

La G.•, L,•, d'Adm0n.•. des Prov.•. Mérid.·., aux 
RR.·. LL.·. de son ressort. 

TTT.·. CCC.·. ET TTT.·. 'B.RR.·. FFF.·. 

La G.•. L.·. d'Adm011.•, des Prov.•, Mérid.·., s'est 
réunie le 19e. jour du {oe. mois 5820, à l'effet de 
ce1ebrer !"époque solennelle du solstice d'été. 

Nous 11vons achevé et complété en cette tenue, les 
'Trav.·, commencés depuis le 1g°. jour du ge. mois 
5819, époque de notre dernière Pl.·. circulaire (2.115); 
vos Dép.·, on déjà dû vous informer de leur résultat : 
quant à nous, c'est avec une vive satisfaction que nous 
nous acquittons du devoir que pous imposent nos fonc 
tions, de- vous faire connaître l'état et la position de 
l'Ord.·. dans notre ressort : lorsque les Atel.·. qui le 
composent, travaillent d'une manière aussi Régul.·. que 
ceux pla,cés sous notre surveillance, cette obligation est 
douce. à remplir. 

Deux LL.•. qui s'étaient vu forcées de suspendre leurs 
Trav. •. , dans des temps où la guerre avait dispersé 
nos outils, celle de La Constance, à l'Or,•. de Louvain, 
et l' Indivisible, à l'01·. •. de Spa , ont, pendant le se- 



mestre qui vient de s'écouler, reporté la Lum.·. dans 
leurs Temp.·. abandonnés : le bruit du Maill.·, en a 
fait retentir les voûtes; les Trav.•. ont recommencé, 
et leur premier soin a été de se réunir au centre com 
mun de la Magon.·. belge, source unique de régularité: 
nous avons accueilli leur demande avec empressement, 
et elles élèvent à 33 le nombre des Atel.·. des Prov.·. 
Mérid.·. du royaume. 

Mais si les Trav.'. ont été suv1s avec vigueur, si 
nous n'avons à rendre au G.·. Archit. •. que des actions 
de grâce pour la marche ferme et Régul.·. des Atel.·., 
nous ne pouvons pas nous applaudir de même de l'exac 
titude de toutes les LL.·. à nous faire parvenir leur 
part des sommes nécessaires au bien commun et général 
de l'Ord.·. 

11 est résulté du rapport de la commission de camp· 
tabilité, fait en son nom par l'Ill.·. F.·. Palmaert, 
et des explications qui l'ont suivi , que de 3 1 LL.·. qui 
devaient payer le don gratuit jusqu'à cette époque, 16 
seulement l'ont acquitté en tout ou en partie ; que neuf 
se sont mises en mesure de nous .le faire parvenir, et 
doivent être considérées comme diligentes ; que les six 
autres enfin, désignées ci-dessous, sont restés,e quant à 
cet objet, dans l'inaction la plus complète. 

Les sommes reçues jusqu'à ce jour s'élèvent à 1975 0. 
36 ct. des Pays-Bas, et les dépenses à 191{ fl. 30 c·, 
le tout conformément aux pièces justificatives qui ont 
été soumises à la G.·. L.·.; ainsi il reste en caisse, à 
ce jour, a6 fl. o6 ct·., et la dette arriérée ne s'élève 
plus qu'à environ 700 fi. 

D'après cet état de choses, nous nous sommes assurés 
que les rétributions payées sur le pied actuel, pendant 
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toute l'année courante , et comme nous n'en doutons 
pas, par toutes les LL·., suffiront pour acquitter la 
dette arriérée, et acquérir les nombreux objets qui nous 
manquent encore ~ l'effet de rendre nos Trav.·. dignes 
du corps Maçon,•. belge : nous avons en conséquence 
résolu, sur la proposition de notre commission de comp, 
tabilité, de réduire le don gratuit personnel pour l'année 
582r, 2 la somme d'un florin, 

Nous espérons, TTT.·. CCC.·. FFF·., que vous y 
verrez la preuve de notre désir de n'exiger de vous le 
sacrifice, si ce pouvait en être un quand il s'agit de la 
splendeur de l'Ord. •. , que de ce qui nous est indis 
pensablement nécessaire : mais ce désir même, qui est 
un devoir, nous oblige impérieusement à ne pas user 
d'une coupable indulgence, à l'égard de celles des LL.·. 
qui restent dans le silence, quand il s'agit d'acquitter des 
obligations communes et qui doivent peser également 
sur toutes : ainsi , quoique nous soyons persuadés que 
ce silence a pour cause des circonstances impérieuses, 
nous ne pouvons pas nous dispenser d'user , envers 
elles, des moyens qui ne nous ont été confiés, que pour 
les mettre en vigueur dans les cas prévus, 

En conséquence, nous avons ordonné que les mesures 
prescrites par nos règlemens soient mises à exécution 
contre les six LL retardataires, qui sont les suivantes : 

LEs DIscI±Es DE SALOMON, à l'Or.·. de Louvain. 
LA FÉLICITÉ BIENFAISANTE, l'Or.·. de Gand. 
LEs As DE L.PARFAITE INTEL1GENCE, à l'Or·. de Ilay. 
LE SEPTENTRION, à l'Or.·. de Gand, 
La CoNcoRDE UNIVERSELLE, à l'Or.·. d'Anvers. 
La CoRsTNcE, à l'Or.·. de Louvain. 

La consolidation de notre G.·. L·., que vous formez 
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par votre concours, est le prix de ce que nous exigeons 
de vous : tous ses 'Trav.·. tendent à porter nos insti 
tutions à leur plus haut point de gloire, et rien n'est 
négligé pour étendre nos relations. 

Le respect de tous les membres de l'Ord. •. pour nos 
Myst.·., et leur exactitude à remplir leurs devoirs spé 
ciaux, contribuent efficacement aussi à rehausser l'éclat 
de la Macon.·., et à inspirer partout la considération 
qui lui est due; mais, à notre satisfaction à cet égard, 
nous devons mêler des regrets, et nous sommes obligés 
de vous signaler le F.·. Du Bus de Gisignies, ci• 
devant commissaire du district de Courtrai , comme 
ayant enfreint, en déclarant qu'il ne voulait plus faire 
partie de lOrd.·., des engagemens qu'il avait librement 
contractés. La R.·. L.·. de l'Amitié, à l'Or.·. de Cour 
trai, qui l'avait vu naître à la Lm.·., nous a com 
muniqué la décision qu'elle a prise relativement à lui, 
et nous avons ordonné que le nom dudit F.·., soit 
biffé dans tous les lieux consacrés où il pourrait se 
trouver. (V.·. pièce Ne. 123). 

Nous saisissons cette occasion pour recommander à 
toutes les LL. •. le plus grand soin dans le choix des 
Néophites: la splendeur de l'Ord.·. en dépend, 

La G.·. L·. a apporté un soin semblable dans le 
choix de ses GG.·. Dignit.·. et de leurs Adj.·. ; les élec 
tions de cette année leur ont donné la preuve qu'ils 
s'étaient rendus dignes des fonctions qui leur étaient 
confiées ; ils ont tous été réélus, à l'exception de l' Adj.,. 
au 2me. G,·, Surv.·.; le F.·. Hennessy, qui était re 
vêtu de cette dignité, ayant manifesté le désir d'être 
remplacé, à cause de ses nombreuses occupations Prof.·., 
le F.·. Du Pasquier, membre de la L.·. des Frais 
Amis de l'Union, à l'Or.•, de Bruxelles, a réuni la 
majorité des suffrages por lesdites fonctions. 
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Les GG.•. Dignit.•. Titul.·. et Adj.•, qui sont à la 
nomination duSérén.·. G.·.M.·., ont également été con 
firmés dans leurs fonctions, ainsi qu'il résulte de la Pl.·. 
de nomination, tracée manu proprid par cet Ill.·. F.•,, 
à l'0r.·. de Loo, le 15me. jour du 4ne, mois 5820. 

Vous verrez comme nous, TTT.·. CCC.·. FF.·., avec 
.Je sentiment de la plus profonde reconnaissance, que 
la position cruelle où se trouvait le Prince chéri , notre 
G.·. M.·., par la perte sensible que sa famille venait 
d'éprouver, (la mère du Rou) n'a ralenti en rien le zèle 
qu'il apporte dans l'exercice de ses Subl.·. fonctions. 

La nomenclature de tous les GG.•. Dignit.·. de la 
G.·. L.•,, avec leurs qualités et domicile, se trouve, 
conformément à l'Art. •. 279 des règlemens, en tête du 
Tahl.•, de l'0rd.•., dressé au vœu des mêmes règlemens. 

Les 14 LL.·. qui, par leurs Vé.·. ou Dép.•., doi 
vent faire partie, pour cette année, du G.·. Or.·. du 
royaume, ont aussi éte renouvellées par la voie du sort, 
aux termes de l'Art. •. 8 des statuts. Elles ont été dé 
signées dans l'ordre suivant : 

LA CoNSTANCE, à l'0r.•. de Louvain. 
L'AcconD PARFAIT, à l'Or.·. de Lokeren. 
Las FF.·. Rus, à l'0r.·. de Tournai. 
LES DÉFENSEURS DE GUILLAUME, à l'0r.·. de Bruxelles . 
LEs AM1s DE LJ. PARFAITE INTELL,'., à l'0r.·. de Huy. 
LEs Aas DU Ron ET DR LA PATRIE, à l'0r,·. d'Anvers. 
La CoNcoRDE, à l'0r.·. de Malines. 
LEs D1scILES DE SALOON, à l'0r.·. de Louvain. 
L'ÉTOILE DE CHAUFONTAINE, à l'0r. •. de Liège. 
LEs AMs PANTROPEs, à l'0r.·. de Bruxelles. 
LES AMrs DU Co111MERCE, à l'0r.·. d'Aavers. 
La RévrioN DEs As pu Non, à lOr,·. de Bruges. 
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La CoNcoRDE, à l'Or.·. de Mons. 
La BoNNE Arr1, à l'Or.·. de Namur. 

Aux termes de l'Art.·. 28r des règlemens, les RR.. •. 
LL. •, qui ont acquitté leurs obligations , re.:enont , 
joint à la présente Pl.·., le Tabl.·. de l'Ord,·. 

« Les Art.·. 28 et suivans des règlemeps, a dit le 
li F.·. G.·. Orat.·. ( dans son discours d'obligation en 
li la tenue du solstice ) concernant le Tabl. • .• général, 
» n'ayant pas encore été exécutés, il g été impossible 
li de fixer l'état de l'Ord.·. dans les Prov.·. Mérid.·., 
, de même que les rangs et les qualités des LL.·. et 

11 des Maç.·. Belges par rapport aux FF.·. étranger&, et 
li même entre-eux; des FF. •. isolés et sans qualité se 
li sont, dans l'intervalle, chargés de ce soin et out fait 
" paraître, sans mission, des almanachs Maçon.•., ren 
" fermant en quelque sorte ce Tabl.·., dont sans doute 
u le moindre vice est hl J§aut d'authenticité : mais le 
li 'Iabl.·. de cette année va paraître ; il sera expédié 
li aux LL.·. , et cette occasion servira sans doute à 
» éclairer les Maç.·. sur la nature de leurs devoirs, et 
Sr la circonspection qu'ils doivent mettre dans leur 
correspondance avec des chefs d'Ord.·. étrangers , 

» surtout quand de semblables chefs d'Ord.·., reconnus 
" par les statuts, existent dans le royaume ; cette obser 
» vation est applicable au moment même où je parle. » 

Les LL·. qui sont en retard d'accomplir les obliga 
tions que leur imposent les règlemens , recevront ce 
Tabl,•. immédiatement après qu'elles y auront satisfait. 

Avec cette Pl.·., nous vous envoyons aussi, et à toutes 
fes LL.·. Régul.·., un billet contenant le mot annuel 
donné , pour la présente année, conformément à l'Art,·. 
rn8 de nos règlemena. 



L'importance de cet objet pourla régularité des Trav. ·., 
nous oblige à vous renouvelle, TT"T.·. CCC,·. FFF.-., 
les instructions qui y sont relatives; vous devez observer : 

r. Que ce billet ne peut être ouvert qu'en L.·., et 
par le V.·. ou l'Otf.·. qui préside. (Art.·. 13 des 
règlemens). 

2°. Q'après avoir pris connaissance du mot qu'il 
contient, il doit être immédiatement livré au flammes. 

3'>. Qu'il doit être donné à voix basse par le Vén.·., 
et aux membres de la L.•. seulement. 

(•. Que ce mot ne peut être communiqué, hors de 
l'Aael.·., l un Maç.. quelconque , fut il membre de 
lAtet.·. 

5o. Qu'il ne doit jamais être donné aux FF.•. Surv.•. 

6. Que le F.·. Tuil.·.. Après s'être assuré des qua 
lités de celui qui demande l'entrée du Temp.·., ne peut 
l'y laisser introduire qu'après en avoir reçu ledit mot 
annuel. 

7°. Que lorsqu'un F.•. Visit.·., muni de dipMme, 
n'aura pas le mot, vous devrez vous assurer des causes 
qui l'en privent; et si elles sont trouvées valables, exiger 
le dernier mot qu'il aura pu recevoir. 

8o, Qu'enfin vous ne pouvez le donner à un R.·. 
Visit.·., que sur l'invitation formelle et par écrit de la 
L.·. dont il fait partie. . 

Il ne nous reste , TTT. •. CCC. •. FFF. •. , qu'à vous 
engager à nous faire parvenir les Pl.•. que vous noua 
tracez, à l'adresse de monsieur O. G. Le Grand, poste 
restante, conformément à l'Art. •. 283 des règlemens. 
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Persuadés qne vous vons efforcerez toujours de -vous 
rendre dignes du beau titre de :Maç.·., comme nous le 
ferons 46 llous acquitter des devoirs importansque vous 
nous avez confiés, nous avons la Fav. •. de vous, saluer 
avec les sentimens de la plus tendre Frater.·., P.·., L.·. 
N.·. M.·. C.•. et A.·. T.•. L.·. H.·. Q.·. V.·. S.·. D.·. 

Le Représ.·. Part.·. du Sérén.·. G.·. M.•. Nat.•,, 
Signé, Le Prince DE GAVRE, 

Par Mandement} • 
Le G. •. Secrét.·., 
Signé., J. W..&LTER. 

Timbré et scellé par Nous G.·. Ga~d.·. des Sc.•,, 
Signé, G. H. V..&NDERDUYN, 

Vu par Nous G.·. Orat.·., 
Signé, A. DE WAnGNY. 

Enregistré A la G.·. L.·, dAds.·.y Vol. t, Fol. 9, 
F. {o, le {me. jour du 5me. mois 5820. 

Le G~·· Secrét.·. Aàj.•., 
ls1n. PL.1.1.'l.&.NT. 

Tabl.•. général de l'Ord.·. Maçon.·. dans le ressort 
de la G.•. L.·. d'Admo0,•. des Prov.•. Mérid.•, 
des Pays-Bas, imprimé pour la première fois, en 
l'an 5820. 

SÉRÉN.·. G.·. M.·. NATIO.·. 
Le T.·. IL.·. F.·. GUILLAUus- FÉnétc - CIRLES. 

Prince des Pays-Bas. 
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OFF,•, GG-.·. DIGNIT.·. TITUL.·, 
Adj.:.,. au Sérén.•. G.•. M.• Vae&t. 
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/leprés.·. Part.·. du Sérén.·. G.·. M.·. 
Le F.•, Prince DE GavRE, grand-maréchal de la Cour. 

1e. G.·. Surv.·. 
Le F. •. PusscBAEl\T, propriétaire, à Louvain. 

am·., G.·, Sur., 
' Le F".·. Ca.ASsovs, avocat à Bruxelles. 

G.·. Orat.·. 
Le F. ·. DE W ARGM , juge , à Bruxeldes.. 

G.·. Secré.. 
Le F.·. W ALTE:ll, lnsp.•, de l'université, à Broxellei, 

G.·. Trésor.·. 
Le F·. MasE, receveur des accises , à Bruxelles. 

G.•. Gard.·. des Sc.•. 
Le F. '· V .AJJDERDUYN , lieutenant-général , à Ixelles, . 

G.· . .A-rchi11.·. 
Le F. ~ HONNOREZ , avoué-, à Bruxelles. 

G.•. M.·. deS, Ctfrt!m.·. 
Le F. •. 0i.BREcllTs , losp. •. des Accises , à Termonde. 

G.·. Aumôn.-. Hospit.·. 
Le F, •. V AN DEll. ELsT, négociant, à Bruxelles. 

G.·. Archit.·, Écon.•, 
Le F.·. PAL?tU.ERT, négociant, à Bruxelles. 

G.·. 1e. Ezpert. 
Le F. •. DR.AULT, avocat, à Bruxelles. 

G·. am·. Ezpert. 
Le F.•. M1cnrnLs, Contrôl.•. de la poste, à Bruxelles. 
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OFF.·. GG.•. DIGNIT.•. ADJts.•. 

Adj.·. au t••. G.·. Surv.·. 
Le F. •. DEFRENNE, avocat, à Bruxelles. 

Adj.·. au 2me. G.·. Surv.•. 
Le F.·. Du PASQUIER, négociant, à Bruxelles. 

Adj.•. au G.·. Orat.·. 
Le F.•. DE M.Ae.AR, réféi-endaire, à La Haye.• 

Adj.·. au G.•. Secrét.•. 
Le F.·. PLAISANT, avocat, à Bruxelles. 

Adj.·. au G.•. Trésor.·. 
Le F.·. CorPYN , notaire, à Bruxelles. 

Adj.•, au G,•. Gard.·. des Sc,•. 
Le F, •. N UEWENS , avoué, à Bruxelles. 

Adj,·. au G,•. Archiv.·. 
Le F.•, V..ur C.AMP, employé, à Bruxelles. 

Adj.·. au G. M.·. des Cerém.· 

Le F. •, CARTON, propriétaire, à Bruxellet, 
Adj.·. au G.·. 4umôn.·'. Host.·. 

Le F.·. CuunE, négociant, à Bruxelles. 
.Adj.·. au G.·. Archit.•. Écon.·. 

Le F.·. Tors, propriétaire, à Bruxelles. 
Adj.·'. au G.·. re. Ezpert. 

Le F.·. WouTERs, négociant, à Bruxelles, 
Adj.·. au G.·. me. Ezpert. 

Le F.·. VnrYsT, propriétaire, à Bruxelles. 
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LL.·. du Ressort. 
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r La Bonne Amitié., Or.·. de Namur, constituée 
le gme. jour du am·. mois 5770. - Vén.·., le E.·. 
DE LABEVILLE. - Adresse, chez le Vén.·. - Dép.·. 
à la G.·. L.·., le F.·. P. C. MARcaoT. 

2 Les FF.•. Réunis_, Or.•. de Tournai, constituée 
le 2ome. jour du 3ma·. mois 5y70. - Vén.•,, le F.·. 
F. RENARD-DEMASURE, - Adresse, MM. Sulesnier FF.•., 
chez M. Auverlot. - Dép.·. à la G,•. L.·., le F,·. 
RIEL. 

3 La Parfaite Intelligence., Or.·. de Liège, consti 
tuée le ra·. jour du 8me. mois 5715.- Vén.·., le 
F.•. ANsuux. - Adresse, M• Cegentilien, rue Fond- 
S.-Servais. Dép.·. à la G.·. L.·., le F.•. LION. 

4 Les Frais Amis de l'Union, Or,·, de Bruxelles, 
constituée le 3rme. jour du 6me. mois 583.- Vén.·., 
le F. •. V AN DER ELST. - Adresse , M. Vasimiras de 
Niolun, poste restante. - Dép.·. à la G.•, L.•,, le F.,, 
Hcn. 

5 Les Trois .Niveaux, Or.·. d'Ostende, constituée 
le rame. jour da me. mois 5784.- V6n·., le F.·. 
F. DoNNY. -- Adresse, M. Sironi-Vitaux, chez le Vén,·. 
- Dép,·, à la G. •. L.·., le F.·.' . 
6 Les Amis Philantropes., Or.·. de Bruxelles, con• 

stituée le 17me jour du Ire. mois 5798. Vén.·., le 
F. •. Cussous. - Adresse, M. Séphiramis Platon, poste 
restante. - Dép.·. à la G.·. L.·., le F.·. BLaEs. 

7 La Concorde, Or.•. de Mons, constituée le gm•, 
jour du 3me, mois 5800. - Vén,•., le F.•. DUPRÉ. - 
Adresse, M. Cardonie, poste restante. - Dép.•. à la 
G.·. L.·., le F.·. DE Cu111PAGNJ., 
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8 Les Disciples de Salomon, Or.·, de Louvain, 
constituée le 18me. jour du er. mois 5802. Vén.·., 
le F.·. P. MA.acEus. - Adresse, M. Pison des Maldoc 
lies, chez le Vén.·. - Dép,•. à laG.·. L.·., le F.· ..... 

g La Paix et la Candeur, Or,•. de Bruxelles, cons 
tituée le a8me. jour du 2me. mois 5802, et le 8as. jour 
du 9"·. mois 5804. Vén.·., le F,·. Mats. - Adresse, 
M. Rauclande, rue du Pont-Neuf. - Dép,•. à la G.·. 
L.•., le F.•. DuPRÉ-. 

10 L' Amitié, Or.•, de Courtrai , constituée le 19. 
jour du Sme, mois 5803. - Vén. •,, le F.·.J. L. DrcLERcQ. 
- Adresse, M. A. Mitié, chez M. Declercq. - Dép.•, 
à la G.·. L.·., le F.•, HU:TVELDT. 

11 Les Enfans de la Concorde fortifiée, Or.·. de 
Luxembourg, constituée le ge. jour du 3me, mois 5803. 
- Vén.•., le F.·. J. B. GLLé. Adresse, M. Freciori 
de Tonlce, chez M. Hennet. - Dép,•. à la G·. L.·., 
le F.·. V AN LACKEN. 

12 La Réunion des Amis du Nord, Or.·. de 
Bruges, constituée le ym·. jour du 3mne. mois 5803. 
- Vén.•., le F.•, DouDAN. - Adresse, M. Nordmann 
de Dourissieu. - Dép,·. à la G.·. L·., le F.·. ORrs. 

13 Les Amis du Commerce, Or.·. d'Anvers, cons 
tituée le ter. jour du rr. mois 5804.- Vén.·., le P.·. 
D. ÛGEZ, - Adresse , M. Mertens père, à la poste. 
- Dép.·. à la G.·. L.·., le F.· . 

14 L'Espérance, Or.·. de Bruxelles, constituée Je 
3ome. jour da me. mois 5805.- Vén.·., l'Ill.•. F.·. 
PR1cE D'ORANGE. - Adresse, Chez M. Honnorez:. - 
Dép.·. à la G,•, L.·., le F.·. BARA, 



MAÇON:i'IQUES. - 1820. 

5 La Félicité Bienfaisante, Or.·. de Gand, cons• 
tituée le a6me. jour du 3me. mois 5805.- Véu.·., le 
F.·. D'Hoop. VAN ALsTEIN. - Adresse, M. Félicité, 
poste restante. - Dép.•. à la G.·. L.·., le F.·. THOMAS. 

16 La Liberté. Constante, Or.·. de Ruremonde, 
constituée le 25ms. jour du 7·. mois 5806.- Vén.·., 
le F.·. SrnEN. - Adresse, M. Milliard, notaire. - 
Dép.·. à la G.·. L.·., le F.·. GALLER. 

17 La Paifaite Amitié, Or.·. de Bruxelles, consti 
tuée le yc. jour du 5oe. mois. 58o7.. Vn.·., le 
F. •. F. ÜLBRECBTS. - Adresse, M. Emitia Parfareti. 
- Dép,•. à la G.·. L.•., le F.·. J. B. JoUVENEL. 

18 Les Yrais Amis; Or.·. de Gand, constituée le 
7me. jour du 7·. mois 5807. Vé.·., le F.·. DE 
CoNrcK. Adresse , M. Simarivas, poste restante. 
Dép,·. à la G.·. L.·., le F.·. R..t.NWET. 

1g Les Amis Discrets, Or.·. de Nivelles, constituée 
le 19me. jour da 9·, mois 58o5. V6n.·. le F.·. 
J. B. M. DANGONAU. - Adres.se, M. Casimir de Tess, 
poste restante. - Dép.·. la G.·. L.·., le F.·. TaEYS, 

20 Les Amis de la Paifaite Intelligence, Or.·. de 
Huy, constituée le 28ne. jour du 12me. mois 5808. 
Vén.·., le F.·. lslD. DoNKIER. - Adresse, au Vén,•. 
- Dép.·. à la G.·. L.·., le F.·. HuBIN, 

21 La Concorde, Or.•. de Malines , constituée le 
1ame. jour du rer. mois 5809. - Vén.·., le F.. 
V AN DEN BosscaE. - Aàresse, M. Claré Condo, poste 
restante. - Dép.·. à la G.·. L.·., le F.·. ÛPPALFENS. 

22 L' Étoile de Charifontaine, Or.·. de Liège, cons• 
tituée le 3me. jour du 5mm·. mois 5809. Vén.•,, li" 

4 (3 
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F.·. PuTsEn, - Adresse , au Vén.·. - Dép,·. à la 
G.·. li••·, le F.·. Ç-ÉUll-1-J. 

a3 Les Philadelphes, Or.·. de Verviers, constituée 
le 19me. jour du 9me. mois 580g.- Vén.·., le F.·. 
P. E. Lrs. Adresse, M. Adolphe de Helpsigels. - 
Dép.·. à la G.·. L.·., le F.·. Dp :PA$ÇUl~R. 

l 

24 L' Aurore, Or. 1, d'Audenarde, constituée le 3om•, 
jour du 10m•. mois 5809. - Vén. ·., le F.·. L1EFMANS 
aîné. Adresse, M. Liefma{\s-Bonué, avocat. - 
J?ép,·. à la Ç-.·. J..·., le F.·, STllVENf, 

a5 Le Septentrio,:z, Or.·. de Gand , constituée le 
2mme. jour du 2me. mois 5811.- Vén.•., le F.·. 
Rovss~:..1.u. - Adresse, M. Trioq, chez le Vén. ·• - 
:Oép.•. de la G.·. L.•., le F.·. RoMMEL. 

26 L'.Accord Pa,:fait, Or.·. de Lokeren, covstituée 
le 3ome. du jour Smo. mois 5813-. - Vén.•., le F.•. 
M. CAPPEL. - Adresse, M. Cordap, chez le Vén.·. - 
Dép.·. à la G,·. L.·.,le F.·. Vax DR BERGE. 
2 La {oncarde Un.iverselle, Or.•. d'Anvers, cons 

titnuée le r5m·. jour du 9e. mois 5816. - Vén.·., le F.·. 
C. M. D1ELTENS. - Adresse, M. Condorce , çhez le 
V:én.·. - Dép.·. à la G.·. L.·., le F.·. DE RE1FFENBERGB. 

28 Les Dijenseurs de Gqillaume et de (a Patn'e, 
Or.·. de Bruxelles, constituée le 29·. jur du {me. mois 
5817. - Vén.·., le F.•. DE KNYFF, - Adresse, chez 
le Vén.·. - Dép.·. à la G.·. L.·. ,le F.· . 

29 Les Amis du Roi et de la Patrie, Or.·. de 
Gand, constituée le 15me. jour du 1ame. mois 5817. 
- Vén.·., Je F.·. Duc DE S..1.xE-WEIMAR, - Adresse, 
M. le doctem;- De CQm·trai. - Dép.·. à la G.·. L.·., 
DE COURTRAI a?aé. 
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3o ,Les Amis Sincères du Roi et de l(J Patrie, 

Or.·. d'Anvers, constituée le 5ne. jour du Ir ...... mois 
5817. -Vén.·., le F.·. P. A. DAYlVAILLll. -Adresse, 
au Vén.·. - Dép.·. à la G.•, L.•., le F,•, G11.E1NOL. 

31 L'Aménité, Or.·. de St .• Nicolas, constituée le 
13me. jour du g·. mois 581g. - Vén.·., le F.·. DELé. 
- Adresse, au Vén.·. - Dép,•, à la G.•. L.·., le 
F.·. JoREz, 

32 La Constance , Or.·. dé Louvain, cohstituée le 
25°. jour du 3me, mois 5808. -- Vén.·. , le F.•. 
AL. TnlELENs. - Adresse , M. Natancodes , poste res- 
tante. - Dép.•. à la G.·. L.·., le F.· . 

33 L'Indivisible, Or.•, de Spa, constituée le 13ms. 
jour du ~me, mois 5778. - Vén.·., le F.•. CoLLur. - 
Adresse, M. Kaibel, directeur de la poste. - Dép.•. 
à la G. •. L. •. , le F. •. DE ScnEPPERE, 

I,L.•. des Colonies des Pays-Bas J soumises pnr le; 
statuls géne'raux à la G.·, L.•. d'Ad0n .•. Mén'd,•. 

1 La Zélée, Oc.·. de Surinam, constituée l'an 5771. 

2 St. -Jeaft de la Réunion, 01·. •. de Demerari , cons- 
tituée l'an 5771. 

3 La Concorde, Or,·. de Surinam, constituée l'an 
5773. 

4 L'Union, Or,•, de Surinam, constituée l'an S773. 
5 L'Union, Or.·. de Curaçao, constituée l'an 5774. 
6 La Solitaire, Or.·. de Surinam, constituée l'an 5776. 

7 Cura et Yigi{am:ia,, Or.·, de Surinam, constituœ 
l'an 5776. 
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8 La Fidele, Or.·. de Surinam, constituée l'an 5776. 

g De Vergenveging, Or.·. de Curaçao, constituée 
l'an 5587. 

1o La Concorde, Or.·. de S.-Eustache , constituée 
l'an 5793. 

11 Cœlum non Mutat Genus, Or.·. de Berbice, 
constituée l'an 5799. 

1a L'Unie, No. 3 • de Or.·. S.-Martin , constituée 
l'an 5800. 
r3 La Reunian, de Or.·. S-Eustache, Cons.·. l'an 5800. 
I4 Ea Charité , Or.·. de S.-Martin, Cons.·. l'an 5800. 

24Juin et Sui».•. - La fête du solstice est 
célébrée avec éclat par une multitude de' LL. •. 
- On doit toujours distinguer celle des Amis 
Philan.•. ,Or.·. de Bruxelles, qui ne cesse d'en 
vironner ses solennités de toute la dignité et 
du prestige de l'Écoss. •. et de les rehausser par 
tout l'éclat de l'éloquence. Mais on y remar 
que encore avec peine , et plus que jamais , 
cette fatale aberration de principes qui ten 
dait à déverser le mépris , ou au oins un 
oubli affecté, sur les grandes institutions Ma 
çon.·. du royaume des Pays-Bas, et cette pré 
dilection exclusive pour le chef d' Ord.•. d'un 
des rites pi ofessé par cette R. •. L. •. ! - Il est 
presqu'incroyable que , dans les Hon.·. , dans 
les tostes etc. , le G. •. Or.·. du. royaume, Je' 
G.·. M.·. etc., n'obtenaient jamais que la seconde 
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mention et le second rang, le premier étant 
réservé pour le Sup.·. Cons.·, du 33me. de 
gré du rite Écoss.·. Anc.·. Accep.•.' qui, de 
son côté, parlait et agissait pour lui-même, 
sans s'inquiéter aucunement des autres corps 
et puissances Macon.. supérieures à lui) aux 
quelles il avait l'honneur d'être joint dans 
toutes les Cérém. •, , les complimens et les al 
lusions! 

Juillet. - Mort du R.·. F.·. Haré, à 
Liège. On vit se renouveller, à l'occasion de 
son enterrement , quelques-uns des faits et des 
scènes qui avaient scandalisé les Maç.·. de ces 
provinces , lors du décès du R.·. F.·. St.-Mar 
tin (V.·. pièce N. 94, page 5o da 3me. Vol.·.) 
mais le triomphe ne resta pas davantage au 
fanatisme sacerdotal! - Les Hon.·. funèbres 
furent rendus avec pompe à ce Vén.·. Maç.·. 
par la R.·. L.·. de Liège, La Pa,f.·. Intel.•. 

r7 Juillet. -- Le commandeur Malzeweski, 
ancien colonel polonais , et aide-de-camp de 
Murat, militaire aussi estimable qu'estimé, dé 
coré de plusieurs ordres tous mérités sur les 
champs de bataille les plus célèbres, Maç. •, 
zélé et instruit, membre du Sup. •. Cons.·. du 
33·. degré Fcoss.·. Ane.·. Accep.. pour les 
Pays-Eas, royaume où il s'était fixé, périt 
malheureusement en se baignant dans le Rhin 
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à Arnhem où il était allé visiter TIII.·. F·. 
Daine , général commandant la province , son 
frère d'armes et son ami! Nous avons eu plu 
sieurs fois l'occasion de citer ou d'écrire dans 
ce recueil le nom du commandeur M alzeweski 
et toujours avec éloge : il est digne en effet 
d'être consigné dans les fastes de la Maçon.. 
des Pays-Bas! celui qui le portait a mérité 
d'être regretté de tous et surtout des l\faç. •. 
qui l'ont pleuré. Il fut enterré avec pompe 
dans l'église cathédrale d' Arnhem. La R. •. L. •. 
Les Difensenrs de Guillaume,Or.·. de Bruxel 
les , dont il était membre fondateur , lui dé 
cerna de touchans Hon.·. funèbres et, pour 
consacrer sa mérr1.oire, consigna dans ses archi 
ves , une notice historisque sur sa vie. 

27 Juillet. - Date d'une sorte d'avis ou 
manifeste signé par le F.·. Smulikowski, offi 
cier polonais réfugié membre de la R·. L. •. 
Les 4mis Philan.·., Or.·. de Bruxelles, et au 
teur ou rédacteur de !'Almanach l\Iacon. •. 

3 

Be1ge pour 1820. (V.·, ci-dessus la date du 
rot. mars 1820 ). Dans ce pamphlet imprimé 
à Brllxelles, ce F.·. se plaignait amèremenf du 
passage du discours du G.·. Orat.·. prononcè 
lors de la dernière assemblée de la G. •. L. •. 
d'Admon.·. Mérid.·. (V·. ci-dessus pièce Na, 
139,S1,2 et 3, page 313 et Sui.·. ) passage 
imprimé par ordre de la G.·. L.·. et par lequel 
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il était accusé , selon lui, d'avoir publié un 
Almanach acon.·, , sans qualité comme sans 
mission , et par suite, essayait de se prévaloir, 
en terme de justification, d'une sorte d'auto 
risatiort vague , provisoire et conditionnelle 
que lui aurait accordée l'un des Ul. •. Représ. •. 
du Sérén.·. G·. M·. Natio'., sous la date 
du 25 août 181g. Mais il feignait sans doute 
d'ignorer qu'une telle autorisation était bien 
insuffisante pour donner l'authenticité qui ne 
peut résulter que du Trav. •. même du G. •. 
secrétariat, et que la décision de la G.·. L.·. 
sur l'impression du passage- dont il s'agit, prou 
vait assez qu'elle ne voulait et ne pouvait atta 
cher son nom et son sceau à l'œuvre d'un 
Maç.·. isolé qui n'alleguait au surplus que des 
motifs frivoles el sans valeur' pour justifier 
de n'avoir point demandé la permission réelle 
de l'autorité légitime, seule compétente pour 
permettre une telle puhlication , autorité dont 
il semblait méconnaître toute l'étendue et 
qu'il se gardait bien même d'indiquer autre- 

d, ., , A iJ)lent que· une mamere tres. vague. u sur- 
plus 'ce factum polonais. eut pour effet et 
résultat infaillible de donner une nouvelle 
force et vérité aux simples observations du 
G.·. Orat.·. , sanctio.nnées pal' la G.·. L.·., 
oomme telles et non comme réclamations o 
conclusions. auxquelles , dans ce cas , il aurait 
fallu donner d'autre suites. 
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4 Août. - Date d'une circulaire de la R.·, 
L.·. l'Esp.·., Or.·. de Bruxelles, annonçant 
le premier grand concours Maçon.·. ouvert 
dans son sein. La Voici : (V.·. avant tout 
la pièce Te. 197, et les dates du r. mars 
1820 et 20 mars 1823 ). 

PIÈCE N. CXXXX. 
Circulaire de la R.·. L.·.lEsp.·., Or.·. de Bruxelles, 
annonçant le premier grand concours Maçon.•, on 
vert dans son sein. 

Du { aodt 1820. 

A LA GL.·. DU G.·. ARCHIT.·. DE L'UN.·. 

AU NOM ET SOUS LES AUSPICES DU G.·. OR.·. DES PAYS-BAs. 

Aux LL.·. et 1'1aç.·. du royaume. 

TTT.·. CCC.·. ET TTT.·. RRB.,•. FFF.·. 

La R.·. L.·. de l'Esp.•, voulant, autant qu'il est 
en elle, propager l'étude de tout ce qui a rapport à la 
science Maçon.·. , et donner aux actions utiles à l'hu 
manité le plus d'éclat possible, afin de les encourager 
par l'exemple et la récompense, a décidé, lors de la 
révision de ses règlemens faite en 519, qu l'un des 
deux solstices , elle décernerait, chaque année , des pix 
Maçon.·. et Philan.·., mis en concours. 

Nous avons en conséquence la Fav.·. de vous annonce 
que, réglant ce qui concerne ce concours pour l'année 
courante, nous avons arrêté : 

1°. Que la première médaille d'or sera décernée au meil 
leur mémoire sur cette question: Quel était l'état de la 
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Maçon.·. des Prov.·. Merid.·. du royaume des Pays 
Bas, pendant le 18ms. siècle, et jusqu'à l'établisse 
ment du gouvernement français dans les Pays-Bas 
autrichiens ? 

2°. Que la seconde médaille d'or sera décernée au 
meilleur éloge d'une action honorable ou utile à la 
Maçon.·. et à l'humanité. 

3s. Que la médaille d'argent sera décernée au meil 
leur poème sur l' Espérauce. 

Les ouvrages envoyés au concours devront être écrits 
en langue latine ou française , copiés sur papier de 
format égal à celui de la présente Pl.·. , afin de pouvoir 
être reliés ensemble, et arrivés avant le r, jour du 
ter. mois 5821, 2 l'adresse de M. Honnorez, place 
S.-Michel, à Bruxelles; le tout à peine de déchéance 
du concours. 

Les paquets devront également être envoyés franc 
de port. 

Quant aux autres formalités, elles sont, ainsi que 
tout ce qui est relatif à ce concours , réglées au titre 
XXX des règlemens de notre Atel.·., transcrit en en 
tier à la suite de la présente Pl.·. 

Nos espérons, TTT.·. CCC,·. FFF.·., qu'en enga 
géant les membres distingués qui décorent si bien , et les 
Cel.·. et lOr.·. de votre Temp.·., à nous éclairer de 
deurs Lum.·. et à venir mériter les palmes que nous 
le,us offrons , vous joindrez vos efforts aux nôtres pour 
le bien de la Maçon.·. et de l'humanité : Nous vous 
donnons l'assurance de toute la gratitude que nous vous 
en aurons, et de la tendre fraternité qui nous unit à 
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vous, P.·. L·. N.·. M.. C.·. et A.•. T.•.4.·. H.·. 
Q.-. V.·. S.·. D.·. 

TTT.·. CCG.·. ET TTT.·. RRR.·. FFF.·. 

Vos FF.·. dévoués, 
R. HosNgz, Fen.·. Adj.·., S.·. P.·. R.·.C.· 

.Par Mandement de la R.·. L.·., 
Le Secrét,•. de la L.·. et du Jnry de concours, 

Isun, Pars4r. 

Suivent les articles du règlement de cette R.·, L.·, 
de 316 à 33g inclus. V.·., à cet égard, la date 
du rer. mars 182o et la pièce No. 12), page 54 ci 
dessus , et surtout la date du 2o mars 1823 et la pièce 
N°. 16r qui fut le résultat de la présente circulaire. 

1er. Septembre. - Date du prospectus pri 
mitif des Annales Macon.·. consistant Jans 
les premières pages de l'introduction , dans 
les conditions de la souscription etc. 

16 Septembre. - Assemblée extraordinaire 
du G. •. Chap. •. des H. •. Grad. •, à La Haye par 
suite de sa décision du 22 mai précédent (V.·. 
cette date et la pièce N°. i37 ). Voici un 
précis sommaire de ses Trav,·. du jour. 

PIÈCE N. CX XXXI. 
Extrait sommaire du protocole de l'assemblée ex 
traordinaire du G.·. Chap.·. des H.·. Grad.·. à 
La Haye. - Du 16 septembre 1820. 

TRADUCTION LIBRE DU HOLLANDAIS, 

• . . . • . . . L'assemblée est nombreuse , 
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Les Tra.. étant ouverts . 
donnée à la commission suprême 
de tous les pouvoirs et nommée 
(V.·, pièce N6. 137). 

La parole est d'abord 
et contrale, investie 
le 22 mai précédent 

Cette commission, par l'organe de son président rap 
porteur, rend compte au G·. Chap.·. de l'état des choses 
et entre dans tous les détails : elle présente : 

ro. Un projet de réponse à la communication écrite 
du Sérén.·. G.·. M.·. Natio.·. du 22 mai précédent ( V.•. 
pièce No. 137). Cette réponse contient toutes les expli 
cations désirables sur la conduite sage et mesurée du 
G.·. Chap,•., et une justification des opinions et des 
principes des Chap.·. et des R.·. ·.; elle établit qu'il 
n'existe pas de raisons, qui peuvent provoquer un schisme 
et affirme que tous les Maç.·. des H.·. Grad.·., autant 
par devoir que par inclination , ne désirent que la paix, 
l'union et la réconciliation. 

2°. La proposition formelle de revoir et corriger 
pour autant que cela se trouverait nécessaire , les 
rituels des quatre Grad.•. Sup,•. 

3°. Et enfin la proposition de continuer tous les 
pouvoirs dont la commission est investie, jusqu'au 11 
juin 1821 , second jour de pentecôte , en laissant le 
tout in statu quo, jusqu'à cette époque. 

Après longue et mûre délibération, le G.·. Chap.·. 
sanctionne et adopte à l'unanimité ces trois projets et 
s'ajourne au Ir juin 18»r, en chargeant aussi sa même 
commission suprême de l'examen ou révision des rituels 
des quatre H.·. Grad.·., mais en se reservant toutefois 
bien expressément le pouvoir de juger et de décider en 
dernier ressort tout ce qui concerne cet objet et toutes 
les innovations ou changemens que la commission sus 
dite pourrait proposer anxdits rituels. 



Cette même commission suprême est en outre invitée à 
faire remettre au Sérén.·. G.·. M.·. Natio.·. son rapport 
entier tel qu'il vient d'être approuvé par le G.·. Chap.·.; 
il lui est aussi enjoint de correspondre avec le G.·. M.·. 
ou ses délégués et de se prêter toujours avec bienveillance 
à toutes ouvertures de rapprochement et de conciliation. 

Les Trav.·. sont ensuite fermés après une séance de 
8 heures consécutives. etc. 

Nous regrettons de n'avoir pas été mis dans 
la possibilité d'offrir à nos lecteurs le proto 
cole entier du G.·. Chap.·. pour sa séance de 
ce jour ; l'extrait ci-dessus n'en donne qu'une 
idée imparfaite. - On crut dès-lors qu'il com 
men@ait à se relacher un peu de sa grande 
rigueur primitive, à l'égard des subdivisions; 
qu'il laissait entrevoir des concessions et des 
sacrifices; que la révision arrêtée des rituels 
des H.·. Grad.·. était déjà un moyen de gagner 
du temps, et de ne pas rompre tout moyen 
de conciliation , ce qui aurait rendu le schisme 
complet et prononcé ; et les vrais Maç.·., 
voyant enfin la grande animosité des partis 
se calmer un peu, commencèrent dès-lors à 
espérer que l'orage qui menaçait la 1\1açon. •. 
des Pays-Bas d'une entière désunion pourrait 
être conjuré! 

D, • , d un autre cote , on remarqua que, ans. 
la rédaction des résolutions du jour , on avait 
eu soin de ne s'expliquer que très vaguement 
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sur la nature des concessions possibles après 
la révision des rituels , et qu'on y professait 
toujours la plus grande vénération pour les 
H.·. Grad.·. (V.·. pièce Ne. 112). 

La commission , quoique pouvant convoquer 
extraordinairement le G.·. Chap.·., ne le fit 
pas , et il ne se réunit en effet que le 1 1 juin 
1821. (V.·. cette date et la pièce Ne. 15r ) 
mais elle ne resta pas oisive ; elle entretint 
toutes ses correspondances avec zèle et activité; 
elle défendit ses droits et ceux du G. •. Chap. •. ; 
elle fit même une circulaire très remarquable 
(Y.·.la date du 26mars 1821 et la pièce citée) 
elle lia en outre des correspondances parti 
culières avec les Chap.·. et Maç.·. Mérid.·. 
des H.·. G.·. (V.·. la date du 7 janvier 1821 ) 

et ne démérita en aucune manière la con 
fiance de ses commettans. 

a6 Septembre. Des mesures sévères sont pri 
ses contre les LL.·. et les Mac.·. de Prusse et • 
d'Allemagne! (V.·. les journaux de Bruxelles 
sous la date ici indiquée , et entre-autres Le 
Vrai Libéral) clôture ou suspension d'un 
grand nombre d'Atel. •. Màçon. •. ou censés 
tels! 

z9 Septembre. - Nous insérons encore, 
sous cêtte date , l'extrait d'une missiye d'une 
L·. du Nord à une L.·. du Midi sur les pro- 



350 Al\ '\ALES 

grès des subdivisions. Elle peut être considérée 
comme la suite du N°. 133. Nous ttous croyons 
d'autant plus dispensés d'insérer dans notre 
recueil les Pl.·. , auxquelles les pièces N °•. 
133 et 1{2 servent de réponses qu'elles sont 
presque littéralement transcrites dans les No». 
134 et 135. Voici cet extrait auxquel s'atta 
che un certain intérêt et qui n'émane pas d'un 
partisan des M.·. S.·. E. •. 

PIÈCE N·. CX XXXII. 
Extrait d'une Pl.·. faisant suite au No. 133, adressée 
par une L·.Septen.. à une L.·. Merid.·. sur les 
projets d'innovations dans les H.·. Grad.·. de la 
Maçon,•, 

Du 29 septembre 1820. 

TRADUCTION DU HOLLANDAIS, 

• . Vous demande:,; donc, TTT.•, 
CCC.·. FFF.·., que nous continuions à vous donner 
part de ce qui se passe ici relativement à la prétendue 
réforme; nous croyons ne pouvoir mieux tépondre aux 
communications que vous nous avez faites de votre côté, 
qu'en déférant, autant qu'il est en nous, à votre juste 
demande. 

Vous connaissez à présent par les communications que 
nous avons eu la Fav.·. de vous faire parvenir, sous 
la date du 3 mai dernier (pièce No. 133) et par la 
lecture des diverses pièces qui ont été imprimées et ré 
pandues sur Je prétendu nouveau rite, le fond de l'af 
faire, sa-voir: la substitution à nos Grad.·. Sup.·. actuels 



MAÇONNIQUES. 120. 

(tels que ces Grad.·. sont universellement reconnus dans 
nos Prov.·. Septen.·. et ailleurs, selon le rite Ane.·., 
dit moderne , français ou récemment réformé , sous 
les dénominations dEl.·., d'Ecoss,·, de Chev.·.ad Or.·. 
et de S.·. P.-. R.·. C·.) des deux superfetations pré 
tendues du Grad.·. de Mat.·. Maç.·., dites M.·. E.·. 
et S.·. M.·. El.·.. Nous disons substituer, car , s'il 
s'agissait de créer un nouveau rite, on pourrait peut 
être sen consoler et finir par l'admettre avec changemens 
et amendemens, comme vous nous avez déjà laissé en 
trevoit· qu'on pourrait le faire dans les Prov.·. Mérid.·., 
dans l'unique but de maintenir la paix et l'union , motif 
auquel toute autre considération doit céder et qui doit 
rendre légers tous les sacrifices possibles; (et à cet égard, 
nous remarquons ici avec plaisir que le ton de la dis 
pute se radoucit et qu'on paraît plus disposé à des con 
cessions réciproques) ; mais il s'agit évidemment de rem 
placer les Anc.·. Grad.·. par les nouveaux et de boule 
verser entièrement notre antique et respectable Maçon.·. ; 
sous prétexte de réformer l'ordre, les novateurs tachent 
de subvertir son essence , ou du moins tout ce qui a été 
reconnu comme tel jusqu'à présent, en s'efforçant de 
faire de la Maçon.. une secte philosophique et même 
religieuse. Ils veulent créer une sorte de nouveau sys 
tème qui n'est cependant, ni Macon.. ., ni religieux et 
ôtent ainsi à la belle et noble Macon.. son caractère 
cosmopolite qui la rendait si respectable et, en même 
temps, si propre à s'identifier avec les opinions quel• 
conques, en apparence hétérogènes, de toutes les na• 
tions du globe et qui faisait des véritables Maç.·. de fait, 
sans que plusieurs individus s'en doutassent ; et voilà 
pourquoi, d'après nos idées (qui au surplus ne méritent 
pas qu'on y attache une excessive importance, quoiqu'il 
soit bien certain qu'au moins la, grande majorité des 
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députés au convent mémorable de Wilhemhshaden pen 
chaient vers les mêmes senti mens) la légende des Grad.• 
n'a pas toujours besoin d'être en concordance directe 
avec leur morale; il faut certainement qu'un président 
de Cha p.•. sache parfaitement concilier cette morale 
avec la légende, mais la légende seule ne doit pas 
faire connaître toute la morrûe des Grad,·., et c'est là 
précisément ce qui doit constituer la véritable défense et 
bouclier de l'Ord.·. quand il se voit attaqué par la force 
ou l'injustice ; alors la légende ne doit plus signifier 
que des choses connues et toutes simples; mais la morale 
reste cachée comme devant servir à faire connaître de 
grandes et importantes vérités dont tous les hommes 
n'aiment pas le développement, ni la publication à son 
de trompe. En outre , si , par malheur , on s'était 
trompé dans le choix des adeptes, si on les trouvait 
trop enchaînés par les préjugés ou l'erreur, alors c'est 
le cas de se tirer d'affaire et d'éviter de compromettre 
la dignité lle l'ordre, en se bornant à leur faire con 
naître la légende , et on a ainsi le bonheur d'avoir su 
les créer Mac.·., sans risquer les secrets de l'ordre et 
sans qu'ils se doutent qu'ils ne le sont que de nom, 
tandis que d'autres, sans être initiés, sont réellement 
Maç.·. par leur conduite, leurs connaissances, et leurs 
idées supérieures à celles de la majorité des hommes. 
Mais dans les prétendus nouveaux Grad.·. proposés , 
on n'a pas cru nécessaire de faire cette grande et très 
essentielle distinction. Tout y est dit, tout y est connu, 
plus de mystère, plus de prestige , partant plus d'attrait ! 
Les questions soumises au candidat sont telles que per 
sonne ne peut y répondre de bonne foi , enfin c'est une 
Maçon.·. qui déjà n'est plus un secret, ayant été com 
muniquée à qui en voulait , et qui a subi la honte 
d'avoir été répoussée et rejetée par la majorité même de 
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caux à qui ella avait été ainsi bénévolement confiée et 
conférée. En voilà sans doute assez pour ne pas vouloir 
substituer es prétendus nouveaux Grad.·. à nos Ane.. 
Grad.·. supérieurs qui, malgré leurs imperfections ou 
tâches que personne ne conteste, ont néanmoins conservé 
jusqu'ici la Maçon.·. dans son véritable esprit et dans 
sa splendeur. 

D'après cet apperçu de nos idées sur nos anciens et 
nouveauz Grad.·., il sera sans doute superflu de vous 
répéter encore, TTT.·. CCC.·. FFF.·., combien nous 
avons été charmés ici ( nous parlons de la majorité des 
FF.-. et Chap.·. du Nord) de voir nos FF.·. méridio 
naux faire cause commune avec nous dans la résistance 
à l'introduction de ces nouveautés aussi absurdes que 
dangereuses, et même l'emporter sur nous à cet égard, 
du moins, en ce qui concerne les LL.•. symboliques ; 
car il faut bien distinguer ici les simples L.·. symbo 
liques , d'avec les Chap.·. des H.·. Grad.·.; ces derniers 
ne se composent pas seulement des membres des LL.·., 
mais encore et, même pour la majorité, des FF.·. qui 
ne sont plus membres de LL. •. et 'lui s'en sont rétirés ; ces 
FF.·. très liés entre-eux forment, au moyen. du G.·. 
Chap,•. comme assemblée centrale, un point de réunion 
très ferme et un obstacle inviucible à toute innovation; 
et c'est bien là la grande raison de l'acharnement 
contre le Grad.·. ou plutôt, contre les FF.-. revêtus 
du Grad.·. Sup.·. de R.·. C.·. -- Sans entrer dans pins 
de détails , il nous suffira donc, nos TTT. •. CCC. •. 
FFF.·., de vous répéter encore que nos LL.·. Symb.·. 
composées pour la plus grande partie, de FF.·. non 
initiés et même refusés à l'admission des Grad,•, Sup.·., 
ont accepté, avec beaucoup de zèle, les nouveaux Grad.•., 
comme cela était tout naturel, et cependant cela se 

4 
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home à fi LL.·. dont tout au plus 4 ou 5 travaillent 
actuellement selon le nouveau rite, les autres s'efforçant 
toujours de s'organiser, sans en pouvoir venir à bout, 
vu les divisions entre les membres, dont peut-être sou 
vent la majorité se déclarera encore contre la prétendue 
réforme! tel est l'appergu de l'état de notre Maçon.. 
Septen.·. ! état malheureux sans doute et qui , sans 
beaucoup de prudence et de fermeté, ne peut aboutir 
qu'à désorganiser l'ordre et faire à la fin naître un 
schisme véritable et complet, entreLL.·. etLL.•., Chap.·. 
et Chap.·., FF.·. et FF.·. ! C'est en prévoyant tous ces 
malheurs et, pour les prévenir, que le G.·. Chap.·. 
conservateur de l'ordre et de ses pures doctrines, s'est 
conduit avec la sagesse et la circonspection que vous 
connaissez, depuis le 31 mai 181g jusqu'au 16 de ce 
mois. Sa position s'est trouvée bien délicate, surtout 
quand le Sérén.·. G.·. M.·. Natio.·. l'a consulté et lui 
a proposé les deux questions captieuses et astucieuses 
qui ont été si bien résolues par la commission primitive. 
(V.·. pièce No. r1a et autres). Mais 1l a su maintenir 
ses droits et s'est tiré d'affaire avec honneur, comme il 
le fera toujours. Il a su distinguer, avec tous les vrais 
Fr.·.-Maç.·., notre très Ill.·. G,·. M.·. d'avec ceux qui 
ont provoqué ces dangereuses et inutiles innovations. 
Fils chéri de notre souverain bien-aimé, on le séparera 
toujours de ceux qui bouleversent l'ordre; non, il n'est: 
pas possible qu'on ait pu surprendre ainsi sa raison, 
sa religion ou même sa propre conviction, et quoiqu'il 
ne soit que trop vrai , comme vous nous Je faites re 
marquer, que c'est un grand malheur qu'il veuille bien 
ainsi prêter son nom à chaque instant , il n'en reste 
pas moins bien au-dessus de toutes ces discussions, et 
tous les bons et vrais Maç.·. hollandais, c'est-à-dire, 
les FF,·. admis au Grad.·. Sup.·. ne lui ont pas moins 
voué pour toujours, amour et attachement inviolable! 
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Vous nos étonnez beaucoup en nous disant que le 

G.·. Ael.·. ou G.-. Chap.'. chef d'Ord.·. des H.·. 
Grad.·. du rite Anc.·. Réf.·. dans les Prov.·. Mérid.·., 
provisoirement établi en 1819 à Bruxelles, y existe tou 
jours, et que le G.·. M.·. donnerait même les mains à 
son entière organisation. Cela ne pourrait guères se con 
cilier avec tout ce qui s'est passé---à La Haye; mais si 
un tel travail pouvait contribuer à rapprocher les partis, 
et à prévenir tout schisme, vous nous trouveriez toujours 
prêts ici à vous donner toute- l'assistance possible; nous 
ne désirons rien tant que l'union , nous et tous les 
FF.·. S.·. P.·. R.·. CG.-. du Nord. Nous répétons que 
nous chérissons trop notre Ill.·. G.·. M.·. pour ne pas 
chercher tous les moyens de lui éviter tout ce qui pour 
rait lui être désagréable et notre cher et R.·. F.-. Falck 
est trop instruit et trop bon Jlfat;. •. pour ne pas y 
coopérer de toutes ses forces. Veuillez donc nous tenir 
au courant de tout ce qui se passera chez vous, nous 
en ferons de même de notre côté, et peut-être, par ce 
moyen el par un concert mutuel des FF.·. des deux 
grandes subdivisions du royaume, pourrons-nous par 
venir à déjouer les sinistres projets de ceux qui semblent 
ne respirer que le bouleversement d'abord, et ensuite 
l'anéantissement de l'ordre entier. 

Nous vous avons écrit, TTT.·. CCC.·. FFF.·., avec 
toute la franchise qui est dans notre caractère, il semble 
que nous avons les mêmes opinions au fond; au surplus, 
si nous différions sur quelques points, c'est du choc des 
sentimens que jaillit la Lum.•. et que naît l'unanimité; 
nous désirons donc beaucoup continuer cette correspon 
dance. Tout ce que nous venons de tracer ne pour 
rait peut-être pas être trop hautement publié, mais 
tout est vrai et tous les Maç.·. de nos provinces pour 
raient l'attester au hesoin. 
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uois pourquoi le G·. Or.·. et le Cons.·. Sup.·. ne 
s'assemblent-ils pas ? c'est bien à eux à connaître en 
dernier ressort des affaires de cette importance ! mais 
alors , pourquoi les Chap.·. ne députent-ils point au 
G.·. Or.·., ni au Cons.·. Sup.·.? Comment de simples 
Mait.·. de LL.·., non revêtus des Grad.·. Sup.·., déci 
d.éront-ils ce qui concerne les rites et les H.·. Grad.·.? 
c'est une bien grave omission dans nos statuts fonda 
mentam,; malgré tout ce que nous avons fait observer 
à cet égard dans le temps , malgré nos protestations 
et oppositions, on n'a voulu en tenir aucun compte, 
ni admettre aucun changement! aurait-on déjà eu dès 
lors l'idée de supprimer les I.·. Grad.·. ! mais peut-être, 
d'un autre côté, est-on déjà revenu, dans ce moment 
même, de ce funeste projet, depuis que l'on s'est con· 
vaincu de l'impossibilité d'y réussir. ' 

Nous ne vous faisons ces observations, TTT.·. CCC.·. 
FFF.·., que transitoirement, et pour fixer plus parti 
culièrement votre attention sur les articles 8,S2, 3 
et {o des statuts, et si vous voulez encore avoir une 
confirmation plus entière de notre opinion sur ce point, 
nous vous citerons l'article 2{ du règlement particulier 
de la G.·. L.·. dAdmon.·. Septen.·. qui porte « que 
" les Trav.·. s'y ouvriront toujours au Grad.·. de 
" Maît.·. Maç.·. comme Grad.·. Suprême de la 
" Maçon.·. et que d'autres Grad.·. n'y sont point 
n reconnus 1 

Veuillez agréer , TTT. •. CCC. •. et TTT.·. RRR.·. 
FFF.·., les assurances reitérées de notre attachement 
Frat.·. etc., etc. Suivent les signatures. 

5 Octobre. Date d'une Pl.·. ou message 
du Sérén.·. G.·. M.·. Natio.·. , en sa qualité 
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de président des :M.·. S.·. E. ·., à la chambre 
provisoire d'Admon.·. des 1\1.•. S.·. E.·., ins 
tallée à La Haye pour les Prov. •. Septeu. •, , Je 
23 mai 182o (V.·. cette date et la pièce No. 
138). Voici cette pièce. importante qu'il faut 
nécessairement comparer et confronter avec 
tout ce que nous avons rapporté sur la ma 
tière , sous les dates des 19 août 1819, 23 
mai 182o etc. , ou sent qu'elle confirme ou 
rectifie officiellement tout ce que nous y 
avons avancé. 

PIÈCE N°. CXXXXIII. 

Message du Seren.·. G.·. M.·. Natio.·. de l'Ord.·. 
de11 Fr.·.-Maç.·. dans le royaume des Pays-Bas, 
à la chambre Provis.·. d' Admon.·. des S.·. M.·. 
E.·. siégeant à La Haye pour les Prov.·. Septen.'. 

Du 5 octobre 1820. 

TRADUCTION DU HOLLANDAIS. 

Or.', de La Haye, le 5 octobre 12o. 

TT.·. CC.•. FF.·. 

Quoique chacun de vous sache, en qualité de membre 
actif de la L.·. à laquelle il appartient, les progrès des 
subdivisions de :M.·. E.·. et de M.·. S.-. E.·., je crois 
cependant devoir , avant la seconde réunion générale, 
(V.·. pièce No, 138 ci-dessus) , vous faire un rapport 
sur les LL.·. qui, jusqu'à présent, ont reçu des pou 
voirs pour travailler dans ces deux Grad.·. --- Je suivrai 
à. cet égard, l'ordre ordinaire du rang des LL.·. 
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ro. Concordia Pincit Animos, à Amsterd:lm. Cette 

R.·. L.·. a signé et renvoyé les rituels ; mais vous 
n'ignorez pas qu'il y a des démêlés entre les FF.·.; en 
conséquence, je dois vous prévenir qu'elle n'est pas en 
ore constituée en L.·. de M.·. E.·. et S.·. M.·. E.·. 

2°. La Paix, à Amsterdaw. Deux FF.·. seulement 
de cette L.•. ont signé les Ilituels, et comme ce nombre 
est insuffisant, elle n'est pas ençore ronstituée. 

30, La Charité, à Amsterdam. Cette R. •. L.·. m'a 
envoyé la déclaration demandée par l'article r2 des lois 
fondamentales de l'administration des M.·. E.·. et M.·. 
S.·. E.·., et s'est en conséquence constituée en L.·. de 
ces Grad,•. 

4o. La Bien-Aimée, à Amsterdam, a renvoyé les 
rituels signés, en déclarant que tous ses membres camp• 
laient les signer également. 

5·. L'Union Royale , La Haye. Cinq FF.·. seule 
ment ont signé et ce nombre est insuffisant. 

6o. La Vertu , à Leyde. Quelques FF.·. qui ont 
signé les rituels ont déclaré ne le faire qu'avec restric 
tions, c'est-à-dire, sous la réserve de ne pas être tenus 
d'observer les règles mentionnées à la page 13 sur la 
communication des Anc.·. H.·. Grad.· .. Je leur ai ré 
pondu que je n'avais pas en vue les Grad.·. de l'article 5 
du Code des H.·. Grad.·. de 1807. - Cette R.·. L.·. 
n'est pas encore constituée. 

')°· La Philantrope, à Middelbourg. Cette R.·. L.·. 
a retourné lei; rituels sans les signer , les membres 
n'ayant pas cru pouvoir le faire. 

8°. L'.Aurore, à Brielle. Cette R.·. L.·, n'a donné 
aucune espèce de réponse à l'envoi des rituels. Elle n'est 
probablement plus en activité. 
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9°, L'Inséparable J à Bergen-op-den-Zoom. Cette L.·. 

.s'est dûm~nt constituée, après avoir satisfait à tout ce 
qui est demandé par les rituels. 

ro. Le Prefond Silence, à Campen. ,- Idem. 

11 °. La Compagnie Durable , Middelbourg. Quoi 
que cette R.·. L.·. ait un nombre suffisant de signataires, 
elle n'a pas encore renvoyl la note de l'article 12 des 
lois fondamentales, et n'est pas encore constituée. 

12°. 'L'Union, à Rotterdam. Tous les FF.·. de cette 
R.·. L·. ont signé sous la même réserve que ceux de 
la Vertu de Leyde ci-dessus mentionnée; on leur a 
de même envoyé une Pl.·. à laquelle ils ont répondu 
sans cependant se constituer en L.·. de M.·. E.·. et 
S.·. M.·. E.·. 
13°. L'Union Provinciale , à Groningue. Elle s'est 

.Iûment Const. •. et a envoyé ses règlemens à l'approbation . 

14°. La Fidélité Frisonne, à Leuwarden. - Idem. 

15·. Le Préjuge Vaincu , à Deventer. -- Idem. 

16°. Frédéric Royal, à Rotterdam. Mêmes obser 
vations qu'à l'égard de la R.·. L.·. l'Union de la même 
ville, dont nous venons de parler ci-dessus sous le N°. 12. 

17. La Fraternité de la Gueldre., à Arnhem. Cette 
L.·. ne s'est pas encore constituée. 

18. Veit Fim Virtus, à Harlem. Cette L.·. a fait 
demander d'être reconnue comme diligente, mais elle 
n'a pas encore retourné les rituels. 

19°. L'Enfant de la Vertu, à Veere. Cette L.·. est 
dtiment constituée en L.·. de M.·. E.·. et de S.·.M.·.E.·. 

20°. La Parfaite Union, à Dordrecht. Non encore 
-constitnéc. 
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:u0• L' Astre de l'Orient, à Flessingue. Mêmes ob 
servations qu'à l'égard du No. 18 ci-dessus, Vicia V im, 
Vitus, à Harlem. 

22. L'Union fait la Force, à La Haye. Cette L.·. 
est dûmtnt constituée et à envoyé ses règlemens par-ti 
culiers à l'approbation. 

23°. L'Étoile du Nord, à Alkmaar. Tous les FF.·. 
de cette R.·. L.·. ont signé sous la même réserve que 
ceux de La Vertu de Leyde, No. 6 ci-dessus. On leur 
a de même écrit; ils ont répondu qu'ils pensent que les 
nouveaux Grad.·, proposés et les Ane.•, H.·. Grad.·. 
existans étant des corps tout-à-fait distincts et incom 
patibles, il leur est impossible de se constituer en M.·. 
E.·. et S.·. M.·. E.·. 

24. L Étoile de l' Orient , Zierikzée. Elle est dt 
ment constituée en M.·. E.·. et M.·. S.·. E.·. 
a56. Silentium, à Delft. -- Idem. 
a5·. L'Etoile qui se Lève , à Goes. Elle n'a pas 

encore retourné les rituels. 

27°. La Vraie Fraternité, à Gouda. Elle est dû- 
ment constituée en M.·. S.·. E.·. 

a.8o. Fides Mutua , à Zwolle. - Idem. 
29. LHarmonie Zelandaise, à Tholen. - Idem. 

3o0• La Générosité, à Bois-le-Duc. A refusé de se 
éonstituer. 

31°. La Flamboyante, à Dordrecht. Elle a signé, 
mais n'est pas encore constituée. 

32°. Willem Frédéric, à Amsterdam. Elle n'est pas 
enco,·e constituée jusqu'à ce moment. 
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'33. Les Trois Colonnes , à Rotterdam. Elle est 

dûment constituée en M.·. E.·. et M.·. S.·. E.·. 
34e. L'Union Maçonnique , à Groningue. Idem. 

35o. Ordre et Zèle, à Gorcum. -- Idem. 

36°. L Union Frédéric, à La laye. Idem. 

378. Anna Paulown4, à Zaandam. Cette R.·. L.'. 
a signé, mais a demandé un délai pour se constituer. 

380., Concordia res Parve Crescunt , à Sneecl. Elle 
est dûment constituée,. en M.·. E.·. et M.·. S.·. E.·. 

Il résulte de l'apperçu qui précède que les 18 LL.·. 
suivantes; savoir : 

1 La Charité, à Amsterdam. 
a L' Inséparable, à Bergen•op-den-Zoon. 
3 Le Profond Silence, à Campen. 
4 L'Union Provinciale, à Groningue. 
5 La Fidélité Frisonne, à Leuwaarden. 
6 Le Préjugé Paincu, à Deventer. 
7 L'Enfant de la Vertu, à Veere. 
8 L'Union fait la Force, à La Haye. 
9 L'Étoile de l'Orient, à Zierik.zée. 
1o Le Silence, à Delft. 
11 La Vraie Fraternité, à Gouda. 
12 Fides Mutua, à Zwolle. 
r3 L' Harmonie Zelandaise, à Tholen. 
14 Les Trois Colonnes, à Rotterdam. 
15 L'Union Maçonnique, à Groningue. 
6 Ordre et Zèle, à La Haye. 
11 L'Union Frédéric., à La Haye. 
18 Concordia res Parve Crescunt, à Sneeck. 
Se sont dûment et légalement constituées en LL.·. de 

M.·. E.·. et de M.·. S.·. E.·. et que je suis loin de 
i 4o 
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erdre l'espoir que les 2o autres formant le plus grand 
nombre sauront bientôt apprécier la valeur de ces deux 
Grad.·. et nous aideront ainsi à répandre cette nouvelle 
Lum.·. de la Maçon.·. 

Je vous envoie ci-joints les règlemens de famille de 
ces LL.·., vous priant, si vous les trouvez conforms 
à notre but, de les sactionner, d'en autoriser la mise 
en vigueur et d'en informet· les LL. •. respectives. 

Vous trouve,,ez aussi ci-joint le projet de fa lettre de 
congé ( verlof' brief ) pour les LL. •. constituées ; je vous 
prie de l'examiner et de me faire part de votre avis à 
ce sujet qui exige de la célérité, parce que je ne doute 
pas que ces LL. •. ne désirent ardemment de recevoir 
ce titre constitutif. 

Il me serait aussi bien agréable de connaître votre 
sentiment sm· la question de savoir s'il serait conve 
nable de nommer, dès-à-présoot, tles M.·. S.·. E.·. 
provinciaux aux termes des lois fondamentales admi 
nistrali-lres. Il est, dans tout cas, hors de doute que 
cette nomination ue pourrait être que provisoire , par 
la raison que la chambre d'dmo,·. elle-méme ne sera 
définitivement constituée qu'en juillet 1821, (délai pro 
longé ensuite jusqu'au 3 mars 182a, V.·. cette date et 
la pièce N°. 155) , ainsi que je l'ai déclaré dans la pre 
mière réunion soloonelle da 23 mai dernier. - Ie vous 
rappelle toutes les décisions que nous y avons prises, et 
en conséquence, non-seulement je vous aulorise, mais 
même je vous enjoints, pottr autan.t que de besoin, à me 
faire toutes les représentations et ob.servatioos qui pour 
ront être utiles à l'organisation ltériere des M.·. E.·. 
et M.·. S.·. E.·. 

Je crois aussi devoir vous rappeler ici quelle est la 
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grande importance d'une bonne Admon,·.; le zèle que 
je vous connais m'est d'ailleurs un sûr garant qu'il n'y 
aura pas de sacrifices que wous pue soyez prêts à faire 
dans l'int~ret de la prospérité et de l'affermissement des 
M.·. E.·. et des M.·. S.·. E·.; je réclame donc pour 
eux votre zèle et vos Lum. •. et j'ai l'avantage de me 
dire avec une considération toute Frater,·. 

Fotre F.·. 

Signé FRÉDÉRIC, PRINCE Ds Ars-BAs. 

A la suite de ce message important, la chambre 
Sup.·. Provis.·. des M.·. S.·. E.·. se réunit plu 
sieurs fois, jusqu'au 3 mars 1822, jour de la 
seconde assemblée générale des M.·. S.·. E.·. 
du.Nord et dans lequel elle fut définitivement 
constituée. ( V.·. cette date et la pièce No. 
155) dans l'intervalle, elle s'occupa avec zèle 
et activité des divers points qui lui étaient 
soumis et recommandés par son Ill.·. chef; 
elle arrêta le projet de la distribution de ses 
Trav.·. constituant, son règlement particulier 
qui ne fut arrêté définitivement que le 1 1 

juillet 1824; (V.·. cette date ) enfin elle 
proposa tout le travail décrété le 3 mars 
1822 et forma dès lors une puissance Maçon.. 
permanente. 

Les adhérens au système des subdivisions 
montraient en général le plus grand zèle 
qui semblait s'accroître en raison directe de 
lOppo.. active des dissidens. Nous verrons 
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hientôt que le rapport ci-dessus du G.·. 
M.·. cessa d'être exact par la constitution de 
plusieurs LL·. y désignées comme douteuses , 
entre-autres, par la R. •. L.·. IUnion, de Rot 
terdam, No. 12, installée en M.·. S.·. E.·. 
avec grande pompe le 3o novembre 1820. - 

Les réceptions régulières aux subdivisions se 
multiplièrent dès lors , à La Haye , Amsterdam 
etc. - V.•, les dates du 2 mars 18r et 3 mars 
1822. 

15 Octobre. - Installation de la R. •. L.·. 
l'Aménité , Or.·. de S.-Nicolas, par les trois 
commissaires de la G. •. L. •. d'Adms,·. Mérid. •. 

Cette R.·. L.·. était, depuis 181,, en ins 
tance régulière ; nous avons vu ci-dessus le 
concours des circonstances qui retardèrent si 
long-temps son Install.·., événement inconnu 
en Belgique , depuis près de {o années , ( car 
nous ne parlons pas des prétendues Install. •, 
faites par des simples chefs d'Ord.·. de rites 
et qui, toutes, devaient être ratifiées). Nous 
éprouvons le regret anticipé de devoir dire , 
d, ' ' R L ' es-a-present, que cette . •. . •. na que peu 
ou point survécu à sa naissance ! 

15 Novembre. - Circulaire du Sérén. •. 
G.·. M.·. Natio.·., en sa qualité de président 
des M.·. S.·. E.·., à tous les Mait.·, Maç.·. 
des Prov.·. Mérid. •. signataires des rituels des 
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den'{ subdivisions. Voici le texte de cette pièce 
importante , qui doit être considérée comme 
le pendant de celles, No. 130 et 1{3 , étant, 
pour le Midi , ce que les deux autres étaient 
pour le Nord. 

PIÈCE N°. CXXXXJV. 
Circulaire du G.·. M.·. Natio.·., en sa qualité de 
président des M.·. S.,. E. ·., aux adhérens à la Rif.·. 
Maçon.·. dans les Prov.·. Merid.·. des Pays-Bas. 

Du 15 novembre 1820. 

Or.·. de Bruxelles, le 15ma·. jour du gme. mois 5890 
(15 novembe 1820, St,·. Pr.·.) 

LE G.·. M.·. NIrro.'. DE 1'ORD.·. Drs FR.·.-Mç.·. 
DANS LE ROYAUME DES PAYS-BAs, A TOUS LES MAÎT,'. F.•.· 
Mç.·. pEs Pnov.·. MÉn.'., SIGNATAIRES DES RITUELS 

DE M.·. E.·. ET DE M.·. S.•. E.·. 

TTT.·. CCC.·. ET TTT.·. RRR.·. FFF.·. 

Je vous ai communiqué, par ma circulaire du 25 
avril de l'année dernière , des propositions tendantes à 
faire adopter deux subdivisions du Grad.·. de Maît.•, 
Maç.•,, dites M.·. E.·. et M.·. S.·. E.·. 

De graves motifs, de profondes méditations, de lon 
gues réflexions m'ont engagé à cette démarche ; j'ai eu 
l'Jfltime conviction de vouloir faire le bien, en usant 
d'ailleurs des droits que me donne l'article 3 des statuts 
fondamentaux. Je suis toujours dans les mêmes sentimens, 
et j'y suis confirmé de plus en plus par la nature et la 
faiblesse des objections qui m'ont été faites par plusieurs 
LL.·. et Mac.·., d'autant plus que ceux qui diffhent 
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d'opinion avec moi, ne s'accordent nullement sur les 
raisons dè leur opposition ; ils-±mployent rarement les 
mêmes pour motiver leur refus; les uns approuvent 
dans les rituels ce que d'autres y bltî.ment, et je con 
serve toujours l'espoir que, tôt ou tard, la sublimité 
des principes de M.·. E.·. et de S.·, M.·. E.·. triom 
phera de tous les obstacles, et ralliera tous les Mag.·. 
des Pays-Bas. 

Je m'étais flatté cependant qu'un plus grand nombre 
de nos FF.·., rendant justice à mes intentions et à la 
pureté de mes vues, se hS.terait d'adhérer à mes propo 
sitions, et j'ai dû, à cause de cela, différer quelque 
temps de m'occuper de donner suite à ma circulaire du 
a5 avril 18rg, et de travailler à l'organisation défini 
tive des M.·. E.·. et S.·. M.·. E.·. dans les Prov.'. 
Mérid.·., comme je l'ai déjà fait dans les Prov.·. Sep 
ten.·., où cette organisation est déjà complète et se con 
solide de jour en jour , conformément aux lois admi 
nistratives de S.·. M.·. E.•. 

Mais à présent que , depuis mon retour dans ces pro 
vinces, et depuis les développemens et éclaircissemens 
que j'ai eu occasion de donner au FF.·. et Cban.·. des 
Prov.·. du Nord, notamment par mes circulaires des 
2li janvier et 20 mars de cette année, dans la première 
des quelles j'ai déclaré que provisoirement et jusqu'à 
ce que cette mesure soit levée, les dispositions des 
rituels relatives à la communication des H.·. Grad.·. 
aux nouveaux M.·, E.·. et S.·. M.·. E.·. resteraient 
sans eaécution et sans effet , déclaration que je répète 
ici pour les Prov.'. Mérid.·., depuis, dis-je, que je vois 
votre nombre, déjà considérable, s'augmenter de jour 
en jour, je juge à propos de donner suite à mes pro 
positions primitives. 
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Comme d'un ooté, plusieurs LL.·. n'ont pas encore 
répondu à mes propositions libres et sincères da 25 avril 
1819, ou n'ont pas encore retourné les rituels; comme, 
d'un autre côté , j'ai appris qu'une L.•. et quelques 
Mac.·. semblaient hésiter à persister avec fermeté, et 
de'bonne foi, dans leurs dhésions primitives et spon 
tanées, et qu'il importe beaucoup à la sublime Maçon.·. 
que je propose, pour ramener a principe et au but 
primitif de r ancienne, de n'admettre que des hommes 
éclairés, fermes et persévérans, je répète encore que 
chacun est entièrement libre dans sa conduite, que je 
ne veux user d'aucune influence, et que, tout en plai 
gnant ceux qui croiraient devoir persister dans leurs 
préjugés, ou qui enfin n'ont signé que conditionnellement 
et avec restriction, je dois cependant m'applaudir de 
pouvoir enfin connaître définitivement, et d'une manière 
certaine, ceux sur qui la vraie franche-maçon.. peut 
compter, et en conséquence, TT.·. CC.·. FF.·., je 
vous adresse les instructions suivantes : 

Avant le 1u. janvier 1821, vous voudrez bien faire 
parvenir individuellement à celui par qui la présente 
circulaire vous sera remise ou envoyée, et qui la signera, 
pour copie confonne, manu propriâ, comme étant 
muni, jusqu'à nouvel ordre, de mes pouvoirs et ins 
trnctions particulières pour la correspondance, etc, une 
déclaration spéciale , écrite et signée lisiblement par 
vous avec indication de votre domicile, par laquelle vous 
direz que vous persistez dans votre adhésion primitive, 
d que vous demandez, en conséquence, à être initiés 
M.·. E·.et S.·. M·. E.·., et à; recevoir la médaille, 
qui vous parviendra ensuite incessamment. 

D'après le résultat de cette démarche, je m'occuperai 
ensuite de l'organisation administrative de l'OrJ.·., et 
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d'une convocation générale des M.·. E.·. et S.·. M.·. E.·. 
des Prov.•. Mériel.·., dans l'une de, villes de ces mêmes 
provinces; et aidé toujours de vos secours et de vos 
Lum.·,, ainsi que de la coopératoin des S.·. E.·. des 
Prov,•, du Nord , qni ont déjà établi leur chambre 
administrative, je me promets de faire le bien de 
l'Ord.·. et de l'humanité ; mais je ne pourrai regarder 
comme véritables M.·. S.·. E.·., ceux qui lais.seront 
écouler le délai fatal ci-dessus, sans faire la déclaration 
et la demande, objets de ma •présente circulaire. 

C'est dans ces sentimens, mes TT.·. CC.·. FF.·., que je 
vous renouvelle l'assurance de mon dévouement Frater.·. 
et Maçon.·., P.•. L.•. N.•. C.·., etc. 

LE G.·. M.·. NAT1o.'. D L'O.'. DEs FR.·.-MAç.'. 

Signé FRÉDÉRIC, Prince des Pays-Bas. 

Nous verrons plus tard, sous la date du 26 
mars 1821 et par la pièce No. 151 , que cette 
circulaire provoqua l'attention et la sollici 
tude de la commission du G. •. Chap. •. des 
Prov.·. Septen.·. 

Décembre. - Vers cette époque parut en 
Hollande, sans nom de lieu, d'auteur, ni 
d'imprimeur , un opuscule de 25 pages dont le 
but était de commenter et de défendre la grande 
charte Maçon.·. de 535. Voici une traduc 
tion libre et abrégée de cette brochure qui 
ne fut point mise en vente , mais seulement 
insérée en entier dans l' Almanach Macon.·. des 

2 

Proy.·. Septen.·, pour 58a1; l'auteur voulut 
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rester inconnu et Joindre ainsi la modestie à 
l'érudition et au 'mérite; mais il a été trahi par 
son œuvre elle même et le F.·. F. Van 
Rappard de La Haye , Maç. •. aussi savant que 
'l' ' d' ze e, n a pu esavouer son ouvrage. 

PIÈCE .Na. CXXXXV. 

Traduction libre d'un opuscule hollandais intitulé: 

IErs OVER MET V·, M.·. CARTER, ETC. 

Décembre 1820. 

Dissertation sur l'origine, la teneur et l'authenticité 
de la Charte Maçon.·. donnée à Cologne, le 24juin 
1535 et publiée par le G.·. M.·. Natio.·. des Pays 
Bas dans l'année 1818.- (V.·. pièce No. 7{). 

L'Ord.·. Maçon.'. ne peut se flatter de posséder 
beaucoup de documens anciens et authentiques sur son 
origine, son histoire et ses premières institutions. C'est 
une suite naturelle de son esprit mystérieux qui, de 
tout temps, a préféré les simples traductions orales à 
tout autre moyen de transmission. 

On assure cependant que, dans plusieurs pays, et 
surtout en Angleterre, il existe des documens anciens 
bien précieux sur la Maçon.·. ; mais quoi qu'ils doi 
vent tous être considérés comme appartenant à l'Ord. •. 
Maçon.·., il y aura toujours de l'incertitude sur leur 
authenticité. 

Nous voyons entre-autres one preuve particulière 
de cette incertitude dans l'essai intéressant du Sr. Char 
tes Villers, sur l'esprit et l'influence de la réforme 
religieuse de Luther, où il dit en termes, en parlant 
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des conjectures vraisemblables sur l'origine de l'Ord.·. 
l\façon.·. qu'on ne trouve nulle part des preuves irré. 
cusables de son ezistence avant l'année 161o. 

Nous n'avons pu deviner, en parcourant l'ouvrage 
entier de cet illustre écrivain, sur quoi il fondait une 
telle opinion et quelles preuves il avait eues paur la 
hasarder ; notre but principal sera donc ici d'établir 
que nous avons un interêt pressant et actuel à la dé 
couverte d'anciens manuscrits qui seuls peuvent jetter 
quelque jour sur l'histoire de l'Ord.·. Maçon.·. et qui 
ne peuvent ainsi que rehausser son éclat et maintenir 
le respect dû à sa couleur antique et sacrée. 

Eh! combien cette vérité n'est-elle pas devenue plus 
saillante pour nous depuis qu'un monument récem 
ment découvert a été soumis à nos méditations et à 
notre curiosité ! monument non-seulement intéressant 
par son ancienneté , mais encore et surtout, inestima 
ble par son contenu! 

La simple mention d'un événement, devenu pour nous 
inexplicable par son ancienneté, suffit déjà pour éveil 
ler notre intérêt et exciter nos recherches, pourvu que 
nous sachions qu'il est arrivé, et qu'il tende à confirmer 
l'extrême antiquité de Il'Ord.·. Macon.·.; quelle recon 
naissance ne doivent donc pas les Fr.·.-Maç.·. des Pays· 
Bas à leur Il.·. G.·. M.· Natio.·, pour leur avoir 
communiqué la charte Maçon.·. de 1535, monument 
unique dans son genre et peut-être dans l'univers! mo 
nument qui renferme les renseignemens les plus précieux 
sur l'histoire de lOrd.·., sur son origine la plus vrai 
semblable, son système, ses principes ! sur sa défense 
contre les accusations de ses calomniateurs! qui contient 
f'll ouJre des formules et des preuves! et qui aujourd'hut 
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encor mérite"à tous égards, l'attention et la médita 
tion de tous les membres de l'Ord.·. Macon.·. ! 
li paratt donc qtie nous pouvons bien essayer de 

donner maintenant, dans cette corte analyse , quelques 
détails plus étendus sur le contenu et la valeur de cette 
pièce si précieuse ! 

Nous disons une courte analyse parce qu'il serait 
sans doute impossible d'écrire sur cette matière un 
traité complet. Nous croyons aussi devoir commencer, 
pour être aussi concis que possible, par présenter le 
tableau sommaire et matériel de la pièce; il nous four· 
nira plusieurs preuves et remarques essentielles, lap 
pui de son authenticité. Nons esquisserons ensuite les 
causes et le but de la réunion des 19 signataires à Colo 
gne en 535 , enfin nous expliquerons les différens 
points qui y sont traités et qui concernent tous l'his 
toire, les principes, les institutions et les traverses de 
la Maçon.•. 

Aspect matériel de la pièce. 

Cette charte est écrite in plano sur parchemin , en 
chiffrgs Macon.·, et en langue latine du moyen âge. 
Sa forme extérieure est d'ailleurs suffisamment connue de 
tous les FF.•. du royaume par le fac si mile très soigné 
qui en a été fait par les ordres du Sérén.·. G.·. 
JI.·. Natio.-. et adressé à toutes les LL.·. ( V.·, le 
frontispice de ce volume, et la pièce No, 94}. 

Elle porte tons les signes et caractères d'ancienneté; 
un observateur attentif les reconnaît au premier aspect; 
il résulte de sa teneur même qu'il doit encore exister 
maintenant 1 autres documens semblables , car 1y exem 
plaires ont été rédigés et signés par les envoyés des 19 
Atel.•, qui réunirent, eu 1535, leurs administmteurs à 
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Cologne pour y traiter des grands intérêts de l'Ord,·.. 
Nous renvoyons ici au fac sùnile où se trouvent ces 
19 signatures originales. 

Preuves d' authenticùé. 
Les circonstances inattendues et fortuites qui ont fait 

tomber la pièce entre les mains de notre Ill.·. G.·. M.·. 
doivent détruire à cet égard jusqu'à l'ombre d'un doute. 
On pourrait donc les rapporter ici , pour autant seule 
ment qu'elles concourent à prouver par elles-mêmes 
l'authenticité de ce monument; mais cela serait superflu ; 
ses autres caractères suffisent de reste pour compléter 
cette preuve. 

Nous venons de dire que l'aspect seul de la pièce pré- 
sente tous les signes de l'ancienneté. Cela devient 
encore plus évident par plusieurs autres remarques. 

D'abord l'écriture en est si altérée et si effacée par 
la main du temps, que, selon une traduction littérale 
faite en langue latine d'après l'ordre et le caractère des 
chiffres, il a souvent fallu ajouter des lettres à plusieurs 
mots devenus incomplets. ( Voyez la copie authentique 
de la pièce collationnée par la commission des LL.·. 
réunies de La Haye et de Delft (•. les pièces No+. 9 
et 74, pages 335 du ter. Vol.·. et 166 du 3me.). 

En second lieu , la plupart des signatures peuvent 
facilement être comparées par les connaisseurs avec d'au 
tres signatures originales des mêmes FF.·. ; celle de 
Philippe Melanthon, par exemple, comme plus géné 
ralement connue par une foule de fac simile authenti 
ques et antérieurs, peut soutenir cette épreuve. 

A cette circonstance qui, par elle-même, est une preuve 
réelle d'authenticité, se joint la particularité singulière. 
que les noms des Dép.. peuvent, presque tous, très bien 
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se rapporter aux pays, ou aux villes mentionnées dans 
la charte , et d'où on les suppose envoyés. On peut 
donc regarder Carlton comme Dép.·. de Londres, 
Bruce d'Edimbourg, Upna de Vienne, Del La Torre 
de Madrid, Doria de Venise; et, pour nous borner 
aux noms nationaux, sans détailler tous les autres, ne 
peut-on certainement pas dire avec raison que les FF.-. 
Banning, Utenhove, Flck , Fan Der Noot, Nobel 
et Huyssen sont les Dép.·. de l'une ou l'autre des villes 
suivantes : Amsterdam, Anvers, Rotterdam, Gand., 
Bruxelles ou Mldelourg? 

Nous trouvons encore une preuve sans réplique de 
l'authenticité de la charte dans les procès-verbaux de 
l'ancienne L.·. de Fredericks Vredendall, ( Vallée de 
la Paix de Frédérick, à La Haye} lesquels ont été pu 
bliés et communiqués en même temps que la charte par 
notre Seren.·. G.·. M.·. Natio·., (V.·. pièce No. 7) 
et qui portent tous le cachet de leur temps à un degré tel 
qu'il est impossible de méconnaître leur réalité et authen 
ticité; il est sans doute inutile de faire de nouveau re• 
marquer ici l'état où se trouvaient ces procès-verbaux 
quand ils parvinrent enfin entre les mains de notre 
Sérén.·. G.·. M.·. ; à cet égard on doit les regarder 
comme ayant été destinés au feu , et même hdilés eu 
partie, ce qui résulte des lacunes et omissions de la 
page 7 d'iceux; mais ce qui est plus important que tout 
le reste et qui prouve un rapport évident, c'est que 
nous lisons dans le tracé d'inauguration de cette L.·., 
en date du 2g janvier 1637, que, parmi les pièces 
qu'elle reprenait de la R.·.et ancienne L. •. Wredendall, 
( Vallée de la Paix d'Amsterdam ) se trouvait notre 
charte avec cette subscription ou indication : Lettre 
ou constitution de la confraternité , écrite sur par 
chemin , donnée à. Cologne , en 1535. 
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Nous pourrions ici terminer ce chapitre sur les preu 
ves d'authenticité de la charte; cependant, sans vouloir 
diminuer en rien la force de toutes les remarques ci 
dessus, il faut convenir qu'elles n'offrent point encore 
de preuve démontrée de cette authenticité; et, en effet, 
à notre avis, une telle preuve complète et irréfragable 
git toute entière dans nJII. l::ontenu. 

Mais soyons brefs et demandons maintenant avec 
confiance si la vérité, l'authenticité de ce monument 
ne percent point de toutes parts? si elles ne sont point 
établies même au de-là du point où s'arrêtent les preuves 
ordinaires? si enfin, et par-dessus tout; le but évident 
de cette charte ( eu égard au temps de sa confection, 
et pour autant qu'on en puisse faire l'application au temps 
présent où l'on se sert si souvent d'un faux supposé 
comme d'un moyen de doute et d'opposition) n'est pas 
uniquement de chercher à réprimer les vices et les pas 
sions humaines? 

Motifs de la Réunion des 1g signataires. 

Pour peu qu'on soit instruit dans l'histoire du moyen 
âge, on reconnaît aisément la vérité des faits , quel 
qu'obscurcie qu'elle puisse être par les malheurs des 
temps, des discordes civiles, et des troubles de l' Eu 
rope à cette époque. ( Nous écrivons en italique les 
passages du texte de la charte ). 

La doctrine de la Réf.·. venait d'être prêchée depuis 
peu d'années au milieu d'événemens remarquables et de 
circonstances diverses. - La religion romaine n'était 
plus rien pour les hommes devenus incrédules et indif 
férens et qui autrefois cependant avaient été jusqu'à écou 
ter le fanatique Pierre l'Hermite et à répondre à son 
appel de soumettre la Palestine à la puissance de la 
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crois: I ils voyaient enfin combien était persécuteur l'es 
prit de cette époque qui offrait une opposition conti 
nuelle entre le dogme et la pratique, laquelle tendait à 
rendre la terre entière tributaire et à la soumettre en . 
même temps au fanatisme, aux préjugés et au prosély- 
tisme religieux , fruits malheureux de la corruption des 
hommes et qui am·aient à 111 lin' plongé l'Europe dans 
un océan de sang et de larmes ! 

Il n'est donc point étonnant que, dans ces tristes cir 
constances, la division ait commencé à se glisser aussi, 
même dans la confraternité consacrée à St.-Jean, ou 
des Fr.·.-Mac.·. . 

Elle fut accusée de projets, les uns secrets, les au 
tres avoués ; on lui reprochait entre-autres de vouloir 
Je rétablissement de l'ordre des templiers, et par suite 
d'avoir en vue la restitution de tous les biens qui lui 
avaient appartenu; on disait qu'elle voulait venge 
la mort du dernier G.·. M.·. sur les descendans des 
princes et des rois auteurs de ce crime, qu'elle vou 
lait exciter des schismes dans l'église, le désordre et 
la révolte dans tous les pays de la terre; que la haine 
et l'envie animaient les Fr.•,-Maç,·. contre le pape; 
l'empereur et tous les rois, qu'ils ne reconnaissaient 
hors de leur sein aucune puissance humaine , enfin 
qu'ils n'accordaient la connaissance de leurs mystères 
qu'à ceua qui , éprouvés par des tourmens corporels , 
se seraient dévoués et consacrés à l'ordre par un ser 
ment épouvantable. 

Quelles imputations! comment pouvait-on s'inquiéter 
sur les apparences que lu haine ( pour atteindre son hui 
et ses victimes) sait toujours employer comme moyens 
et revêtir habillement des plus trompeuses couleurs ! 
romment une institution aussi pure avait-elle pn pro.· 
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voguer de semblables accusations! et combien h'était-il 
pas devenu nécessaire de la disculper publiquement aux 
yeux de la société civile dont elle était en quelque sorte 
séparée par l'esprit de ses mystères! 
Les 1g signataires de la charte ont donc pensé avec 

raison, forts de leur innocence, que l'ordre se devait à 
lui-même, tant pour le présent que pour l'avenir, de 
rendre un compte solennel de sa constitution et de des 
principes. 

But de la Réunion. 

Après avoir ainsi ébauché le récit des circonstances 
compliquées qui furent l'occasion de la réunion, nous 
parlerons maintenant de son honorable but. Les FF. •. 
assemblés à Cologne ont mûrement réfléchi sur toutes 
ces accusations. Il leur a paru très utile et très néces 
saire d'exposer quelle est la véritable origine, le vé 
ritable état de l'ordre et le but de son institution de 
charité; de rédiger le tout par écrit lequel serait en 
voyé à chaque L·. de la Frater.'. pour perpétuer le 
souvenir de ce renouvellement solennel de notre pacte 
et de l'exposé de nos principes, afin que ce témoi 
gnage puisse plus tard répandre nos institutions chez 
d'autres peuples, si, parmi nous, la haine, lenvie 
ou l'intolérance, joints au ravages de la guerre , tcca 
blaient notre société ou l'empêchaient de maintenir 
son état et sa cotsistance , ou que devenue moins 
pure, ou plus relachée dans la suite des temps, elle 
puisse toujours prendre , pour règle , les principes con 
sacrés dans la présente charte (si un ou plusieurs de 
ses exemplaires échappent à l'oubli et au néant) et 
les professer de nouveau dans des circonstances plus 
prospères , après les tempétes , pour rétablir l' Ord.•. 
Macon.·., s'il était renversé , ou pour le ramenez à 



MA.OMM!QES, - 10. 

6on v6rtable but s'il s'était corrompu ou seulement 
écarté de son objet primitif et de la pureté de sa 
doctrine. 

Qu'est-il besoin de rien ajouter maintenant à ce que les 
V&én.·. patriarches de lOrd.·. assemblés à Cologne ont cru 
devoir déclarer et professer? tranquilles pour eux-mêmes, 
méprisant toutes les calomnies et leurs propres dangers, 
ils ont voulu, par cette démarche solennelle , donner 
la même tranquillité à tous leurs TF·. et prouver com 
bien· l'Ord.·. était fort de son origine et de son état; 
ils ont voulu une bonne fois prévenir toutes les accusa 
tions futures et laisser à leurs successeurs un témoignage 
public de leurs principes, de leur expérience et de leur 
doctrine, en même temps qu'un guide certain de leur 
conduite. 

Particularités historiques. 

Nous n'avons d'autre but que de donner ici quelques 
développemens un peu détaillés sur tout le contenu de 
la charte afin de faire connaître encore davantage sa 
nature et son prix. Nous ne voulons donc point parler, 
dans ce $, de certaines considérations et comparaisons 
qui se présentent naturellement, d'après les faits rapportés 
par les FF.·. de Cologne ; elles devraient nécessairement 
donner lieu à des controverses qui ne peuvent trouver 
place dans un opuscule du genre de celui-ci. 

Nous rappellerons seulement, toujours avec applica 
tion aux institutions et aux doctrines de l'Ord.·., ce que 
les Ill.·. FF. •. assemblés à Cologne ont professé et dé 
claré à l'appui de leur démarche; savoir: qu'elle n'était 
faite que conformément aux anciens usages , et d'après 
les anciens titres de lOrd.·., pour le maintien de ses 
règles , de ses solennités et de ses rites , tels qu'ils 

4 {8 
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existaient alo1•:f, et pour que tous leurs collaborateurs , 
tant présens que futurs , pussent toujours attester la 
sainteté des principes de l' Ord.·. et ne jamais s'écarter 
de ce document de vérité. 

Nous abordons maintenant les particularités histori 
ques dont nous 'avons déj\ parlé. Pour plus grande 
clarté, et pour la facilité de nos FF.•. , pour suivre 
notre plan et nos données, nous indiquerons les 5§ de 
la charte qui en font mention et qui sont séparés dans 
l'original par des lettres de ·l'alphabet grec; elles sont 
au nombre de 8; les voici : 

1°. Que la confraternité ou l'Ord,•, des Fr.•,-Maç.•, 
consacrée à S.-Jean existe par elle-même , n'a point 
d'origine commune et n'est jointe sous aucun rapport, 
ni avec l'Ord.·. des chevaliers templiers, ni avec aucun 
autre Ord.·. quelconque de chevalerie , soit ecclésiastique, 
soit séculier. (A) 

2°. Que cette confraternité est bien plus antique que 
tous ces ordres de chevalerie ; qu'elle existait déjà dans 
la Palestine, dans la Grèce et dans l'une et l'autre par 
tie de l'Empire Romain, long-temps avant les croisades 
et avant l'époque où les chevaliers templiers prirent 
naissance dans la Judée. (A) 

3°. Qu'il était constant à Cologne, en 1535, parmi 
les chefs de la confraternité , que l'Ord.·. des Fr.·-· 
Mac.·. n'avait jamais été connu, avant l'an 1o de 
l'ère chrétienne, sous d'autre nom que sous celui des 
FF.·. de St.-Jean. (E) 

{o Que ce fut, dans cette année 14o, que la confra 
ternité de S.-Jean commença, pour la première fois, 
à être connue sous le nom de FnucE-MAcoNNERIE, et 
spécialement à Valenciennes en Flandre , parce que» 
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vers cette, époque, on commença à BATIR dans plu 
sieurs parties du Haynaut, par les soins et les secours 
des F F. •. de cette même confraternité, des hôpitaux 
pour y guérir les pauvres qui étaient alors attaqués 
de la maladie dite MAL DE S.-ANTonE. (E) . 

5o. Qu'à l'époque de la réunion de Cologne, en i535 
et même auparavant, il existait pour tout I'Ord.·. une 
doctrine comm1411.e qui avait tiré son origine d'Edimbourg 
en Ecosse et y avait dès-lors son siége principal ; qu'elle 
était suivie par les LL. •. de Hambourg, de Rotterdam, 
de Middelbourg et de Yenise;. et que cette doctrine, 
quoique réglée par le chef d' Ord.·. Écoss.·., ne s'écar 
tait nullement ,des principes généraux, ni des nôtres 1 
du moins en ce qui concerne l'origine, le but et l'ins 
titution. (M) 
6o. Qu'à cette même époque de 1535, il existait d'au 

tres associations ou confraternités qui s'arrogeaient même 
Je nom 'de Fr.·.-Mac.·. ou de FR·. de S.-Jean ; 
mais que leur régularité était absolument méconnue et 
que tous leurs membres devaient être chassés et expulsés 
de l'Ord. •. comme schismatiques. (B) 

go. Q'à cette même époque de 1535, il existait un 
G.·. M.·. E.·., ou Chef Suprême de l'Ord.·. (Il) 
8°. Enfin, qu'au moment de l'assemblée de Cologne, 

il existait en Europe rg GG.·. Atel.·. Régul.·. ; il im 
porte de :çappelJer ici les noms des villes oit ils siégeaient, 
vu que nous avons ci-dessus ùonné ceux de leurs Dép.·. 

Londres. - Edimboul"g. - Vienne. - Amsterdam. 
- Paris. - Lyon. Francfort. - Hambourg. - 
Anvers. Rotterdam. - Madrid. - Venise. - Gand. 
- Konisberg. Bruxelles. - Dantzig. --- Middelbourg. 
-. Brême. - Cologne. 
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Si maintenant nous reportons nos regards sur les 8 
55 qni pré<"èdent, nous serons d'abord frappés des faits 
mentionnés dans les quatre premiers d'entre-eux, faits 
importas et qui sont ptoprés jetter même encore 
aujourd'hui quelque doute ou défiance dans l'esprit de 
plusieurs de nos FF.·. Fr,·.-Maç.·'.; aussi, sans vou 
loir ici rien prendré sur nous, sans vouloir décider, 
nous allons soumetre à nos lecteurs plus expérimentés 
que nous , quelques considérations , peut-être un peu 
hasardées, sur les faits dont nous parlons. 

D'abord quel intérêt a eu l'assemblée de Cologne pont' 
désavouer une origine commune avec 'les chevaliers 
templiers? 

Le danger du moment! Soit. - Cependant quel était 
l'objet principal de cette fameuse déclaration! l'avenir 
bien plus que le présent sans doute; et ceci posé, il 
n'y avait rien de plus favorable , de plus nécessaire 
pour le maintien des anciens principes et institutions de 
l'Ord.•. ( à l'égard desquelles on montrait tant d'atta 
chement et de respect) que d'adopter et de consacrer 
l'opinion alors reçue de cette origine commune qui con 
servait à l'01·d. •. le prestige de tous ses anciens mystères, 
et de sa première splendeur! Nous voyons donc ici un 
vaste champ ouvert aux conjectures et aux discussions! 

Mais suivant nons, l'assemblée de Cologne a puisé sa 
conviction dans des documens anciens et incontestables; 
elle était bien pins près que nous de l'époque où rord.·. 
des templiers brillait et florissait ; l'esprit de concorde, 
de tolérance et de persuasion qui animait les Dép.·. de 
Cologne est consigné tout entier dans chaque ligne de 
leur charte d'oh il résnlterait même, pour autant que 
nous pouvons l'interpréter et la comprendre , que la 
confraternité consacrée St.-Jean était de beaucoup pins 
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ancienne que celle connue sons le nom d' Ord.•. du T'em 
ple; et dès-lors qu'y aurait-il d'étonnant que cette dernière 
eut emprunté à l'autre quelques formes extérieures, de 
manière qu'elles offrissent toutes deux, et sous plusieurs 
rapports, les mêmes apparences aux yeux du vulgaire?- 

Mais l'assemblée de Cologne a donné au nom de Fr.·,. 
ag.·. une origine plus noble, plus relevée, plus digne 

de nos coeurs et de nos principe, de Fr!ter.•. universelle. 
La bienfaisance était ici la pierre angulaire de tout 
l'éd1fire ! La bienfaisance! vertu qui, dans tous les temps, 
et dans tons les siècles, sera toujours le but honorable 
et sacré de lOd.·. Maçon.·. ! 

Quels doivent être enfin nos sentimens à la lecture 
des noms des villes oh dès-lors florissaient déjà des 
Atel.·. Macon,·.! Ces noms ne devraient-ils pas être 
inscrits en lettres d'or dans les Annales des Fr.•,-Maç,·,, 
comme un souvenir , un monument des temps qui ne 
sont plus, et tout-à-la-fois, comme une garantie con 
solante d'un meilleur avenir! 

Système et institutions de 'Ord.·. 

Nous allons maintenant faire quelques brèves citations 
dans la vue d'attirer l'attention sur quelques points es 
sentiels que la charte nous semble avoir proclamés comme 
les plus remarquables et les plus importans. 

1°. 011 ne connaissait, au temps de l'assemblée de 
Cologne, en 535, que la simple division Maçon.·. des 
trois Grad.·. Symb.·., savoir : App.'., Comp.'. et 
jJfoît.·, Fr,•,.Jltaç.·, - B. 
a. Das le Grad.'. de Maît.·. étaient compris ceux 

de l\l.·. E.·. et de M.·. S.·. E.,. - B. 

3·. La première subdivision, celle de M.·. B.·. 
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n'était accordée qu'aux FF.·. qui étaient versés dans la 
géométrie, dans l'astronomie et dans les autres sciences 
physiques, et qui, par la supériorité de leurs connais 
sanes'et de leurs talens, pouvaient servir à la propa 
gatian générale des Lam,·. - T. 

o. Il paraît, aur termes de la charte, que la seconde 
subdivision, ou dignité suprême, dite M.·. S.·. E., 
n'était donnée qu'aux FF. •.__chargés de !'administration de 
lOrd.·. dans quelques contrées ou royaumes. - -4 et N. 

5. Le Grand-Maine M.·. E.·., ou chef suprême et 
souverain de l'Ord.·., était choisi par «es M.·. E.·., 
parmi eux, et n'était connu que d'eux. - T. 

6°. Ce chef de l'Ord.·. était très respecté et jouissait 
d'une grande autorité; il semble même que tout ce que 
l'assemblée de Cologne a fait et décrété n'ait eu pour but 
que le maintien de sa considération et de sa puissance. 
- T in fine. 

7°, On célébrait annuellement la mémoire de Saint· 
Jean. - K. 

8°. Les rites de l'Ord.•, étaient entièrement étrangers 
à toutes cérémonies religieuses. A. 

9. N'était réputé F.·. de St.-Jean ou Fr.·.-Maç.·. que 
celui qui avait été légitimement initié à nos mystères par 
un M.·. E·. aidé au moins de sept FF.·. et qui était 
capable de donner 1a preuve de sa réception par ses 
signes et ses paroles. - M. 

ro0• Les 1\1.·. S.•. E.·. étaient chargés de régler l'ad 
ministration de l'Ord.•., son régime et la manière dont 
on devait répandre la Lum,•,, tant parmi les hommes 
déjà éclairés, que parmi le onde Prof.·. -- À, 
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11°, Dans les examens et les épreuves relatives à l'ad 
mission au premier GJ·ad.·., celui d'App,•,, on ne doit 
employer aucunes tortures physiques, mais seuleqient les 
moyens qui peuvent servir à faire connaître l'esprit, 
le caractère et le génie des candidats. -- Z. 

Ce dernier point, dont nous avos d6jl parlé ci-dessus 
en traitant des causes de ls réunion de ologne (V.·. 
page 395) prouve combien on avait alors à coeur de 
repousser les imputations calomnieugs faites à l'Ord.·. 
et quelle importance on attachait ax épreuves. 

Points de Doctrine. 

On sent que nous ne pouvons nous occuper, dans ce 
$, que de ce qu'il y a de plus remarquable et de plus im 
portant dans la charte sur la matière, sans vouloir 
entrer dans d'autres controverses qui ne sont déjà que 
trop connues par l'impression et qui d'ailleurs pour 
raient sembler contraires à l'objet que nous traitons. 
Mais nous devons au moins , conformément à un usage 
bien ancien et bien respectable, nous efforcer toujours 
de stimuler le zèle et la curiosité de tout Fr.·.-Maç.'. el 
lui inspirer le désir d'approfondir davantage les con 
naissances d@venues l'héritage commun de tout membre 
de l'Ord.·. par le seul fait de son initiation. 

Nous disons done ici, à l'égard de ce précieux mo 
nument Maçon.·., mais sans allusion, ni application 
à aucun de nos FF.•., que nous sommes convaincus 
qu'il n'a été communiqué à lOrd.·., que d'après de 
mz"tres ré.flexions, d: après des vues déterminées, et 
par la conviction intime de remplir un devoir, quel 
ques soient les différences singulières qne nous ayions 
remarquées dans le mode suivi pour faire cette com 
munication; et à cet égard, il n'est pas nécessaire de 
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rappcller des partirularités et des circonstances qui sont 
encore présentes à notre mémoire; mais nous croyons 
devoir engager ici nos FF·. à jetter un coup d'œil 
sur l'opinion que uous émettons et à l'approfondir avec 
la plus granda circonspection , ce qui, à notre con· 
naissance an moins, n'a point encore été fait. C'est donc, 
à la demande de plusieurs de nos FF.·., que nous pas, 
sons ici beaucoup de eloses sous silence; nous aurons 
atteint l'unique objet de vos vœux et obtenu l'unique 
récompense que nous ambitionnons, si, au moyen de 
notre Trav.., nous sommes parvenus à revciller le 
zèle et la curiosité des F,·.-Mac.·. et à établir que 
tous les droits et les intérêts de nos estimables confrères 
dans l'Ord.·. de la Macon.·. de St.-Jean, sont consa 
crés et maintenus par la charte. 

Maintenant nous nous bornons donc à rappcller ici 
par citations, quelques-uns de ces principaux points 
dont nous avons parlé. 

1°. L'initié, au moment de son admission dans 
rOrd.·. , prête un serment solennel et non pas épou 
vantable , comparé surtout avec d'autres sermens exigés 
ailleurs ( I-1) et avec l'importance de sa démarche. 

2°. An nombre des devoirs qu'il jure de remplir se 
trouve en première ligne l'obéissance et la fidélité au 
puissances séculières de la terre et à toute autorité lé 
gitime. ( H) 

3°, Le secret, les mystères qui enveloppent tous les 
Erav.·. de lOrd.·. n'ont d'autres motifs que de nous 
mettre à même de pouvoir faire le bien sans osteuta 
tion, ce qui est le véritable but de la l\Iaçon.•. 

4°, Quoiqu'en accordant les bienfaits de l'initiation, 
on ne doive avoir nul égard à la religion , ni à la 
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patrie, il a cependant paru nécessaire et prudent au 
temps de l'assemblée de Cologne, d'ordonner que, pour 
lors , on n'admettrait dans l'Ord.·. que ceux qai, 
dans le monde Prof,·. , professeraient la religion cpre 
tienne. ( Z) 

5o, L'Ord.·. ne se mêle jamais des affaires civiles, ni 
religieuses. (B) 

6. On exigeait des connaissances et des Lum.·. pro 
pres à faire des progrés dans l'Ord.·. (T) 

70. On doit sacrifier sa fortune et offrir son sang et sa 
vie, si cela était nécessaire pour la défense del'Ord.·. () 

Et 8. Rien n'est plus nécessaire dans lOrd.·., et 
parmi tous les FF.·. répandus sur la surface de la terre. 
qu'une correspondance et des communications entière 
ment uniformes, comme il convient entre des membres 
séparés d'un même corps. (N) 

Faisons ici deux remarques. - D'abord, l'obligation 
imposée à tout Fr.·,- Maç.•. d'obéir sans réserve à 
l'autorité légitimement établie, prouve seule la pureté 
de l'institution. Et en effet, la société civile dont il s'agit 
ici n'a le droit d'exiger cette garantie que dans la 
vue unique du salut de l'état, raison suprême sous le 
joug de laquelle tout Fr.·.-Maç.·. se place volontairement. 
Pour peu qu'il ait une vertu ordinaire il ne pourra 
alors rester étranger à ces sentimens grands et nobles, 
universels et cosmopolites, à cette sorte de vertu par· 
faite qui nous porte à suivre toujours les principes pri 
mitifs, éternels et invariables de la justice émanés de 
Dieu même , parce que chaque partie de ce grand tout 
est dans une connexité immédiate avec toutes les autres 
et que, dans son âme, l'amour de la patrie se joindra 
à l'amour général de l'humanité. De conséquence en 

{ 4o 
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conséquence, nous disons que, par là même, le Fr.•, . 
Maç.·. connaitra toujours la ligne de ses devoirs , 
parce qu'il trouvera dans lui-même le véritable guide 
qui lui fer~ distinguer ce qui est bean, ce,qui est bien, 
d'avec ce qui est impur et corrompu, et qui lui fera 
ehérir, au-dessus de tout, le vérité et la justice. 
En second lieu, nous ne pPUVons nous empêcher de 

faire ici une observatit bien essentielle sur cette règle 
(rapportée ci-destg No. 4, page 38{) d'après laquelle 
l'admission ddhs J'Ord,·. ne serait donnée ou accordée 
qu'aux seuls chrelrens; nous supplions de remarquer 
seulement que cette règle est accompagnée de celte res 
triction pour lors, et qu'à notre avis , qui sera sans 
doute partagé par plusieurs, elle ne manquait alors ni de 
canse, ni de fondement, ni de raison ; lOnd.·. Macon.'., 
même sous ce rapport, n'ayant pas toujours été consi 
déré dans le monde Prof.·. sous le point de vue tolérant 
et cosmopolite qu'on peut et qu'on doit hautement 
avouer aujourd'hui. 

Nous avons maintenant terminé la tache que nous 
nous étions imposée. Dans tous les cas,_ DO!,ls devm;1s 
nous applaudir d'avoir, par notre Trav.•., mis nos 
FF.·. dans la possibilité de rechercher et d'approfondir 
l'origine de l'Ord.·. Macon.·. avec connaissanœ de cause. 
- Certainement nous avons au moins prouvé par là 
notre sincère désir d'être utile à tout vrai Fr·.-Maç.'. 
- Puisse cet opuscule servir quelque jour à préparer 
et à provoquer un renouvellement d'alliance générale 
entre tous les Maç,•, de l'unive1·s ! Puisse-t-il changer 
en zèle et en réalités les promesses des Maç.·. des H.·. 
Grad.·., allumer leur génie, les forcer à remplir leur 
tâche et servir ainsi , sous plus d'un rapport, à accomn 
plir le grand but que s'est proposé l'assemblée de Co- 
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logne ! Puisse-t-fl enfin servir en même temps à établir 
çette uniformité universelle dans la Maçon.·., unifor 
mité que nous regardons comme le lien nécessaire qui 
doit unir et attacher ensemble tous les membres d'un 
même 001•ps ! 

Certes il suffit de jetten un coup d'oeil attentif sur la 
charte pour faire évanouir toutes les objections déjà 
faites à plusieurs reprises, et cala seul rend mon Trav.·. 
moins important et moins nécessaire N'ous espérons donc 
que, dans un ternie peu éloigné , nous verrons tous nos 
IH.·. FF.·. professer , pour l'Ord.'. et ses nobles insti 
tutions, la vénération sincère qu'elles méritent ; qu'ils 
n'auront plus qu'un intérêt et qu'un esprit, celui de se 
réunir pour répandre partout les rayons de la pure 
Lam.·.; que tous, fermes à leur poste, veilleront avec 
soin au trésor qui leur est confié et donneront par leur 
exemple à la postérité la preuve d'une union indissoluble 
de l'Ord.·. ! - Combien une telle fusion ne serait-elle 
point importante et mémorable ! Hommes. sages et éclairés 
de toute l'Europe ! réunissez-vous donc ! débattez entre 
vous les intérêts de l'Ord.•. et assurez sa splendeur! 
èombien UQ tel spectacle ne serait-il point digne de res 
pect et d'obéissance ! mon imagination me représente 
l'Ill.·. et prudent Matt·. des LL.·. Maçon.·. de 
Cologne, en 1535, à la tête de tous ces Dép.·. Fr.·. 
l'tlaç. •. , ouvrir cette L. •. solennelle et unique qui sans 
doute ne se rovrira jamais! Je crois entendre sortir 
de sa bouche ces mots terribles : Comment cela est-i'I 
tombé? et voir ~ussitôt l'assemblée de tous les FF.•. 
témoins de son zèle et pénétrés de sa bonté, répondre 
unanimement: Il est temps de commencer les Trav.·.! 
Alors l'Ord.·. était en danger ! ils se sont tous trouvés 
à leur poste ! Serions-nous encore de même aniourd'hi? 
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Remplirions-nous nos devoirs, avec le même zèle, le 
même dévouement, la même bonne foi? Serions-nous 1 
comme nos aïeux, esclaves de nos sertens? Cette union 
à toute épreuve n'est-elle pas loin de nous? Cette fra 
ternité touchante est-elle autre chose pour nous que le 
s-epos, l'insouciance, l'mdifférenee ? N'avons-nous pas 
cependant l'infatigable voix de la conscience qui nous 
crie sans cesse que tons devons anoblir notre,être et 
réformer le vice de notre· nature? Et la connaissance 
de nous-mêmes et du cœur humain n'est-elle pas l'unique 
objet qui doit nous occuper? Mes FF·.! Comment cela 
est-il tombé? Comment pourrez-vous toucher votre sa 
laire! Oh! puisse le génie de la Lam.·. et de l'humanité 
planer un jour sur nos temples, un instant obscurcis 
sous ses yeux, et les rendre de nouveau et pour tou 
jours les vrais sanctuaires de la vertu! 

Par le F.·. E. A. V RAPPARD. 

Nous renvoyons ici aux dates du 13 juin 
1818, 2o décembre 181g et aux pièces No·, 
7 et 74, et nous recourons à la lithographie 
pour offrir à nos lecteurs , en tête de ce {me. 
volume de notre recueil, un fac simile de 
cette fameuse charte Maçon.· de 1535 , inappré 
ciable et peut-être maintenant unique dans 
l'univers! Le talent de l'artiste n'a rien laissé 
à désirer sur la précision et l'exactitude de 
ce fac smile calqué sur la gravure originale. 

La G.·. L.·. Mérid.·., les LL.·. de Bruxel 
les et plusieurs autres se disposaient à solen 
niser , dans le courant de décembre , la fte 
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du solstice d'hiver. L'on concevait· l'espoir 
d'y voir les deux Ill us.·. Frères. Mais la 
mala~ie <langerêuse de leur atguste seur , 
fille chérie de nos rois , et ensuite le funeste 
événement du 2g décembre qui réduisit en 
cendres les plus beaux édifices de Bruxelles 
et le palais même du PRl,rt:E• u'ÜRANGE, firent 
ajourner ces projets. Les Maç. •. Belges ne 
pouvaient songer aux délassemens , ni aux 
Trav.·. Maçon.·. dans des circonstances qui 
affectaient aussi péniblement leurs princes et 
leurs concitoyens. La commission des finances 
de la G.. L.·. Mérid.·. qui se réunit le jour 
même de la catastrophe , pour régler les inté 
rêts du trésor, ordonna des secours abondans 
aux indigens , pendant la saison rigoureuse , 
et fit connaître au G. •. M.·. qu'elle attendrait 
ses ordres pour la convocation de la G.·. L. •. 
(V.·. la date du 15 février 1821 et la pièce 
N 147). 

Nous terminons ici notre 4111.e, volume avec 
l'année 1820. Nous verrons plus tard les ré 
sultats que promettaie:nt les pièces ci-dessus 
insérées sous les Nos. 141, 1{3 et 144. Mais 
les Mac.·. observateurs doivent maintenant 

à 

s'être convaincus que l'union était loin de 
régner alors dans l'Ord. •. et que l'avenir n'of 
frait pas une meilleure perspective. 

FIN DE L'ANNÉE 1820. 
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APPENDICE. 
Nous avons e occasion de dire plusieurs 

fois dans ce recueil , entre-autres, aux pages 
8 et 354 dg 1. Vol.·., que l'obscurité en 
veloppait les œuvres du 1,1.llarquis De Gages, 
dernier G.·. M.·. P.·. des Pays-Bas autrichiens. 

Cette assertion a été contredite; nous y 
persistons cependant encore, parce qu'on ap 
pelle toujours ténèbres des clartés <):ui ne 
hrillent que pour un seul, ou pour un infi 
niment petit nombre. 

Nous voulons contribuer à lever ce voile, 
sous le rapport historique surtout; et nous 
insérons ici à cet effet la. pièce suivante qui 
nous a été communiquée récemment et qui 
est un véritable document authentique sur la 
matière. Il faut la combiner avec les Nos, 

117, 118, 119 et 120 ci-dessus. 

Nous copions l'imprimé sans nous permet 
tre d'y changer que des fautes évidentes d im 
pression. Nous conservons le style, les tour 
nures des phrases , les abréviations etc. ; c'est 
la couleur locale el caractéri1>tique de la Ma 
con.·. Natio.·. , il y a 4o ans. 
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Nous faisons remarquer qu'on y appelle 
esquisses les différens points qui occupaient 
la G,·, L.;.; nous espérons pouvoir mettre 
un jour sous les yeux de nos lecteurs , les 
pièces importantes m~tionn.ées aux esquisses 
15 et 20; savoir : Le , Tabl.·, des LL. •, et 
les règlemens généra.a. 

PIÈCE Ne. CXX XXVI. 

Tra,cé .des 1;rav.•. de la G.·. L.·. Provinc.•. dei 
Pays-Bas autrichiens. 

Séance annuelle , année 584. 
Du r2 septembre 1784. 

A L.·. G.·. D.·, G.·. A.·. D.·. L'UN.·. 

Sous LES AUSPICES nu T.·. l,.L.·. G.•. M.·. P.•, 

Le G.·. Or.·. des Pays-Bas autrichiens, Régul.•, con 
voqué et bénér.·. assemblé sous le P.•, G.·. C.·. des 
seuls V:·. M.•., ce r2me. J.·. du m9me. M.·. de l'an de 
la V.·. Lam.·. 5784, à la T.·. R.·. L.·. La Concorde 
Universelle, à l'Or.•. d'Anvers, ensuite de convocation 
générale du T.·. Ill.·., T.·. R.·. et T.·. C.·. F.·. le 
Marquis De Gages, etc., etc, G.·. M.•. P.·., en date 
da 5me· J.·. da 6m. M.·. 5784, à l'effet de traiter et 
régler les affaires Maçon.·. tendantes au bien généra! 
de l'art royal. 

Le T.·. Ill,•, G.·. M.·. P.·. ayant fait choix cette 
année de la T.·. R.·. L.•, La Concorde Universelle , 
à l'Or.•. d'Anvers, pour y tenir la T,•, R.•. G.•, L.·. 
P.•., et s'y étant rendu accompagné de ses GG •. Off.·. 
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et Dép.·. des LL,·. respel.tives <les Pays-,Bas autrichiens, 
les Tf.·. Vén.·. et TT.•. RR.·. FF.·. de ladite L.·. 
La Concorde , le complimentèrent sur son heurensé 
arrivée audit Or.·., ainsi que les GG·. Of.·. et Dép.·. 
Provinc.·. - L'heure du bon Maç. •. étant venue, les 
Vén.·., Off.·. et autres FF.·. dudit Or.·. conduisirent 
et accompagoèrrnt le T.•. Ill.·. G.•. M.·. P.·., ainsi 
que ses GG.·. Off.·. et Dép.·. dans un lieu très éclairé, 
où règnuit la sagesse, la vertu, l'harmonie, la concorde 
et la paix. • 

Tous ces Ill.·. FF.·. étant introduits prirent place, 
savoir I le G.·. M.·. à t'Or.·., le T.·. R.·. F.·. Baron 
De Charvet, Vén.·. de la T.·. R.·. T.·. L'Union, 
Or.·. de Bruxelles, et le T.·. R.·. F,·. Catoir, Vé.·. 
de la T.·. R.·. L.•, L'Union Indissoluble, à l'Or.·. 
du régiment de Murray, à fOcc.·., leprernier, en 
sa qualité clc 1•r. G.·. Surv.·., et le second, comme 
ome. G,·. Surv.·., en F'absence du T.·. R.·. F·. De 
virelles , Matt.·. Dép.·. de la T.·. R.·. L.·. La Vraie 
et Parfaite Harmonie , Or.·. de Mons, 2me. G.·. Sur.'. 
Titul.·. ; ensuite les GG.·. OIF.·. Provinc.·. prirent séance 
suivant leurs rangs. 

Le G.·. M.·. des Cérém.·. ayant annoncé les Vén.•. 
FF.·. Dép.·. des Or.·. des Pays-Bas autrichiens, le 
G. •. M.·. ordonna de les introduire et dit au G.•. Secrét. •. 
général de faire ses fonctions. 

Le G.·. Secrét.·., muni des règlemens générauz , fit 
l'appel des Dép.·., suivant l'ordre d'ancienneté de leur 
constitution à la G.·. L.·. P.•. des Pays-Bas autrichiens; 
chaque Dép.·., suivant l'ordre de son appel, remit son 
pouvoir respectif au G.·. Secrét.•, - Tons ces pouvoirs 
furent vérifiés, et le G.·. M.·. des Cérém.·. les placa 
suivat ledit ordre. 
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Le T.·. Ill.·. G.· . .1\1.·. P.·. donne part que le T.·. 

S.·., T.·. Ill.·., T.·. R.·. et'T.·. C.·. F.·. Baron De 
Wu De Lntnghe, ••. Dép.·. des Or.·. d'Allen»age, 
muni de ses pouvoirs keflet de traiter des affaires 
Maçon.·. avec la G.·. L.·. P.·. se présente en consé 
quence. - L'entrée d'u Temp.·. lui ayant été donnée, 
ce T.·. Vén.·. F.·. conduit par le G.·. M.·. des Cévém.·. 
est placé à l'Or.·. à la droite du G.·. M.·. Provinc.•. 

• Le tout ainsi di.sposé , le G.·, M.·. demanda si la 
R,·. G.·. L.,. était bien l!tluverte, et s'en étant fait 
assurer, il ordonna de se décorer de l'habit <)e l'Ord. •. 

Le Vén.· . le la R.·. L.·. La Concorde Universelle , 
annonça alors que ne sachant pas l'usage sur la tenue 
de la G.·. L.•,. Provinc.•., il avait convoqué tous les 
FF.·. de sa L.•. pour y assister, persuadé qu'à cette 
école de vel"tu ils ne pouvaient que se rendre parfaits, 
le G.·. M.·. P.·, voulant hie~ 4sans préjudice pour 
l'avenü·) seconder des vues aussi Frater.·., a consenti 
que l'e.ntrée fut donnée auxdits FF.·. qui le remer 
cièrent de la Fav.·. insigue qu'il voulait bien leur ac· 
corder ; suivant quoi, le G.·. M.·. des Céré.·. les fit 
placet selon leli, Grad. •. qu'ils possédaient dans leur R.·. 
L.•. et dit IPj'lle tout était disposé et prêt à recevoÏJ· 
l'ordre du T.·. Ill.·. G.·. M.·. P.·.; en conséquence; 
l'ouverture se fit à M.·. P.·. pour les plus nobles et les 
plus Subl.·. Trav,·. de l'art royal qui ont commencé 
par ceux d'App.·., Comp.·. et Matt.·. 

Le G.·. M.•. P.·. prenant la parole témoigna toute 
la satisfaction qu'il ressentait de voir toutes les LL. •. 
des Pays-Bas autrichieus réunies et représentées par lem·s 
Dép.·., à cette R.·. Ass.·. ,P.•. , exhortant tous ces 
FF.•, à la plus Parf.·. égalité, à la prudence 1a plus 
consommée dans leurs décisions aux aflires à y traiter 

4 5o 
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et à la subordination la plus soumise , et priant un 
chacun d'appo1 ter la plus grande attention à tout ce 
qui s'y traitera, pour contribuer par là à rendre notre 
art royal à son état primitif, le perfectionner de plus 
en plus et mériter par nos actions , l'estime de tous 
nos FF.·. 

La T.·. R.·. Ass.·. applaudit unanimement à ce dis 
cours et en fit éclater la joie 1a plus pure et la plus 
parfaite, témoignant par ses expressions combien il était 
agréable pour elle de se soumettre à des vues aussi 
bienfaisantes que Maçon.·. 

Les applaudissemens finis, le T.·. C,•. F'.•. Chevalier 
Dumont, G.·. Chan.·. Adj.·., F.·. F.·. de G,·. Chan.·., 
en l'absence du T.·. C.·. F.·. Pollart, G.·. Chan.·. 
Til.·., mit sous les yeux de la 'I'. •. Il.•. Ass. •. les 
affaires à y traiter et commença par l'esquisse suivante. 

Première Esquisse, 

Ensuite de la résolution prise à la G.•. L.•. P.·. tenue 
en 5783, dans le sein de la T.·. R.·. L.·. La Fraie 
et Pa,:faite Harmonie , Or.·. de Mons, sur la demande 
faite par un Or.·. existant à Vienne en Autriche, pour 
établir une correspondance , entre le G.·. Or .... des 
Pays-Bas autrichiens et ladite L.·. de Vienne, le T.·. 
Ill.·. G.·. M.·. P.·. donne part qu'ayant suivi. la réso 
lution susdite, ledit Or.·. de Vienne l'informa de l'éta 
blissement d'une G.•. L.·. Natio.•. audit Or.·. de Vienne, 
nous demandant en conséquence que nous voulussions 
nous y associer, ayant même joint à cet effet à leur 
PI.·. à tracer, le Tabl.·. de ladite G.·. L.·. Natio.·., 
avec déclaration qu'elle la reconnaissait pour telle, et pal' 
lequel il conste qne le r.·. S.·., T.·. Ill.·. et T.. C.-. 
F. ·. Comte De Dicrichtein Proskau , chevalier de la 
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toison d'or , conseiller intime et grand écuyer de sa 
majesté l'empereur et roi, en avait été nommé G,·. M.·.; 
de plus qu'elle était chargée de la part de cette dite 
G•. L. •. Natio.·. ( ainsi qu'il se voit dans une Pl.·. à 
tracer émanée d'icelle et adressée au T.·. Ill.·. G.·. M.·. 
P.·.) de nous demander que, pal1 réciprocité, nous 
voulussions également leur envoyer notre Tabl.·. Pro 
vinc.·. et Gén.·. ; surtout quoi, le T.·. Ill.·. G.·. M.·. 
P.,. demande à la G.·. L.·. de prendre telle résolu 
tion qu'elle trouvera convenir. 

~rrêté de continuer ladite correspondance et de de· 
mander les régimes, rites, buts, et sur quel pied elle 
demande ladite association, pour ensuite prendre une 
résolution tendante au bien être de notre art royal. 

Deuxième Esquisse. 

Le G.·. Or·. des Pays-Bas autrichiens ayant reçu 
des Pl.·. imprimées, en date des 18me. et 21me. J.·. du 
rr. mois de l'an 5784, des LL.·. de Francfort et de 
Wt,tzlaer, demandant la correspondance de la G.·. L.·. 
P.·. des Pays-Bas autrichiens, sur le système éclectique 
de la Maçon.·. 

Ârrlté qne l'Ord.•, ne pouvant que se perfectionner par 
cette correspondance Frat. •. et amicale , on l'acceptait, 
sans cependant se lier en aucun point, et qu'au préalable 
on demanderait auxdits deux Or.·., leurs rites, régimes, 
buts et statuts, en les assurant de l'attachement et de 
l'amitié Frat.·. que nous témoignerons, dans toutes les 
occasions , aux FF. •. de leur association éclectique. 

Troisième Esquisse. 

La correspondance ayant toujours existé entre le G.·. 
Or.·. de France et celui des Pays-Bas autrichiens, le 
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T.·. S.·. F.·. De Rouillé, colonel au service de France 
et membre de la T·. R.·.''L.·. La Fraie et Pa,:Jaite 
Harmonie , Or.·. de Mons, ayant été nommé vers 577, 
G,·. Dép.·. du G.·. Or.·. des Pays-Bs autrichiens, 
ponr le 1eprêsenter au G.·. Or.·, de F;ranœ et agir 
d'après les in,tructions qui h1i seraient données de la 
part dn G·. M.·. P.·. desdits Pays Bas autrichiens, 
ponr ensuite en recevoir le résultat et avoir connaissance 
de ce qni se passerait audit G,·. Or.·. de France", et 
cette correspondance ayant été interrompue depuis trois 
ou quatre ans, le G.·. 1\1,•, I> .•. , à la demande du T.·. 
R,·. F.·. De Corberon De Canisy, écuyer et avocat 
au parlement, doyen des M.·. de France, vient de la 
renouveller en le nommant son Dép.·. pour le repré 
senter audit G.·. Or,•, de France , an lieu et place 
dudit F.·. De Rouillé, dont les occllpatiod!! n'ont plus 
permis de continuer ladite corr8spondance ; le G.·. M.·. 
P.·. ayant chargé ledit R.·. F.·, De Corberon, de lui 
donner part de ce qui se passera audit G.·. Or.•, de 
France. 

Arrilé en conformité de ce, et en priant le T.·. III.·. 
G.·. 1\1.·, P.·. de faire dépêcher la commission du G.·. 
Dép.·., Représ.·. le G.·. Or.·. des Pays-Bas autrichiens 
près celui de France, à celui dont il a fait choix, lui 
:cnandant de donner part de tout ce ce qui s'y passera, 

Le T.·. Ill.·. G.·. M.•. P.·. donne aussi part qu'ayant 
reçu du G.·. Or.·. de France une Pl.·. à tracer qui 
annonce, par souscription, un Jonrnal Macon,·. du G.·. 
Or.·. de France, à 9 livres de France par an, demande 
s'il y a des LL.·. qui désireraient y souscrire. 

Arrété , à la demande des Dép.·. respectifs des LL.·.. 
de lisser la chose en snspens, tant qu'ils en aÛront 
donné part, chacun à lenr R.·, L.·.·ponr y prendre 



MAÇONNIQUES. 1820. '97 
une résolution ultérieure et ensuite en donner part au 
G.·. Secrét.·. Gén.· Provin€.·., pour qu'il soit fait, 
ainsi qu'il sera. trouvé convenir, 

Quatrième Esquisse. 
Sur la représentation faite que les frais qu'occasionne 

la correspondance générale s'augmentaient de jour en 
jonr, et q'à cet effet il se trouvait une trop faible ré 
tribution pour y subvenir, on propose de prendre pour 
ces frais une couronne (S.·. V.·.) par chaque F.·. qui 
se ferait recevoir au Gr:i.d.·. d'App.,-., ainsi qu'une cou 
ronne par chaque E.·. qui se ferait agréger à une L. •. , 
chargeant le Secrét.·. de chaque L.·. d'en donner part, 
tous les 6 mois au G.·. Secrét.·. P.·., en lui annonçant 
par la même missive le nombre des récipiendaires et 
agrégés reçus dans l'intervalle de ce terme et lui faisant 
tenir le montant susdit pour les raisons ci-dessus spé 
cifiées. 

Arrêté, à la demande des Dép,•., qu'ils en donne 
raient part à leurs LL.·. respectives et qu'ensuite il, 
donneraient avis de la résolution y prise au G.·. Secrét.·. 
P.·., pour, par li, la transmettre au G.·. M.·. P.·. 

Ensuite des résolutions contenues ès deux dernières 
esquisses, il a été accordé jusqu'au jonr des rois 1785 
(S.·. V.·.) pour donner réponse sur ces objets, les 
Dép.·. des LL.·. respectives s'étant chargés verbalement 
de la communiquer à leurs Atel.·. , sitôt leur retour 
respectif, pour qn'iceux puissent prendre une résolution 
à cet égard et la communiquer par missive, au temps 
désigné, au G.·. Secrét.·. P.·. 

Cinquième Esquisse. 
Le C.·. 1\I.·. P.·. informe qu'ensuite de la résolution 

prise en 5783 de constituer à lOr.·. de Marche en 
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±aene, la T.·. R.·. L.·, sous le titre La Constance, 
il avait nommé des Dép.·. cet clTet, et qu'après la 
cl bration de lIastall.·. de ladite L.·., il lui avait été 
fJ1t le !'apport le plus flatteur de leurs Trav.·., par 
lesdits Dép.·., et du bon accueil qu'ils y avaient reçu. 

Le F.·. Dép,•. dudit Or,·. de JI/arche demanda la 
parole et lui ayant été accordée, il remercia , au nom 
de S·. T>, R.·.L.·., le G.·. I1.·. P.. et lIll.·. assem 
blée, dans les termes les plus e'lpressifs, de 1a haute 
Fav.·. qu'il avait plu à la T.·. R.·. G,·. L.·. P.. de 
leur accorder. 

Sixième Esquisse. 

Le T.·. Ill.·. G·. M.·. P.·. donne également part, 
qu'ensuite de la résolution prise la même année, de 
constituer à J'Or.·. de Gand, nne seconde L., sous le 
titre distinctif de La Félicité Bienf.aisante, il a été 
fait comme est dit à l'article précédoo! et du rapport 
qu'en a rendu ainsi le G.·. ~-·· P.·., à la T.·. R.·. 
Ass,•. ; eJle en a témoigné toute sa satisfaction par un 
applaudissement général, pour les deux nouveaux Or·. 

Septième Esquisse. 

Le T,•, Ill.·. G·. M.·. P·. informe, qu'à la demande 
du V.·. F.·. Kresta , de l'Or,·. d'Anvers, à l'effet d'ob 
tcnit- des lettres de constitution où un permis de Trav. •. 
dans une seconde L. ·., sous le titre de La Pa,:faite 
Union, andit Or.·. d'Anvers, il a pris iuforJJJations 
à cet égrd et qne, sur l'avis de la T.•. R.·. L.·, La 
Concorde Universelle dudit Or.·., il lui a accordé le 
dit permis, sous l'inspection de ladite L.·. La Concorde 
Universelle; qu'en conséquence, il a dépêchi une com• 
mission à cette dernière L.·. pour son lnstall.·.; sur 
quoi le T.·. R.. et V·. F.·. resta , tant en qualité de 
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Dép,•. dç cette R.·. L.·. La Pa,:faite Union, qu'en 
vertu du permis accordé, demanda la parole pour re 
mercier, de la part de sa R.·. L.·., le T.·. III.·. G.·. 
M.·. P.·. de la Fav.·. accordée, priant en outre cette 
T.·, R.·. Ass.·. de vouloir lui être favorable, ainsi qu'à 
ses FF.·., pour obtenir des lettres de constitution. 

.Arrêté que leur demande est accordée sur les bons 
témoignages qu'en a rendus la T.·. R.·. L·. La Con 
corde Univers-elle dudit Or.•. 

Huitième Esquisse. 

Le T.·. R.·. F.·. Neron, Véa.·. de la T.·. R.·. L.·. 
Les Amis de l'Union, à l'Or.·. de Bruxelles, a de 
mandé la parole en vue d'obtenir des lettres de consti 
tution pour sa R.·. L. •. 

.Arrêté, ensuite des bons témoignages rendus par les 
LL.·. constituées audit Or.•., d'accorder la demande 
dudit F.·., avec ancienneté sur la T.·. R.·. L·. La 
Pa,:faite Union, Or.·. d'Anvers, en vertu d'un permis 
plus ancien accordé à sadite L.·. 

Neuvième Esquisse. 

Le T.·. Ill.·. G.·. M.·. P.·. donne part que plusieurs 
FF.·. vraiment Maç.·., s'étant réunis pour former une 
L.·. sous le titre distinctif Des Trois Niveaua , à l'Or.·. 
d'Ostende, ont demandé des lettres de constitution ou 
un permis de travailler sous la T.·. R.·. G.·. L.·. P.·. 
des Pays-Bas autrichiens. 

Après information faite par le G.·. M.·. P·., il lem 
a été accordé par lui, un permis constitutif, en vertu 
duquel ils ont envoyé leurs Dép.•. à la présente G.· . 
L.·. P.·., lesquels ayant,demandé la parole, ont remercié 
le G.·. M.·. P.·. de la Fav.·, insigoe qu'il avait bien 
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voulu accorder, en autorisant leurs Trav.·. pa1· son 
permis, priant en outre la T.·. R.·. Ass.·. P.·. de 
vouloir lui accorder une patente de constitution. 

Arrêté d'accorder cette dernière demande, priant Le 
T.·. R.· G.·. M.·. P.·. de nommer des Dép.·. pour 
les installer, et de faire expédier leurs patentes. 

Dième Esquisse. 

Le T.·. R.·. G.·. M.·. P.·. a communiqué et ramis 
une Pl.·. à tracer qu'il a reçu de la T.·. R.·. L.•, 
Les FF.·. Réunis, à !'Or.·. de Tourncty, contenant 
plusieurs objections et propositions, de laquelle la lectre 
en ayant éte faite, son contenu fut mis en déhbé1·ation. 

Sur quoi il a éte arrt!té : 

J0• De faire connaître aux FF.·. de Tournai le mé 
contentement de la G.·. L.·. P.·. sm· le style peu décent 
et peu Maçon.·. de leur Pl.·. à l'égard du T.·. Ill.·. 
G.·. M.·. P.·. et de la T.·. R.·. G.·. L.·. P.·. • 

2. (Que, malgré leur réclamation contre la constitu 
tion de la T. •. R.·. L. •. Les Frères Tlzérésiens, à 
l'Or. •. de Mons, travaillant sous l'inspection des Pép. •. 
de la T.·. R.·. L.·. La Vraie et ·Parfaite Harmonie 
dudit Or.•., les résolutions prises en la T.·. R.·. G.·. 
L.·. P.·. tenne en 583, à l'Or.·. de Mons, en présence 
et de l'aven des Dép.·. des FF.·. de Tournai, doivent 
avoir leurs pleins et entiers effets. 

3. Et sur la plainte portée par plm,ieurs FF.·. de 
notre département provincial, de l'indiscrétion de cer 
tain F.·. dudit Or.·. de Tournay, résolu d'exhorter la 
dite R.·. L.·. des FF.·. Réunis à recommander à ses 
FF.·. plus de circonspection et de discrétion relativement 
à nos mystères. 
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Onzième Esquisse. 

Le G. ·, M.·. P.·. donne part d'me Pl.·. à tracer 
qu'il a reçue de La T.·. R.·. L. •. La Bonne Amitié, Or.·. 
de Namur, contenant plusieurs propositions, savoir : 

1o. Si la correspondance entre les LL.·. était de de 
voir ou' d'honnêteté? 

a. Quels étaient les Dép.·. d'une L.·. de la Pro.·. 
à L G.·. L.·. P.·.? 

3o. Qui on pouvait choisir pour Dép.·. à la G.·. 
L,·. P,·.? 

4. A qui appartient le choix desdits Dép,•.? 

Les TT.·. RR.·. FF.·. Baron De Charvet, de la 
T.·. R,•. L.·. L'Union, Or.·. de Bruxelles, et D Ar 
gonne de celle de La Concorde Universelle, Or.·. 
d'Anvers, ont demandé la parole pour s'excuser sur ce 
qu'ils avaient reçu l'un et l'autre cette même Pl,·. de 
la R.·. L.·. La Bonne Amitié, Or.·. de Namur, et 
qu'ils n'avaient pu y répondre à cause des absences et 
affaires auxquelles ils se trouvaient obligés dans ce temps, 
et qu lls espéraient que les FF.·. de l'Or.·. de Namur 
VQcudraient bien agréer leurs excuses sur ce silence in 
volontaire, les priant d'être assurés de l'amitié et de 
l'attachement Frat.·. qu'ils conserveront toujours pour 
ledit Or.·. 

Sur les propositions de la T.•. R.·. L.·. La Bonne 
.dmitié, arrêté : 

1°. Que la correspondance entre les LL.·. particulières 
était d'honnêteté et non de devoir . 

ao. Sur l'Art.·. 2, que les trois Lum.•, des LL.·. 
resp&tives étaient Dép.·. nés à la T.·. R.·. G.·. L.·. P.·. 

5 
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3·. Sur le 3me., que pour être nommé Dép.·, à la 
T.·. R.·. G,·. L.·. P·., il fallait être au moius Mait,·. 
et non d'un Grad.·. inférieur à icelui; les App.•. et 
Comp.· n'étant même point habiles à y assister en 
aucune qualité. 

o. Sur le {mm·., que les trois 1e. Lum.· d'une L·. 
ne pouvant se rendre à la G.·. L.·. P>., ladite L.·. a 
droit, étant généralement convoquée et assemblée, de 
voter sur le choix des Dép.·. à envoyer à la G·. L·. 
susdite, pour l'y représenter, observant que ces Dép.·. 
doivent être pris comme à l'Art.·. précédent. 

Douzième Esquisse. 

Plusieurs particuliers établis à Bruxelles et se disant 
Mac.·. demandent des lettres de constitution pour éta 
blir une L.·. sous le titre distinctif de L'Union Fra 
ternelle audit Or.·. de Bruxelles. 

Arrêté qu'avant qu'il soit fait droit sur leur demande, 
il sera nommé des Dép.·. des LL.·. de Bruxelles, con 
jointement avec les GG.·. fiscaux PP.·., pour prendre 
inspection des Trav.·. des demandeurs , ainsi que de 
leur Tabl. •. , avec délivrance d'un double d'icelui dou 
blement authentique, sur lequel devront être désignées 
les LL.•. où ils ont été reçus, pour ensuite le tout être 
remis et en être fait rapport au T.·. Ill.·.G.·. M.·. P.·., 
à l'effet d'être fait, à ce sujet ce qui sera trouvé convenir. 

Treizième Esquisse. 

Ayant reconnu que plusieurs personnes se disant Ma-ç.·, 
et étant munis de certains certificats, dont la plupart 
sont faux et controuvés, pourraient par la suite, causer 
des abus dans toutes les LL. •. , en cherchant à s'y in 
troduire , ces certificats n'étant, pour le plus grand& 
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nombre, donnés qu'à prix d'argent par des personnes 
qui, le plus souvent, sans être même Mag.·., font un 
eommerce de ces certificats, et, par là, surprenent la 
bonne fo.i d'un chacun et trompent aima les LL·. qui, 
sur la bonne foi, les recoivent. 

Pour parer a ces abus, les FF.·. Beghin et Cardon, 
animés du même zèle, ont gravé chacun une PL·. , à 
l'effet de servir aux patentes des FF.·. des LL.·. vrai 
ment constituées et reconnues du G.·. Or.·. P.•. des 
Pays-Bas autrichiens; ils font devoir de les présenter à 
la T.·. R.·. G.·. L·. P.·. ici généralement assemblée, 
pour en faire choix, et pour que, par la suite, celle 
des deux choisie soit la seule qui puisse être reconne pour 
valable et sur laquelle, foi puisse être ajoutée. 

Sur quoi délibéré et arrêté, ensuite de la demande 
ci-dessus faite par les FF.·. Beghin et Cardon, que les 
deux patentes seraient accordées et reconnues de la T.·. 
R.·. G.·. L·. P·. pour bonnes, sous la restriction 
suivante; qu'avant tout, les FF.·. Beghin et Cardon, 
pour jouir du privilége accordé à leurs dites Pl.·., se 
raient tenus de remettre ès mains du G.·. M.·. P.·., 
chacun 24 patentes gratuitement , pour en être tenu 
modèle et être envoyées aux GG.·. OO.·. avec lesquels 
celui des Pays-Bas autrichiens correspond, et cela, pour 
servir, à l'avenir, à la vérification desdites patentes, 
lorsqu'il y aura des FF.·. de ce département provincial 
qui seront dans le cas de s'y présenter, comme étant 
les seules qui, dans la suite, seront tenues et reconnues 
valables ; et si l'un desdits deux FF,·, Begin ou Cardon 
se refusait à fournir au G.·. M.·. P.·. le nombre des 
patentes ci-dessus prescrit, et cela , dans le terme d'un 
mnois accordé , à commencer de ladite date du jour de 
la sigaifieation qui leur sera faite de la part dudit G.·. 
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M.·. P.·., de la présente l'é1>0lution. comme aussi au 
cas de refus de l'un ou l'autre F.·. ci-dessus no~més, 
celui des den qui refusera de s'y soumettre déchoira. 
de son droit et les patentes provenant de sa Pl.·. ne 
seront nullement reconnues pour bonnes et par suite f 
inadmissibles en aucun Or.·. des Pays-Bas autrichiens ; 
sauf cependant qte celui <lesdits deux FF,·. qqj n'au• 
rait pas voulu se soumettre auxdites conditions de cet 
Art.·., pourra vendre ses patentes dans un autre dépar 
tement que celui des Pays-Bas autrichiens, et alors les 
FF,·. munis de ces patentes seront admis dans les LL.·. 
de ce département provincial, moyennant toutesfos que 
lesdits FF.·. munis de ces patentes soient vraiment 
membres d'une L.·. constituée par l'un des GG.·. 00.·. 
étrangers avec lesquels nous correspondons. - Si les 
FF.·. Beglin et Cardon acceptent ces conditions, les 
patentes provenant de leurs PL·. respectives seront re 
connues pour bonnes et seules reçues ès LL.·. laissant 
cependant la liberté du choix à tous les Or.·. du dé 
partement provincial, de se procurer celle des deux pa 
tentes qu'ils trouveront convenir, déclarant expressément 
que lesdites patentes actuellement adoptées ne pourront 
se changer. 

Les TT.·. RR.·. FF.-. de la L.·. La Constante Fi 
délité, Or.·. de Malines, ayant demandé la parole, 
représentèrent que n'ayant pas pu prévoir qu'il se ferait 
une PI.·. qui servirait généralement à toutes les LL.·. 
du département provincial, ils en avaient fait graver 
ne pour leur L.·. seulement qui leur avait été très 
fraieuse ; qu'ils demandaient donc qu'il leur fut permis 
d'en faire usage pour leur R.·. L.·. seulement, comme 
ils l'avaient fait jusqu'à présent, sans pouvoir en déli 
vrer à aucune L.·., ni à aucun E.·. qui ne fut membre 
de leur Atel. 

ANNALES 
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Accordé aux FF.·. de la R.·. L.·. La Constante 

Fidéhté, Or.·. de Malines seulement, de pouvoir se 
servir de la prédite patente, sous les mêmes conditions 

, cependant de fournir au G.·. Or.·. P.·., 24 patentes 
pour le même usage que les précédentes, afin qu'elles 
prissent awoir le même authenticité pour les FF.·. de 
ladite L.·., La Constante Fidélité qtie celles autorisées 
par la T.·. R.. G.·. L.•. P.·. , prenant égard favo 
rable à. ce que la Pl.·. de cette patente était gravée 
'antérieurement à la présente résolution et aux obliga 
tions de leur demande. 

Quatorzième Esquisse. 

Le R.·. F.·. Cator, Véa.·. de L'Union Indisso 
luble au régiment de Murray, ayant demandé la parole, 
proposa que sa R.·. L·. Militaire des Off.·. au régiment 
de Murray fut rendue mixte pour y recevoir des Prof.·. 
et agréger des Maç.·. civils. 

Délibéré et arrété que la demande du T.•, Vén.•. 
F.·. Catoir ne pouvait s'accorder et qne sa R.·. L.·. 
devait rester Militaire, ainsi qu'il est repris aux patentes 
de constitution de ladite L.·. demandées et accordées 
telles. 

Quinzième Esquisse. 

Plusieurs Dép.·. s'étant plaint que le Tabl.·. Gén.·. 
des LL des Pays- Bas autrichiens qui leur avait été en 
voyé du G.·. Or.•. P.·. l'année dernière était très ir 
régulier, en ce que, 1o. Il s'y trouvait des Tabl.·. 
desdites LL. ·. particulières y inscrits qui étaient au moins 
de 9 ou 3 ans plus anciens que ceux envoyés par elles 
durant l'année courante; 2o. En ce que les noms des 
FF.·. étaient si mal écrits qu'on ne pouvait les lire, ni 
les déchiffrer. 
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Le G.·. Secrét.·. P.·. prit la parole et dit : " Qu'il 
» étit très difficile, pour ne pas dire impossible, de 
fouir des Tabl.·. différens de ceux qui avaieut été 
envoyés aux 00.·, respectifs <lesdits Puys-Bas au 

" tnchiens et que la raison en était simple et palpahle; 
» si on voulait considérer que la plupart des Tabl"·. 
particuliers de ces LL.·., euvoys au G,·. Or.·. P·, 

» en diffépens temps, s trouwaient sans date de jour, 
» de mois, ni d'année et étaient tous remis aux Ar 
» chiv.·. Provin.., jusqu'au moment qu'on devait les 
,, en retirer pour en former un général : en consé· 
,, qncnce qu'on ne devait nullement s'étonner si , par 
,. une méprise qui ne pouvait être imputée au G,·. 
,, Or •. P·., il s'était glissé dans le TabL·. général, 
» quelques anciens Tabl. •. particuliers eu lieu et place 
s des modernes. » 

Observant de plus qu'en ces Tabl. •. , il est égale 
n ment de toute impossibilité de pouvoir y lire les noms, 

Surnoms, qualités civiles et Maçon.·. de chaque in 
dividu qui les compose; par suite, que si en fai 
» sant l'impossible pour les bien copier, on n'a point 
li rendu lettre pour lettre, ce défaut provient de ce 
,, que l'Ol·iginal était tellement diffus qu'on ne pouvait 
découvrir ces noms, surnoms ele. 11 

« Pourquoi ledit G,·. Secrét.·. requiert la G.·. L.·. 
l• P.·. de vouloir, par un Clilnclu,. déelarer que les Dép,•• 
,, plaignans et autres composant ladite G.·. L.·. P.·. 

seront chargés de faire rapport à leurs LL.·. res 
pectives que, pour la suite, on les prie <le vouloir 

11 envoyer leurs Tabl. •. mieux écrits et surtout, les noms, 
11 surnoms, qualités civiles et Maçon.•., lieu de naissance 
,, et de résidence de chaque F.·., date du jour, mois 
n et année de sa eQnfection avec les noms des LL. •. e' 
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Or.·. qu'ils habitent, le tout signé du Vén.·. et du 
» Secrét.·. de chaque L·. 
Arrêté qu'il sera fait ainsi que l'a demandé le G.·. 

Secrét.·. P.·., vu l'avantage el le bien-être qui en ré 
-su1tera pour l'erdre royal. 

Seizième Esquisse. 
Le F.·. Chan.•., après avoir achevé son rapport, 

prqposa aux Vén.·. et Ill.·. FF.·. assemblés de vouloir 
s'annoncer si quelqu'un d'entre-eux avait des plans ou 
esquisses à présenter pour la gloire de l'Ord. •. , l'avan• 
tage des Trav.·. et l'intérêt des FF.·. 

Le G.·. Orat. •. prenant la parole prononça un dis 
cours, lequel par sa sublimité, mit toute la R.·. assem 
blée dans l'extase et la joie la plus Frat,•, et fit désirer 
que le choix du T.·. III.·. G.·. M.·. P.·. pour le G.·. 
Orat. •. de la nouv.elle nomination , soit répété sur le 
T.·. R.•, F.•, G.·. Orat.·. actuel qui avait si justement 
mérité cette distinction et dont elle lui témoigna, par 
un triple applaudissement général, toute sa satisfaction, 
prian~ particulièrement ce R. •. F. •. de vouloir éclairer 
de ses Lum,•. la R.·. Ass.·. à la prochaine G.·. L.·. P.•, 

Aucun F.·. n'ayant rien à proposer, les GG.• Off.·. 
P.·. remirent, entre les mains du T.·. Ill.•. G,·. M.·. 
P.·., la démission de leurs offices selon l'usage; la voûte 
azurée a retenti des éloges dus à leur exactitude, à leur 
intelligence et à leur activité dans leurs charges. 

Dix-septième Esquisse. 

Le T.·. Ill.·. G.-. M.·. P.·. proposa pour G.·. Trés.·. 
P.·., le T.·. R·. F.·. Chevalier Dumont. 

Toute la T.·. R.·. Ass.·. applaudit au choix du T.·. 
Ill.·. G.·, M.·. P·. et ledit F· fat nam€ G.·. 
'Trés.·. P.·. 
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Dix-huitième Esquisse. 

Le T.·. V.·., T.·. Ill.·. et T.·. R.•. F.·. Marquis 
De Gages, G.·. M.·. P.·. procéda à la nominatiog dei 
GG.·. Off.·. P.·. selon le Tabl.·. suivant: 

G.•. Dép.·. 

Le F.·. BAnox p'Av»Lux DEBARr, M.·. en Ch.·. de 
la R.·. L.·. La Vraie et Parfaite Harmonie, Or.·. 
de Mons. 

G.·. lnsp.·. 

Le F.·. CoMTE DE Co1oMA, BARON DE S.-PIERRE, 1e+. 

Surv.·. de la T.·. R.·. L·. La Constante Fidélité, 
Or.·. de Malines. 

rer. G.·. Sur.. 

Le F.•. BARON DE CnARVET DE W .AUDRECOURT, M.·. 
en Ch.·. de la R.·. L.·. L'Union, Or.·. de Bruxelles. 

Le F.•. VAN ScHOREL DE W1LRYCK, M.·. en Ch.·. de 
la R.·. L.·. La Concorde Universelle, Or.·. d'Anvers. 

G.·. Chanc.·. 

Le F.•. PoLLART DE WAnNIFOssE, ancien rer. Surv.·. 
de la R.·. L.·. La Vraie et Parfaite Harmonie, Or.·. 
de Mons. 

Adj.·. 

Le F.·. ArTonE, M.·. Dép.·. de la R.·. L'. La 
Vraie et Pa,;faite Harmonie, Or.•. de Mons. 

G.·. Secrét.·. Gén.·. 

Le F·, LarvrèRE, membre de la même L.·. 
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.Adj.·. 

Le F,·, CEVALIER DUvaL, Secrét.·. de la même L'. 

Anciens GG.·. Secrét.·. 

Les FF.·. ALay , LEBRUN , BLASSE , DERAMAIx et 

WAUrIER, tous membres do la même L.·, 

G.•, Trés.•, 
Le F. •. CEV ALIEH DuMONT , membre de la même L. ·. 

G.·• Fiscal.·. 

Le F.•. MAJ\QUART, Maît.•. Dép.•. de la R.•, L.·. 
L'Union, Or.•. de Bruxelles. 

Adjl•.·. 

Les FF.·. D Bon, Secrét.·. delaR,•.L.·. L'Union, 
Or.·. de Bruxelles, et DERAM.ux, 1er. Surv,•, de la R.·. 
L.·. La Kraie et Parfaite Harmonie, Or.·. de Mons. 

G.·. Gard.·. des Sc.·. 

Le F.·. JAcQUIER DE VIRELLEs, Mait.·. Dép.·. de cette 
dernière L.·. 

Adj.·. 

Le F.·. J. DEesEr, M.·. en Ch.·. de la R,•, L.•. 
La Discrète Impériale, Or,·. d'Alost. 

G.·. Oral,•. 

Le F.·. CroR, M.·. en Ch.·." de la R.·. L.·. L'Union 
Indissoluble, Or,•, du régiment de Murray. 

Adj.·. 
Le F.·. IIAccouRT, M.·. en Ch.·. de la R,•, L.·. La 

Bonne Amitié, Or.•, de Namur. 
4 
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G.·. JII.·. de Cérém.·. 

Le F.·. Cu.nEELs n'HAESRODE, M.·. en Ch.·. de la 
R,•. L.·. La Constante Fidélité, Or.·. de Malines, 

Adj.·. 

LeF.·. V.&l'f WETTl!:B., membre de la R.•.L.•.L'Union., 
'Or.·. de Bruxelles. 

G.·. Porte Glaive. 

Le F.·. D'ARGOlnrE, Mait.·. Dép.·. de la R.·. L·. 
La Concorde Universelle, Or.·. d'Anvers. 

Adj.·. 

Le F.•. fü:cQ DE L.1 NATTE, membre de la R.•. L.·, 
!La Pa,:faite Union, Or.·. de Mons. 

G.·. Hosp.·. 

Le F.·. LoucIR, 2me. Surv.·. de la R.·. L.·. L'Union 
Indissoluble, Or.·. du régiment de Murray. 

Adj.·. 
Le F. •. C. DE KoeEU , membre de la même L.•. 

G. •. Â rchit. •• 
Le F.·. BEcm, membre de la R.·. L.·. La Vraie 

et Pa,:faite Harmonie, Or.·• de Mons, 

Agent général de l'Ord.·. 

Le F. •. BECK.EU, membre de la même L. •• 

Comité pour affaires étrangères internes et externes 
fixé au G,•. Or.·. P.·. 

Président, le T.·. Ill.•. G.•. M.•. P.·. , MARQUIS 

DE GucEs. - Membres , les FF.·. BRo D'Au»Lux, 
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PoLLART DE WRNIPossE , ANTOINE, LA RIvèRE. - 

GG.·. Secret.·. Gén.·., les FF.·. CHEVALIER DUMONT, 

DER.AM.AIX DE VIRELLES et LEBRU!I'. 

Comité à Bruxelles pour le, affaire, Provinc.·. 
ez ternes. 

Membres, les FF.·, BARON Dr Cavr, MARQUART, 

Dr BEER, VARDEVELD, V.NwETTER, ARDON, S1RONVAL. 

Ce comité rendra compte au comité près le T.·. Ill.·. 
G.·. M.·. P,·. pour qu'il y soit statué par ce G.·. 
comité P.·. 
La nomination des GG.·. OR.·. P.·. faite, le T.·. 

Ill.•. G.·. M.·. P.·. donna la parole pour le départe 
ment P.·. 
Mot. Passe. 

Explication. 
L'on demande la parole ou le mot sacré pour la pro 

vinœ; celui qui attaque dit . . . . . • . • . . l'autre 
répond . • .. . • • · • ensemble · • .. • • • • • • 
la passe de même. 

Diz-neuvième Esquisse. 

Le G.•, Trés.·. P.·. présenta le compte de la G,•, 
L.·. P·. 
Arrlté, sur la représentation du G.·. rer. Sur.·. 

que le comité près le G.·. M.·. P.·. s'en occuperait et 
qu'il en serait donné part aux GG.·,. :fiscaux pour qu'ils 
envoyent à chaque Or.•, du ressort la clôture du 
compte , afin que , s'il y avait boni, il soit repris en 
recette dans le compte suivant • et que , s'il y avait 
mali, chaque Or.·. se cotiserait pour le déficit; ce qui 
a été accepté avec applaudissement général, 
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Vingtième et dernière Esquisse. 
Le G.·. Or.·. des Pays-Bas antrichiens voit avec peine 

que la R.·. L.·. constituée à lOr·. de Bruges cesse de 
correspondre avec lui depuis plusieurs années, et c'est 
à regret qu'il se voit obligé de prendre des conclusions 

cet égard; sur qoi le G.·. M.·. P.·. demande qu'il 
soit statué sur ce point. 

Le G.·. Fisc.·. P.·. donne part qu'il lui est parvenu 
verbalement, de la part d'un des membres de ladite L. •. 
de Bruges, qu'ils devaient reprendre leurs Trav. •. l'hiver 
prochain et qu'aussitôt ils en donneraient part. 

.Arrêté qu'il serait écrit à ladite L.·. de Bruges pour 
lui annoncer qu'on avait vu une vraie satisfac'tion se 
répandre sur la R.·. Ass.·. P·., lorsque le G.·. Fis.·. 
P.·. annonça le rapport qui lui avait été fait sur l re 
prise des Trav.·. de ladite L.·.; mais que la 'T.·. R.·. 
Ass.·. P.·. n'ayant pu se dépétrer des règlemens géné 
raux, elle se trouvait aussi obligée de les suivre; pour 
quoi il a été aussi résolu d'ajouter à la Pl.·. à tracer 
qui sera envoyée à ces FF. ., que, par le silence de 
leur R.·. L.·., ils s'étaient mis dans le cas d'être, ipso 
facto, rayés du Tabl.·., comme le prescrit ledit règle 
ment qui dit : Qui a été douze mois sans tenir d'as 
semblée sera ipso facto rayé du Tabl.·., de même, 
si on ne correspond pas avec la G.·. L.·. P.·.; que 
cependant étant parveau à ladite G·. L.·. l'espoir qu'a 
vaient les FF.·. de ladite L.· de Bruges de reprendre 
leurs Trav.•,, le G.·. Or.·. P.·. prenant égard favorable 
a cet espoir , accordait si mois pour la reprise des 
[rav.·. de cette L.·. de Bruges, et, au cus qu'elle ne 
les reprenne pas dans l'espace de ce ter'me, le comité 
P.·. près du G.·. M.·., est autorisé, ensuite de la pré- 
, ente résolution de la G.·. L.·. P.·., de les rayer du 
'Tbl.·. de« 11.·. 
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Les Trav. •. avaient été ouverts dans un lieu meublé 
et décoré des attributs Maçon.'., A l'effet d'y travailler 
avec assidutté, ferveur et constance; on vint annoncer 
alors que le banquet solennel était dressé dans les np 
partemens intérieurs servant de parvis. 

Le T.·. Ill.·. G.·. M.·. P.·. suspendit les Trav.·. 
Le YVén.·. F.·. Van Schorel, accompagné de tous les 
FF.·. Dignit.·. et membres de sa R.·.L.·. La Concorde 
Universelle , conduisirent la R.·. Ass.·. ( de la manière 
accoutumée ) dans un vaste appartement revêtu par le 
mystère, orné d'attributs et d'emblèmes allégoriques à 
nos Subl.·. Trav.·., et éclairé par des étoiles mysté 
rieusement disposées sur une double parallèle dressée à 
cet effet et réunie par Tor.·. où le T.·. Ill.·. G.·. M.·. 
P.·. prit place, son G.·. Dép.·. à sa droite et son G.·. 
lnsp.·. à sa gauche, les GG.·. Of.·.P.·., les Ill.·. Visit.·., 
Dép.·. et autres FF.·. suivant leur rang. 

Les 'Trav.·. interrompus ont recommencé vers le mi 
lieu du banquet. 

On a commencé à célébrer la santé de notre auguste 
empereur Joseph II et de la famille impériale et royale. 

Tous les FF.·. se sont empressés à marquer le sym 
bole de leur attachement et de leur respect pour leur 
auguste souverain et la famille impériale et royale, et 
les applaudissemens mystérieusement répétés au bruit 
des canons, ont été accompagnés des vœux les plus sincères 
pour la conservation des jours précieux de sa majesté 
impériale, de la famille royale, pour la gloire de sou 
règne et la prospérité de ses états: 

Toutes les santés d'obligation et d'usage ont été célé 
hrées au bruit répété des canons et suivies d'un applau 
dissement universel par les nombres les plus parfaits. 



A YNALES 

L'heure du bon Mar;.·. sonnée, 
Tous les Tra.·. de ce jour glorieux pour notre Ord,·. 

ont été heureusement terminés au sein de La Paix, 
de L'Union et de La Concorde, à l'Or.•. d'Anvers, 
le 1amas. J.·. du 7me.·. M.·. de l'an de lx V.·. L.·. 5784. 

Par Mandement etc. 
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